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76e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 21 janvier 2013 à 20 h 00 à la 
salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
  M. Alain Lozeau, conseiller 
   M. Jean-François Courteau, conseiller 
  M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Est absent :  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présent 
Me Jacques Foucher, greffier, lequel agit à titre de secrétaire et M. François Pépin, 
directeur général. 
 
 
G2013-00-01 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séances ordinaire et extraordinaire du 17 décembre 2012 – Approbation des 
procès-verbaux 

4. Dépôt du résultat du dépouillement judiciaire et de la nouvelle addition des votes 
et vote de vive voix du maire en raison de l’égalité des voix – Référendum du 
13 janvier 2013 pour l’approbation du Règlement numéro 113-2012 (Annexion 
d’une partie du territoire de la municipalité du Village Saint-Pierre) 

5. Règlement numéro 3R-XIX-3 – Amendant le Règlement numéro 3R-XIX sur la 
prévention des incendies et l’accès des véhicules d’intervention sur le territoire de 
la Ville de Joliette – Avis de motion 
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6. Règlement numéro 78-25 – Amendement au Règlement du plan d’urbanisme 
numéro 78 afin d’agrandir l’aire d’affectation H02-07 (sise le long de la rue 
Saint-Viateur) au détriment d’une partie de l’aire d’affectation H02-09 et 
d’agrandir l’aire d’affectation C02-08 (sise le long de la rue Beaudry Nord) au 
détriment d’une partie des aires d’affectation H02-07 et H02-09 – Adoption 

7. Règlement numéro 79-332 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin d’agrandir la zone H02-006 (sise le long de la rue Saint-Viateur) au détriment 
d’une partie de la zone H02-007 et d’agrandir la zone C02-008 (sise le long de la 
rue Beaudry Nord) au détriment d’une partie de la zone H02-007 – Adoption 

8. Règlement numéro 112-2012-1 – Règlement amendant le Règlement 
numéro 112-2012 régissant l’utilisation de l’eau potable en vue de préserver la 
qualité et la quantité de la ressource – Adoption 

9. Liste des déboursés du 12 décembre 2012 au 8 janvier 2013 – Approbation 

10. Aides financières diverses – Exercice financier 2013 

11. Jeux d’eau – Parc Émile-Prévost – Les Entreprises Berthier inc. – Certificat de 
paiement no 2 final – Acceptation définitive 

12. Réfection de toiture – Bibliothèque Rina-Lasnier – Construction Julien Dalpé inc. 
– Certificat de paiement no 4 final – Acceptation définitive 

13. Réfection du boulevard Dollard – Phase 1, Lot 1, travaux d’infrastructures et 
voirie entre les rues St-Thomas et Calixa-Lavallée – Sintra inc. – Certificat de 
paiement no 5 – Estimation progressive 

14. Réfection de la place Bourget – Lot 3 – Mécanique des fontaines – Piscine Soucy 
inc. –  Certificat de paiement no 10 final – Acceptation définitive 

15. Commission municipale du Québec – Exemption des taxes foncières – La 
Société Saint-Vincent de Paul de Joliette inc. – (Dossier CMQ-57210) 

16. Assurance collective – Mandat à l’Union des municipalités du Québec (UMQ) 

17. Regroupement d’achats d’Assurances – Franchises collectives – Paiement de la 
quote-part de la Ville de Joliette et des honoraires professionnels de l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ) 

18. Mandat à Me Pierre-Édouard Asselin – Société en Commandite Gaz Métro c. 
Ville de Joliette et Excavation Denis Desmarais inc. – Cour du Québec – 
Dossier no 705-22-013013-121 

19. Politique en matière de surveillance vidéo – Approbation 

20. Produits chimiques – Regroupement d’achats – Attribution de contrats 

21. Soumission no 12-110 – Services professionnels pluridisciplinaires réalisation de 
plans, devis et surveillance – Piscine municipale – Beaudoin Hurens – 
Amendement à la résolution no G2012-07-33 

22. Soumission no 12-137 – Alésage et réhabilitation par chemisage structural de la 
conduite d’aqueduc sur la place Leblanc – Aquaréhab (Canada) inc. – Attribution 
de contrat 

23. Soumission no 12-147 – Fourniture de fleurs annuelles (2013) – Ferme 
Bastien inc. – Attribution de contrat 
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24. Soumission no 12-149 – Système de surveillance par caméras IP – Alpha 
TSI inc. – Attribution de contrat 

25. Soumission no 12-154 – Pierre concassée – Graymont inc. et Carrières 
B.G.R. inc. – Attribution de contrats 

26. Soumission no 12-157 – Entretien ménager – Caserne – François Marchand enr. 
– Attribution de contrat 

27. Émissaire d’égout traversant la municipalité de Saint-Paul – Demande de 
subvention au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation 
du Territoire – Abrogation et remplacement de la résolution no G2012-05-66 

28. Conduite d’aqueduc – Place Leblanc – Demande de subvention au ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire – Abrogation et 
remplacement de la résolution no G2012-07-26 

29. Avis de réserve foncière – 324 à 328 et 336 à 338 rue Saint-Charles-Borromée 
Nord, Joliette 

30. Acquisition par la Ville de Joliette d’une bande de terrain appartenant à La 
corporation épiscopale catholique romaine de Joliette – Lot 5 143 123 du 
cadastre du Québec – Approbation et signature 

31. Entente relative à la relocalisation de trois conteneurs à déchets sur le lot 
no 2 902 282 – Autorisation 

32. Demande à la Conférence Régionale des Élus (CRÉ) Lanaudière de piloter le 
projet de partenariat pour l’acquisition d’orthophotographies 

33. Marie-Ève Lavallée – Permanence – Commis de bureau – Cour municipale 

34. Maison Pauline Bonin – Demande d’appui 

35. Activités de financement d’organismes 

36. Divers 

37. Dépôt de rapports 

38. Période de questions 

39. Date et heure de la prochaine assemblée 

40. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
 
G2013-00-02 – SÉANCES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE DU 
17 DÉCEMBRE 2012 – APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 
17 décembre 2012 et de la séance extraordinaire du 17 décembre 2012 a été remise à 
chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 de la Loi sur 
les cités et villes et que de ce fait le greffier est dispensé d’en faire la lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 17 décembre 2012 et celui 
de la séance extraordinaire du 17 décembre 2012. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-03 – DÉPÔT DU RÉSULTAT DU DÉPOUILLEMENT JUDICIAIRE ET DE 
LA NOUVELLE ADDITION DES VOTES ET VOTE DE VIVE VOIX DU MAIRE EN 
RAISON DE L’ÉGALITÉ DES VOIX — RÉFÉRENDUM DU 13 JANVIER 2013 POUR 
L’APPROBATION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 113-2012 (ANNEXION D’UNE PARTIE 
DU TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DU VILLAGE SAINT-PIERRE) 
 
CONSIDÉRANT le dépôt devant le conseil par Me Jacques Foucher, greffier et 
président d’élection, d’un document signé par lui, daté du 13 janvier 2013 et intitulé 
« État et dépôt des résultats définitifs du scrutin », dans lequel il constate l’égalité des 
voix exprimées par les personnes habiles à voter lors du référendum du 13 janvier 2013 
lors duquel celles-ci devaient répondre à la question suivante : « Approuvez-vous le 
Règlement numéro 113-2012 visant à annexer une partie du territoire de la municipalité 
du Village Saint-Pierre ? »; 
 
CONSIDÉRANT QUE Me Jacques Foucher, en sa qualité de greffier de la ville et 
président d’élection, a demandé et obtenu de la Cour du Québec qu’elle procède à un 
dépouillement judiciaire du scrutin référendaire et à une nouvelle addition des votes; 
 
CONSIDÉRANT QUE le 17 janvier 2013, l’Honorable Richard Landry, juge de la Cour 
du Québec pour le district de Joliette, a, dans un certificat daté du même jour, confirmé 
l’égalité des voix, après avoir procédé tel que demandé à un dépouillement judiciaire du 
scrutin référendaire et à une nouvelle addition des votes (Dossier 705-80-003179-138); 
 
CONSIDÉRANT la teneur de l’article 577 de la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, lequel prévoit ce qui suit : « Lorsque les résultats du scrutin 
certifiés par le juge à la suite d'un nouveau dépouillement ou d'un nouveau 
recensement des votes révèlent une égalité, le maire ou, selon le cas, le préfet peut 
donner un vote, de vive voix, lors de la première séance du conseil qui suit la décision 
du juge. Ce vote est compté comme s'il avait été donné lors du scrutin par une 
personne inscrite sur la liste référendaire. »; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
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QUE le conseil prenne acte du certificat émis par l’Honorable Juge Richard Landry, 
J.C.Q., le 17 janvier 2013, dossier 705-80-003179-138, confirmant l’égalité des voix, à 
savoir un vote en faveur de l’annexion et un contre. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
* * * * * * * * * * * * * * * * * 

 
PRENANT ENSUITE LA PAROLE, monsieur René Laurin, maire de la Ville de Joliette, 
exprime de vive voix, devant le conseil et le public présent, son vote positif en faveur de 
l’approbation dudit règlement, tel que lui permettent de le faire les articles 577 de la Loi 
sur les élections et les référendums dans les municipalités ainsi que l’article 135 de la 
Loi sur l’organisation territoriale municipale. 
 
CE VOTE ROMPANT DONC L’ÉGALITÉ DES VOIX, Me Jacques Foucher, greffier et 
président d’élection, confirme publiquement que le résultat du scrutin s’établit désormais 
à deux voix positives en faveur de l’annexion et une voix négative contre l’annexion. Il 
déclare le Règlement numéro 113-2012 visant à annexer une partie du territoire de la 
municipalité du Village Saint-Pierre approuvé par les personnes habiles à voter et 
confirme qu’en conséquence, les procédures visant à finaliser ladite annexion suivront 
leur cours au cours des prochains jours. 
 
 
G2013-00-04 – RÈGLEMENT NUMÉRO 3R-XIX-3 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 3R-XIX SUR LA PRÉVENTION DES INCENDIES ET L’ACCÈS DES 
VÉHICULES D’INTERVENTION SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE JOLIETTE – 
AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Alain Lozeau donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 3R-XIX-3 amendant le Règlement 
numéro 3R-XIX sur la prévention des incendies et l’accès des véhicules d’intervention 
sur le territoire de la Ville de Joliette, tel que déjà amendé. 
 
 
G2013-00-05 – RÈGLEMENT NUMÉRO 78-25 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DU PLAN D’URBANISME NUMÉRO 78 AFIN D’AGRANDIR L’AIRE 
D’AFFECTATION H02-07 (SISE LE LONG DE LA RUE SAINT-VIATEUR) AU 
DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE L’AIRE D’AFFECTATION H02-09 ET D’AGRANDIR 
L’AIRE D’AFFECTATION C02-08 (SISE LE LONG DE LA RUE BEAUDRY NORD) AU 
DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DES AIRES D’AFFECTATION H02-07 ET H02-09 – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’ADOPTER le Règlement numéro 78-25 amendant le Règlement numéro 78, afin 
d’agrandir l’aire d’affectation H02-07 (sise le long de la rue Saint-Viateur) au détriment 
d’une partie de l’aire d’affectation H02-09 et d’agrandir l’aire d’affectation C02-08 (sise 
le long de la rue Beaudry Nord) au détriment d’une partie des aires d’affectation H02-07 
et H02-09. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-06 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-332 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN D’AGRANDIR LA ZONE H02-006 (SISE LE LONG 
DE LA RUE SAINT-VIATEUR) AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE H02-
007 ET D’AGRANDIR LA ZONE C02-008 (SISE LE LONG DE LA RUE BEAUDRY 
NORD) AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE H02-007 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 79-332 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 de manière afin d’agrandir la zone H02-006 (sise le long de la rue 
Saint-Viateur) au détriment d’une partie de la zone H02-007 et d’agrandir la zone 
C02-008 (sise le long de la rue Beaudry Nord) au détriment d’une partie de la zone 
H02-007. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-07 – RÈGLEMENT NUMÉRO 112-2012-1 – RÈGLEMENT AMENDANT LE 
RÈGLEMENT NUMÉRO 112-2012 RÉGISSANT L’UTILISATION DE L’EAU 
POTABLE EN VUE DE PRÉSERVER LA QUALITÉ ET LA QUANTITÉ DE LA 
RESSOURCE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le no G2012-07-21, donné lors de la séance 
du conseil municipal du 17 décembre 2012; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 112-2012-1 amendant le Règlement 
numéro 112-2012 régissant l’utilisation de l’eau potable en vue de préserver la qualité et 
la quantité de la ressource en remplaçant la définition des termes « maison de 
chambre ». 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-08 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 12 DÉCEMBRE 2012 AU 
8 JANVIER 2013 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et trésorière de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement numéro 62-2006 
au montant de 3 330 586,15 $ pour la période du 12 décembre 2012 au 8 janvier 2013 
et la liste des déboursés à payer pour la même période;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 
12 décembre 2012 au 8 janvier 2013 et d'autoriser la directrice des Opérations 
financières et trésorière à payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes 
inscrits au rapport annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 12 décembre 2012 au 8 janvier 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds 
d’administration : 12 au 31 décembre 2012 

   33 225,29 $ 

b. Dépenses courantes du fonds 
d’administration : 01 au 08 janvier 2013 

  470 526,68 $ 

c. Fonds de dépenses en immobilisations : 
01 au 08 janvier 2013 

  653 298,83 $ 

d. Liste des paiements effectués via Accès-D : 3 315 396,25 $ 
Total 4 472 447,05 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-09 – AIDES FINANCIÈRES DIVERSES – EXERCICE FINANCIER 2013 
 
Monsieur le conseiller Alain Beaudry divulgue la nature générale de son intérêt 
concernant ce point et s’abstient de participer aux délibérations. Également, il quitte son 
siège et se retire de la salle. 
 
CONSIDÉRANT les demandes d’aides financières formulées par divers organismes et 
institutions, de même que les demandes à l’égard desquelles la Ville de Joliette s’est 
déjà engagée; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
FESTIVAL DE LANAUDIÈRE 

D’ACCORDER au Festival de Lanaudière (le Festival) une aide financière de 92 000 $, 
le tout payable en deux versements égaux en janvier et en mai 2013, et 
conditionnellement à ce que le Festival fasse bénéficier les citoyens joliettains des 
avantages suivants : 

1. Association de la ville à un concert déterminé; 

2. Le privilège consenti aux détenteurs de la carte de citoyen à l’accès sur la 
pelouse à l’Amphithéâtre pour 7 $, soit une fraction du prix régulier; 

3. L’accès à la pelouse gratuit à tous les Joliettains de moins de 18 ans; 

4. Mettre à la disposition de la municipalité 114 billets de faveur répartis comme 
suit : 

 2 abonnements complets (28 billets) pour l’Amphithéâtre (Mairie); 

 9 paires (18 billets) pour le concert commandité (conseillers et cadres); 

 9 paires (18 billets) pour un autre concert au choix (conseillers et cadres); 

 5 paires (10 billets) pour chacun des 5 dimanches (50 billets) pour invités de 
la Ville. 

5. Mention du rôle de commanditaire de la Ville dans tous les outils promotionnels 
du Festival et fourniture d’objets promotionnels sur demande; 

6. Encouragement des fournisseurs locaux pour tout bien et service requis dans le 
cadre des opérations du Festival, à qualité égale et à prix compétitifs, dans la 
mesure du possible. 

 

FESTIVAL DE LANAUDIÈRE – CINÉMA MUSICAL – GRATUIT À L’AMPHITHÉÂTRE 

D’ACCORDER au Festival de Lanaudière une aide financière de 6 000 $ payable en 
juin 2013. 
 

CENTRE CULTUREL DE JOLIETTE 

D’ACCORDER au Centre culturel de Joliette une aide financière constituée du moindre 
des trois montants suivant : 50 000 $, ou 30 % du montant annuel des subventions de 
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fonctionnement et des commandites de l’année précédente, excluant l’aide financière 
de la Ville de Joliette, ou encore 5 % des revenus annuels de billetterie perçus de 
l’année précédente, le tout payable en deux versements égaux en mars et en juin 2013. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que Centre culturel de Joliette accorde gratuitement 
à la Ville de Joliette 25 paires de billets pour des spectacles présentés à la salle 
Rolland-Brunelle au cours de l’année. 
 

LANAUDIÈRE MÉMOIRE ET RACINES 

D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser à 
Lanaudière Mémoire et Racines une aide financière de 7 000 $ payable en avril 2013. 
 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DU CENTRE-VILLE DE JOLIETTE 

D’ACCORDER à la Société de développement du centre-ville de Joliette une aide 
financière de 35 000 $ consacrée aux activités d’animation et 25 000 $ servant à faire 
du démarchage auprès de nouveaux promoteurs, le tout payable en deux versements 
égaux en mars et en juin 2013. 
 

VIDÉOTRON 

D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser à 
Vidéotron une aide annuelle de 25 000 $ (5ième année de 5), payable en août 2013, 
dans le cadre de l’implantation et de l’exploitation du centre d’appel sur le territoire de la 
Ville de Joliette, le tout conformément à la résolution G2009-00-72. 
 

MAISON DES JEUNES LA PIAULE 

D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser à la 
Maison des Jeunes La Piaule une aide financière de 12 000 $ (1ère année de 5), 
payable en 4 versements trimestriels égaux, le tout conformément à la résolution 
G2012-07-03. 
 

ASSOCIATION POUR LES JEUNES DE LA RUE DE JOLIETTE 

D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser à 
l’Association pour les jeunes de la rue de Joliette une aide financière de 50 000 $ 
(1ère année de 3) payable en 2 versements égaux, en mars et septembre, le tout 
conformément à la résolution G2012-02-29. 
 

ASSOCIATION DES RETRAITÉS DE LA VILLE DE JOLIETTE 

D’ACCORDER à l’Association des retraités de la Ville de Joliette une subvention 
statutaire de 4 500 $ payable en deux versements égaux en janvier et juillet. 
 

HÉBERGEMENT D’URGENCE LANAUDIÈRE 

D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser à 
Hébergement d’urgence Lanaudière une aide financière récurrente de 5 000 $ 
(1ère année de 3), le tout conformément à la résolution G2012-06-66. 
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MAISON DES JEUNES CAFÉ-RENCONTRE 12-17 DU GRAND JOLIETTE – PROJET 
BÉCIK JAUNE 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser à la 
Maison des Jeunes Café-Rencontre 12-17 du Grand Joliette une aide financière 
récurrente de 10 000 $ (1ère année de 2), le tout conformément à la résolution 
G2012-07-04.  
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
Monseur Alain Beaudry regagne son siège. 
 
 
G2013-00-10 – JEUX D’EAU – PARC ÉMILE-PRÉVOST – LES ENTREPRISES 
BERTHIER INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NO 2 FINAL – ACCEPTATION 
DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Yvon Lacaille, 
directeur adjoint Travaux publics et services techniques, en date du 14 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
no 2 final, pour les jeux d’eau du parc Émile-Prévost tel que décrétés par la résolution 
no G2011-04-60 et d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer à Les Entreprises Berthier inc. la somme de 6 760,85 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-11 – RÉFECTION DE TOITURE – BIBLIOTHÈQUE RINA-LASNIER – 
CONSTRUCTION JULIEN DALPÉ INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NO 4 FINAL – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Michel Desmarais, 
architecte, en date du 19 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
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D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
no 4 final, des travaux de réfection de la toiture de la bibliothèque Rina-Lasnier tel que 
décrétés par la résolution no G2011-03-83 et d’autoriser la directrice des Opérations 
financières et trésorière à payer à Construction Julien Dalpé inc. la somme de 
2 731,98 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-12 – RÉFECTION DU BOULEVARD DOLLARD – PHASE 1, LOT 1, 
TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES ET VOIRIE ENTRE LES RUES ST-THOMAS ET 
CALIXA-LAVALLÉE – SINTRA INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NO 5 – 
ESTIMATION PROGRESSIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Dominique Dufour, 
ingénieur chez Dessau, en date du 5 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’estimation progressive, tel que recommandé dans le certificat de 
paiement no 5, pour la réfection du boulevard Dollard, Phase 1, Lot 1, travaux 
d’infrastructures et voirie entre les rues St-Thomas et Calixa-Lavallée tel que décrété 
par la résolution no G2012-02-27, et d’autoriser la directrice des Opérations financières 
et trésorière à payer à Sintra inc. la somme de 630 010,44 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-13 – RÉFECTION DE LA PLACE BOURGET – LOT 3 – MÉCANIQUE DES 
FONTAINES – PISCINE SOUCY INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NO 10 FINAL – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par Mme Caroline Beaulieu, 
architecte pour Daoust Lestage inc., en date du 3 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
no 10 final, des travaux de mécanique des fontaines tel que décrétés par la résolution 
no G2008-03-18 et d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer à Piscine Soucy inc. la somme de 15 974,49 $. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-14 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION DES 
TAXES FONCIÈRES – LA SOCIÉTÉ SAINT-VINCENT DE PAUL DE JOLIETTE INC. 
– (DOSSIER CMQ-57210) 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la Commission 
municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette dans le cadre d’une demande 
de reconnaissance aux fins d’exemption de taxes; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle demande a été formulée par La Société Saint-Vincent de 
Paul de Joliette inc.; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec qu’elle s’en remet 
à la discrétion de cette dernière concernant la demande de reconnaissance aux fins 
d’exemption de taxes formulée par La Société Saint-Vincent de Paul de Joliette inc. 
visant l’immeuble sis au 740, rue Saint-Antoine à Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-15 – ASSURANCE COLLECTIVE – MANDAT À L’UNION DES 
MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (UMQ) 
 
CONSIDÉRANT QUE le 30 novembre dernier, l’UMQ a octroyé au groupe Mallette 
Actuaires inc. le contrat pour les services professionnels d’un consultant en matière 
d’assurance collective pour les employés d’un regroupement d’organismes municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette fait partie de ce regroupement; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour être en mesure de mieux protéger les intérêts des 
municipalités et organismes membres du regroupement, l’UMQ souhaite agir comme 
mandataire auprès de l’assureur; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
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QUE la Ville de Joliette mandate l’UMQ pour agir à titre de mandataire pour l’accès à 
son dossier d’assurance collective auprès de l’assureur, dans le respect des règles de 
protection des renseignements personnels. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-16 – REGROUPEMENT D’ACHATS D’ASSURANCES – FRANCHISES 
COLLECTIVES – PAIEMENT DE LA QUOTE-PART DE LA VILLE DE JOLIETTE ET 
DES HONORAIRES PROFESSIONNELS DE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU 
QUÉBEC (UMQ) 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est membre, avec d’autres municipalités, du 
regroupement Agglomération II d’achats d’assurances de dommages, administré par 
l’UMQ conformément à la résolution G2009-04-12; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce regroupement comporte un fonds de garantie de franchises 
collectives; 
 
CONSIDÉRANT QUE la facturation afférente à la quote-part de la Ville de Joliette en 
rapport avec les fonds de garantie s’établit comme suit pour la période s’étendant du 
31 décembre 2012 au 31 décembre 2013 : 
 

 Assurances générales – Fonds de garantie – Responsabilité 59 375,00 $ 
 Assurances générales – Fonds de garantie – Biens  30 445,00 $ 
 Honoraires UMQ        1 226,36 $ 
 Taxes applicables           183,65 $ 

Le tout représentant une somme totale de  91 230,01 $ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser à l’UMQ la 
quote-part de la Ville de Joliette, au montant de 89 820 $, pour le fonds de garantie de 
franchises collectives pour la période s’étendant du 31 décembre 2012 au 
31 décembre 2013 ainsi que les honoraires facturés par l’UMQ, au montant de 
1 410,01 $, pour un montant total de 91 230,01 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-17 – MANDAT À ME PIERRE-ÉDOUARD ASSELIN – SOCIÉTÉ EN 
COMMANDITE GAZ MÉTRO C. VILLE DE JOLIETTE ET EXCAVATION DENIS 
DESMARAIS INC. – COUR DU QUÉBEC – DOSSIER NO 705-22-013013-121 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société en commandite Gaz Métro poursuit la Ville de Joliette 
et Excavation Denis Desmarais inc. pour un bris de conduite survenu le ou vers le 
21 juin 2012 à proximité du 504, rue Saint-Louis; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette n’est pas responsable des dommages subis 
par la demanderesse; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré une lettre de négation, une requête introductive 
d’instance a été signifiée à la Ville de Joliette le 17 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
DE MANDATER Me Pierre-Édouard Asselin, avocat, pour représenter la Ville de 
Joliette dans le dossier no 705-22-013013-121 déposé en cour du Québec. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante du présent règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-18 – POLITIQUE EN MATIÈRE DE SURVEILLANCE VIDÉO – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’efforce d’assurer à ses citoyens un 
environnement sûr et sécuritaire dans tout lieu public; 
 
CONSIDÉRANT QUE les systèmes de sécurité par surveillance vidéo peuvent servir de 
complément aux autres moyens utilisés pour promouvoir et favoriser un tel 
environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’utilisation d’un système de surveillance vidéo dans un lieu 
accessible au public est admise lorsque des solutions moins préjudiciables à la vie 
privée des citoyens ont été appliquées et se sont avérées difficiles à mettre en œuvre 
ou inefficaces; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour respecter les lois en vigueur, la surveillance vidéo doit être 
encadrée par une politique précise; 
 
CONSIDÉRANT le projet de politique en matière de surveillance vidéo proposé par le 
directeur général de la Ville de Joliette dans son mémoire no 13-012 daté du 
18 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
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D’APPROUVER et d’adopter selon ses forme et teneur la politique en matière de 
surveillance vidéo tel que proposé par le directeur général. 
 
QUE la présente politique entre en vigueur le 1er février 2013. 
 
QUE le directeur général soit, et il est par les présentes, mandaté pour faire 
annuellement un rapport au conseil sur les résultats obtenus, notamment à l’aide de 
statistiques appropriées. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-19 – PRODUITS CHIMIQUES – REGROUPEMENT D’ACHATS – 
ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution no G2012-01-53, la Ville de Joliette mandatait 
la Ville de L’Assomption afin de procéder au nom d’un regroupement de municipalités à 
un appel d’offres public pour l’ensemble des produits chimiques servant notamment au 
traitement de l’eau potable, requis pour l’année 2013; 
 
CONSIDÉRANT les soumissions obtenues par la Ville de L’Assomption en date du 
8 novembre 2012 et le rapport écrit de Mme Chantal Bédard, greffière de la Ville de 
L’Assomption, daté du 13 novembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER les contrats pour l’achat de produits chimiques selon ce qui suit :  

Produit Format de 
livraison 

Fournisseur Prix 2013 Quantité 
pour 2013 

Coût 
pour 
2013 

Sulfate 
d’aluminium 

liquide 48.8 % 
30 000 kg 

Kemira Water 
Solutions 

Canada inc. 
0.149 $ 390 tm 58 110 $ 

Pass 10 Vrac liquide 
Kemira Water 

Solutions 
Canada inc. 

0.248 $ 30 tm   7 440 $ 

Polymère eau 
potable 

Sac 25 kg 
Produits 

chimiques 
ERPAC inc. 

4.87 $ 3 000 kg 14 610 $ 

Hypochlorite 
de sodium 

12 % 
10 000 litres Lavo inc. 0.1888 $ 150 000 L 28 320 $ 

Chaux 
hydratée 

Vrac Graymont 0.3800 $ 50 tm 19 000 $ 

Soude 
caustique 50 % 

Vrac liquide 
Quadra Chimie 

ltée 
0.714 $ 45 tm 32 130 $ 
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LE TOUT pour un montant approximatif de 159 610 $ plus les taxes applicables. 
 
CES CONTRATS SONT ATTRIBUÉS par le conseil municipal aux conditions prévues 
dans les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-20 – SOUMISSION NO 12-110 – SERVICES PROFESSIONNELS 
PLURIDISCIPLINAIRES RÉALISATION DE PLANS, DEVIS ET SURVEILLANCE – 
PISCINE MUNICIPALE – BEAUDOIN HURENS – AMENDEMENT À LA 
RÉSOLUTION NO G2012-07-33 
 
CONSIDÉRANT la résolution no G2012-07-33, par laquelle le conseil octroyait à 
Beaudoin Hurens un mandat d’honoraires professionnels pour des services 
professionnels pluridisciplinaires, réalisation de plans, devis et surveillance pour la 
piscine municipale; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption par le conseil du Règlement d’emprunt numéro 180, 
autorisant lesdits travaux et décrétant un emprunt et une dépense de 1 800 000 $; 
 
CONSIDÉRANT le premier alinéa de l’article 544.1 de la Loi sur les cités et villes, qui 
édicte qu’une partie de l'emprunt, non supérieure à 5 %, peut être destinée à renflouer 
le fonds général de la municipalité de tout ou partie des sommes engagées avant 
l'entrée en vigueur du règlement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’AMENDER la résolution no G2012-07-33, à toutes fins que de droit, afin que le 
mandat d’honoraires professionnels octroyé à Beaudoin Hurens soit pour l’instant limité 
à la réalisation de plans et devis, pour un montant total de 63 811,13 $, incluant toutes 
les taxes applicables. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-21 – SOUMISSION NO 12-137 – ALÉSAGE ET RÉHABILITATION PAR 
CHEMISAGE STRUCTURAL DE LA CONDUITE D’AQUEDUC SUR LA PLACE 
LEBLANC – AQUARÉHAB (CANADA) INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour l’alésage et la réhabilitation par chemisage 
structural de la conduite d’aqueduc sur la place Leblanc; 
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CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux (2) entreprises se sont procuré les documents d’appel 
d’offres auprès du SEAO et que, de ce nombre, deux (2) ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 21 décembre 2012; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire no 13-003 daté du 
21 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’alésage et la réhabilitation par chemisage structural de 
la conduite d’aqueduc sur la place Leblanc, au plus bas soumissionnaire conforme, soit 
à Aquaréhab (Canada) inc., au montant de 135 250,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 148 741,19 $, soit financé par le fonds de 
roulement de la Ville et remboursé en cinq (5) versements annuels égaux et 
consécutifs de 29 748,24 $, puisés à même le fonds général durant les cinq (5) 
prochaines années. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-22 – SOUMISSION NO 12-147 – FOURNITURE DE FLEURS 
ANNUELLES (2013) – FERME BASTIEN INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la 
fourniture de fleurs annuelles pour 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre (4) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, 
de ce nombre, quatre (4) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été 
reçues dans les délais et ouvertes en date du 21 décembre 2012; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces quatre (4) soumissions sont conformes; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire no 13-005 daté 
du 21 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de fleurs annuelles pour 2013, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Ferme Bastien inc., au montant de 24 108,80 $, plus 
les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-23 – SOUMISSION NO 12-149 – SYSTÈME DE SURVEILLANCE PAR 
CAMÉRAS IP – ALPHA TSI INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public relativement à la fourniture, l’installation et la 
configuration d’un système de caméras IP de surveillance périmétrique incluant les 
équipements et accessoires requis pour l’établissement d’un système complet et 
fonctionnel; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE six (6) entreprises se sont procuré les documents d’appel d’offres 
auprès du SEAO et que, de ce nombre, six (6) ont déposé une soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 20 décembre 2012; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces six (6) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire no 13-006 daté du 
21 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat relativement à la fourniture, l’installation et la configuration 
d’un système de caméras IP de surveillance périmétrique incluant les équipements et 
accessoires requis pour l’établissement d’un système complet et fonctionnel, au plus 
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bas soumissionnaire conforme, soit à Alpha TSI inc., au montant de 130 981,00 $, plus 
les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
QUE le coût net, soit un montant de 144 046,35 $, soit financé par le fonds de 
roulement de la Ville et remboursé en cinq (5) versements annuels égaux et 
consécutifs de 28 809,27 $, puisés à même le fonds général durant les cinq (5) 
prochaines années. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-24 – SOUMISSION NO 12-154 – PIERRE CONCASSÉE – 
GRAYMONT INC. ET CARRIÈRES B.G.R. INC. – ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour de la 
pierre concassée; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois (3) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, deux (2) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 12 novembre 2012; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire no 13-002 daté 
du 13 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de pierre concassée au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Graymont inc., selon les prix unitaires suivants :  
 

Pierre concassée 
Prix unitaire / 
tonne métrique 

Pierre 0-5 mm 8,50 $ 
Pierre 0-20 mm (municipal) 9,00 $ 
Pierre 0-56 mm (municipal) 9,75 $ 
Pierre 10-14 DB 14,00 $ 
Pierre 14-20 DB 13,25 $ 

 
POUR UN montant approximatif de 38 375, 00 $, plus les taxes applicables. 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de pierre concassée 0-14 mm, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Carrières B.G.R. inc., au prix unitaire, de 9,75 $ la 
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tonne métrique pour un montant approximatif de 24 375, 00 $, plus les taxes 
applicables. 
 
CES CONTRATS SONT ATTRIBUÉS par le conseil municipal aux conditions prévues 
dans les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-25 – SOUMISSION NO 12-157 – ENTRETIEN MÉNAGER – CASERNE – 
FRANÇOIS MARCHAND ENR. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour l’entretien 
ménager de la caserne; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de ce 
nombre, trois ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 10 décembre 2012; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire no 12-402, daté 
du 10 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’entretien ménager de la caserne, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à François Marchand enr., au montant de 40 950,00 $, 
plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-26 – ÉMISSAIRE D’ÉGOUT TRAVERSANT LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-PAUL – DEMANDE DE SUBVENTION AU MINISTÈRE DES AFFAIRES 
MUNICIPALES, DES RÉGIONS ET DE L’OCCUPATION DU TERRITOIRE – 
ABROGATION ET REMPLACEMENT DE LA RÉSOLUTION NO G2012-05-66 
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CONSIDÉRANT QU’une conduite d’égout appartenant à la Ville de Joliette et qui est 
située en majeure partie sur le territoire de la municipalité de Saint-Paul cause certaines 
problématiques de refoulement aux résidences situées à proximité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Paul demande à la Ville de Joliette de 
procéder au remplacement et/ou à la réhabilitation de la conduite; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Saint-Paul propose de partager en parts 
égales entre les deux municipalités les coûts excédentaires et/ou non admissibles à une 
subvention; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du guide sur les règles et 
normes du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande d’aide 
financière au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire pour les travaux ci-haut mentionnés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a réalisé les mesures prévues dans le cadre 
de la Stratégie d’économie d’eau potable; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
QUE le conseil de la Ville de Joliette autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière dans le cadre du volet 1.5 du PIQM relativement au projet de réhabilitation 
d’une conduite d’égout appartenant à la Ville de Joliette et située en majeure partie sur 
le territoire de la municipalité de Saint-Paul. 
 
QUE le Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal d’immobilisations en 
infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus du projet conformément à l’entente à intervenir avec la 
municipalité de Saint-Paul. 
 
QUE monsieur François Pépin, directeur général, soit, et il est par les présentes, 
autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Joliette les documents de demande de 
subvention relatifs au projet ci-haut mentionné dans le cadre du volet 1.5 du PIQM, 
conditionnellement à ce que la municipalité de Saint-Paul s’engage à défrayer 50 % des 
coûts excédentaires et/ou non admissibles relatifs à l’exécution des travaux. 
 
QUE la présente résolution abroge et remplace la résolution no G2012-05-66 à toutes 
fins que de droit. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-27 – CONDUITE D’AQUEDUC – PLACE LEBLANC – DEMANDE DE 
SUBVENTION AU MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DES RÉGIONS ET 
DE L’OCCUPATION DU TERRITOIRE – ABROGATION ET REMPLACEMENT DE LA 
RÉSOLUTION NO G2012-07-26 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit faire des travaux d’alésage et de 
réhabilitation par chemisage structural de la conduite d’aqueduc sur la place Leblanc; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du guide sur les règles et 
normes du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande d’aide 
financière au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire pour les travaux ci-haut mentionnés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a réalisé les mesures prévues dans le cadre 
de la Stratégie d’économie d’eau potable; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
QUE le conseil de la Ville de Joliette autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière dans le cadre du volet 1.5 du PIQM relativement au projet de travaux 
d’alésage et de réhabilitation par chemisage structural de la conduite d’aqueduc sur la 
place Leblanc. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal d’immobilisations en 
infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus du projet. 
 
QUE monsieur François Pépin, directeur général, soit, et il est par les présentes, 
autorisé à signer pour et au nom de la Ville de Joliette les documents de demande de 
subvention relatifs au projet ci-haut mentionné dans le cadre du volet 1.5 du PIQM. 
 
QUE la présente résolution abroge et remplace la résolution no G2012-07-26 à toutes 
fins que de droit. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-28 – AVIS DE RÉSERVE FONCIÈRE – 324 À 328 ET 336 À 338 RUE 
SAINT-CHARLES-BORROMÉE NORD, JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a l’intention d’aménager une aire de détente en 
bordure de la rivière L'Assomption près de la rue Saint-Charles-Borromée Nord; 
 
CONSIDÉRANT le manque d’ouverture à la rivière dans ce secteur; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu pour la Ville de Joliette de se porter acquéreur de terrains 
afin de pouvoir concrétiser ce projet; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE les procureurs de la Ville de Joliette soient mandatés aux fins d’inscrire une 
réserve foncière à l’encontre des immeubles correspondants aux matricules 
no 0999-42-2702-4-000-0000 et no 0999-41-3082-2-000-0000 aux fins de parcs ou 
espaces verts et que rapport soit fait au conseil. Ces immeubles correspondent aux 
numéros 324 à 328 et 336 à 338 rue Saint-Charles-Borromée Nord, Joliette. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-29 – ACQUISITION PAR LA VILLE DE JOLIETTE D’UNE BANDE DE 
TERRAIN APPARTENANT À LA CORPORATION ÉPISCOPALE CATHOLIQUE 
ROMAINE DE JOLIETTE – LOT 5 143 123 DU CADASTRE DU QUÉBEC – 
APPROBATION ET SIGNATURE 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du Greffier exprimées dans le 
mémoire numéro 13-009, daté du 18 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par la conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le projet de contrat préparé par Me André Cantin, notaire, à intervenir 
entre la Ville de Joliette et La Corporation Épiscopale Catholique Romaine de Joliette 
relativement à l’acquisition d’une bande de terrain portant le numéro de lot 5 143 123. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ledit projet de contrat ou une entente conforme en substance, de même que tout 
document jugé nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la présente 
résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-30 – ENTENTE RELATIVE À LA RELOCALISATION DE TROIS 
CONTENEURS À DÉCHETS SUR LE LOT NO 2 902 282 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Aménagement du territoire exprimées dans le mémoire numéro 13-016, daté du 
20 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente entre la Ville de Joliette et Les Immeubles Ratelle et 
Ratelle inc. relative à la relocalisation de trois conteneurs à déchets sur le lot 
no 2 902 282 du cadastre du Québec. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite entente ou une entente conforme en substance, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-31 – DEMANDE À LA CONFÉRENCE RÉGIONALE DES ÉLUS (CRÉ) 
LANAUDIÈRE DE PILOTER LE PROJET DE PARTENARIAT POUR L’ACQUISITION 
D’ORTHOPHOTOGRAPHIES 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette utilise les orthophotos de 2011 et qu’une 
couverture actualisée aiderait à une meilleure connaissance du territoire; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 310-11-2012 de la MRC de Joliette qui demande 
la Conférence Régionale des Élus (CRÉ) Lanaudière d’agir à titre de responsable de la 
coordination et de piloter le projet de partenariat d’acquisition d’orthophotographies pour 
la région de Lanaudière, tel qu’elle l’avait réalisé en 2008; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Conférence Régionale des Élus (CRÉ) Lanaudière est un 
organisme dont le rayonnement s’étend à tous les secteurs d’activités de la région de 
Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT la pertinence de demander à la Conférence Régionale des Élus (CRÉ) 
Lanaudière de reprendre en charge ce projet de partenariat tel que réalisé en 2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
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QUE la Ville de Joliette appuie la demande de la MRC de Joliette à l’effet que la 
Conférence Régionale des Élus (CRÉ) Lanaudière agisse à titre de responsable de la 
coordination et qu’elle pilote le projet de partenariat d’acquisition d’orthophotographies 
pour la région de Lanaudière, tel qu’elle l’avait réalisé en 2008. 
 
QUE copie conforme de la résolution soit transmise à la Conférence Régionale des Élus 
(CRÉ) Lanaudière et à la MRC de Joliette. 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-32 – MARIE-ÈVE LAVALLÉE – PERMANENCE – COMMIS DE BUREAU – 
COUR MUNICIPALE 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution G2012-04-11, le conseil municipal procédait à 
l’embauche de Mme Marie-Ève Lavallée au poste de commis à la cour municipale; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de probation de 
cent-vingt (120) jours de travail à compter du 10 juillet 2012, date de son entrée en 
fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du Greffier de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
DE NOMMER Mme Marie-Ève Lavallée, au poste permanent de commis à la cour 
municipale, le 17 janvier 2013, le tout conformément aux dispositions de la convention 
collective des cols blancs. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-33 – MAISON PAULINE BONIN – DEMANDE D’APPUI 
 
CONSIDÉRANT QUE la Maison Pauline Bonin sollicite l’appui de la Ville de Joliette 
dans ses démarches pour rehausser son financement récurrent provenant du ministère 
de la Santé et des Services sociaux du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Maison Pauline Bonin vient en aide à des femmes 
monoparentales, qui vivent des situations difficiles et qui ont de jeunes enfants, dans 
leur projet de retour aux études ou au travail; 
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CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Ville de Joliette a été très étonné de constater 
qu’après 10 ans d’expérience et de succès, cet organisme ne bénéficie toujours que 
d’une subvention de 40 000 $ indexée annuellement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPUYER la Maison Pauline Bonin dans ses démarches auprès du ministère de la 
Santé et des Services sociaux du Québec pour rehausser son financement récurrent à 
170 000 $ par année. 
 
D’INSISTER auprès dudit ministère pour qu’il accorde ce financement de façon à 
soutenir encore plus de femmes monoparentales de notre région et leurs enfants dans 
leurs efforts pour briser le cycle de la pauvreté. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-34 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par la conseillère 
Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser une aide 
financière aux organismes suivants : 
 
- Le Festival et concours de musique classique de Lanaudière – 52e édition : 

250 $. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
G2013-00-35 – DÉPÔT DE RAPPORTS : 
 
Le greffier dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 21 janvier 2013; 

- Certificat du registre du Règlement d’emprunt numéro 178; 

- Certificat du registre du Règlement d’emprunt numéro 179; 

- Certificat du registre du Règlement d’emprunt numéro 180; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel des mois de juillet, août et 
septembre; 
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- Service de l’Aménagement du territoire – Rapports mensuels du mois de 
décembre 2012; 

- Certificat du greffier et président d’élection, daté du 13 janvier 2012, 
attestant du vote de vive voix du Maire de la Ville de Joliette en faveur de 
l’approbation dudit Règlement numéro 113-2012, conformément au pouvoir 
qui lui est conféré en vertu de l’article 135 de la Loi sur l’organisation 
territoriale municipale. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS : 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Un journaliste pose des questions. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE : 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 4 février 2013, à 20 h, à la salle du 
conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 JACQUES FOUCHER, avocat 
 Greffier 
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77e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 4 février 2013 à 20 h 00 à la 
salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
   M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller  
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
  M. Jean-François Courteau, conseiller 
  M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présent 
Me Jacques Foucher, greffier, lequel agit à titre de secrétaire et M. François Pépin, 
directeur général. 
 
 
G2013-00-36 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 21 janvier 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Règlement numéro 111-2012-2 – Amendant le Règlement numéro 111-2012 sur 
les ententes relatives à des travaux municipaux – Avis de motion 

6. Liste des déboursés du 9 au 22 janvier 2013 

7. Municipalité régionale de comté de Joliette (MRC) – Quote-part de la Ville de 
Joliette – Année 2012 

8. Réfection des services municipaux et de la voirie sur les rues St-Paul et 
Montcalm – Généreux Construction inc. – Certificat de paiement no 9 final – 
Acceptation définitive 
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9. Comité de toponymie – Désignations de rues et de sites divers 

10. Plan de mesures d’urgence – Organigramme – Approbation 

11. Services municipaux – Organigrammes – Approbation 

12. Commission municipale du Québec – Exemption des taxes foncières – L’Arche 
Joliette – (Dossier CMQ-59253) 

13. Commission municipale du Québec – Exemption des taxes foncières – Unité 
point de départ inc. – (Dossier CMQ-59473) 

14. Commission municipale du Québec – Exemption des taxes foncières – Maison 
des jeunes la piaule de Joliette – (Dossier CMQ-59331) 

15. Syndicat des fonctionnaires municipaux de la Ville de joliette (CSD) – Lettre 
d’entente numéro LE-FM-01-2013 – Prime 

16. Contrat – Acquisition de la gare de Joliette – Autorisation 

17. Achat de l’immeuble situé aux 324 à 328 rue Saint-Charles-Borromée Nord – 
Approbation 

18. Vente du lot numéro 5 208 121 – 9262-8346 Québec inc. – Approbation 

19. Soumission numéro 12-010 – Vente d’une parcelle de terrain – Lot numéro 
3 438 050 

20. Accès à un service internet sans fil dans les lieux publics – Entente avec 
9071-3694 Québec inc. (Satelcom Internet) – Concernant l’utilisation des 
structures de distribution d’électricité appartenant à la Ville de Joliette 

21. Conseil régional de l’environnement de Lanaudière (CREL) – Programme Climat 
municipalités – Abrogation et remplacement de la résolution numéro G2011-02-
37 

22. Fin de la probation du directeur général 

23. Festi-Glace – Édition 2013 – Autorisation 

24. Prix Les Arts et la Ville – Candidature – Autorisation 

25. Appui au Livre blanc municipal « L’avenir a un lieu » 

26. Don de chaises au Centre Nouveau Regard 

27. Société musicale Fernand-Lindsay – Opus 130 – Demande de soutien financier 
pluri-annuel 

28. Représentations diverses 

29. Divers 

29a) Compensation des effets budgétaires inacceptables pour la Ville de Joliette 

30. Dépôt de rapports 

31. Période de questions 

32. Date et heure de la prochaine assemblée 

33. Levée de l’assemblée 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-37 – SÉANCE ORDINAIRE DU 21 JANVIER 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 21 janvier 
2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu à 
l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est dispensé d’en 
faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 21 janvier 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-38 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans le cadre du 
règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale;  
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme concernant 
lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2013-01-01 – M. Étienne Bouchard – 423, rue Saint-Louis 

D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Étienne Bouchard, afin de 
régulariser l’installation d’une enseigne murale à l’immeuble sis au 423, rue 
Saint-Louis. 
 

2. PIIA-2013-01-02 – M. Julien Durand – L’Âtre Bistro-Traiteur – 40, rue Lajoie 
Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M Julien Durand, afin de 
régulariser l’installation d’une nouvelle enseigne projetante à l’immeuble sis au 
40, rue Lajoie Sud, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-01-02 du comité consultatif d’urbanisme. 
 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

4-02-2013 

31 
 

3. PIIA-2013-01-03 – M. Marco Mainville – Futur Tec Communications – 604, 
rue De Lanaudière 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Marco Mainville, afin de 
régulariser le remplacement des facettes d’une enseigne à l’immeuble sis au 
604, rue De Lanaudière, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-01-03 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

4. PIIA-2013-01-04 – M. François Paquette – Atelier G. Paquette inc. / La Cuve 
à Vin – 624 à 630, rue De Lanaudière 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. François Paquette, afin de 
régulariser l’installation de quatre enseignes murales à l’immeuble sis aux 624 à 
630, rue De Lanaudière, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-01-04 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2013-01-05 – Mme Carmen Lavigne – 850, boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise par Mme Carmen Lavigne et illustrée par Les 
enseignes Métropolitain inc., afin d’autoriser l’installation d’une nouvelle 
enseigne murale à l’immeuble sis au 850, boulevard Firestone, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2013-01-05 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-39 – RÈGLEMENT NUMÉRO 111-2012-2 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 111-2012 SUR LES ENTENTES RELATIVES À DES TRAVAUX 
MUNICIPAUX – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 111-2012-2 amendant le Règlement numéro 
111-2012 sur les ententes relatives à des travaux municipaux, tel que déjà amendé. 
 
 
G2013-00-40 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 9 AU 22 JANVIER 2013 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et trésorière de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement numéro 62-2006 
au montant de 718 965,38 $ pour la période du 9 au 22 janvier 2013 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
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D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 9 au 
22 janvier 2013 et d'autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 9 au 22 janvier 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration : 1 535 781,85 $
b. Fonds de dépenses en immobilisations :       61 553,89 $
c. Liste des paiements effectués via Accès-D :     563 347,12 $
Total 2 160 682,86 $ 

 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-41 – MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE JOLIETTE (MRC) – 
QUOTE-PART DE LA VILLE DE JOLIETTE – ANNÉE 2013 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution 259-11-2012 et ses règlements 337-2012, 
342-2013, 344-2013, 345-2013, 346-2013, 347-2013, 348-2013, 349-2013, 350-2013, la 
MRC de Joliette établissait et imposait la quote-part de chacune des municipalités 
locales qui la composent, de même que les modalités de versements applicables; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
DE PAYER à la MRC de Joliette la quote-part imposée à la Ville de Joliette, au montant 
de 3 510 907,36 $ tel que déterminé par les règlements susmentionnés, le tout 
conformément au tableau suivant : 
 

Résolution 259-11-2012 Subvention à la C.A.R.A. 80 611,00 $

Règlement 337-2012 C.L.D. Développement économique 228 133,00 $

Règlement 342-2013 

Équipement et infrastructure à 
caractère supralocal (Parc régional 
des Chutes Monte-à-Peine-et-des-
Dalles) 

3 327,00 $

Règlement 344-2013 Gestion des matières résiduelles 2 007 173,36 $

Règlement 345-2013 Bureau d’information touristique 28 805,00 $

Règlement 346-2013 Transport adapté 65 643,00 $

Règlement 347-2013 Transport en commun local 738 735,00 $
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Règlement 348-2013 Transport régional 144 614,00 $

Règlement 349-2013 Établissement des quotes-parts à 
l’administration générale 

207 962,00 $

Règlement 349-2013 Programme PAIR 2 664,00 $

Règlement 350-2013 Fonds d’archives de la Régie 
intermunicipale de police 

3 240,00 $

TOTAL  3 510 907,36 $ 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-42 – RÉFECTION DES SERVICES MUNICIPAUX ET DE LA VOIRIE SUR 
LES RUES SAINT-PAUL ET MONTCALM – GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NO 9 FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par Monsieur Benjamin 
Rouette, ingénieur chez Beaudoin Hurens, en date du 19 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
no 9 final, des travaux de réfection des services municipaux et de la voirie sur les rues 
Saint-Paul et Montcalm tel que décrétés par la résolution numéro G2011-02-67 et 
d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer à Généreux 
Construction inc. la somme de 206 988,22 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-43 – COMITÉ DE TOPONYMIE – DÉSIGNATION DE RUES ET DE SITES 
DIVERS 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’attribuer des noms aux rues qui ont été récemment 
ouvertes dans différents secteurs; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations formulées par le comité de toponymie de la Ville 
de Joliette à l’occasion de sa réunion du 6 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par la 
conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
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DE NOMMER « rue Sir-Mathias-Tellier Nord » la partie de la rue Sir-Mathias-Tellier 
située au nord du boulevard Manseau et, en conséquence, « rue Sir-Mathias-Tellier 
Sud » la partie de la rue Sir-Mathias-Tellier située au sud du boulevard Manseau. 
 
DE NOMMER « rue Bertrand-Malo » la rue « A » située dans le parc industriel Nazaire-
Laurin et d’inscrire la mention suivante au bas de l’enseigne : « Co-fondateur du Joliette 
Journal ». 
 
DE NOMMER « rue Joseph-Arthur » l’embranchement Sud-Est du carrefour giratoire, 
qui se dirige vers le développement commercial et ultimement finira par rejoindre la rue 
Joseph-Arthur. 
 
DE NOMMER le prolongement de la rue du Père-Florian-Bournival par le même nom. 
 
DE NOMMER « rue du Père-Gaston-Bibeau » la rue en fer à cheval donnant sur la rue 
Roland-Gauvreau avec la mention « Éducateur ». 
 
DE MODIFIER le nom « rue de la Sœur-Émilie-Gamelin » en le remplaçant par le 
suivant : « rue de la Mère-Émilie-Gamelin » et en conséquence d’abroger la résolution 
numéro G2010-03-24. 
 
DE NOMMER « Salle de la Sœur-Anne-Marie-Beaulieu » la salle située au sous-sol de 
la bibliothèque municipale située au 57, rue Saint-Pierre Sud. 
 
DE NOMMER « Promenade du Vieux-Moulin » la piste cyclable située dans le secteur 
Saint-Pierre Sud, du côté ouest de la rivière. 
 
DE TRANSMETTRE la présente résolution à la Commission de toponymie du Québec. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-44 – PLAN DE MESURES D’URGENCE – ORGANIGRAMME – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QU’une mise à jour de l’organigramme du plan de mesures d’urgence 
de la Ville de Joliette s’impose; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations de la Commission des ressources humaines et 
de protection de la personne et de la propriété exprimées dans le procès-verbal de sa 
réunion tenue le 16 janvier 2013 (point 2); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER l’organigramme du plan de mesures d’urgence modifié, tel que 
proposé. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-45 – SERVICES MUNICIPAUX – ORGANIGRAMMES – APPROBATION : 
 
CONSIDÉRANT QU’une mise à jour des organigrammes des services municipaux de la 
Ville de Joliette s’impose; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations de la Commission des ressources humaines et 
de protection de la personne et de la propriété exprimées dans le procès-verbal de sa 
réunion tenue le 16 janvier 2013 (point 3); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER les organigrammes des services municipaux modifiés, tel que proposé. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-46 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION DES 
TAXES FONCIÈRES – L’ARCHE JOLIETTE – (DOSSIER CMQ-59253) 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la Commission 
municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette dans le cadre d’une demande 
de reconnaissance aux fins d’exemption de taxes; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle demande a été formulée par L’Arche Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec qu’elle s’en remet 
à la discrétion de cette dernière concernant la demande de reconnaissance aux fins 
d’exemption de taxes formulée par L’Arche Joliette visant l’immeuble sis au 879, rue 
Saint-Louis à Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-47 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION DES 
TAXES FONCIÈRES – UNITÉ POINT DE DÉPART INC. – (DOSSIER CMQ-59473) 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la Commission 
municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette dans le cadre d’une demande 
de reconnaissance aux fins d’exemption de taxes; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle demande a été formulée par Unité point de départ inc.; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec qu’elle s’en remet 
à la discrétion de cette dernière concernant la demande de reconnaissance aux fins 
d’exemption de taxes formulée par Unité point de départ inc. visant l’immeuble sis au 
220, rue Lajoie Sud à Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
G2013-00-48 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION DES 
TAXES FONCIÈRES – MAISON DES JEUNES LA PIAULE DE JOLIETTE – 
(DOSSIER CMQ-59331) 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la Commission 
municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette dans le cadre d’une demande 
de reconnaissance aux fins d’exemption de taxes; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle demande a été formulée par la Maison des jeunes la 
piaule de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec qu’elle s’en remet 
à la discrétion de cette dernière concernant la demande de reconnaissance aux fins 
d’exemption de taxes formulée par la Maison des jeunes la piaule de Joliette visant 
l’immeuble sis au 930, rue Saint-Louis à Joliette. 
 
Le conseil signale que cette adresse est erronée et que cet organisme est plutôt 
localisé au 422, rue Saint-Pierre Sud à Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-49 – SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE LA VILLE DE 
JOLIETTE (CSD) – LETTRE D’ENTENTE NUMÉRO LE-FM-01-2013 – PRIME 
 
CONSIDÉRANT les discussions intervenues avec le Syndicat des fonctionnaires 
municipaux de la Ville de Joliette concernant le versement d’une prime au commis à la 
taxation en l’absence de la directrice du service des Revenus et de la perception; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER la lettre d’entente no. LE-FM-01-2013, à la condition de la modifier 
pour qu’elle s’applique pour une période approximative de deux mois, sans précision de 
date. 
 
D’AUTORISER le Maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite lettre d’entente, de même que tout document requis pour donner pleinement effet 
à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-50 – CONTRAT – ACQUISITION DE LA GARE DE JOLIETTE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du Directeur général exprimées dans 
le mémoire numéro 13-010, daté du 18 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le contrat à intervenir entre la Ville de Joliette et VIA Rail Canada inc. 
relativement à l’acquisition de la gare de Joliette. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ledit contrat ou une entente conforme en substance, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

4-02-2013 

38 
 

 
G2013-00-51 – ACHAT DE L’IMMEUBLE SITUÉ AUX 324 À 328 RUE SAINT-
CHARLES-BORROMÉE NORD – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
d’Aménagement du territoire, dans son mémoire numéro 13-029 daté du 
17 janvier 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
DE mandater le directeur du service d’Aménagement du territoire pour la négociation de 
l’achat de l’immeuble sis aux 324 à 328 rue Saint-Charles-Borromée Nord. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
une promesse d’achat conforme en substance aux recommandations contenues audit 
mémoire, de même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner 
pleinement effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-52 – VENTE DU LOT NUMÉRO 5 208 121 – 9262-8346 QUÉBEC INC. – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Aménagement du territoire, dans son mémoire numéro 12-348 daté du 3 octobre 2012; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’acte est conforme à ce qui a été convenu; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la vente du lot numéro 5 208 121 à la compagnie 9262-8346 Québec 
inc., au montant de 3 248,32 $ plus les taxes applicables. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
l’acte de vente préparé par Me Diane Leblanc, notaire, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-53 – SOUMISSION NUMÉRO 12-010 – VENTE D’UNE PARCELLE DE 
TERRAIN – LOT NUMÉRO 3 438 050 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la vente 
d’une parcelle de terrain, soit le lot numéro 3 438 050,  entre les rues Frenette et Scapa; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule entreprise a remis une soumission, laquelle soumission 
a été reçue dans les délais et ouverte en date du 16 août 2012; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette soumission est conforme; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-001 
daté du 13 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la vente de l’extrémité Nord-Est du lot numéro 3 438 050 du cadastre 
du Québec équivalant à l’ensemble dudit lot moins sa section Sud-Ouest s’étendant à 
partir de la rue Scapa sur toute la largeur de ce lot et sur une longueur de 160 mètres, 
au seul soumissionnaire conforme, soit à Gestion DG Guibault Ltée, au montant de 
1,40 $ le pied carré, plus les taxes applicables. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-54 – ACCÈS À UN SERVICE INTERNET SANS FIL DANS LES LIEUX 
PUBLICS — ENTENTE AVEC 9071-3694 QUÉBEC INC. (SATELCOM INTERNET) 
CONCERNANT L’UTILISATION DES STRUCTURES DE DISTRIBUTION 
D’ÉLECTRICITÉ APPARTENANT À LA VILLE DE JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire assurer à ses citoyens l’accès à un 
service internet sans fil dans les lieux publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE SATELCOM INTERNET désire utiliser certains équipements 
municipaux pour établir son propre réseau de communication par fibre optique; 
 

CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt de la Ville de Joliette et de Satelcom Internet de 
mettre en commun leurs installations respectives pour optimiser les investissements 
des deux parties; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette accepte de mettre à la disposition de Satelcom 
Internet les structures aériennes et souterraines, lorsque disponibles, pour fin 
d’installation de câbles de fibre optique et leurs accessoires; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 

D’APPROUVER selon ses forme et teneur le projet d’entente à intervenir entre la Ville 
de Joliette et 9071-3694 QUÉBEC INC., corporation agissant également sous les nom 
et raison sociale de SATELCOM INTERNET, concernant l’utilisation de structures de 
distribution d’électricité appartenant à la Ville de Joliette; 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite convention ou une convention conforme en substance, de même que tout 
document jugé nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la présente 
résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
G2013-00-55 – CONSEIL RÉGIONAL DE L’ENVIRONNEMENT DE LANAUDIÈRE 
(CREL) – PROGRAMME CLIMAT MUNICIPALITÉS – ABROGATION ET 
REMPLACEMENT DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO G2011-02-37 
 
CONSIDÉRANT l’offre de service soumise par le CREL, en date du 18 avril 2011; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu, à la demande du CREL, de bonifier le contenu de la 
résolution numéro G2011-02-37 adoptée par le conseil de la Ville de Joliette en date du 
16 mai 2011 de manière à la rendre conforme aux exigences du ministère du 
Développement durable, Environnement, Faune et Parcs (MDDEFP); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADHÉRER au Programme Climat municipalités pour l’obtention d’une subvention 
couvrant les frais de réalisation d’un inventaire des émissions de gaz à effet de serre 
(GES) produits par la Ville de Joliette ainsi que d’un plan d’action visant la réduction des 
émissions de GES. 
 
D’APPROUVER selon ses forme et teneur, l’offre de service du CREL annexée à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite offre de service ou une offre de service conforme en substance, de même que 
tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la présente 
résolution. 
 
QUE la présente résolution abroge et remplace la résolution no G2011-02-37 à toutes 
fins que de droit. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
G2013-00-56 – FIN DE LA PROBATION DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution G2012-04-45, le conseil municipal procédait à 
l’embauche de M. François Pépin, au poste de directeur général de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de probation de six 
mois; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil sont satisfaits des services rendus par le 
directeur général; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
DE CONFIRMER l’engagement de M. François Pépin, au poste de directeur général de 
la Ville de Joliette, sa période d’essai se terminant le 6 février 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT, avec le vote de monsieur le Maire 
 
 
G2013-00-57 – FESTI-GLACE – ÉDITION 2013 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande formulée par la Corporation de l’Aménagement de la 
Rivière L'Assomption (CARA), en date du 11 janvier 2013, pour l’édition 2013 du Festi-
Glace; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture, dans son mémoire numéro 13-018 daté du 14 janvier 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par la conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la tenue du Festi-Glace les 1, 2, 3, 9 et 10 février 2013 sur la patinoire 
de la rivière L'Assomption et sur le site du parc Louis-Querbes. 
 
D’AUTORISER l’installation d’un chapiteau conditionnellement à l’approbation du 
service de l’Aménagement du territoire. 
 
D’AUTORISER un feu d’artifice conditionnellement à l’approbation du service des 
Incendies. 
 
D’AUTORISER l’accès à l’électricité, l’installation des oriflammes et le prêt 
d’équipement.  
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LE TOUT conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-58 – PRIX LES ARTS ET LA VILLE – CANDIDATURE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture, dans son mémoire numéro 13-020 daté du 14 janvier 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par la conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
DE MANDATER la chef de division, culture et vie communautaire pour déposer la 
candidature de la Ville de Joliette pour le projet La Grande Carte blanche en vue du prix 
Les Arts et la Ville, prix culture et développement 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-59 – APPUI AU LIVRE BLANC MUNICIPAL « L’AVENIR A UN LIEU » 
 
CONSIDÉRANT QUE le 23 novembre 2012, l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ) a procédé au lancement du Livre blanc municipal « L’avenir a un lieu »; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Livre blanc municipal « L’avenir a un lieu » est le fruit d’une 
très vaste consultation qui a été amorcée il y a près de deux ans et que ce chantier sur 
l’avenir des municipalités est un projet inclusif et collectif qui s’est inspiré d’abord d’une 
consultation citoyenne, puis du rapport d’un comité de sages et d’avis de nombreux 
experts parmi lesquels des universitaires, juristes et fiscalistes; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce chantier s’est concrétisé par les travaux des élues et élus 
municipaux et représentants des municipalités de toutes tailles dans toutes les régions 
du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Livre blanc municipal « L’avenir a un lieu » porte sur l’avenir 
des municipalités et en propose une vision renouvelée en définissant la municipalité 
comme un lieu qui place la personne et la famille au centre de ses préoccupations, son 
développement reposant sur les valeurs du développement durable et de l’éthique et sa 
gestion favorisant la participation citoyenne, la transparence et l’imputabilité; 
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CONSIDÉRANT QUE le Livre blanc municipal « L’avenir a un lieu » propose un 
nouveau partenariat Québec-municipalités basé sur les principes de subsidiarité, 
d’efficience et de bonne gouvernance favorisant le renforcement de la démocratie locale 
ainsi qu’une réforme fiscale et financière permettant un meilleur contrôle des dépenses 
et une diversification des sources de revenus. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE le Livre blanc municipal « L’avenir a un lieu » propose un nouveau partenariat 
Québec-municipalités basé sur les principes de subsidiarité, d’efficience et de bonne 
gouvernance favorisant le renforcement de la démocratie locale ainsi qu’une réforme 
fiscale et financière permettant un meilleur contrôle des dépenses et une diversification 
des sources de revenus. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-60 – DON DE CHAISES AU CENTRE NOUVEAU REGARD 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur les cités et villes, il appartient au conseil de 
décider de la disposition des biens de la Ville; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette fasse don au Centre Nouveau Regard des dix chaises sur 
roulettes qui viennent d’être remplacées dans la salle du conseil. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-61 – SOCIÉTÉ MUSICALE FERNAND-LINDSAY – OPUS 130 – DEMANDE 
DE SOUTIEN FINANCIER PLURIANNUEL 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de maintenir le partenariat existant entre la Ville de 
Joliette et la Société musicale Fernand-Lindsay – Opus 130; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par la conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
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QUE la Ville de Joliette s’engage par les présentes à verser à la Société musicale 
Fernand-Lindsay – Opus 130 une subvention annuelle de 2 000 $ au cours des années 
2013, 2014 et 2015. 
 
QUE la directrice des Opérations financières et trésorière soit, et elle est par les 
présentes, autorisée à verser à la Société musicale Fernand-Lindsay – Opus 130, pour 
et au nom de la Ville de Joliette, la subvention de 2 000 $ applicable à l’année 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution.- 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-62 – REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la Ville de Joliette 
lors des activités de financement de certains organismes et d’autoriser l’achat de billets 
à cette fin : 
 
- Souper Bénéfice – Auberge du Cœur Roland-Gauvreau – 8 février 2013 : 2 billets 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 

G2013-00-63 – COMPENSATION DES EFFETS BUDGÉTAIRES INACCEPTABLES 
POUR LA VILLE DE JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement modifiant le Règlement sur la 
compensation pour les services municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et 
la valorisation de matières résiduelles a été publié dans la Gazette officielle du Québec 
du 9 janvier 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE selon les dispositions énoncées dans le projet de règlement, le 
gouvernement propose de partager, à parts égales entre les entreprises et les 
municipalités, les dépenses associées à la gestion des matières « Autres » qui, sans 
être désignées dans le règlement, doivent être traitées par les municipalités à l’occasion 
de la collecte, du transport, du tri et du conditionnement (CTTC) des matières, et ce, en 
vue d’en assurer leur récupération et leur valorisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’engagement du gouvernement du Québec pris dans le cadre de 
l’Entente de partenariat en 2006 était d’en arriver, en 2010, à une indemnisation 
complète des coûts de la collecte sélective; 
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CONSIDÉRANT QUE cet engagement avait été entériné à l’unanimité par l’Assemblée 
nationale; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’oppose vigoureusement, après tant d’efforts 
dans la mise en place des systèmes de collecte sélective, à toute réduction de la 
participation financière des entreprises aux coûts de la collecte sélective 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette demande au Ministre du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs de réviser le projet de règlement de façon à 
compenser entièrement dès 2013 la Ville de Joliette pour les services municipaux 
fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisation de matières résiduelles; 
 
QUE la Ville de Joliette transmette une copie de la présente résolution au MDDEFP, au 
MAMROT, à la FQM ainsi qu’au président de l’UMQ. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
 
 
G2013-00-64 – DÉPÔT DE RAPPORTS : 
 
Le greffier dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 4 février 2013; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel des mois d’octobre et novembre; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport mensuel du mois de 

janvier 2013; 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS : 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Un journaliste pose des questions. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE : 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 18 février 2013, à 20 h, à la salle 
du conseil de l'hôtel de ville de Joliette.  
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 JACQUES FOUCHER, avocat 
 Greffier 
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78e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 18 février 2013 à 20 h 00 à la 
salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
   M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller  
  M. Jean-François Courteau, conseiller 
  M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Est absente :   Mme Diane Nicoletti, conseillère 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présent 
Me Jacques Foucher, greffier, lequel agit à titre de secrétaire et M. François Pépin, 
directeur général. 
 
G2013-00-65 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 4 février 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Dérogation mineure – 1134, rue Copping 

5. Dérogation mineure – 281 à 287, rue Baby 

6. Règlement numéro 78-26 – Amendement au règlement du plan d’urbanisme 
numéro 78 afin de hausser à 0,60 le coefficient d’occupation maximum du sol de 
l’aire d’affectation H02-17 (de la rue Piette à la rue Lépine et de la rue Boisvert au 
boulevard de L’Industrie) – Avis de motion 

7. Règlement numéro 78-26 – Amendement au règlement du plan d’urbanisme 
numéro 78 afin de hausser à 0,60 le coefficient d’occupation maximum du sol de 
l’aire d’affectation H02-17 (de la rue Piette à la rue Lépine et de la rue Boisvert au 
boulevard de L’Industrie) – Projet – Adoption 
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8. Règlement numéro 79-333 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin d’agrandir la zone H02-065 (sise le long de la rue Piette entre la rue 
Eusèbe-Asselin et le boulevard de l’Industrie) au détriment d’une partie de la 
zone H02-033 – Avis de motion 

9. Règlement numéro 79-333 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin d’agrandir la zone H02-065 (sise le long de la rue Piette entre la rue 
Eusèbe-Asselin et le boulevard de l’Industrie) au détriment d’une partie de la 
zone H02-033 – Adoption premier projet 

10. Règlement numéro 79-334 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier la grille des usages et normes applicables à la zone C03-034 
(sise le long du boulevard Manseau entre les rues Gaspard et St-Barthélemy) 
afin de hausser à dix (10) le nombre maximal de logements autorisé par bâtiment 
pour l’usage « Habitation multifamiliale (h3) » – Avis de motion 

11. Règlement numéro 79-334 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier la grille des usages et normes applicables à la zone C03-034 
(sise le long du boulevard Manseau entre les rues Gaspard et St-Barthélemy) 
afin de hausser à dix (10) le nombre maximal de logements autorisé par bâtiment 
pour l’usage « Habitation multifamiliale (h3) » – Adoption premier projet 

12. Règlement numéro 111-2012-2 – Amendant le règlement numéro 111-2012 sur 
les ententes relatives à des travaux municipaux – Adoption 

13. Règlement numéro 116-2013 – Règlement sur la tarification pour les activités de 
loisirs, de sport et de culture – Avis de motion 

14. Liste des déboursés du 23 janvier au 5 février 2013 – Approbation 

15. Soumission 12-086 – Camion Autopompe et équipements de désincarcération – 
Camions Carl Thibault inc. et Aréo-Feu Ltée – Attribution de contrat 

16. Soumission 13-003 – Services professionnels pluridisciplinaires – Réalisation de 
plans, devis et surveillance – Centre Récréatif Marcel-Bonin – Bilodeau Baril 
Associés Architectes (Gesarco inc.) – Attribution de contrat 

17. Réaménagement quadrilatère du Musée d’art de Joliette – Sintra inc. – Certificat 
de paiement no 3 – Acceptation provisoire 

18. Office municipal d’habitation de Joliette – Prévisions budgétaires 2013 

19. Entretien ménager – Caserne – Résiliation de contrat – Nouvel appel d’offres 

20. Aménagement de petites aires de détente – Achat de l’immeuble situé aux 336 à 
338, rue Saint-Charles-Borromée Nord – Contre-offre – Approbation 

21. Nouveau carrefour – Intersection des rues Frenette et Roland-Gauvreau – 
Demande au Ministère des Transports du Québec 

22. Nomination d’un représentant à siéger au comité consultatif agricole 

23. Comité toponymie – Désignation de la rue Maurice-Liard 

24. Entente modifiant l’entente intermunicipale intervenue en décembre 2010 et 
prévoyant l’exécution de travaux additionnels sur le territoire de la Ville de Joliette 
et de la Municipalité de Saint-Paul – Autorisation 

25. Entente – Plan d’aide mutuelle pour la protection contre l’incendie pour les 
situations non prévues au schéma de couverture de risques – Autorisation 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

18-02-2013 

49 
 

26. Programme Rénovation Québec – Phase 9 – Participation de la Ville de Joliette – 
Approbation 

27. Aménagement du territoire – Embauche d’un technicien en urbanisme – 
Mme Johannie Vincent 

28. Lettre d’entente – Syndicat des fonctionnaires municipaux de la Ville de Joliette 
(CSD) – Dossier numéro LE-FM-02-2013 – Ressource d’appoint – Service des 
Loisirs et de la culture 

29. Semaine de la santé mentale – Lieu dédié à la cause – Autorisation 

30. Jet triathlon – Demande d’utilisation de la voie et de l’espace public – Demande 
de subvention – Autorisation 

31. Activités de financement d’organismes – Représentations diverses 

32. Divers 

33. Dépôt de rapports 

34. Période de questions 

35. Date et heure de la prochaine assemblée 

36. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-66 – SÉANCE ORDINAIRE DU 4 FÉVRIER 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 
4 février 2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai 
prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est 
dispensé d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 février 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-67 – DÉROGATION MINEURE – 1134, RUE COPPING 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Claude Lagarde; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-01-01 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 1134, rue Copping, afin de 
régulariser l’implantation d’une résidence unifamiliale présentant une marge latérale 
nord-est d’un mètre (3,28 pieds) au lieu de trois mètres (9,84 pieds) et des marges 
latérales totales de 5,77 mètres (18,93 pieds) au lieu de 6 mètres (19,69 pieds) ainsi 
que d’une cheminée faisant corps avec le bâtiment principal présentant une saillie de 
0,75 mètre (2,46 pieds) au lieu de 0,60 mètre (2 pieds). 
 
LE TOUT selon les conditions apparaissant à la recommandation DM-2013-01-01 du 
comité consultatif d'urbanisme. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-68 – DÉROGATION MINEURE – 281 À 287, RUE BABY 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Luc Lefrançois; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-01-02 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis aux 281 à 287, rue Baby, afin 
de réduire, sur le lot visé par la demande, le nombre de cases de stationnement hors 
rue obligatoires à quatre cases au lieu de huit cases, et ce, afin de permettre 
l’aménagement d’un sixième logement à l’intérieur du bâtiment principal. 
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LE TOUT selon les conditions apparaissant à la recommandation DM-2013-01-02 du 
comité consultatif d'urbanisme. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-69 – RÈGLEMENT NUMÉRO 78-26 – RÈGLEMENT AMENDANT LE 
RÈGLEMENT DU PLAN D’URBANISME NUMÉRO 78 AFIN DE HAUSSER À 0,60 LE 
COEFFICIENT D’OCCUPATION MAXIMUM DU SOL DE L’AIRE D’AFFECTATION 
H02-17 (DE LA RUE PIETTE À LA RUE LÉPINE ET DE LA RUE BOISVERT AU 
BOULEVARD DE L’INDUSTRIE) – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Alain Beaudry donne avis de motion que lors d’une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 78-26 amendant le Règlement numéro 78 du 
plan d’urbanisme de manière à hausser à 0,60 le coefficient d’occupation maximum du 
sol de l’aire d’affectation H02-17 (de la rue Piette à la rue Lépine et de la rue Boisvert 
au boulevard de L’Industrie). 
 
 
G2013-00-70 – RÈGLEMENT NUMÉRO 78-26 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DU PLAN D’URBANISME NUMÉRO 78 AFIN DE HAUSSER À 0,60 LE 
COEFFICIENT D’OCCUPATION MAXIMUM DU SOL DE L’AIRE D’AFFECTATION 
H02-17 (DE LA RUE PIETTE À LA RUE LÉPINE ET DE LA RUE BOISVERT AU 
BOULEVARD DE L’INDUSTRIE) – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de Règlement numéro 78-26 amendant le Règlement du plan 
d’urbanisme numéro 78 afin de hausser à 0,60 le coefficient d’occupation maximum du 
sol de l’aire d’affectation H02-17 (de la rue Piette à la rue Lépine et de la rue Boisvert 
au boulevard de L’Industrie). 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-71 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-333 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN D’AGRANDIR LA ZONE H02-065 (SISE LE LONG 
DE LA RUE PIETTE ENTRE LA RUE EUSÈBE-ASSELIN ET LE BOULEVARD DE 
L’INDUSTRIE) AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE H02-033 – AVIS DE 
MOTION 
 
Le conseiller Alain Beaudry donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 79-333 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin d’agrandir la zone H02-065 (sise le long de la rue Piette entre la rue 
Eusèbe-Asselin et le boulevard de L’Industrie) au détriment d’une partie de la zone 
H02-033. 
 
 
G2013-00-72 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-333 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN D’AGRANDIR LA ZONE H02-065 (SISE LE LONG 
DE LA RUE PIETTE ENTRE LA RUE EUSÈBE-ASSELIN ET LE BOULEVARD DE 
L’INDUSTRIE) AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE H02-033 – ADOPTION 
PREMIER PROJET 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de Règlement numéro 79-333 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 afin d’agrandir la zone H02-065 (sise le long de la rue Piette 
entre la rue Eusèbe-Asselin et le boulevard de L’Industrie) au détriment d’une partie de 
la zone H02-033. 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-73 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-334 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET 
NORMES APPLICABLES À LA ZONE C03-034 (SISE LE LONG DU BOULEVARD 
MANSEAU ENTRE LES RUES GASPARD ET SAINT-BARTHÉLEMY) AFIN DE 
HAUSSER À DIX (10) LE NOMBRE MAXIMAL DE LOGEMENTS AUTORISÉ PAR 
BÂTIMENT POUR L’USAGE « HABITATION MULTIFAMILIALE (H3) » – AVIS DE 
MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 79-334 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier la grille des usages et normes applicables à la zone 
C03-034 (sise le long du boulevard Manseau entre les rues Gaspard et Saint-
Barthélemy) afin de hausser à dix (10) le nombre maximal de logements autorisé par 
bâtiment pour l’usage « Habitation multifamiliale (h3) ». 
 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

18-02-2013 

53 
 

G2013-00-74 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-334 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET 
NORMES APPLICABLES À LA ZONE C03-034 (SISE LE LONG DU BOULEVARD 
MANSEAU ENTRE LES RUES GASPARD ET SAINT-BARTHÉLEMY) AFIN DE 
HAUSSER À DIX (10) LE NOMBRE MAXIMAL DE LOGEMENTS AUTORISÉ PAR 
BÂTIMENT POUR L’USAGE « HABITATION MULTIFAMILIALE (H3) » – ADOPTION 
PREMIER PROJET 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le conseiller 
Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de Règlement numéro 79-334 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 afin de modifier la grille des usages et normes applicables à la 
zone C03-034 (sise le long du boulevard Manseau entre les rues Gaspard et 
Saint-Barthélemy) afin de hausser à dix (10) le nombre maximal de logements autorisé 
par bâtiment pour l’usage « Habitation multifamiliale (h3) ». 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-75 – RÈGLEMENT NUMÉRO 111-2012-2 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 111-2012 SUR LES ENTENTES RELATIVES À DES TRAVAUX 
MUNICIPAUX – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-00-39, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 4 février 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 111-2012-2 amendant le Règlement 
numéro 111-2012 sur les ententes relatives à des travaux municipaux en y ajoutant une 
disposition ayant trait aux boîtes postales communautaires. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-76 – RÈGLEMENT NUMÉRO 116-2013 – TARIFICATION POUR LES 
ACTIVITÉS DE LOISIRS, DE SPORT ET DE CULTURE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Jean-François Courteau donne avis de motion que lors d'une prochaine 
séance du conseil sera adopté le règlement numéro 116-2013 décrétant la tarification 
pour les activités de loisirs, de sport et de culture. 
 
 
G2013-00-77 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 23 JANVIER AU 5 FÉVRIER 2013 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et trésorière de la Ville 
de Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant 
les dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 
numéro 62-2006 au montant de 2 248 767,34 $ pour la période du 23 janvier 
au 5 février 2013 et la liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 23 janvier 
au 5 février 2013 et d'autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 23 janvier au 5 février 2013 
 

e. Dépenses courantes du fonds 
d’administration : 

1 243 772,82 $ 

f. Fonds de dépenses en immobilisations :    788 940,75 $ 
g. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 168 916,29 $ 
Total 4 201 629,86 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-78 – SOUMISSION 12-086 – CAMION AUTOPOMPE ET ÉQUIPEMENTS 
DE DÉSINCARCÉRATION – CAMIONS CARL THIBAULT INC. ET ARÉO-FEU LTÉE 
– ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour l’achat d’un camion autopompe et 
d’équipements de désincarcération; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
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CONSIDÉRANT QUE trois (3) entreprises se sont procuré les documents d’appel 
d’offres auprès du SEAO et ont acheminé les documents requis dans le délai imparti 
pour le dépôt d’une soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 15 janvier 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois (3) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire no 13-004 daté du 
31 janvier 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’achat d’un camion autopompe, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Camions Carl Thibault inc., au montant de 
402 104,00 $, plus les taxes applicables. 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’achat d’équipements de désincarcération, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Aréo-Feu Ltée, au montant de 34 900,00 $, plus les 
taxes applicables. 
 
CES CONTRATS SONT ATTRIBUÉS par le conseil municipal aux conditions prévues 
dans les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 480 595,14 $, soit financé par le fonds de 
roulement de la Ville et remboursé en dix versements annuels égaux et consécutifs de 
48 059,51 $, puisés à même le fonds général durant les dix prochaines années. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-79 – SOUMISSION 13-003 – SERVICES PROFESSIONNELS 
PLURIDISCIPLINAIRES – RÉALISATION DE PLANS, DEVIS ET SURVEILLANCE – 
CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – BILODEAU BARIL ASSOCIÉS 
ARCHITECTES (GESARCO INC.) – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour des services professionnels 
pluridisciplinaires, en vue de la réalisation de plans, devis et surveillance pour le centre 
récréatif Marcel-Bonin; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
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CONSIDÉRANT QUE quatre (4) entreprises se sont procuré les documents d’appel 
d’offres auprès du SEAO et ont acheminé les documents requis dans le délai imparti 
pour le dépôt d’une soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 7 février 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE de ces quatre (4) soumissions, trois (3) sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection en date du 
8 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour des services professionnels pluridisciplinaires, en vue de 
la réalisation de plans, devis et surveillance pour le centre récréatif Marcel-Bonin, au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à Bilodeau Baril Associés Architectes 
(Gesarco inc.), au montant de 409 311,01 $, toutes taxes incluses. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-80 – RÉAMÉNAGEMENT QUADRILATÈRE DU MUSÉE D’ART DE 
JOLIETTE – SINTRA INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 3 – 
ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Jonathan Joly, 
technicien Travaux publics et services techniques, en date du 29 janvier 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 3, pour des travaux de réaménagement du quadrilatère du Musée d’art de 
Joliette décrétés par la résolution numéro G2012-04-07 et d’autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer à Sintra inc. la somme de 63 557,91 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

18-02-2013 

57 
 

G2013-00-81 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE JOLIETTE – PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2013 
 
CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires de l'Office municipal d'habitation de Joliette 
soumises à la Ville de Joliette pour l’année 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE des prévisions budgétaires de l'Office municipal d'habitation de 
Joliette pour l’année 2013, lesquelles prévoient des revenus de 1 745 309 $, des 
dépenses de 2 587 945 $, ainsi qu’un déficit d’exploitation de 842 636 $ absorbé à 
90 % par le gouvernement du Québec et à 10 % par la Ville de Joliette, ce qui 
représente une contribution municipale de 84 262 $. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à payer ladite 
contribution de la Ville de Joliette au déficit d’exploitation de l’O.M.H. pour l’année 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-82 – ENTRETIEN MÉNAGER – CASERNE – RÉSILIATION DE CONTRAT 
– NOUVEL APPEL D’OFFRES 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution G2013-00-25, le conseil, suite à l’ouverture de 
soumissions obtenues par voie d’invitation écrite, octroyait le contrat pour l’entretien 
ménager de la caserne à François Marchand enr.; 
 
CONSIDÉRANT QUE, pour des raisons qui lui sont propres, le soumissionnaire ne peut 
plus remplir ses engagements; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
DE RÉSILIER le contrat liant la Ville de Joliette à François Marchand enr. à toutes fins 
que de droit. 
 
D’AUTORISER le recours à une nouvelle demande de soumissions en vue d’obtenir 
lesdits services. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-83 – AMÉNAGEMENT DE PETITES AIRES DE DÉTENTE – ACHAT DE 
L’IMMEUBLE SITUÉ AUX 336 À 338, RUE SAINT-CHARLES-BORROMÉE NORD – 
CONTRE-OFFRE – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire procéder à l’aménagement de petites 
aires de détente le long de la rivière L’Assomption; 
 
CONSIDÉRANT QUE des démarches ont été entreprises en vue d’acquérir dans ce but 
la propriété située aux 336 à 338, rue Saint-Charles-Borromée Nord; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Banque Royale du Canada, dans sa dernière contre-offre, 
consent à céder cet immeuble à la Ville de Joliette pour une somme totale de 
125 000 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette accepte la contre-offre de la Banque Royale du Canada, datée 
du 8 février 2013, et consente en conséquence à acquérir ledit immeuble aux conditions 
spécifiées dans ladite contre-offre, moyennant un coût de 125 000 $. 
 
QUE le Maire et le greffier soient, et ils sont par les présentes, autorisés à signer, pour 
et au nom de la Ville de Joliette, ladite contre-offre ainsi que l’acte de vente qui 
s’ensuivra de même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner 
pleinement effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-84 – NOUVEAU CARREFOUR – INTERSECTION DES RUES FRENETTE 
ET ROLAND-GAUVREAU – DEMANDE AU MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU 
QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT QU’après étude, la Ville de Joliette en vient à la conclusion qu’un 
nouveau carrefour doit être créé sur la route 158 avec le prolongement des rues 
Roland-Gauvreau (au sud) et Frenette (au nord); 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux envisagés visent à soulager les problèmes majeurs 
de circulation relevés dans ce secteur; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette demande au ministère des Transports du Québec (MTQ) 
l’installation d’un nouveau carrefour à l’intersection des prolongements des rues 
Frenette et Roland-Gauvreau. 
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QUE le directeur des Travaux publics et services techniques soit, et il est par les 
présentes, autorisé à présenter une demande appropriée au MTQ ainsi qu’à signer, 
pour et au nom de la Ville de Joliette, tous les documents nécessaires ou utiles afin de 
donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-85 – NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT À SIÉGER AU COMITÉ 
CONSULTATIF AGRICOLE 
 
CONSIDÉRANT la demande faite par la MRC de Joliette dans la lettre du 
29 janvier 2013; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de nommer un représentant pour siéger au comité 
consultatif agricole; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
DE nommer Mme Diane Nicoletti à titre de représentante de la Ville de Joliette pour siéger 
au comité consultatif agricole. 
 
DE transmettre copie conforme de la présente résolution à la MRC de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-86 – COMITÉ DE TOPONYMIE – DÉSIGNATION DE LA RUE 
MAURICE-LIARD 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’attribuer un nom à la future rue qui sera ouverte dans 
le secteur du carrefour giratoire; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par le comité de toponymie de la Ville de 
Joliette à l’occasion de sa réunion du 31 janvier 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et résolu ce qui suit, le conseiller Yves Liard s’étant 
abstenu de voter en raison d’une potentielle apparence de conflit d’intérêt, savoir : 
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DE NOMMER « rue Maurice-Liard » l’embranchement Sud-Ouest du carrefour giratoire 
qui se dirige vers le futur développement commercial et résidentiel, en inscrivant la 
mention suivante au bas de l’enseigne : « Industriel ». 
 
DE TRANSMETTRE la présente résolution à la Commission de toponymie du Québec. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT, avec le vote de monsieur le Maire. 

 
 
G2013-00-87 – ENTENTE MODIFIANT L’ENTENTE INTERMUNICIPALE 
INTERVENUE EN DÉCEMBRE 2010 ET PRÉVOYANT L’EXÉCUTION DE TRAVAUX 
ADDITIONNELS SUR LE TERRITOIRE DE LA VILLE DE JOLIETTE ET DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-PAUL – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général exprimées dans 
le mémoire numéro 13-052, daté du 5 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER selon ses forme et teneur la nouvelle entente à intervenir entre la Ville 
de Joliette et la municipalité de Saint-Paul modifiant l’entente intermunicipale originale 
concernant le prolongement des réseaux d’aqueduc et d’égout, signée les 8 et 
13 décembre 2010. Cette nouvelle entente prévoit l’exécution de travaux additionnels 
sur le territoire de la Ville de Joliette et de la municipalité de Saint-Paul et les conditions 
qui s’y rattachent. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite entente ou une entente conforme en substance, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-88 – ENTENTE – PLAN D’AIDE MUTUELLE POUR LA PROTECTION 
CONTRE L’INCENDIE POUR LES SITUATIONS NON PRÉVUES AU SCHÉMA DE 
COUVERTURE DE RISQUES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du greffier exprimées dans le mémoire 
numéro 13-032, daté du 1er février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’APPROUVER l’entente entre la Ville de Joliette et la municipalité de Saint-Charles-
Borromée relative à un plan d’aide mutuelle pour la protection contre l’incendie pour les 
situations non prévues au schéma de couverture de risques. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite entente ou une entente conforme en substance, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-89 – PROGRAMME RÉNOVATION QUÉBEC – PHASE 9 – 
PARTICIPATION DE LA VILLE DE JOLIETTE – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette participait au programme Rénovation Québec 
par le passé; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce programme vise l’amélioration des logements dans les 
secteurs dégradés et qu’il répond à un besoin réel; 
 
CONSIDÉRANT QUE le budget de la phase 9 de ce programme s’élève à 480 000 $ et 
est réparti à parts égales entre la Société d’habitation du Québec (SHQ) et la Ville de 
Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la Ville de Joliette à participer au programme Rénovation Québec, 
phase 9, pour un montant maximum de 240 000 $. 
 
DE TRANSMETTRE la présente résolution à la SHQ. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-90 – AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE – EMBAUCHE D’UN TECHNICIEN 
EN URBANISME – MME JOHANNIE VINCENT 
 
CONSIDÉRANT la création du poste de technicien en urbanisme au sein du service de 
l’Aménagement du territoire et la nécessité de le combler; 
 
CONSIDÉRANT l’appel de candidatures pour ce poste; 
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CONSIDÉRANT QUE le processus de recrutement suivi est conforme à la politique de 
dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection, exprimées 
dans le mémoire numéro 13-049 daté du 4 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche Mme Johannie Vincent au poste de technicien en 
urbanisme au sein du service de l’Aménagement du territoire. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 19 février 2013. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de 120 jours, débutant à la 
date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-91 – LETTRE D’ENTENTE – SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES 
MUNICIPAUX DE LA VILLE DE JOLIETTE (CSD) – DOSSIER NUMÉRO 
LE-FM-02-2013 – RESSOURCE D’APPOINT – SERVICE DES LOISIRS ET DE LA 
CULTURE 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette fêtera son 150e anniversaire tout au long de 
l’année 2014 et que le service des Loisirs et de la culture s’est vu confier plusieurs 
tâches et responsabilités relativement à l’organisation dudit événement; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour les années 2013 et 2014, une ressource d’appoint (agente à 
l’accueil) est requise à temps complet pour pallier à la bonne marche de cet événement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER selon ses forme et teneur la lettre d'entente numéro LE-FM-02-2013 
pour une ressource supplémentaire au service des Loisirs et de la culture, et ce 
jusqu’au 31 décembre 2014. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-92 – SEMAINE DE LA SANTÉ MENTALE – LIEU DÉDIÉ À LA CAUSE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande formulée par M. Benoît Racine, intervenant du 
programme de suivi intensif dans le milieu du C.S.S.S. de Lanaudière Nord appuyant 
les démarches de M. François St-Gelais; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture, exprimées dans le mémoire no 13-043, daté du 29 janvier 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER M. François St-Gelais à utiliser le banc de parc situé à l’arrière de 
l’aréna, sur le bord de la rivière, pour être dédié à la cause de la santé mentale. 
 
D’AUTORISER l’installation d’une plaque commémorative dans le lieu sélectionné aux 
frais de la Ville de Joliette. 
 
D’AUTORISER l’aménagement paysager, incluant la plantation d’un arbre et de fleurs, 
aux frais du requérant. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-93 – JET TRIATHLON – DEMANDE D’UTILISATION DE LA VOIE ET DE 
L’ESPACE PUBLIC – DEMANDE DE SUBVENTION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture, exprimées dans le mémoire numéro 13-045, daté du 29 janvier 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la tenue du « Challenge Antoine-Manseau triathlon et duathlon 
Joliette » lequel se tiendra le 2 juin 2013 de 7 h 30 à 12 h. 
 
D’AUTORISER l’utilisation du parc Louis-Querbes. 
 
D’AUTORISER la circulation sur la voie publique. 
 
D’OCTROYER une subvention de 500 $ pour défrayer les coûts reliés à la location de 
quatre (4) toilettes chimiques. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville, le cas échéant. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-94 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la Ville de Joliette 
lors des activités de financement de certains organismes et d’autoriser l’achat de billets 
à cette fin : 
 
- Fondation Richelieu de Joliette – Souper des Ambassadeurs/Ambassadrices 2013 

– 16 avril 2013 : 1 billet 
- Centre de femmes Marie-Dupuis – Journée internationale des femmes 2013 – 

3 mars 2013 – 2 billets 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-95 – DÉPÔT DE RAPPORTS : 
 
Le greffier dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 18 février 2013; 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS : 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Un journaliste pose des questions. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE : 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 4 mars 2013, à 20 h, à la salle du 
conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE : 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 MÉLANIE BROUSSEAU 
 Assistante-greffière 
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79e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 4 mars 2013 à 20 h 00 à la 
salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
   M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller  
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
  M. Jean-François Courteau, conseiller 
  M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présent 
Me Jacques Foucher, greffier, lequel agit à titre de secrétaire et M. François Pépin, 
directeur général. 
 
 
G2013-00-96 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 18 février 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Règlement numéro 79-335 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone P03-055 (sise le long 
des rues De Lanaudière et Père-Wilfrid-Corbeil) au détriment d’une partie de la 
zone I04-051 et de modifier la grille des usages et normes applicable à la zone 
P03-055 afin d’y autoriser l’implantation de panneaux-réclame le long de 
certaines voies de circulation – Avis de motion 
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6. Règlement numéro 79-335 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone P03-055 (sise le long 
des rues De Lanaudière et Père-Wilfrid-Corbeil) au détriment d’une partie de la 
zone I04-051 et de modifier la grille des usages et normes applicable à la zone 
P03-055 afin d’y autoriser l’implantation de panneaux-réclame le long de 
certaines voies de circulation – Adoption premier projet 

7. Règlement numéro 79-336 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier les dispositions relatives aux contraventions au règlement de 
zonage, de modifier certaines dispositions applicables aux enseignes temporaires 
communautaires et aux enseignes annonçant des évènements spéciaux d’un 
organisme civique, religieux ou à but non lucratif et d’ajouter de nouvelles 
dispositions relatives à l’installation d’une enseigne temporaire annonçant une 
campagne de financement – Avis de motion 

8. Règlement numéro 79-336 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier les dispositions relatives aux contraventions au règlement de 
zonage, de modifier certaines dispositions applicables aux enseignes temporaires 
communautaires et aux enseignes annonçant des évènements spéciaux d’un 
organisme civique, religieux ou à but non lucratif et d’ajouter de nouvelles 
dispositions relatives à l’installation d’une enseigne temporaire annonçant une 
campagne de financement – Adoption projet 

9. Règlement numéro 116-2013 – Règlement sur la tarification pour le financement 
des services et activités offerts par le service des Loisirs et de la culture – 
Adoption 

10. Liste des déboursés du 6 au 19 février 2013 – Approbation 

11. Soumission 13-012 – Fourniture de services professionnels – Réfection des 
infrastructures sur les rues Saint-Charles-Borromée Sud et De Lanaudière – 
Genivar inc. – Attribution de contrat 

12. Soumission 13-028 – Bulletin municipal « Le Citoyen » - Médias Transcontinental 
S.E.N.C. (Journal L’Action) – Attribution de contrat 

13. Soumission 13-040 – Étude géotechnique – Travaux d’infrastructures 2013 – 
Projets divers – Les services exp inc. – Attribution de contrat 

14. Réaménagement paysager – Boul. Sainte-Anne – Multi-Paysages inc. – Certificat 
de paiement no 2 – Acceptation provisoire 

15. Réhabilitation parc Gustave-Guertin (Phase 1) – Terrassements Multi-Paysages 
– Certificat de paiement no 2 final – Acceptation définitive 

16. Confection de nouveaux réseaux pour le prolongement de la rue 
Roland-Gauvreau (Phase 2) – Généreux Construction inc. – Certificat de 
paiement no 8 final – Acceptation définitive 

17. Convention entre la Ville de Joliette et le Cégep Régional de Lanaudière – Cases 
de stationnement – Autorisation 

18. Entente – Hydro-Québec – Programme rénovation énergétique pour les ménages 
à faible revenu – Autorisation 

19. Aménagement de petites aires de détente – Achat de l’immeuble situé aux 324 à 
328, rue Saint-Charles-Borromée Nord 
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20. Nomination d’un assistant-greffier – M. François Pépin (Retiré de l’ordre du 
jour) 

21. M. Francis Lussier – Permanence – Préposé signalisation, entretien et réparation 
de parcomètres – Travaux publics et services techniques 

22. Office municipal d’habitation de Joliette – Programme de supplément au loyer – 
Paiement de la quote-part de 10% du déficit 

23. Vente de véhicules à l’encan – Mars 2013 – Autorisation 

24. Commission des Loisirs et de la culture – Politique d’utilisation de l’espace public 
extérieur – Approbation 

25. Commission municipale du Québec – Exemption des taxes foncières – Centre 
résidentiel communautaire Joliette-Lanaudière inc. – Dossier CMQ-64611 

26. Commission municipale du Québec – Exemption des taxes foncières – Centre 
d’aide aux victimes d’actes criminels de Lanaudière – Dossier CMQ-64619 

27. Relais de la flamme – Itinéraire – Autorisation 

28. Marche du Vendredi saint – Circulation dans les rues – Autorisation 

29. Les Centres jeunesse de Lanaudière – Circulation dans les rues – Autorisation 

30. Musée d’art de Joliette – Aide financière – Autorisation 

31. Activités de financement d’organismes – Représentations diverses 

32. Divers 

32.a) Mesure disciplinaire – Employé numéro 007150003 – Suspension 

32.b) Règlement numéro 79-333 – Amendement au Règlement de zonage 
numéro 79 afin d’agrandir la zone H02-065 (sise le long de la rue Piette 
entre la rue Eusèbe-Asselin et le boulevard de L’Industrie) au détriment 
d’une partie de la zone H02-033 – Adoption second projet 

32.c) Règlement numéro 79-334 – Amendement au Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier la grille des usages et normes applicable à la 
zone C03-034 (sise le long du boulevard Manseau entre les rues Gaspard et 
Saint-Barthélemy) afin de hausser à dix (10) le nombre maximal de 
logements autorisé par bâtiment pour l’usage « habitation multifamiliale 
(h3) » – Adoption second projet 

33. Dépôt de rapports 

34. Période de questions 

35. Date et heure de la prochaine assemblée 

36. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-97 – SÉANCE ORDINAIRE DU 18 FÉVRIER 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 
18 février 2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai 
prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est 
dispensé d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 18 février 2013 avec la 
modification suivante : en remplaçant dans le corps de la résolution numéro 2013-00-81 
les mots : « par le gouvernement du Québec » par les mots « par les gouvernements 
provincial et fédéral ». 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-00-98 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans le cadre du 
Règlement numéro 35-2002 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale;  
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme concernant 
lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2013-02-06 – M. Alain Morin, pour les Enseignes Amtech Design enr. – 

Essor – 463, rue De Lanaudière 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Alain Morin des Enseignes 
Amtech Design enr., afin d’autoriser l’installation d’une nouvelle enseigne murale 
à l’immeuble sis au 463, rue De Lanaudière. 
 

2. PIIA-2013-02-08 – M. Alain Morin, pour les Enseignes Amtech Design enr. – 
Salon ABC – 428, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Alain Morin des Enseignes 
Amtech Design enr., afin d’autoriser l’installation d’une nouvelle enseigne murale 
à l’immeuble sis au 428, rue Notre-Dame, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation du PIIA-2013-02-08 du comité consultatif 
d'urbanisme. 
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3. PIIA-2013-02-09 – M. Sébastien Mayrand, pour les Créations Projectimage – 
ASST Formation – 115, rue Saint-Charles-Borromée Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Sébastien Mayrand des 
Créations Projectimage, afin d’autoriser l’installation d’une nouvelle enseigne 
murale à l’immeuble sis au 115, rue Saint-Charles-Borromée Sud, le tout selon 
les conditions apparaissant à la recommandation du PIIA-2013-02-09 du comité 
consultatif d'urbanisme. 
 

4. PIIA-2013-02-11 – M. Sébastien Mayrand, pour les Créations Projectimage – 
Pneus Express Mécanique – 617, rue De Lanaudière 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Sébastien Mayrand des 
Créations Projectimage, afin d’autoriser de peindre en rouge bourgogne le 
revêtement d’acier émaillé recouvrant le bâtiment principal et les cadrages des 
portes de garage à l’immeuble sis au 617, rue De Lanaudière, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation du PIIA-2013-02-11 du comité 
consultatif d'urbanisme. 
 

5. PIIA-2013-02-12 – Mme Marie-Ève Belhumeur – b + b architecture + 
design inc. – 405, rue De Salaberry 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Marie-Ève Belhumeur de b 
+ b architecture + design inc. afin d’autoriser la réfection d’une partie de 
l’élévation latérale donnant sur la rue De Salaberry et de l’élévation arrière et 
autoriser l’agrandissement du stationnement existant à l’immeuble sis au 405, 
rue De Salaberry, le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
du PIIA-2013-02-12 du comité consultatif d'urbanisme. 
 

6. PIIA-2013-02-13 – M. Pierre-Luc Lapointe – Atomik Nutrition – 84, rue Baby 
D’accepter la demande soumise par M. Pierre-Luc Lapointe et illustrée par Pixel 
XL Lettrage afin d’autoriser l’installation d’une nouvelle enseigne murale à 
l’immeuble sis au 84, rue Baby, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation du PIIA-2013-02-13 du comité consultatif d'urbanisme. 
 

DE DÉSAPPROUVER, pour les motifs ci-après exposés, le plan suivant :  
 
1. PIIA-2013-02-10 – Mme Mélanie Lambert – Clinique Santé Détente – 318, 

rue Saint-Viateur 
Le projet visant à régulariser l’installation d’une enseigne sur vitrage à l’immeuble 
sis au 318, rue Saint-Viateur, est désapprouvé, notamment parce que l’enseigne 
sur vitrage visée par la demande occupe plus de  20 % de la superficie du 
vitrage de l’ouverture. De plus, ladite enseigne présente des énumérations et 
que la réglementation en vigueur ne le permet pas. 
 

QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-00-99 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-335 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN 
D’AGRANDIR LA ZONE P03-055 (SISE LE LONG DES RUES DE LANAUDIÈRE ET 
PÈRE-WILFRID-CORBEIL) AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE I04-051 
ET DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET NORMES APPLICABLE À LA 
ZONE P03-055 AFIN D’Y AUTORISER L’IMPLANTATION DE PANNEAUX-
RÉCLAME LE LONG DE CERTAINES VOIES DE CIRCULATION – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 79-335 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone P03-055 (sise le 
long des rues De Lanaudière et Père-Wilfrid-Corbeil) au détriment d’une partie de la 
zone I04-051 et de modifier la grille des usages et normes applicable à la zone P03-055 
afin d’y autoriser l’implantation de panneaux-réclame le long de certaines voies de 
circulation. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-00 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-335 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN 
D’AGRANDIR LA ZONE P03-055 (SISE LE LONG DES RUES DE LANAUDIÈRE ET 
PÈRE-WILFRID-CORBEIL) AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE I04-051 ET 
DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET NORMES APPLICABLE À LA ZONE 
P03-055 AFIN D’Y AUTORISER L’IMPLANTATION DE PANNEAUX-RÉCLAME LE 
LONG DE CERTAINES VOIES DE CIRCULATION – ADOPTION PREMIER PROJET 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de Règlement numéro 79-335 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 afin de modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone 
P03-055 (sise le long des rues De Lanaudière et Père-Wilfrid-Corbeil) au détriment 
d’une partie de la zone I04-051 et de modifier la grille des usages et normes applicable 
à la zone P03-055 afin d’y autoriser l’implantation de panneaux réclame le long de 
certaines vois de circulation. 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-01-01 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-336 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT DE ZONAGE, DE MODIFIER 
CERTAINES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ENSEIGNES TEMPORAIRES 
COMMUNAUTAIRES ET AUX ENSEIGNES ANNONÇANT DES ÉVÈNEMENTS 
SPÉCIAUX D’UN ORGANISME CIVIQUE, RELIGIEUX OU À BUT NON LUCRATIF 
ET D’AJOUTER DE NOUVELLES DISPOSITIONS RELATIVES À L’INSTALLATION 
D’UNE ENSEIGNE TEMPORAIRE ANNONÇANT UNE CAMPAGNE DE 
FINANCEMENT – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 79-336 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier les dispositions relatives aux contraventions au règlement 
de zonage, de modifier certaines dispositions applicables aux enseignes temporaires 
communautaires et aux enseignes annonçant des évènements spéciaux d’un 
organisme civique, religieux ou à but non lucratif et d’ajouter de nouvelles dispositions 
relatives à l’installation d’une enseigne temporaire annonçant une campagne de 
financement. 
 
 
G2013-01-02 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-336 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT DE ZONAGE, DE MODIFIER 
CERTAINES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ENSEIGNES TEMPORAIRES 
COMMUNAUTAIRES ET AUX ENSEIGNES ANNONÇANT DES ÉVÈNEMENTS 
SPÉCIAUX D’UN ORGANISME CIVIQUE, RELIGIEUX OU À BUT NON LUCRATIF ET 
D’AJOUTER DE NOUVELLES DISPOSITIONS RELATIVES À L’INSTALLATION 
D’UNE ENSEIGNE TEMPORAIRE ANNONÇANT UNE CAMPAGNE DE 
FINANCEMENT – ADOPTION PROJET 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de Règlement numéro 79-336 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 afin de modifier les dispositions relatives aux contraventions au 
règlement de zonage, de modifier certaines dispositions applicables aux enseignes 
temporaires communautaires et aux enseignes annonçant des évènements spéciaux 
d’un organisme civique, religieux ou à but non lucratif et d’ajouter de nouvelles 
dispositions relatives à l’installation d’une enseigne temporaire annonçant une 
campagne de financement. 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-01-03 – RÈGLEMENT NUMÉRO 116-2013 – RÈGLEMENT SUR LA 
TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES SERVICES ET ACTIVITÉS OFFERTS 
PAR LE SERVICE DES LOISIRS ET DE CULTURE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-00-76 donné de la séance 
du conseil municipal du 18 février 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 116-2013 décrétant la tarification pour le 
financement des services et activités offerts par le service des Loisirs et de la culture de 
la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-04 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 6 AU 19 FÉVRIER 2013 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et trésorière de la Ville 
de Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant 
les dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 
numéro 62-2006 au montant de 521 864,14 $ pour la période du 6 au 19 février 2013 et 
la liste des déboursés à payer pour la même période;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 6 au 
19 février 2013 et d'autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 6 au 19 février 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds 
d’administration : 

1 565 397,77 $ 

b. Fonds de dépenses en immobilisations :    437 961,23 $ 
c. Liste des paiements effectués via Accès-D :    382 784,18 $ 
Total 2 386 143,18 $ 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-05 – SOUMISSION NUMÉRO 13-012 – FOURNITURE DE SERVICES 
PROFESSIONNELS – RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES SUR LES RUES 
SAINT-CHARLES-BORROMÉE SUD ET DE LANAUDIÈRE – GENIVAR INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la fourniture de services professionnels 
pour la réfection des infrastructures sur les rues Saint-Charles-Borromée Sud et 
De Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre (4) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 12 février 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces quatre (4) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection dans son 
rapport daté du 18 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de services professionnels pour la réfection 
des infrastructures sur les rues Saint-Charles-Borromée Sud et De Lanaudière, au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit à Genivar inc., au montant de 121 499,83 $, toutes 
taxes incluses. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-06 – SOUMISSION NUMÉRO 13-028 – BULLETIN MUNICIPAL « LE 
CITOYEN » – MÉDIAS TRANSCONTINENTAL S.E.N.C. (JOURNAL L’ACTION) – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour le bulletin municipal « Le Citoyen »; 
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CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais et ouverte en 
date du 19 février 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette soumission est conforme; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-061 
daté du 19 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’impression, l’encartage et la distribution du bulletin 
municipal « Le Citoyen », pour une période de 3 ans, au seul soumissionnaire 
conforme, soit à Médias Transcontinental S.E.N.C. (Journal l’Action), au montant de 
107 705,52 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-07 – SOUMISSION NUMÉRO 13-040 – ÉTUDE GÉOTECHNIQUE – 
TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES 2013 – PROJETS DIVERS – LES SERVICES EXP 
INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour l’étude 
géotechnique d’infrastructures 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux (2) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, deux (2) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 15 février 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-077 
daté du 15 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’ATTRIBUER le contrat pour l’étude géotechnique pour des travaux d’infrastructures 
2013, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Les Services exp inc., au montant 
de 32 750,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-08 – RÉAMÉNAGEMENT PAYSAGER – BOUL. SAINTE-ANNE – 
MULTI-PAYSAGES INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NO 2 – ACCEPTATION 
PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par le directeur adjoint des 
Travaux publics et services techniques, en date du 14 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le certificat de paiement 
no 2, des travaux de réaménagement paysager du boulevard Sainte-Anne et d’autoriser 
la directrice des Opérations financières et trésorière à payer à Multi-Paysages inc. la 
somme de 3 734,25 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-09 – RÉHABILITATION PARC GUSTAVE-GUERTIN (PHASE 1) – 
TERRASSEMENTS MULTI-PAYSAGES – CERTIFICAT DE PAIEMENT NO 2 FINAL – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée le directeur adjoint des 
Travaux publics et services techniques, en date du 14 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
no 2 final, des travaux de réhabilitation du parc Gustave-Guertin (Phase 1) tel que 
décrétés par le Règlement d’emprunt numéro 176 et d’autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer à Terrassements Multi-Paysages la somme 
de 11 739,28 $. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-10 – CONFECTION DE NOUVEAUX RÉSEAUX POUR LE 
PROLONGEMENT DE LA RUE ROLAND-GAUVREAU (PHASE 2) – GÉNÉREUX 
CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NO  8 FINAL – ACCEPTATION 
DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Simon Chevalier, 
ingénieur chez Dessau inc., en date du 25 janvier 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
no 8 final, des travaux de confection de nouveaux réseaux pour le prolongement de la 
rue Roland-Gauvreau (Phase 2) tel que décrétés par le Règlement d’emprunt 
numéro 166 et d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer à 
Généreux Construction inc. la somme de 18 584,45 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-11 – CONVENTION ENTRE LA VILLE DE JOLIETTE ET LE CÉGEP 
RÉGIONAL DE LANAUDIÈRE – CASES DE STATIONNEMENT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans le mémoire 
numéro 13-062, daté du 15 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER la convention entre la Ville de Joliette et le Cégep Régional de 
Lanaudière relative à des cases de stationnement. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite convention ou une convention conforme en substance, de même que tout 
document jugé nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la présente 
résolution. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-12 – ENTENTE – HYDRO-QUÉBEC – PROGRAMME RÉNOVATION 
ÉNERGÉTIQUE POUR LES MÉNAGES À FAIBLE REVENU – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Aménagement du territoire exprimées dans le mémoire numéro 13-047, daté du 
30 janvier 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente entre la Ville de Joliette et Hydro-Québec relative au 
programme rénovation énergétique pour les ménages à faible revenu. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite entente ou une entente conforme en substance, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-13 – AMÉNAGEMENT DE PETITES AIRES DE DÉTENTE – ACHAT DE 
L’IMMEUBLE SITUÉ AUX 324 À 328, RUE SAINT-CHARLES-BORROMÉE NORD 
 
CONSIDÉRANT QUE M. Claude Gervais, propriétaire de l’immeuble situé aux 324 à 
328, rue Saint-Charles-Borromée Nord, a accepté la contre-offre de la Ville de Joliette 
pour l’acquisition dudit immeuble; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE Me André Cantin, notaire, soit, et il est par les présentes, mandaté pour préparer 
l’acte de vente. 
 
QUE le maire et le greffier, soient, et ils sont par les présentes, autorisés à signer, pour 
et au nom de la Ville de Joliette, l’acte de vente ainsi que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-14 – M. FRANCIS LUSSIER – PERMANENCE – PRÉPOSÉ 
SIGNALISATION, ENTRETIEN ET RÉPARATION DE PARCOMÈTRES – TRAVAUX 
PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution numéro G2012-05-98, le conseil municipal 
procédait à l’embauche de M. Francis Lussier au poste de préposé signalisation, 
entretien et réparation de parcomètres du service des Travaux publics et services 
techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de probation de 
quatre-vingt-dix (90) jours à compter du 16 octobre 2012, date de son entrée en 
fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire no 13-067, daté 
du 15 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
DE NOMMER M. Francis Lussier au poste permanent de préposé signalisation, 
entretien et réparation de parcomètres du service des Travaux publics et services 
techniques, à compter du 6 mars 2013, le tout conformément aux dispositions de la 
convention collective des cols bleus. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-15 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE JOLIETTE – PROGRAMME 
DE SUPPLÉMENT AU LOYER – PAIEMENT DE LA QUOTE-PART DE 10 % DU 
DÉFICIT 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 11-2013 de l’Office municipal d’habitation de 
Joliette (OMH) adoptée dans le but d’entreprendre des démarches pour l’obtention de 
10 logements subventionnés; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour l’obtention des 10 logements subventionnés, le conseil de la 
Ville de Joliette doit décider de payer ou non la quote-part de 10 %; 
 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

4-03-2013 

80 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette paie la quote-part de 10 % du déficit d’exploitation de ces unités 
de logement, soit moins de 5 000 $ annuellement pour la dizaine d’unités visées. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-16 – VENTE DE VÉHICULES À L’ENCAN – MARS 2013 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des Travaux publics et 
services techniques, exprimées dans le mémoire numéro 13-079 daté du 
18 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la vente à l’encan des véhicules suivants :  
 

Quantité Description 
1 Dégauchisseuse – (corroyeur atelier de bois) 

12 Pneus 
1 Fond de boîte de camion en plastique de 8 pieds 
1 Déchaumeuse de marque Honda 

80 Chaises (anciennes chaises avec assises en métal) 
1 Treuil électrique 
1 Coupe bordure de glace (pour patinoire – Aréna) 
1 Remorque (théâtre mobile) 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-17 – COMMISSION DES LOISIRS ET DE LA CULTURE – POLITIQUE 
D’UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC EXTÉRIEUR – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QU’à la demande du conseil municipal, le service des Loisirs et de la 
culture était mandaté pour rédiger une politique d’utilisation de l’espace public extérieur; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la commission des Loisirs et de la 
culture concernant la politique d’utilisation de l’espace public extérieur, tel qu’il appert 
au procès-verbal de la réunion de cette commission tenue le 30 janvier 2013; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER, selon ses forme et teneur, ladite politique concernant l’utilisation de 
l’espace public extérieur. 
 
QUE cette politique entre en vigueur immédiatement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-18 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION DES 
TAXES FONCIÈRES – CENTRE RÉSIDENTIEL COMMUNAUTAIRE JOLIETTE-
LANAUDIÈRE INC. – DOSSIER CMQ-64611 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la Commission 
municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette dans le cadre d’une demande 
de reconnaissance aux fins d’exemption de taxes; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle demande a été formulée par le Centre résidentiel 
communautaire Joliette-Lanaudière inc.; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec qu’elle s’en 
remet à la discrétion de cette dernière concernant la demande de reconnaissance aux 
fins d’exemption de taxes formulée par le Centre résidentiel communautaire 
Joliette-Lanaudière inc. visant l’immeuble sis au 867, rue de Lanaudière à Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-19 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION DES 
TAXES FONCIÈRES – CENTRE D’AIDE AUX VICTIMES D’ACTES CRIMINELS DE 
LANAUDIÈRE – DOSSIER CMQ-64619 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la Commission 
municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette dans le cadre d’une demande 
de reconnaissance aux fins d’exemption de taxes; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle demande a été formulée par le Centre d’aide aux 
victimes d’actes criminels de Lanaudière; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec qu’elle s’en 
remet à la discrétion de cette dernière concernant la demande de reconnaissance aux 
fins d’exemption de taxes formulée par le Centre d’aide aux victimes d’actes criminels 
de Lanaudière visant l’immeuble sis au 290, rue Saint-Marc à Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-20 – RELAIS DE LA FLAMME – ITINÉRAIRE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du service des Loisirs et de la culture 
dans le mémoire numéro 13-064 daté du 8 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER l’itinéraire proposé pour le relais de la flamme qui se déroulera dans les 
rues de Joliette le 5 avril 2013 entre 10 h et 12 h. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-21 – MARCHE DU VENDREDI SAINT – CIRCULATION DANS LES RUES 
– AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du service des Loisirs et de la culture 
dans le mémoire numéro 13-065 daté du 8 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la tenue de la marche du Vendredi saint qui se déroulera dans les rues 
de Joliette le 29 mars 2013 entre 9 h 30 et 15 h. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-22 – LES CENTRES JEUNESSE DE LANAUDIÈRE – CIRCULATION 
DANS LES RUES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du service des Loisirs et de la culture 
dans le mémoire numéro 13-066 daté du 12 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la tenue de « La route sans fin » qui se déroulera dans les rues de 
Joliette le 27 mai 2013 entre 8 h et 9 h. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-23 – MUSÉE D’ART DE JOLIETTE – AIDE FINANCIÈRE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro G2012-07-30 du 17 décembre 2012 qui accordait 
une aide financière supplémentaire au Musée d’art de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à payer au Musée 
d’art de Joliette la somme de 165 405 $, toutefois, la subvention annuelle de 75 000 $ 
que la Ville de Joliette accorde au Musée d’art de Joliette pour son budget de 
fonctionnement sera interrompue pour les années 2013 et 2014. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-24 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser une aide 
financière aux organismes suivants : 
 
- La Soupière : 1 000 $ 
- Chambre de Commerce – Gala Les Excelsiors : 500 $ 
- Forum Social Lanaudois : 300 $ 
- Orchestre symphonique des jeunes de Joliette inc. : 1 500 $ 
- Association des Trappeurs Professionnels du Québec : 100 $ 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la Ville de Joliette 
lors des activités de financement de certains organismes et d’autoriser l’achat de billets 
à cette fin : 
 
- Chambre de Commerce – Gala Les Excelsiors – 19 avril 2013 : 2 billets 
- Carrefours jeunesse-emploi de D’Autray-Joliette et Matawinie – 22 mars 2013 – 

1 billet 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
G2013-01-25 – MESURE DISCIPLINAIRE – EMPLOYÉ NUMÉRO 007150003 – 
SUSPENSION 
 
CONSIDÉRANT la lettre de M. François Pépin, directeur général, datée du 
20 février 2013, détaillant les agissements de l’employé portant le matricule 
numéro 007150003 et lui imposant une suspension, sans solde, de deux (2) jours; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER LA SUSPENSION, sans solde, de l’employé portant le numéro de 
matricule 007150003 pour une durée de deux (2) journées, soit les 27 et 
28 février 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-26 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-333 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN D’AGRANDIR LA ZONE H02-065 (SISE LE LONG 
DE LA RUE PIETTE ENTRE LA RUE EUSÈBE-ASSELIN ET LE BOULEVARD DE 
L’INDUSTRIE) AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE H02-033 – ADOPTION 
SECOND PROJET 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
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CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de Règlement numéro 79-333 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79, afin d’agrandir la zone H02-065 (sise le long de la rue Piette 
entre la rue Eusèbe-Asselin et le boulevard de L’Industrie) au détriment d’une partie de 
la zone H02-033. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-27 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-334 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET 
NORMES APPLICABLE À LA ZONE C03-034 (SISE LE LONG DU BOULEVARD 
MANSEAU ENTRE LES RUES GASPARD ET SAINT-BARTHÉLEMY) AFIN DE 
HAUSSER À DIX (10) LE NOMBRE MAXIMAL DE LOGEMENTS AUTORISÉ PAR 
BÂTIMENT POUR L’USAGE « HABITATION MULTIFAMILIALE (H3) » – ADOPTION 
SECOND PROJET 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de Règlement numéro 79-334 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79, afin de modifier la grille des usages et normes applicable à la 
zone C03-034 (sise le long du boulevard Manseau entre les rues Gaspard et Saint-
Barthélemy) afin de hausser à dix (10) le nombre maximal de logements autorisé par 
bâtiment pour l’usage « habitation multifamiliale (h3) ». 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

4-03-2013 

86 
 

G2013-01-28 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
Le greffier dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 4 mars 2013; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapports mensuels du mois de 
février 2013; 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Un journaliste pose des questions. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujets. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 18 mars 2013, à 20 h, à la salle du 
conseil de l'hôtel de ville de Joliette.  
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 JACQUES FOUCHER, avocat 
 Greffier 
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80e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 18 mars 2013 à 20 h 00 à la 
salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
   M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller  
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
  M. Jean-François Courteau, conseiller 
  M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présent 
Mme Mélanie Brousseau, assistante-greffière, laquelle agit à titre de secrétaire et 
M. François Pépin, directeur général. 
 
G2013-01-29 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant tel que modifié : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 4 mars 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Règlement numéro 78-26 – Règlement amendant le Règlement du plan 
d’urbanisme numéro 78 afin de hausser à 0,60 le coefficient d’occupation 
maximum du sol de l’aire d’affectation H02-17 (de la rue Piette à la rue Lépine 
et de la rue Boisvert au boulevard de L’Industrie) – Adoption 

5. Règlement numéro 79-333 – Amendement au Règlement de zonage 
numéro 79 afin d’agrandir la zone H02-065 (sise le long de la rue Piette entre la 
rue Eusèbe-Asselin et le boulevard de L’Industrie) au détriment d’une partie de 
la zone H02-033 – Adoption 
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6. Règlement numéro 79-334 – Amendement au Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier la grille des usages et normes applicable à la zone 
C03-034 (sise le long du boulevard Manseau entre les rues Gaspard et 
Saint-Barthélemy) afin de hausser à dix (10) le nombre maximal de logements 
autorisé par bâtiment pour l’usage « Habitation multifamiliale (h3) » – Adoption 

7. Règlement numéro 79-335 – Amendement au Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone P03-055 
(sise le long des rues De Lanaudière et Père-Wilfrid-Corbeil) au détriment 
d’une partie de la zone I04-051 et de modifier la grille des usages et normes 
applicable à la zone P03-055 afin d’y autoriser l’implantation de panneaux-
réclame le long de certaines voies de circulation – Second projet – Adoption 

8. Règlement numéro 79-336 – Amendement au Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier les dispositions relatives aux contraventions au 
règlement de zonage, de modifier certaines dispositions applicables aux 
enseignes temporaires communautaires et aux enseignes annonçant des 
évènements spéciaux d’un organisme civique, religieux ou à but non lucratif et 
d’ajouter de nouvelles dispositions relatives à l’installation d’une enseigne 
temporaire annonçant une campagne de financement – Adoption 

9. Règlement numéro 79-337 – Amendement au Règlement de zonage 
numéro 79 afin de retrancher de la zone C02-008, le lot 4 418 413 (situé à 
l’intersection des rues Beaudry Nord et Saint-Viateur) et l’annexer à la zone 
H02-066, de modifier certaines dispositions particulières relatives à un projet 
intégré applicables à la zone H02-066 afin de réduire à un mètre l’avancé-retrait 
minimal exigé pour l’élévation avant d’un bâtiment principal et d’autoriser 
l’implantation d’escaliers fermés en cour latérale, et ce, à l’égard du respect de 
certaines conditions et de modifier la grille des usages et normes applicable à la 
zone H02-066 afin de hausser à trois étages la hauteur maximale (étage) 
autorisée pour les bâtiments trifamiliaux (3 logements) compris à l’intérieur d’un 
projet intégré – Avis de motion 

10. Règlement numéro 79-337 – Amendement au Règlement de zonage 
numéro 79 afin de retrancher de la zone C02-008, le lot 4 418 413 (situé à 
l’intersection des rues Beaudry Nord et Saint-Viateur) et l’annexer à la zone 
H02-066, de modifier certaines dispositions particulières relatives à un projet 
intégré applicables à la zone H02-066 afin de réduire à un mètre l’avancé-retrait 
minimal exigé pour l’élévation avant d’un bâtiment principal et d’autoriser 
l’implantation d’escaliers fermés en cour latérale, et ce, à l’égard du respect de 
certaines conditions et de modifier la grille des usages et normes applicable à la 
zone H02-066 afin de hausser à trois étages la hauteur maximale (étage) 
autorisée pour les bâtiments trifamiliaux (3 logements) compris à l’intérieur d’un 
projet intégré – Premier projet – Adoption 

11. Règlement numéro 79-338 – Amendement au Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier les grilles des usages et normes applicables aux 
zones P03-035, C03-036, C03-037, C03-038, C03-039, C03-051, C03-052, 
C03-057, P03-058, C03-060 et C03-067 (secteur centre-ville) afin d’y autoriser 
l’usage « location de cases de stationnement » en usage additionnel aux 
usages principaux commerciaux ou institutionnels déjà autorisés – Avis de 
motion 
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12. Règlement numéro 79-338 – Amendement au Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier les grilles des usages et normes applicables aux 
zones P03-035, C03-036, C03-037, C03-038, C03-039, C03-051, C03-052, 
C03-057, P03-058, C03-060 et C03-067 (secteur centre-ville) afin d’y autoriser 
l’usage « location de cases de stationnement » en usage additionnel aux 
usages principaux commerciaux ou institutionnels déjà autorisés – Premier 
projet – Adoption 

13. Liste des déboursés du 20 février au 5 mars 2013 – Approbation 

14. Étude hydraulique et hydrographique Ruisseau Saint-Pierre – Dessau – 
Certificat de paiement numéro 3 final – Acceptation définitive 

15. Évaluation de la sécurité / Plan de gestion des eaux et Plan de mesure 
d’urgence – Barrage Gohier – Dessau – Certificat de paiement numéro 3 final – 
Acceptation définitive 

16. Réfection station pompage Baby – LBHA & Associés – Certificat de paiement 
numéro 4 final – Acceptation définitive 

17. Installation de deux générateurs d’ozone – Filtrum inc. – Certificat de paiement 
numéro 6 provisoire R1 – Acceptation provisoire 

18. Demande de subvention au ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du 
Québec – Autorisation 

19. Asphalte Lanaudière inc. c. Ville de Joliette et Renald Gravel 

20. Entente de règlement – Expropriation – Ville de Joliette contre Jean Ducharme 
– Autorisation 

21. Cession par la Ville à 9243-1535 Québec inc. – Lot 4 179 938 – Approbation et 
signature 

22. Soumission numéro 13-036 – Nettoyage et inspection télévisée des conduites 
et des regards d’égouts – Nordikeau inc. – Attribution de contrat 

23. Soumission numéro 13-037 – Système d’éclairage – Terrain de soccer # 2 – 
Parc Louis-Querbes – Wesco Distribution CDA L.P et Dubo Électrique Ltée – 
Attribution de contrats 

24. Aéro club de Joliette – Construction de cinq (5) hangars – Messieurs 
Michel Côté et Frédéric St-Onge – Autorisation 

25. Office municipal d’habitation de Joliette – Nomination des membres du conseil 
d’administration 

26. Inventaire des milieux naturels – Nomination d’officiers responsables 

27. M. Alain Goyet – Permanence – Concierge édifice – Travaux publics et services 
techniques 

28. Guide de l’employé – Production et approbation 

29. Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière – Coup de pédale contre le 
cancer – Circulation dans les rues – Autorisation 

30. La lueur du phare de Lanaudière – Marche annuelle pour la sensibilisation aux 
maladies mentales – Circulation dans les rues – Autorisation 

31. Activités de financement d’organismes 

32. Divers 
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32a) Règlement numéro 92-2010-4 – Nouveaux tarifs d’électricité – Avis de 
motion 

32b) Soumission 13-029 – Réfection de la piscine municipale et mise aux 
normes de son bâtiment – Bernard Malo inc. – Attribution de contrats 

32c) Amendement à la résolution G2013-00-98 concernant certains plans 
d’implantation et d’intégration architecturale 

32d) Système informatisé d’électricté – Mode de financement – Utilisation des 
surplus affectés 

33. Dépôt de rapports 

34. Période de questions 

35. Date et heure de la prochaine assemblée 

36. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-30 – SÉANCE ORDINAIRE DU 4 MARS 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mars 2013 
a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 
de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est dispensé d’en faire la 
lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 mars 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-31 – RÈGLEMENT NUMÉRO 78-26 – RÈGLEMENT AMENDANT LE 
RÈGLEMENT DU PLAN D’URBANISME NUMÉRO 78 AFIN DE HAUSSER À 0,60 LE 
COEFFICIENT D’OCCUPATION MAXIMUM DU SOL DE L’AIRE D’AFFECTATION 
H02-17 (DE LA RUE PIETTE À LA RUE LÉPINE ET DE LA RUE BOISVERT AU 
BOULEVARD DE L’INDUSTRIE) – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-00-69, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 18 février 2013; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
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CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 78-26 amendant le règlement du plan d’urbanisme 
78 afin de hausser à 0,60 le coefficient d’occupation maximum du sol de l’aire 
d’affectation H02-17 (de la rue Piette à la rue Lépine et de la rue Boisvert au boulevard 
de L’Industrie). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-32 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-333 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN D’AGRANDIR LA ZONE H02-065 (SISE LE LONG 
DE LA RUE PIETTE ENTRE LA RUE EUSÈBE-ASSELIN ET LE BOULEVARD DE 
L’INDUSTRIE) AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE H02-033 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 79-333 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin d’agrandir la zone H02-065 (sise le long de la rue Piette entre la rue 
Eusèbe-Asselin et le boulevard de L’Industrie) au détriment d’une partie de la zone 
H02-033. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

18-03-2013 

92 
 

G2013-01-33 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-334 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET 
NORMES APPLICABLE À LA ZONE C03-034 (SISE LE LONG DU BOULEVARD 
MANSEAU ENTRE LES RUES GASPARD ET SAINT-BARTHÉLEMY) AFIN DE 
HAUSSER À DIX (10) LE NOMBRE MAXIMAL DE LOGEMENTS AUTORISÉ PAR 
BÂTIMENT POUR L’USAGE « HABITATION MULTIFAMILIALE (H3) » – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 79-334 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier la grille des usages et normes applicable à la zone C03-034 
(sise le long du boulevard Manseau entre les rues Gaspard et Saint-Barthélemy) afin de 
hausser à dix (10) le nombre maximal de logements autorisé par bâtiment pour l’usage 
« Habitation multifamiliale (h3) ». 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-34 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-335 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN 
D’AGRANDIR LA ZONE P03-055 (SISE LE LONG DES RUES DE LANAUDIÈRE ET 
PÈRE-WILFRID-CORBEIL) AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE I04-051 ET 
DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET NORMES APPLICABLE À LA ZONE 
P03-055 AFIN D’Y AUTORISER L’IMPLANTATION DE PANNEAUX-RÉCLAME LE 
LONG DE CERTAINES VOIES DE CIRCULATION – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de Règlement numéro 79-335 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79, afin de modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone 
P03-055 (sise le long des rues De Lanaudière et Père-Wilfrid-Corbeil) au détriment 
d’une partie de la zone I04-051 et de modifier la grille des usages et normes applicable 
à la zone P03-055 afin d’y autoriser l’implantation de panneaux-réclame le long de 
certaines voies de circulation. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-35 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-336 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES 
AUX CONTRAVENTIONS AU RÈGLEMENT DE ZONAGE, DE MODIFIER 
CERTAINES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ENSEIGNES TEMPORAIRES 
COMMUNAUTAIRES ET AUX ENSEIGNES ANNONÇANT DES ÉVÈNEMENTS 
SPÉCIAUX D’UN ORGANISME CIVIQUE, RELIGIEUX OU À BUT NON LUCRATIF 
ET D’AJOUTER DE NOUVELLES DISPOSITIONS RELATIVES À L’INSTALLATION 
D’UNE ENSEIGNE TEMPORAIRE ANNONÇANT UNE CAMPAGNE DE 
FINANCEMENT – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 79-336 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier les dispositions relatives aux contraventions au règlement 
de zonage, de modifier certaines dispositions applicables aux enseignes temporaires 
communautaires et aux enseignes annonçant des évènements spéciaux d’un 
organisme civique, religieux ou à but non lucratif et d’ajouter de nouvelles dispositions 
relatives à l’installation d’une enseigne temporaire annonçant une campagne de 
financement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-01-36 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-337 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE RETRANCHER DE LA ZONE C02-008, LE 
LOT 4 418 413 (SITUÉ À L’INTERSECTION DES RUES BEAUDRY NORD ET 
SAINT-VIATEUR) ET L’ANNEXER À LA ZONE H02-066, DE MODIFIER CERTAINES 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À UN PROJET INTÉGRÉ 
APPLICABLES À LA ZONE H02-066 AFIN DE RÉDUIRE À UN MÈTRE L’AVANCÉ-
RETRAIT MINIMAL EXIGÉ POUR L’ÉLÉVATION AVANT D’UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL ET D’AUTORISER L’IMPLANTATION D’ESCALIERS FERMÉS EN COUR 
LATÉRALE, ET CE, À L’ÉGARD DU RESPECT DE CERTAINES CONDITIONS ET DE 
MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET NORMES APPLICABLE À LA ZONE 
H02-066 AFIN DE HAUSSER À TROIS ÉTAGES LA HAUTEUR MAXIMALE (ÉTAGE) 
AUTORISÉE POUR LES BÂTIMENTS TRIFAMILIAUX (3 LOGEMENTS) COMPRIS À 
L’INTÉRIEUR D’UN PROJET INTÉGRÉ – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 79-337 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin de : 
 
- retrancher de la zone C02-008, le lot 4 418 413 (situé à l’intersection des rues 

Beaudry Nord et Saint-Viateur) et l’annexer à la zone H02-066; 
- modifier certaines dispositions particulières relatives à un projet intégré applicables 

à la zone H02-066 afin de réduire à un mètre l’avancé-retrait minimal exigé pour 
l’élévation avant d’un bâtiment principal et d’autoriser l’implantation d’escaliers 
fermés en cour latérale, et ce, à l’égard du respect de certaines conditions; 

- modifier la grille des usages et normes applicable à la zone H02-066 afin de 
hausser à trois étages la hauteur maximale (étage) autorisée pour les bâtiments 
trifamiliaux (3 logements) compris à l’intérieur d’un projet intégré. 

 
 
G2013-01-37 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-337 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE RETRANCHER DE LA ZONE C02-008, LE 
LOT 4 418 413 (SITUÉ À L’INTERSECTION DES RUES BEAUDRY NORD ET 
SAINT-VIATEUR) ET L’ANNEXER À LA ZONE H02-066, DE MODIFIER CERTAINES 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RELATIVES À UN PROJET INTÉGRÉ 
APPLICABLES À LA ZONE H02-066 AFIN DE RÉDUIRE À UN MÈTRE L’AVANCÉ-
RETRAIT MINIMAL EXIGÉ POUR L’ÉLÉVATION AVANT D’UN BÂTIMENT 
PRINCIPAL ET D’AUTORISER L’IMPLANTATION D’ESCALIERS FERMÉS EN COUR 
LATÉRALE, ET CE, À L’ÉGARD DU RESPECT DE CERTAINES CONDITIONS ET DE 
MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET NORMES APPLICABLE À LA ZONE 
H02-066 AFIN DE HAUSSER À TROIS ÉTAGES LA HAUTEUR MAXIMALE (ÉTAGE) 
AUTORISÉE POUR LES BÂTIMENTS TRIFAMILIAUX (3 LOGEMENTS) COMPRIS À 
L’INTÉRIEUR D’UN PROJET INTÉGRÉ – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de Règlement numéro 79-337 amendement au 
Règlement de zonage numéro 79 afin de : 
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- retrancher de la zone C02-008, le lot 4 418 413 (situé à l’intersection des rues 
Beaudry Nord et Saint-Viateur) et l’annexer à la zone H02-066; 

- modifier certaines dispositions particulières relatives à un projet intégré applicables 
à la zone H02-066 afin de réduire à un mètre l’avancé-retrait minimal exigé pour 
l’élévation avant d’un bâtiment principal et d’autoriser l’implantation d’escaliers 
fermés en cour latérale, et ce, à l’égard du respect de certaines conditions; 

- modifier la grille des usages et normes applicable à la zone H02-066 afin de 
hausser à trois étages la hauteur maximale (étage) autorisée pour les bâtiments 
trifamiliaux (3 logements) compris à l’intérieur d’un projet intégré. 

 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-38 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-338 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LES GRILLES DES USAGES ET 
NORMES APPLICABLES AUX ZONES P03-035, C03-036, C03-037, C03-038, 
C03-039, C03-051, C03-052, C03-057, P03-058, C03-060 ET C03-067 (SECTEUR 
CENTRE-VILLE) AFIN D’Y AUTORISER L’USAGE « LOCATION DE CASES DE 
STATIONNEMENT » EN USAGE ADDITIONNEL AUX USAGES PRINCIPAUX 
COMMERCIAUX OU INSTITUTIONNELS DÉJÀ AUTORISÉS – AVIS DE MOTION 
 
Madame la conseillère Diane Nicoletti divulgue la nature générale de son intérêt 
concernant ce point et s’abstient de participer aux délibérations. Également, elle quitte 
son siège. 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 79-338 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier les grilles des usages et normes applicables aux zones 
P03-035, C03-036, C03-037, C03-038, C03-039, C03-051, C03-052, C03-057, P03-058, 
C03-060 et C03-067 (secteur centre-ville) afin d’y autoriser l’usage « location de cases 
de stationnement » en usage additionnel aux usages principaux commerciaux ou 
institutionnels déjà autorisés. 
 
 
G2013-01-39 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-338 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LES GRILLES DES USAGES ET 
NORMES APPLICABLES AUX ZONES P03-035, C03-036, C03-037, C03-038, 
C03-039, C03-051, C03-052, C03-057, P03-058, C03-060 ET C03-067 (SECTEUR 
CENTRE-VILLE) AFIN D’Y AUTORISER L’USAGE « LOCATION DE CASES DE 
STATIONNEMENT » EN USAGE ADDITIONNEL AUX USAGES PRINCIPAUX 
COMMERCIAUX OU INSTITUTIONNELS DÉJÀ AUTORISÉS – PREMIER PROJET – 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le conseiller 
Alain Beaudry et unanimement résolu : 
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D’ADOPTER le premier projet de Règlement numéro 79-338 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 afin de modifier les grilles des usages et normes applicables aux 
zones P03-035, C03-036, C03-037, C03-038, C03-039, C03-051, C03-052, C03-057, 
P03-058, C03-060 et C03-067 (secteur centre-ville) afin d’y autoriser l’usage « location 
de cases de stationnement » en usage additionnel aux usages principaux commerciaux 
ou institutionnels déjà autorisés. 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
Madame la conseillère Diane Nicoletti regagne son siège. 
 
 
G2013-01-40 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 20 FÉVRIER AU 5 MARS 2013 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et trésorière de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement numéro 62-2006 
au montant de 2 821 289,56 $ pour la période du 20 février au 5 mars 2013 et la liste 
des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 20 février 
au 5 mars 2013 et d'autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 20 février au 5 mars 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration : 1 204 161,14 $ 
b. Fonds de dépenses en immobilisations :      75 956,78 $ 
c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 697 906,26 $ 
Total 3 978 024,18 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-01-41 – ÉTUDE HYDRAULIQUE ET HYDROGRAPHIQUE RUISSEAU 
SAINT-PIERRE – DESSAU – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 3 FINAL – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par la firme Dessau, en 
date du 28 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 3 final, pour l’étude hydraulique et hydrographique Ruisseau Saint-Pierre telle 
que décrétée par la résolution numéro G2012-01-81 et d’autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer à Dessau la somme de 590,20 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-42 – ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ / PLAN DE GESTION DES EAUX 
ET PLAN DE MESURE D’URGENCE – BARRAGE GOHIER – DESSAU – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 3 FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Ammar Taha de la 
firme Dessau, en date du 28 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 3 final, pour l’évaluation de la sécurité du plan de gestion des eaux et le plan de 
mesure d'urgence du barrage Gohier tel que décrétée par la résolution 
numéro G2012-00-53 et d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière 
à payer à Dessau la somme de 5 001,41 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-43 – RÉFECTION DE LA STATION DE POMPAGE BABY – LBHA & 
ASSOCIÉS – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 4 FINAL – ACCEPTATION 
DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par le directeur adjoint des 
Travaux publics et services techniques, en date du 28 février 2013; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 4 final, pour la réfection de la station de pompage Baby telle que décrétée par 
la résolution numéro G2010-03-53 et d’autoriser la directrice des Opérations financières 
et trésorière à payer à LBHA & Associés la somme de 1 077,56 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-44 – INSTALLATION DE DEUX GÉNÉRATEURS D’OZONE – 
FILTRUM INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 6 PROVISOIRE R1 – 
ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Patrick Tremblay, 
ingénieur, de la firme Beaudoin Hurens, en date du 21 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 6 provisoire R1, pour l’installation de deux générateurs d’ozone telle que 
décrétée par la résolution numéro G2010-00-80 et d’autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer à Filtrum inc. la somme de 3 763,98 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-45 – DEMANDE DE SUBVENTION AU MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU 
LOISIR ET DU SPORT DU QUÉBEC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-085, daté du 28 février 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a l’intention d’organiser le spectacle de la 
Fête nationale du Québec de 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport du Québec 
peut accorder une aide financière pour l’organisation d’un tel événement; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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D’AUTORISER la Chef de division - culture et vie communautaire du service des 
Loisirs et de la culture à formuler une demande de subvention auprès du ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport pour l’organisation du spectacle de la Fête nationale 
du Québec de 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-46 – ASPHALTE LANAUDIÈRE INC. C. VILLE DE JOLIETTE ET 
RENALD GRAVEL 
 
CONSIDÉRANT la poursuite instituée par la firme Asphalte Lanaudière inc. à l’encontre 
de la Ville de Joliette et de l’un de ses officiers dans le cadre du dossier portant le 
numéro 705-22-010946-109 des dossiers de la Cour du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Ville de Joliette n’a jamais, directement ou 
indirectement participé à l’adjudication d’un tel contrat ni entériné les travaux effectués 
sans résolution ni appel d’offres au préalable; 
 
CONSIDÉRANT QU’il appert que les travaux ont été effectués par suite d’une erreur 
d’interprétation, par un officier municipal, des prérogatives dont il disposait; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans ces circonstances, les assureurs de la municipalité et de 
ses officiers ont été appelés à intervenir judiciairement au dossier et que ceux-ci ont de 
leur propre chef choisi de régler l’affaire « hors de Cour », avant que ne s’ouvre le 
procès; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette ne participe aucunement à la formule de 
règlement qui a été négociée entre l’assureur et la demanderesse, mais qu’elle doit 
malgré tout assumer ses obligations contractuelles quant au paiement de la franchise 
prévue dans la police d’assurance « erreurs et omissions » de ses officiers, police 
portant le numéro 09EZ036; 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant de cette franchise s’élève à la somme de 5 000,00 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville accepte de payer à son assureur, conformément aux dispositions 
contractuelles de la police « erreurs et omissions » de ses officiers, la somme de 
5 000,00 $ à titre de déductible, telle franchise étant exigée aux termes de la police 
numéro 09EZ036. 
 
QUE ce chèque soit souscrit à l’ordre de l’assureur municipal, en regard de la police 
précitée, et transmis au procureur de l’assureur, à savoir Me Marie-Hélène Bélanger du 
cabinet Robinson Sheppard Shapiro. 
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QUE les procureurs de la municipalité et le greffier soient autorisés à concourir à une 
déclaration de règlement hors de Cour, chaque partie payant ses frais, afin de mettre un 
terme définitif à cette affaire. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-47 – ENTENTE DE RÈGLEMENT – EXPROPRIATION – VILLE DE 
JOLIETTE CONTRE JEAN DUCHARME – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général exprimées dans 
le mémoire numéro 13-081, daté du 25 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ACCEPTER l’offre proposée par Messieurs Paul Lévesque et Alain Dubé, 
évaluateurs agréés, en date du 20 février 2013, pour fins de règlement hors cour. 
 
D’APPROUVER l’entente de règlement à intervenir entre la Ville de Joliette et M. Jean 
Ducharme relativement à l’expropriation du lot numéro 4 286 639 du cadastre du 
Québec appartenant à M. Jean Ducharme. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite entente ou une entente conforme en substance, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la présente résolution. 
 
QUE le tout soit financé à même les surplus accumulés de la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-48 – CESSION PAR LA VILLE À 9243-1535 QUEBEC INC. – 
LOT 4 179 938 – APPROBATION ET SIGNATURE  
 
CONSIDÉRANT le projet de développement résidentiel planifié par 9243-1535 Québec 
inc. dans le secteur Saint-Pierre Sud; 
 
CONSIDÉRANT QUE le processus de financement de la construction des rues a été 
modifié par la Ville de Joliette au cours des derniers mois; 
 
CONSIDÉRANT QUE la trame de rue, à l’intérieur de ce projet, doit être modifiée en 
raison d’une problématique au niveau de la desserte électrique; 
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CONSIDÉRANT QUE le propriétaire des lieux avait déjà cédé la future trame de rue en 
raison de l’ancien processus de construction de rues alors en vigueur; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de rétrocéder le même immeuble à l’actuel propriétaire 
du projet afin que celui-ci puisse se conformer à la fois aux nouvelles exigences de la 
Ville Joliette et à celles d’Hydro-Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER selon ses forme et teneur, l’acte de cession par la Ville de Joliette à 
9243-1535 Québec inc. du lot 4 179 938 du cadastre du Québec, dans la circonscription 
foncière de Joliette, tel que préparé par Me Diane Leblanc, notaire, et d’autoriser le 
Maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, cet acte de cession, 
ou un acte conforme en substance, de même que tout document jugé nécessaire ou 
utile pour donner plein effet à la présente résolution. Cette cession est consentie à titre 
gratuit, mais sous les charges et conditions spécifiés dans cet acte au point 3 sous le 
titre POSSESSION ET CONDITIONS. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-49 – SOUMISSION NUMÉRO 13-036 – NETTOYAGE ET INSPECTION 
TÉLÉVISÉE DES CONDUITES ET DES REGARDS D’ÉGOUTS – NORDIKEAU INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour le 
nettoyage et l’inspection télévisée des conduites et des regards d’égouts; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq (5) entreprises ont été invitées à soumissionner, lesquelles 
ont déposé une soumission dans les délais; 
 
CONSIDÉRANT QUE les cinq (5) soumissions ont été ouvertes en date du 8 mars 
2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces cinq (5) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur de l’Approvisionnement 
et des ressources humaines, dans son rapport daté du 13 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour le nettoyage et l’inspection télévisée des conduites et 
des regards d’égouts, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Nordikeau inc., au 
montant de 22 933,00 $ plus les taxes applicables. 
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CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-50 – SOUMISSION NUMÉRO 13-037 – SYSTÈME D’ÉCLAIRAGE – 
TERRAIN DE SOCCER # 2 – PARC LOUIS-QUERBES – WESCO DISTRIBUTION 
CDA L.P ET DUBO ÉLECTRIQUE LTÉE – ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour le système d’éclairage du terrain de 
soccer # 2 du parc Louis-Querbes; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux (2) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 12 mars 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son rapport daté du 
12 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER les contrats pour la fourniture d’un système d’éclairage pour le terrain 
de soccer # 2 du parc Louis-Querbes, par item, aux plus bas soumissionnaires 
conformes, soit à Wesco Distribution CDA L.P, au montant de 77 760,00 $, plus les 
taxes applicables et Dubo Électrique Ltée, au montant de 1 704,34 $ plus les taxes 
applicables. 
 
CES CONTRATS SONT ATTRIBUÉS par le conseil municipal aux conditions prévues 
dans les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-01-51 – AÉRO CLUB DE JOLIETTE – CONSTRUCTION DE CINQ (5) 
HANGARS – MESSIEURS MICHEL CÔTÉ ET FRÉDÉRIC ST-ONGE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a confié la gestion et l’administration de son 
aéroport à l’Aéro Club de Joliette, par voie de convention intervenue le 14 juillet 2008; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 12 de cette convention, l’Aéro Club peut ériger 
certains types de bâtiments sur le terrain de l’aéroport; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 11 de cette même convention, l’Aéro Club ne 
peut céder ni transférer ses droits sans avoir obtenu, au préalable, le consentement 
écrit de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE par les lettres datées du 24 janvier 2013, l’Aéro Club demande la 
permission de céder en partie ses droits à Messieurs Michel Côté (quatre hangars) et 
Frédéric St-Onge (un hangar), afin de permettre à ces derniers de construire les cinq (5) 
hangars projetés; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des Travaux publics et 
services techniques dans son mémoire no 13-036, daté du 30 janvier 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER l’Aéro Club de Joliette à céder à Messieurs Michel Côté et Frédéric 
St-Onge une partie de ses droits, afin de permettre la conclusion d’un bail et la 
construction de cinq (5) hangars, soit quatre (4) pour M. Michel Côté et un (1) pour M. 
Frédéric St-Onge, le tout suivant les plans de construction et de localisation soumis à la 
Ville de Joliette. 
 
LE TOUT conditionnellement à ce que lesdites constructions soient conformes à la 
réglementation de la Municipalité de Saint-Ambroise-de-Kildare, qui se chargera 
notamment de l’inspection, de l’émission du permis de construction et de la vérification 
de la conformité avec les plans, à défaut de quoi l’autorisation faisant l’objet de la 
présente résolution sera nulle de nullité absolue. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-52 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE JOLIETTE – NOMINATION 
DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
CONSIDÉRANT QUE les mandats des administrateurs du conseil d’administration de 
l’office municipal d’habitation de Joliette se terminaient en novembre 2012; 
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CONSIDÉRANT la demande faite par l’office municipal d’habitation de Joliette dans sa 
lettre du 20 février 2013; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de confirmer la nomination des personnes énumérées 
ci-après aux postes mentionnés ci-après; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
DE NOMMER M. Alain Beaudry au poste de président au sein du conseil 
d’administration de l’Office municipal d’habitation. 
 
DE NOMMER M. Alain Lozeau au poste de vice-président au sein du conseil 
d’administration de l’Office municipal d’habitation. 
 
DE NOMMER M. Jacques Lane au poste de secrétaire au sein du conseil 
d’administration de l’Office municipal d’habitation. 
 
DE NOMMER M. Marc-André Adam au poste d’administrateur au sein du conseil 
d’administration de l’Office municipal d’habitation. 
 
DE NOMMER M. Denis Bérubé au poste d’administrateur au sein du conseil 
d’administration de l’Office municipal d’habitation. 
 
QUE les nominations soient effectives pour une durée de trois (3) ans calculée à partir 
de novembre 2012. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-53 – INVENTAIRE DES MILIEUX NATURELS – NOMINATION 
D’OFFICIERS RESPONSABLES 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville désire faire l’inventaire de ses milieux naturels; 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution numéro G2012-04-06 la firme SMi Aménatech 
inc. a été mandatée pour procéder à l’inventaire, la caractérisation et la classification 
des milieux naturels; 
 
CONSIDÉRANT QUE sans nomination, les « officiers responsables » pourraient se voir 
refuser l’accès à certaines propriétés sur lesquelles un inventaire doit être fait; 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur de l’Aménagement du 
territoire exprimées dans le mémoire numéro 13-097 daté du 28 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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DE NOMMER les employés de la firme SMi Aménatech inc. « officiers responsables » 
pour toute la durée du mandat de cette firme. 
 
D’AUTORISER le service de l’Aménagement du territoire ainsi que la firme SMi 
Aménatech inc. à organiser des rencontres publiques avec les groupes d’intérêt 
écologique et la population en général. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-54 – M. ALAIN GOYET – PERMANENCE – CONCIERGE ÉDIFICE – 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution numéro G2012-06-54, le conseil municipal 
procédait à l’embauche de M. Alain Goyet au poste de concierge édifice du service 
des Travaux publics et services techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de probation de 
quatre-vingt-dix (90) jours de travail à compter du 20 novembre 2012, date de son 
entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-096, 
daté du 1er mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
DE NOMMER M. Alain Goyet au poste permanent de concierge édifice du service des 
Travaux publics et services techniques, à compter du 29 mars 2013, le tout 
conformément aux dispositions de la convention collective des cols bleus. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-55 – GUIDE DE L’EMPLOYÉ – PRODUCTION ET APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-099, 
daté du 1er mars 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE le guide sera d’une utilité considérable pour les employés 
présents et futurs; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le contenu du guide de l’employé. 
 
D’APPROUVER la production du guide de l’employé par notre agent de 
communication. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-56 – FONDATION POUR LA SANTÉ DU NORD DE LANAUDIÈRE – COUP 
DE PÉDALE CONTRE LE CANCER – CIRCULATION DANS LES RUES – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-083 daté du 27 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER le passage de « Coup de pédale contre le cancer » qui se déroulera 
dans les rues de Joliette au cours de la matinée du 8 juin 2013. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-57 – LA LUEUR DU PHARE DE LANAUDIÈRE – MARCHE ANNUELLE 
POUR LA SENSIBILISATION AUX MALADIES MENTALES – CIRCULATION DANS 
LES RUES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-084 daté du 27 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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D’AUTORISER La lueur du phare de Lanaudière à tenir sa 1re édition de La Marche 
annuelle dans le cadre de la semaine de la sensibilisation aux maladies mentales qui se 
déroulera dans les rues de Joliette et au parc Lajoie le 5 octobre 2013 entre 14 h et 
21 h. 
 
D’AUTORISER la réalisation des autres recommandations faites par le directeur du 
service des Loisirs et de la culture dans le mémoire mentionné au préambule. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-58 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser une aide 
financière aux organismes suivants : 
 
- Accueil Jeunesse Lanaudière : 100 $ 
- Coopératives Jeunesse de Services 2013 : 150 $ 
- Les Chanteurs de la Place Bourget : 500 $ 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-59 – RÈGLEMENT NUMÉRO 92-2010-4 – NOUVEAUX TARIFS 
D’ÉLECTRICITÉ – AVIS DE MOTION 
 

Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d’une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 92-2010-4 relatif au nouveau tarif 
d’électricité et amendant le Règlement numéro 92-2010 concernant les tarifs 
d’électricité et les conditions de leur application. 
 
 
G2013-01-60 – SOUMISSION NUMÉRO 13-029 – RÉFECTION DE LA PISCINE 
MUNICIPALE ET MISE AUX NORMES DE SON BÂTIMENT – BERNARD MALO INC. 
– ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la réfection de la piscine municipale et la 
mise aux normes de son bâtiment; 
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CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq (5) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 15 mars 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces cinq (5) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son rapport daté du 
15 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la réfection de la piscine municipale et la mise aux 
normes de son bâtiment, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Bernard 
Malo inc., au montant de 1 224 092,20 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-61 – AMENDEMENT À LA RÉSOLUTION G2013-00-98 CONCERNANT 
CERTAINS PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT le mémo daté du 15 mars 2013 et préparé par le directeur du service 
de l’Aménagement du territoire concernant la problématique soulevée en regard de 
l’aménagement de deux nouveaux locaux commerciaux sur la rue de Salaberry (au coin 
de la rue Cartier); 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE la résolution G2013-00-98 soit, et elle est par les présentes, amendée en ajoutant, 
à la fin de son paragraphe 5 concernant le PIIA-2013-02-12, immédiatement après les 
mots « comité consultatif d’urbanisme » les mots suivants : « à l’exception de 
l’obligation d’obtenir les permis de démolition pour les immeubles sis au 381 et aux 389 
à 391, rue De Salaberry. ». 
 
QUE le résidu de ladite résolution demeure inchangé. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-62 – SYSTÈME INFORMATISÉ D’ÉLECTRICITÉ – MODE DE 
FINANCEMENT – UTILISATION DES SURPLUS AFFECTÉS 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro G2010-05-72 par laquelle la Ville de Joliette 
affecte une somme de 600 000 $ à même le surplus accumulé au 31 décembre 2009 
afin de financer le logiciel de gestion et facturation d’électricité; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro G2011-06-52 par laquelle la Ville de Joliette 
octroie le mandat pour la fourniture et l’implantation d’un système informatisé de 
facturation d’électricité; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette utilise le surplus affecté par la résolution numéro G2010-05-72 
pour financer le système informatisé d’électricité jusqu’à concurrence de 600 000 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-63 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
L’assistante-greffière dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 18 mars 2013; 

- Rapport d’activités du trésorier du 1er janvier au 31 décembre 2012; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel du mois de décembre 2012. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Personne n’intervient. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujets. 
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DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 15 avril 2013, à 20 h, à la salle du 
conseil de l'hôtel de ville de Joliette.  
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 MÉLANIE BROUSSEAU 
 Assistante-greffière 
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81e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 15 avril 2013 à 20 h 00 à la 
salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
   M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller  
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
  M. Jean-François Courteau, conseiller 
  M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présent 
Me Jacques Foucher, greffier, lequel agit à titre de secrétaire et M. François Pépin, 
directeur général. 
 
 
G2013-01-64 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimenent résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant, tel que modifié, lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 18 mars 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Demande d’un certificat d’autorisation (rénovation) en vertu du Règlement 
numéro 12-1999 citant des monuments historiques situés dans la Ville de Joliette 

6. Retiré de l’ordre du jour 

7. Retiré de l’ordre du jour 

8. Règlement numéro 62-2006-6 – Amendement au Règlement numéro 62-2006 
concernant la délégation du pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des 
contrats en conséquence au nom de la Ville de Joliette – Avis de motion 
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9. Règlement Numéro 79-335 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
de manière à modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone P03-055 (sise le 
long des rues De Lanaudière et Père-Wilfrid-Corbeil) au détriment d’une partie de 
la zone I04-051 et de modifier la grille des usages et normes applicable à la zone 
P03-055 afin d’y autoriser l’implantation de panneaux-réclame le long de 
certaines voies de circulation – Adoption 

10. Règlement numéro 79-338 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
de manière à modifier les grilles des usages et normes applicables aux zones 
P03-035, C03-036, C03-037, C03-038, C03-039, C03-051, C03-052, C03-057, 
P03-058, C03-060 et C03-067 (secteur centre-ville) afin d’y autoriser l’usage 
« location de cases de stationnement » en usage additionnel aux usages 
principaux commerciaux ou institutionnels déjà autorisés – Second projet – 
Adoption 

11. Retiré de l’ordre du jour 

12. Retiré de l’ordre du jour 

13. Règlement numéro 92-2010-4 – Nouveaux tarifs d’électricité – Adoption 

14. Liste des déboursés du 6 au 19 mars 2013 – Approbation 

15. Liste des déboursés du 20 mars au 2 avril 2013 – Approbation 

16. Piste cyclable rue Gauthier – Mode de financement – Utilisation du fonds réservé 
des carrières et sablières 

17. Achat de terrain – Mode de financement – Utilisation des surplus affectés 

18. Travaux publics et services techniques – Rénovation du pont existant reliant l’île 
Vessot aux rives côté Saint-Pierre Sud 

19. Aménagement paysager – Réfection du boulevard Sainte-Anne et de la rue 
Garneau – Multi-Paysages inc. – Certificat de paiement numéro 5 final – 
Acceptation définitive 

20. Office municipal d’habitation de Joliette – Programme de supplément au loyer – 
Abrogation de la résolution numéro G2013-01-15 

21. Soumission numéro 13-022 – Revêtement asphaltique 2013 – Sintra inc. – 
Attribution de contrat 

22. Soumission numéro 13-026 – Déblocage d’égouts – Léveillé fosses septiques 
1993 inc. – Attribution de contrat 

23. Soumission numéro 13-038 – Fourniture et mise en place de jeux d’eau au parc 
Arthur-Normand – Terrassement Limoges & Fils – Attribution de contrat 

24. Soumission numéro 13-047 – Soutien professionnel – Richard Blanchette – 
Attribution de contrat 

25. Soumission numéro 13-052 – Entretien ménager à la caserne – 
9260-9866 Québec inc. (Entretien GPM) – Attribution de contrat 

26. Sureté du Québec – Somme payable par la Ville de Joliette – Autorisation de 
paiement 

27. Centre récréatif Marcel-Bonin – Modification des travaux – Honoraires 
professionnels – Autorisation de paiement 
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28. Travaux publics et services techniques – Embauche d’un technicien en 
géomatique – Monsieur Simon Thouin 

29. Union des municipalités du Québec – Rencontre estivale du conseil 
d’administration 2013 – Délégation 

30. Prix Francine Ruest Jutras – Mise en candidature 

31. Retiré de l’ordre du jour 

32. Amendement à la résolution numéro G2013-00-43 – Désignation de rue 

33. Commission municipale du Québec – Suggestion du nom de Mme Isabelle 
Boutin à titre de présidente d’élection 

34. Élections municipales – Rémunération du personnel – Approbation 

35. Appel d’offres de l’Union des municipalités du Québec afin de retenir les services 
professionnels d’un consultant pour la gestion de la mutuelle de prévention en 
santé et sécurité du travail de l’Union des municipalités du Québec 

36. Produits chimiques – Regroupement d’achats 2014 – Mandat à la Ville de Sainte-
Thérèse 

37. Mutuelle de prévention – Renouvellement – Autorisation 

38. Entente – Demande de réseau Gazier géoréférencé – Autorisation 

39. Entente – Installation d’une antenne additionnelle – Autorisation 

40. Programme logement abordable – Autorisation de poursuite 

41. Octroi d’une servitude pour une ligne électrique et de télécommunication – 
Secteur Saint-Pierre Sud – Autorisation 

42. Centre récréatif Marcel-Bonin – Tarification des espaces publicitaires – 
Approbation 

43. Règlement 116-2013-1 – Amendement au règlement numéro 116-2013 décrétant 
la tarification pour le financement des services et activités offerts par le service 
des Loisirs et de la culture de la Ville de Joliette – Avis de motion 

44. Collectif d’écrivain de Lanaudière – Demande d’aide financière 

45. La Maison populaire de Joliette – Demande d’aide financière 

46. École intégrée Saint-Pierre – Circulation dans les rues – Utilisation de l’espace 
public – Autorisation 

47. Le Théâtre Connexion – Famille en fête – Utilisation de l’espace public – 
Autorisation 

48. Activités de financement d’organisme – Représentations diverses 

49. Divers 

49 a) 9125-3575 Québec inc. (Gestion Immobilia) – Droits de mutation impayés – 
Mandat à Me Pierre-Édouard Asselin 

50. Dépôt de rapports 

51. Période de questions 

52. Date et heure de la prochaine assemblée 
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53. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-65 – SÉANCE ORDINAIRE DU 18 MARS 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 
18 mars 2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai 
prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est 
dispensé d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 18 mars 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-66 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans le cadre du 
Règlement numéro 35-2002 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale;  
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme concernant 
lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2013-03-14 – Mgr Jean-Paul Laferrière – Corporation Épiscopale C.R. 

de Joliette – 60 à 62, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise par Mgr Jean-Paul Laferrière et illustrée par 
M. Bernard Clavel, architecte, afin d’autoriser la réparation et l’application d’une 
peinture (brun/plume de corbeau/marque Sico) sur les portes du parvis de la 
cathédrale et du columbarium à l’immeuble sis aux 60 à 62, rue Saint-Viateur. 
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2. PIIA-2013-03-15 – Mme Édith Roy pour Création Kaytech – Restaurant Bing 
Soupe – 372, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Édith Roy de Création 
Kaytech, afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne murale existante pour 
une nouvelle enseigne murale à l’immeuble sis au 372, rue Notre-Dame. 
 

3. PIIA-2013-03-16 – M. Rancel Aguila – Resto Tropical Café – 485, rue 
Saint-Louis 
D’accepter la demande soumise par M. Rancel Aguila et illustrée par les 
Enseignes Lumibec inc., afin d’autoriser l’installation d’une nouvelle enseigne 
murale et d’une nouvelle enseigne projetante à l’immeuble sis au 485, rue 
Saint-Louis, le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation du 
PIIA-2013-03-16 du comité consultatif d'urbanisme. 
 

4. PIIA-2013-03-17 – Mme Élaine Martel – La Brûlerie du Roy – 416, boulevard 
Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Élaine Martel, afin 
d’autoriser la réparation de deux colonnes et repeindre la totalité du bâtiment 
principal à l’immeuble sis au 416, boulevard Manseau, le tout selon la condition 
apparaissant à la recommandation du PIIA-2013-03-17 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2013-03-18 – M. Nicola Di Cicco – Restaurant Gusto Trattoria – 165, rue 
Saint-Paul 
D’accepter la demande soumise par M. Nicola Di Cicco et illustrée par Pixel XL 
Lettrage, afin d’autoriser l’installation d’une nouvelle enseigne murale et de trois 
nouvelles enseignes sur des auvents existants à l’immeuble sis au 165, rue 
Saint-Paul. 
 

6. PIIA-2013-03-20 – Mme Amélie Mireault – La Cafette – 2, place Bourget Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Amélie Mireault, afin 
d’autoriser l’installation d’une terrasse commerciale temporaire en cour avant à 
l’immeuble sis au 2, place Bourget Sud, le tout selon les conditions apparaissant 
à la recommandation du PIIA-2013-03-18 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

7. PIIA-2013-03-22 – Mme Caroline Éthier – A. Vincent – 151 à 153, rue Lajoie 
Sud 
D’accepter la demande soumise par Mme Caroline Éthier, afin d’autoriser le 
remplacement des facettes d’une enseigne murale et d’une enseigne projetante 
existantes et procéder au retrait des autres enseignes murales présentes sur 
l’immeuble sis aux 151 à 153, rue Lajoie Sud, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation du PIIA-2013-03-22 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

8. PIIA-2013-03-23 – Mme Josée Rainville – 758 à 760, rue Saint-Pierre Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Josée Rainville, afin 
d’autoriser plusieurs rénovations extérieures à l’immeuble sis aux 758 à 760, rue 
Saint-Pierre Sud. 
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DE DÉSAPPROUVER, pour les motifs ci-après exposés, le plan suivant :  
 
1. PIIA-2013-03-21 – Mme Amélie Mireault – La Cafette – 2, place Bourget Sud 

Le projet d’installation d’une enseigne projetante et de six enseignes sur vitrage à 
l’immeuble sis au 2, place Bourget Sud, est désapprouvé, notamment parce que 
la nouvelle enseigne projetante est inappropriée puisqu’elle dissimule en partie 
une des enseignes murales, que les enseignes sur vitrage visées présentent des 
énumérations alors que la réglementation de zonage prescrit que le message de 
l’affichage peut comporter uniquement l’identification lettrée et/ou chiffrée de la 
raison sociale, un sigle ou une identification commerciale enregistrée 
d’entreprise, la nature commerciale de l’établissement et la marque de commerce 
des produits vendus. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-67 – DEMANDE D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION (RÉNOVATION) 
EN VERTU DU RÈGLEMENT NUMÉRO 12-1999 CITANT DES MONUMENTS 
HISTORIQUES SITUÉS DANS LA VILLE DE JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT la demande présentée par le requérant dans le cadre du Règlement 
numéro 12-1999 ayant pour objet de citer des monuments historiques situés dans la 
Ville de Joliette;  
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme concernant 
ladite demande; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER la demande de certificat d’autorisation pour un monument historique 
cité et dont la description est jointe à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante, à savoir : 
 
1. DCACMH-2013-03-01 – Mgr Jean-Paul Laferrière – Corporation Épiscopale 

C.R. de Joliette – 60 à 62, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise par Mgr Jean-Paul Laferrière et illustrée par 
Monsieur Bernard Clavel, architecte, afin d’autoriser la réparation et l’application 
d’une peinture (brun/plume de corbeau/marque Sico) sur les portes du parvis de 
la cathédrale et du columbarium à l’immeuble sis aux 60 à 62, rue Saint-Viateur. 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-01-68 – RÈGLEMENT NUMÉRO 62-2006-6 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 62-2006 CONCERNANT LA DÉLÉGATION DU POUVOIR 
D’AUTORISER DES DÉPENSES ET DE PASSER DES CONTRATS EN 
CONSÉQUENCE AU NOM DE LA VILLE DE JOLIETTE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Alain Beaudry donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 62-2006-6 amendant le Règlement 
numéro 62-2006 concernant la délégation du pouvoir d’autoriser des dépenses et de 
passer des contrats en conséquence au nom de la Ville, tel que déjà amendé. 
 
 
G2013-01-69 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-335 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 DE MANIÈRE À MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN 
D’AGRANDIR LA ZONE P03-055 (SISE LE LONG DES RUES DE LANAUDIÈRE ET 
PÈRE-WILFRID-CORBEIL) AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE I04-051 ET 
DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET NORMES APPLICABLE À LA ZONE 
P03-055 AFIN D’Y AUTORISER L’IMPLANTATION DE PANNEAUX-RÉCLAME LE 
LONG DE CERTAINES VOIES DE CIRCULATION – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 79-335 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 de manière à modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone P03-055 
(sise le long des rues De Lanaudière et Père-Wilfrid-Corbeil) au détriment d’une partie 
de la zone I04-051 et de modifier la grille des usages et normes applicable à la zone 
P03-055 afin d’y autoriser l’implantation de panneaux-réclame le long de certaines voies 
de circulation. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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Madame la conseillère Diane Nicoletti divulgue la nature générale de son intérêt 
concernant ce point et s’abstient de participer aux délibérations. Également, elle quitte 
son siège. 
 
G2013-01-70 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-338 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 DE MANIÈRE À MODIFIER LES GRILLES DES USAGES 
ET NORMES APPLICABLES AUX ZONES P03-035, C03-036, C03-037, C03-038, 
C03-039, C03-051, C03-052, C03-057, P03-058, C03-060 ET C03-067 (SECTEUR 
CENTRE-VILLE) AFIN D’Y AUTORISER L’USAGE « LOCATION DE CASES DE 
STATIONNEMENT » EN USAGE ADDITIONNEL AUX USAGES PRINCIPAUX 
COMMERCIAUX OU INSTITUTIONNELS DÉJÀ AUTORISÉS – SECOND PROJET – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de Règlement numéro 79-338 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79, de manière à modifier les grilles des usages et normes 
applicables aux zones P03-035, C03-036, C03-037, C03-038, C03-039, C03-051, 
C03-052, C03-057, P03-058, C03-060 et C03-067 (secteur centre-ville) afin d’y 
autoriser l’usage « location de cases de stationnement » en usage additionnel aux 
usages principaux commerciaux ou institutionnels déjà autorisés. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
Madame la conseillère Diane Nicoletti regagne son siège. 
 
 
G2013-01-71 – RÈGLEMENT NUMÉRO 92-2010-4 – NOUVEAUX TARIFS 
D’ÉLECTRICITÉ – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion donné lors de la séance du conseil municipal du 
18 mars 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’ADOPTER le Règlement numéro 92-2010-4 amendant le Règlement 
numéro 92-2010 afin de modifier les tarifs applicables à la fourniture d’électricité par 
Hydro-Joliette. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-72 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 6 AU 19 MARS 2013 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et trésorière de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement numéro 62-2006 
au montant de 387 815,51 $ pour la période du 6 au 19 mars 2013 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 6 au 
19 mars 2013 et d'autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 6 au 19 mars 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds 
d’administration : 

506 823,67 $ 

b. Fonds de dépenses en immobilisations :   75 286,77 $ 
c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 309 443,01 $ 
Total 891 553,45 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-73 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 20 MARS AU 2 AVRIL 2013 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et trésorière de la Ville 
de Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant 
les dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 
numéro 62-2006 au montant de 1 927 939,89 $ pour la période du 20 mars au 
2 avril 2013 et la liste des déboursés à payer pour la même période;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
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D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 20 mars 
au 2 avril 2013 et d'autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à 
payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 20 mars au 2 avril 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds 
d’administration : 

1 099 035,58 $ 

b. Fonds de dépenses en immobilisations :    357 746,98 $ 
c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 1 851 012,70 $ 
Total 3 307 795,26 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-74 – PISTE CYCLABLE RUE GAUTHIER – MODE DE FINANCEMENT – 
UTILISATION DU FONDS RÉSERVÉ DES CARRIÈRES ET SABLIÈRES 
 
CONSIDÉRANT le mémoire numéro 12-249, daté du 26 juin 2012 par lequel étaient 
identifiées les voies publiques qui peuvent justifier l’utilisation du fonds réservé des 
carrières et sablières; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro G2012-03-61 par laquelle la Ville de Joliette 
octroie le contrat pour l’aménagement de pistes cyclables sur la rue Gauthier et le 
chemin des Prairies; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette utilise le fonds réservé des carrières et sablières pour financer 
les travaux d’aménagement de la piste cyclable sur la rue Gauthier et du chemin des 
Prairies. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-75 – ACHAT DE TERRAIN – MODE DE FINANCEMENT – UTILISATION 
DES SURPLUS AFFECTÉS 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro G2010-05-73 par laquelle la Ville de Joliette 
affecte une somme de 600 000 $ à même le surplus accumulé au 31 décembre 2009 
pour l’acquisition de terrains à des fins de réserve foncière; 
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CONSIDÉRANT la résolution numéro G2012-07-27 par laquelle la Ville de Joliette 
autorise l’achat du lot 3 326 554 du cadastre du Québec, situé au coin des rues Lépine 
et P.-H.-Desrosiers; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro G2013-00-51 par laquelle la Ville de Joliette 
autorise l’acquisition du lot 2 900 923, situé au 324 à 328, rue Saint-Charles-Borromée 
Nord; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro G2013-00-83 par laquelle la Ville de Joliette 
autorise l’acquisition du lot 2 900 916, situé au 336 à 338, rue Saint-Charles-Borromée 
Nord; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette utilise le surplus affecté par la résolution numéro G2010-05-73 
pour financer l’acquisition des propriétés situées au coin des rues Lépine et P.-H.-
Desrosiers, au 324 à 328, rue Saint-Charles-Borromée Nord et au 336 à 338 rue 
Saint-Charles-Borromée Nord pour un montant de 225 000 $, 175 000 $ et 125 000 $ 
respectivement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-76 – TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES – RÉNOVATION 
DU PONT EXISTANT RELIANT L’ÎLE VESSOT AUX RIVES CÔTÉ SAINT-PIERRE 
SUD 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’effectuer des travaux de rénovation du pont construit 
initialement par les Clercs Saint-Viateur et reliant l’Île Vessot aux rives coté Saint-Pierre 
Sud; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
DE PROCÉDER à l’exécution de travaux de rénovation estimés à 180 000 $. Le coût 
estimé, soit un montant de 180 000 $, sera financé par le fonds de roulement de la Ville 
et remboursé au moyen de cinq (5) versements égaux de 36 000 $, puisés à même les 
fonds généraux durant les cinq prochaines années. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-01-77 – AMÉNAGEMENT PAYSAGER – RÉFECTION DU BOULEVARD 
SAINTE-ANNE ET DE LA RUE GARNEAU – MULTI-PAYSAGES INC. – CERTIFICAT 
DE PAIEMENT NUMÉRO 5 FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par Mme Magalie Gaudet, 
ingénieur des Services exp inc., en date du 13 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 5 final, des travaux d’aménagement paysager et de réfection du boulevard 
Sainte-Anne et de la rue Garneau tel que décrétés par la résolution 
numéro G2010-03-99 et d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière 
à payer à Multi-Paysages inc. la somme de 6 880,39 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-78 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE JOLIETTE – PROGRAMME 
DE SUPPLÉMENT AU LOYER – ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 
NUMÉRO G2013-01-15 
 
CONSIDÉRANT QUE la conseillère en gestion de la Société d’habitation du Québec, 
Mme Johanne Dechamplain, a informé l’Office municipal d’habitation de Joliette qu’il n’y 
avait aucune unité de logement disponible dans le programme de supplément au loyer; 
 
CONSIDÉRANT QUE Monsieur Michel Laporte, directeur de l’Office municipal 
d’habitation de Joliette, confirme le tout dans sa lettre datée du 25 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’ABROGER la résolution numéro G2013-01-15, à toutes fins que de droit. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-79 – SOUMISSION NUMÉRO 13-022 – REVÊTEMENT ASPHALTIQUE 
2013 – SINTRA INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour le revêtement asphaltique sur diverses rues 
pour l’année 2013; 
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CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre (4) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 19 mars 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces quatre (4) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-122, 
daté du 25 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour le revêtement asphaltique sur diverses rues pour l’année 
2013, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Sintra inc., au montant de 
569 485,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-80 – SOUMISSION NUMÉRO 13-026 – DÉBLOCAGE D’ÉGOUTS – 
LÉVEILLÉ FOSSES SEPTIQUES 1993 INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour les 
services de déblocage d’égouts (entrées de service) en urgence; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois (3) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, deux (2) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 8 mars 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-103 
daté du 15 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour les services de déblocage d’égouts (entrées de service) 
en urgence, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Léveillé Fosses septiques 
1993 inc., au montant de 32 700,00 $, plus les taxes applicables. 
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CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-81 – SOUMISSION NUMÉRO 13-038 – FOURNITURE ET MISE EN PLACE 
DE JEUX D’EAU AU PARC ARTHUR-NORMAND – TERRASSEMENT LIMOGES & 
FILS – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la fourniture et la mise en place de jeux 
d’eau au parc Arthur-Normand; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux (2) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 19 mars 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-121, 
daté du 22 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture et la mise en place de jeux d’eau au parc 
Arthur-Normand, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Terrassement Limoges 
& Fils, au montant de 157 603,30 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-82 – SOUMISSION NUMÉRO 13-047 – SOUTIEN PROFESSIONNEL – 
RICHARD BLANCHETTE – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour des 
services de soutien professionnel; 
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CONSIDÉRANT QUE quatre (4) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, 
de ce nombre, une (1) a remis une soumission, laquelle soumission a été reçue dans 
les délais et ouverte en date du 14 mars 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette soumission est conforme; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans le mémoire 
numéro 12-104, daté du 14 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour des services de soutien professionnel, au seul 
soumissionnaire conforme, soit à Richard Blanchette, au montant de 34 050,00 $, plus 
les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-83 – SOUMISSION NUMÉRO 13-052 – ENTRETIEN MÉNAGER À LA 
CASERNE – 9260-9866 QUÉBEC INC. (ENTRETIEN GPM) – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour l’entretien 
ménager à la caserne; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre (4) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, 
de ce nombre, deux (2) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été 
reçues dans les délais et ouvertes en date du 21 mars 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-123, 
daté du 25 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’entretien ménager à la caserne, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à 9260-9866 Québec inc. (Entretien GPM), au 
montant de 34 580,00 $, plus les taxes applicables. 
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CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-84 – SURETÉ DU QUÉBEC – SOMME PAYABLE PAR LA VILLE DE 
JOLIETTE – AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
CONSIDÉRANT l’Entente relative à la fourniture de services de police par la Sureté du 
Québec sur le territoire de la MRC; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions du Règlement sur la somme payable par les 
municipalités pour les services de la Sureté du Québec; 
 
CONSIDÉRANT la demande de paiement qu’a fait parvenir le ministère de la Sécurité 
publique à la Ville de Joliette, en date du 25 mars 2013, au montant de 2 920 285 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à effectuer à 
l’ordre du ministre des Finances un premier versement de 1 460 143,00 $ au plus tard 
le 30 juin 2013, et un deuxième versement de 1 460 142,00 $ au plus tard le 31 octobre 
2013, le tout à titre de somme payable par la Ville de Joliette pour les services de la 
Sureté du Québec. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-85 – CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – MODIFICATION DES 
TRAVAUX – HONORAIRES PROFESSIONNELS – AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire no 13-141, daté du 26 mars 2013; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’inclure les items manquants dans les appels d’offres; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ACCEPTER le nouvel échéancier pour les travaux de mise aux normes et de 
modernisation du centre récréatif Marcel-Bonin. 
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D’ACCEPTER les 3 lots proposés par Bilodeau Baril architectes, ces lots étant : 
 

 Lot 1 : peinture du plafond de l’enceinte / remplacement de l’éclairage; 

 Lot 2 : modernisation et mise aux normes du bâtiment / remplacement 
du système de réfrigération / réfection de la toiture; 

 Lot 3 : aménagement extérieur, incluant le stationnement. 

 
D’AUTORISER l’inclusion des items manquants dans les appels d’offres pour les 
entrepreneurs. 
 
D’AUTORISER la dépense supplémentaire en honoraires professionnels pour les items 
manquants, cette dépense étant de 52 850 $ plus les taxes applicables. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-86 – TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES – EMBAUCHE 
D’UN TECHNICIEN EN GÉOMATIQUE – MONSIEUR SIMON THOUIN 
 
CONSIDÉRANT le départ prochain à la retraite de Mme Louise Gareau au poste de 
dessinatrice des Travaux publics et services techniques de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’appel de candidatures pour ce poste; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à la politique de 
dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, exprimées dans le mémoire 
numéro 13-116 daté du 22 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche Monsieur Simon Thouin au poste de technicien en 
géomatique au sein du service des Travaux publics et services techniques. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 22 avril 2013. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de cent vingt (120) jours de 
travail, débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence 
à ce poste. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-87 – UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – RENCONTRE 
ESTIVALE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 2013 – DÉLÉGATION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
DE DÉLÉGUER M. le Maire à assister à la rencontre estivale du conseil 
d’administration 2013 de l’Union des municipalités du Québec qui se tiendra à New 
Richmond les 13, 14 et 15 juin 2013. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-88 – PRIX FRANCINE RUEST JUTRAS – MISE EN CANDIDATURE 
 
CONSIDÉRANT QUE le prix Francine Ruest Jutras valorise la contribution des élues 
municipales au développement durable de leur communauté dans l’exercice de leurs 
fonctions; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est membre de l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ); 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Joliette estime approprié de 
soumettre la candidature de Mme Diane Nicoletti pour le prix Francine Ruest Jutras; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
QUE la candidature de Mme Diane Nicoletti, conseillère, soit soumise à l’UMQ pour le 
prix Francine Ruest Jutras. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-01-89 – AMENDEMENT À LA RÉSOLUTION NUMÉRO G2013-00-43 – 
DÉSIGNATION DE RUE 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution numéro G2013-00-43, adoptée le 
4 février 2013, le Conseil de la Ville de Joliette attribuait un nom à plusieurs rues situées 
sur le territoire de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QU’à la demande de la Commission de toponymie du Québec, il y 
aurait lieu de modifier légèrement la dénomination « rue de la Mère-Émilie-Gamelin »; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’amender ladite résolution pour rendre le nom de la rue 
conforme aux exigences de ladite Commission; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE la résolution numéro G2013-00-43 soit, et elle est par les présentes, amendée en 
retirant de son texte les mots « rue de la Mère-Émilie-Gamelin » pour les remplacer par 
les mots « rue Mère-Émilie-Gamelin ». 
 
QUE le résidu de ladite résolution demeure inchangé. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-90 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – SUGGESTION DU NOM 
DE MME ISABELLE BOUTIN À TITRE DE PRÉSIDENTE D’ÉLECTION 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 70 de la Loi sur les élections et les 
référendums, le greffier de la Ville de Joliette a demandé à la Commission Municipale du 
Québec d’être dispensé d’agir à titre de président d’élection en raison de sa candidature 
à la mairie de la Ville de Laval; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’assistante-greffière ne sera pas disponible pour présider 
l’élection en raison d’un congé de maternité; 
 
CONSIDÉRANT QUE devant ces faits, il convient que le conseil de la Ville de Joliette 
suggère le nom d’une personne pour agir à titre de président d’élection lors des 
élections générales du 3 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du greffier de la Ville de Joliette 
exprimées dans le mémoire numéro 13-114, daté du 13 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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QUE le conseil de la Ville de Joliette suggère à la Commission Municipale du Québec la 
nomination de Mme Isabelle Boutin, greffière de la Cour Municipale de Joliette, à titre 
de présidente d’élection pour les élections générales qui se tiendront le 
3 novembre 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-91 – ÉLECTIONS MUNICIPALES – RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la rémunération du personnel travaillant lors d’élections 
fédérales ou provinciales est beaucoup plus avantageuse que celle prévue en matière 
municipale, et ce, même si les tâches et responsabilités sont les mêmes; 
 
CONSIDÉRANT la difficulté grandissante de recruter du personnel compétent en 
nombre suffisant pour travailler lors des élections municipales; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Directeur général des élections du Québec recommande dans 
ses formations que le personnel électoral municipal soit rémunéré selon le tarif 
applicable au personnel électoral provincial; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 88 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités, le conseil municipal peut établir un tarif de 
rémunération ou d’allocation pour les fonctions exercées par les membres du personnel 
électoral; 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution numéro G2009-04-11 adoptée dans ce but par le 
conseil de la Ville de Joliette nécessite une mise à jour pour se conformer à la réalité 
réglementaire actuelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution numéro G2009-05-15, le conseil de la Ville de 
Joliette établissait également un tarif de rémunération ou d’allocation pour les fonctions 
exercées par le trésorier dans un contexte électoral et qu’il convient de réviser ce tarif 
dans les mêmes proportions que pour le reste du personnel électoral; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE la rémunération et l’allocation du personnel électoral municipal, tant pour les 
élections municipales que pour tout référendum municipal, soit la suivante, savoir : 
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TABLEAU DE RÉMUNÉRATION HORAIRE DU PERSONNEL ÉLECTORAL 
(Selon le règlement sur le tarif de la rémunération présentement en vigueur – 1er avril 

2012) 

Président d’élection 

39,26 $ 
+5 % (41,22 $) 

Pendant la période d’ouverture 
du bureau principal du 

président d’élection 
Secrétaire d’élection 28,56 $ 
Adjoint au président d’élection 23,92 $ 
Scrutateur chef (responsable de salle) 23,92 $ 
Préposé à la saisie 17,72 $ 
Préposé au vote au bureau du président d’élection 17,72 $ 
Aide occasionnel 17,11 $ 
Réviseur 18,36 $ 
Secrétaire commission de révision 17,72 $ 
Agent réviseur 17,11 $ 
Scrutateur 17,11 $ 
Secrétaire de bureau de vote 15,40 $ 
Primo 17,72 $ 
Aide-Primo 15,06 $ 
Président table de vérification 13,86 $ 
Membre de la table de vérification 13,86 $ 
Préposé à la liste électorale 13,86 $ 
 
QUE la rémunération du trésorier pour les fonctions exercées en vertu de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités soit la suivante pour chaque acte 
posé, savoir : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QUE la présente résolution abroge et remplace les résolutions G2009-04-11 et 
G2009-05-15. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

Rapport de dépenses électorales d'un 
candidat indépendant autorisé 

154 $ 

Rapport de dépenses électorales d'un 
parti autorisé par candidat 

46 $ 

Rapport financier d'un candidat 
indépendant autorisé 

62 $ 

Rapport financier d'un parti autorisé 205 $ 
Fonctions générales pour un candidat 
indépendant autorisé. 

31 $ 

Fonctions générales pour un 
parti/candidat 

21 $ 
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G2013-01-92 – APPEL D’OFFRES DE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 
AFIN DE RETENIR LES SERVICES PROFESSIONNELS D’UN CONSULTANT POUR 
LA GESTION DE LA MUTUELLE DE PRÉVENTION EN SANTÉ ET SÉCURITÉ DU 
TRAVAIL DE L’UNION DES MUNICIPALITÉ DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT QU’une Mutuelle de prévention en santé et sécurité du travail 
(MUT-00119) (ci-après la Mutuelle) a été mise sur pied par l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ) en vertu de l’article 284.2 de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adhésion à la Mutuelle permet à la Ville de Joliette d’améliorer son 
système de gestion ainsi que sa performance en santé et sécurité du travail; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a adhéré à la Mutuelle de prévention en santé et 
sécurité du travail de l'UMQ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a reçu une proposition de l'UMQ pour retenir les 
services professionnels d’un consultant pour la gestion de la Mutuelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du 
Code municipal permettent à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ une 
telle entente; 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément à la loi, l’UMQ procédera à un appel d’offres 
public pour octroyer le contrat; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’UMQ prévoit lancer cet appel d’offres en 2013; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans le mémoire 
numéro 13-117, daté du 15 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette confirme son adhésion à la Mutuelle et s’engage à compléter 
pour l’UMQ, dans les délais fixés, toute documentation nécessaire à son adhésion à la 
Mutuelle. 
 
QUE la Ville de Joliette confirme son adhésion au regroupement de l’UMQ pour retenir 
les services professionnels d’un consultant pour la gestion de la Mutuelle de prévention 
en santé et sécurité du travail de l’UMQ (MUT-00119) et confie à l’UMQ le processus 
menant à l’adjudication du contrat. 
 
QU’un contrat d’une durée de trois (3) ans plus deux (2) années d’options, une année à 
la fois, pourra être octroyé par l’UMQ selon les termes prévus au document d’appel 
d’offres et de la loi applicable. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les termes et conditions dudit contrat 
comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat sera 
adjugé. 
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QUE la Ville de Joliette s’engage à payer annuellement, à l’UMQ, un frais de gestion de 
0,04 $/100 $ de masse salariale assurable à la CSST pour sa participation à la Mutuelle 
de prévention. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-93 – PRODUITS CHIMIQUES – REGROUPEMENT D’ACHATS 2014 – 
MANDAT À LA VILLE DE SAINTE-THÉRÈSE 
 
CONSIDÉRANT QUE depuis plus de dix ans, la Ville de Joliette fait partie d’un 
regroupement de municipalités et de régies d’aqueduc sous l’appellation 
« Regroupement d’achats Rive-Nord » pour l’achat de produits chimiques servant au 
traitement de l’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités ou régies d’aqueduc de ce regroupement sont 
mandatées à tour de rôle pour mener à terme le processus d’appel d’offres; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans le mémoire 
numéro 13-134, daté du 25 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
DE MANDATER la Ville de Sainte-Thérèse afin de procéder à un appel d’offres public 
pour l’ensemble des produits chimiques requis pour l’année 2014. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-94 – MUTUELLE DE PRÉVENTION – RENOUVELLEMENT – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est membre de la Mutuelle de prévention en 
santé et sécurité au travail de l’Union des municipalités du Québec (UMQ); 
 
CONSIDÉRANT QU’aux fins de limiter les coûts et les efforts requis pour le 
renouvellement annuel de la mutuelle à la CSST, il est souhaitable de confier à l'UMQ 
le mandat de procéder à un tel renouvellement, à moins d'avis contraire écrit de la part 
de la Ville de Joliette à l'UMQ avant le 31 juillet de l'année précédent l'année du 
renouvellement; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans le mémoire 
numéro 13-118, daté du 15 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette ayant fait une lecture complète et se déclarant satisfaite de 
l’entente projetée avec la CSST relative au regroupement d’employeurs aux fins de 
l’assujettissement à des taux personnalisés et au calcul de ces taux pour l’année 2014 
soit acceptée telle que rédigée et que l’UMQ soit autorisée à signer cette entente pour 
et au nom de la Ville de Joliette ainsi que tout renouvellement subséquent de cette 
entente, et ce, tant que la présente autorisation n’a pas été dûment révoquée par une 
nouvelle résolution de la Ville de Joliette. 
 
QUE la Ville de Joliette autorise le directeur général à signer, pour elle et en son nom, 
tout document visant à donner effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-95 – ENTENTE – DEMANDE DE RÉSEAU GAZIER GÉORÉFÉRENCÉ – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire conclure une entente afin d’obtenir 
l’information géoréférencée du réseau de distribution de gaz naturel de Gaz Métro, dans 
le but de comparer nos données avec les différentes organisations d’utilités publiques; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des Travaux publics et 
services techniques exprimées dans le mémoire numéro 13-112, daté du 12 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente à intervenir entre la Ville de Joliette et la société en 
commandite Gaz Métro intitulée « Demande de réseau gazier géoréférencé ». 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite entente ou une entente conforme en substance, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-01-96 – ENTENTE – INSTALLATION D’UNE ANTENNE ADDITIONNELLE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QU’afin d’installer un nouveau système de communication radio, la 
Sureté du Québec a demandé à la Société Immobilière du Québec (S.I.Q.) d’installer 
des antennes de communication additionnelles sur la tour appartenant à la Ville de 
Joliette et déjà présente à l’arrière du bâtiment situé au 733, rue Richard; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du greffier exprimées dans le mémoire 
numéro 13-115, daté du 13 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente à intervenir entre la Ville de Joliette et la Société Immobilière 
du Québec (S.I.Q.) relativement à l’installation par la S.I.Q. d’une antenne additionnelle 
sur la tour de la Ville de Joliette située à l’arrière du bâtiment du 733, rue Richard à 
Joliette. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite entente ou une entente conforme en substance, de même que tout document jugé 
nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-97 – PROGRAMME LOGEMENT ABORDABLE –AUTORISATION DE 
POURSUITE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a mis sur pied en collaboration avec la Société 
d’Habitation du Québec (SHQ), un programme de subvention pour le logement 
abordable, ci-après nommée « PLAQJ »; 
 
CONSIDÉRANT QUE les bénéficiaires de ces subventions ont souscrit des 
engagements pour une période de 10 ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces engagements concernaient notamment des obligations 
relativement au transfert des propriétés ainsi qu’en regard de la transmission des baux; 
 
CONSIDÉRANT QUE de l’avis de la Ville de Joliette, certains des bénéficiaires de la 
subvention n’ont pas respecté leurs obligations relatives au transfert de propriété et en 
regard de la transmission des baux; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré plusieurs avis et tentatives de résolutions, certains 
bénéficiaires ne respectent pas leurs obligations; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette doit veiller à ce que les conditions 
d’admissibilité aux subventions octroyées soient respectées tout au long du délai 
convenu, pour les logements abordables et au bénéfice des citoyens de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette n’a d’autres choix que d’intenter des poursuites 
judiciaires pour assurer le respect des engagements souscrits; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par la 
conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante pour valoir à toutes 
fins que de droit. 
 
QUE Me Yves Chaîné de la firme Bélanger, Sauvé S.E.N.C.R.L. soit, et il est par les 
présentes, mandaté pour intenter une action contre : 
 

 Le PLAQJ 20 – 532 à 552, rue Juge-Dubeau 
 
QUE Me Yves Chainé soit, et il est par les présentes, mandaté pour poursuivre les 
négociations et pourparlers dans les PLAQJ et à défaut d’entente, autoriser Me Yves 
Chaîné de la firme Bélanger, Sauvé S.E.N.C.R.L. à intenter également des actions dans les 
PLAQJ suivants : 
 

 PLAQJ 36 – 208 à 214, rue Laporte 

 PLAQJ 30 – 219 à 225, rue Laporte 

 PLAQJ 15 – 532 à 538, rue Richard 

 PLAQJ 29 – 233 à 239, rue Laporte 
 
QUE Me Pierre-Édouard Asselin de la firme Asselin, Sabourin & Germain soit, et il est par 
les présentes, mandaté pour intenter une action contre : 
 

 PLAQJ40 et PLAQJ05-01 – 400-460, Place F.-H.-Jones 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-98 – OCTROI D’UNE SERVITUDE POUR UNE LIGNE ÉLECTRIQUE ET 
DE TÉLÉCOMMUNICATION – SECTEUR SAINT-PIERRE SUD – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec et Bell Canada doivent procéder à l’installation 
d’une nouvelle ligne électrique pour alimenter en électricité et en télécommunication la 
partie nord du futur développement résidentiel de Monsieur Alain Lebeau (secteur 
Saint-Pierre Sud); 
 
CONSIDÉRANT QUE la nouvelle ligne électrique sera située à la limite de propriété 
séparant les lots 4 946 837 et 5 173 020 du cadastre du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 4 946 837 appartient à la Ville de Joliette; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Aménagement du territoire exprimées dans le mémoire no 13-136, daté du 
7 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette approuve, selon ses forme et teneur, l’acte d’établissement de 
droits réels de servitude pour des lignes électriques et de télécommunication sur le 
lot 4 946 837 du cadastre du Québec, soumis par Monsieur Frédéric Charbonneau, de 
la firme Dessau, dans sa lettre datée du 27 février 2013. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ledit acte d’établissement et les plans qui l’accompagnent, ainsi que tous les documents 
jugés utiles ou nécessaires pour donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-01-99 – CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – TARIFICATION DES 
ESPACES PUBLICITAIRES – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire no 13-120, daté du 14 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER la grille de tarification des espaces publicitaires au centre récréatif 
Marcel-Bonin selon le tableau suivant : 
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GRILLE DE TARIFICATION DES PUBLICITÉS AU CRMB - SAISON 

2013/2014 

Type de publicité 
Coût annuel 
(excluant les 

taxes) 
Terme 

Panneaux d'affichage - coroplaste 
36" X 96" 
48" X 96" 
36" X 192" 
48" X 288" 

 
400,00 $ 
500,00 $  

1 000,00 $ 
1 300,00 $ 

 
1 an 
1 an 
1 an 
1 an 

Bandes de patinoires – lexan 
36" X 96" 

 
1 200,00 $ 

 
1 an 

Panneaux d’affichage – banc des joueurs 
48" X 96" 

 
1 200,00 $ 

 
1 an 

Panneaux d’affichage – vestiaire 
48" X 96" 

 
500,00 $ 

 
1 an 

Affiches éclairées 
36" X 36" 
36" X 54" 
36" X 78 "avec horloge 
36" X 78" 

 
160,00 $ 
450,00 $ 
400,00 $ 
600,00 $ 

 
3 ans 
3 ans 
3 ans 
3 ans 

Lettrage sur resurfaceuse 2 000,00 $ 3 ans 

Logo sur surface glacée 1 500,00 $ 3 ans 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-00 – RÈGLEMENT 116-2013-1 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 116-2013 DÉCRÉTANT LA TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES 
SERVICES ET ACTIVITÉS OFFERTS PAR LE SERVICE DES LOISIRS ET DE LA 
CULTURE DE LA VILLE DE JOLIETTE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Jean-François Courteau donne avis de motion que lors d'une prochaine 
séance du conseil sera adopté le Règlement numéro 116-2013-1 amendant le 
Règlement numéro 116-2013 décrétant la tarification pour le financement des services 
et activités offerts par le service des Loisirs et de la culture de la Ville de Joliette. 
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G2013-02-01 – COLLECTIF D’ÉCRIVAIN DE LANAUDIÈRE – DEMANDE D’AIDE 
FINANCIÈRE 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière formulée par le Collectif d’écrivains de 
Lanaudière en date du 6 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER au Collectif d’écrivain de Lanaudière une aide financière annuelle 
récurrente de 6 000 $, pour les années 2013, 2014 et 2015, pour un total de 18 000 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-02 – LA MAISON POPULAIRE DE JOLIETTE – DEMANDE D’AIDE 
FINANCIÈRE 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière formulée par la Maison populaire de 
Joliette en date du 8 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT les besoins financiers de l’organisme, pour l’achat et l’installation des 
thermopompes afin d’être en mesure d’offrir ses services dans un climat agréable; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER à la Maison populaire de Joliette une aide financière de 3 000 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-03 – ÉCOLE INTÉGRÉE SAINT-PIERRE – CIRCULATION DANS LES 
RUES – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-139 daté du 18 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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D’AUTORISER la tenue de la marche de l’école intégrée Saint-Pierre qui se déroulera 
dans les rues de Joliette le 7 mai 2013 entre 13 h 30 et 14 h 15 à l’exclusion de la 
participation de deux employés de la Ville avec deux véhicules munis de gyrophares 
pour la durée de la marche. 
 
D’AUTORISER l’utilisation du parc Antonio-Barrette comme lieu de rassemblement à la 
fin de la marche, et ce, conditionnellement à ce que la Sureté du Québec approuve le 
tracé. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-04 – LE THÉÂTRE CONNEXION – FAMILLE EN FÊTE – UTILISATION DE 
L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse du directeur du service des Loisirs et de la culture exprimées 
dans le mémoire numéro 13-140 daté du 18 mars 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER le Théâtre Connexion à tenir l’événement Famille en fête qui se 
déroulera au parc Lajoie le 17 juin 2013 entre 16 h et 20 h. 
 
D’AUTORISER le prêt des équipements et l’accès à l’électricité. 
 
NE PAS AUTORISER la distribution de dépliants publicitaires. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-05 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISME – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser une aide 
financière à l’organisme suivant : 

- Desjardins – Centre de services financiers des pompiers : 100 $ 
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D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la Ville de Joliette 
lors des activités de financement des organismes suivants et d’autoriser l’achat de 
billets à cette fin : 
 
- Festival de Lanaudière – Dîner-bénéfice du Festival de Lanaudière – 3 mai 2013 : 

2 billets 

- Mme Andrée Breault – Spectacle vocal 80 – 14 ou 15 juin 2013 : 2 billets 

- Fondation des Samares – 11e édition de la Classique de golf – 6 juin 2013 – 
1 billet 

- Centre d’action bénévole Émilie-Gamelin – 25e tournoi de golf Émilie-Gamelin – 
29 mai 2013 – 4 billets 

- Festival acadien Nouvelle-Acadie – Souper aux homards 3e édition – 24 mai 2013 
– 1 billet 

- Fondation Raymond Gaudreault – 18e omnium de golf – 11 juin 2013 – 1 billet 

- Fondation Carré St-Louis – Souper gastronomique annuel – 30 mai 2013 – 1 billet 

- Association Québec-France Lanaudière – Souper gastronomique annuel – 
3 mai 2013 – 2 billets 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-06 – 9125-3575 QUÉBEC INC. (GESTION IMMOBILIA) – DROITS DE 
MUTATION IMPAYÉS – MANDAT À ME PIERRE-ÉDOUARD ASSELIN 
 
CONSIDÉRANT QUE 9125-3575 Québec inc. est propriétaire de plusieurs immeubles 
sur le territoire de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution G2012-03-76, le conseil municipal mandatait 
Me Pierre-Édouard Asselin, avocat, afin de recouvrer les droits de mutation impayés à 
la Ville de Joliette pour l’immeuble appartenant à la compagnie 9125-3575 Québec inc. 
(Gestion Immobilia) sis aux 674 à 678, rue Albert-Beaulieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’Honorable juge Julie Messier, J.C.Q., a rendu un jugement le 
22 novembre 2012 condamnant cette compagnie au paiement desdits droits de 
mutation impayés; 
 
CONSIDÉRANT QUE, dans ce dossier, il est dans l’intérêt de la ville de publier une 
hypothèque légale résultant d’un jugement, afin de mieux garantir ses droits; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
DE MANDATER Me Pierre-Édouard Asselin, avocat, afin de faire exécuter le jugement 
rendu par l’Honorable juge Julie Messier, J.C.Q., le 22 novembre 2012 relativement aux 
droits de mutations impayées pour l’immeuble sis aux 674 à 678, rue Albert-Beaulieu. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie de la présente résolution. 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-07 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
Le greffier dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 15 avril 2013; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapports mensuels du mois de 
mars 2013. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Un journaliste pose des questions. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujets. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 6 mai 2013, à 20 h, à la salle du 
conseil de l'hôtel de ville de Joliette.  
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 JACQUES FOUCHER, avocat 
 Greffier 
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82e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 6 mai 2013 à 20 h 00 à la salle 
du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller 
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
   M. Jean-François Courteau, conseiller 
  M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présent 
Me Jacques Foucher, greffier, lequel agit à titre de secrétaire et M. François Pépin, 
directeur général. 
 
 
G2013-02-08 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant, tel que modifié, lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Rapport financier 2012 consolidé 

4. Rapport de l’auditeur indépendant pour l’année 2012 

5. Séance ordinaire du 15 avril 2013 – Approbation du procès-verbal 

6. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

7. Dérogation mineure – 260 à 264, rue Lavaltrie Sud 

8. Dérogation mineure – 969 et 981, rue Saint-Viateur 

9. Règlement numéro 35-2002-32 – Amendant le Règlement numéro 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale de manière à y ajouter la 
zone I06-005 à la liste des zones assujetties au « P.I.I.A. AUTOROUTE 31 / 
ROUTE 131 / ROUTE 158 » – Avis de motion 
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10. Règlement numéro 35-2002-32 – Amendant le Règlement numéro 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale de manière à y ajouter la 
zone I06-005 à la liste des zones assujetties au « P.I.I.A. AUTOROUTE 31 / 
ROUTE 131 / ROUTE 158 » – Projet – Adoption 

11. Règlement numéro 39-2002-7 – Amendant le Règlement numéro 39-2002 
constituant un fonds connu sous le nom de « fonds de roulement » – Avis de 
motion 

12. Règlement numéro 45-2003-3 – Amendant le Règlement numéro 45-2003 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble de manière à soumettre à ce règlement les projets visant la 
requalification d’un immeuble ou d’un secteur, commercial ou industriel à 
l’intérieur de la zone C04-058 – Avis de motion 

13. Règlement numéro 45-2003-3 – Amendant le Règlement numéro 45-2003 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble de manière à soumettre à ce règlement les projets visant la 
requalification d’un immeuble ou d’un secteur, commercial ou industriel à 
l’intérieur de la zone C04-058 – Projet – Adoption 

14. Règlement numéro 62-2006-6 – Amendant le Règlement numéro 62-2006 
concernant la délégation du pouvoir d’autoriser des dépenses et de passer des 
contrats en conséquence au nom de la Ville de Joliette – Adoption 

15. Règlement numéro 79-338 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
de manière à modifier les grilles des usages et normes applicables aux zones 
P03-035, C03-036, C03-037, C03-038, C03-039, C03-051, C03-052, C03-057, 
P03-058, C03-060 et C03-067 (secteur centre-ville) afin d’y autoriser l’usage 
« location de cases de stationnement » en usage additionnel aux usages 
principaux commerciaux ou institutionnels déjà autorisés – Adoption 

16. Règlement numéro 79-340 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
de manière à modifier le plan de zonage afin de retrancher les lots 4 474 742 et 
4 619 524 du cadastre du Québec de la zone H06-031 (sise le long des rues 
Roland-Gauvreau et Robert-Quenneville) et les annexer à la zone H06-032 (sise 
le long des rues Robert-Quenneville et Roland-Gauvreau) – Avis de motion 

17. Règlement numéro 79-340 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
de manière à modifier le plan de zonage afin de retrancher les lots 4 474 742 et 
4 619 524 du cadastre du Québec de la zone H06-031 (sise le long des rues 
Roland-Gauvreau et Robert-Quenneville) et les annexer à la zone H06-032 (sise 
le long des rues Robert-Quenneville et Roland-Gauvreau) – Premier projet – 
Adoption 

18. Règlement numéro 107-2012-1 – Amendement au Règlement numéro 107-2012 
permettant la construction, la modification ou l’occupation d’un bâtiment à des fins 
de centre de la petite enfance ou de garderie – Avis de motion 

19. Règlement 116-2013-1 – Amendement au Règlement numéro 116-2013 
décrétant la tarification pour le financement des services et activités offerts par le 
service des Loisirs et de la culture de la Ville de Joliette – Adoption 

20. Règlement numéro 117-2013 – Organisation du concours d’embellissement et de 
fleurissement « Oser vert », ainsi que les règlements officiels de ce concours – 
Avis de motion 
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21. Liste des déboursés du 3 au 23 avril 2013 – Approbation 

22. Affectation de surplus à des fins de réserve foncière 

23. Assurance emploi – Taux réduit – Remise aux employés 

24. Réfection du boulevard Dollard – Trottoirs, bordures et dalles de béton – Phase 
1, Lot 2 – Trottoir Joliette inc. –  Certificat de paiement numéro 4 – Acceptation 
provisoire 

25. Réfection du boulevard Dollard – Phase 1, Lot 1 – Travaux d’infrastructures et 
voirie entre les rues Saint-Thomas et Calixa-Lavallée – Sintra inc. – Certificat de 
paiement numéro 6 – Acceptation partielle provisoire 

26. Système informatisé de facturation d’électricité – Advanced Utility Systems 
division de Harris Computer – Certificat de paiement numéro 10 

27. Système informatisé de facturation d’électricité – Advanced Utility Systems 
division de Harris Computer – Certificat de paiement numéro 11 

28. Soumission numéro 13-015 – Services professionnels – Réfection du barrage 
Gohier – Dessau inc. – Attribution de contrat 

29. Soumission numéro 13-018 – Nettoyage du canal de dérivation pour 
l’approvisionnement en eau potable – Marine International Dragage inc. – 
Attribution de contrat 

30. Soumission numéro 13-034 – Entretien des terrains sportifs – Pelouse Santé inc. 
– Attribution de contrat 

31. Soumission numéro 13-035 – Achat d’une camionnette pour les Travaux publics 
et services techniques – Albi Ford Lincoln Joliette inc. – Attribution de contrat 

32. Soumission numéro 13-039 – Agence de sécurité – Groupe de sécurité 
Garda SENC – Attribution de contrat 

33. Soumission numéro 13-048 – Fourniture de câble de calibre 750 MCM – Anixter 
Canada – Attribution de contrat 

34. Soumission numéro 13-049 – Transformateurs sur socle – Carte International inc. 
– Attribution de contrat 

35. Soumission numéro 13-059 – Fleurs – Plantation et entretien – Les Jardiniers 
E.J. inc. – Attribution de contrat 

36. Soumission numéro 13-060 – Coupe de gazon 2013 – Attribution de contrats 

37. Soumission numéro 13-062 – Réfection des réserves de la station de traitement 
d’eau Pierre « Pit » Laforest – PSM Technologies inc. – Attribution de contrat 

38. Soumission numéro 13-066 – Pièces d’asphalte 2013 – Marion Asphalte inc. – 
Attribution de contrat 

39. Soumission numéro 13-067 – Machinerie lourde – Taux de location 2013-2014 - 
Approbation 

40. Corporation des fêtes du 150ième de la Ville de Joliette – Versement 2 de 3 de la 
contribution financière 

41. Travaux de rénovation dans les locaux du poste de police 

42. Projet d’implantation d’une tour de télécommunication de Vidéotron – Municipalité 
du Village Saint-Pierre – Approbation 
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43. Office municipal habitation Joliette – États financiers 2012 

44. Office municipal d’habitation de Joliette – Prévision budgétaires 2013 révisées – 
Abrogation de la résolution numéro G-2013-00-81 

45. 9125-3575 Québec inc. (Gestion Immobilia) – Taxes municipales impayées – 
Mandat à Me Pierre-Édouard Asselin 

46. Convention collective entre la Ville de Joliette et le Syndicat des fonctionnaires 
municipaux de la Ville de Joliette (C.S.D.) – Approbation 

47. Acquisition de rues conformément à l’article 72 de la loi sur les compétences 
municipales 

48. Aménagement d’une aire de détente sur la rue Saint-Charles-Borromée Nord – 
Demande d’autorisation d’un certificat de démolition auprès du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs – 
Autorisation 

49. Demande de subvention du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités - 
Travaux des rues Saint-Charles-Borromée Sud, de Lanaudière et Saint-Antoine– 
Autorisation – Abrogation et remplacement de la résolution numéro G2012-04-24 

50. Demande de subvention du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités - 
Travaux de la Rue Richard – Autorisation 

51. Demande de subvention du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités - 
Travaux des rues Baby, Saint-Louis, Notre-Dame et du boulevard Manseau – 
Autorisation 

52. Demande de subvention – Mise aux normes et modernisation du centre récréatif 
Marcel-Bonin – Autorisation 

53. Société d’histoire de Joliette – De Lanaudière – Subvention à l’embauche d’une 
ressource 

54. Contrat pour la gestion des matières résiduelles – Délégation de compétence à la 
MRC de Joliette 

55. ALERTE AMBER – Inscription de la Ville de Joliette et autorisation de publication 

56. Mesure disciplinaire – Employé numéro 008310317 – Suspension 

57. Mesure disciplinaire – Employé numéro 008310312 – Suspension 

58. Mesure disciplinaire – Employé numéro 003050065 – Suspension 

59. Intégration d’une œuvre d’art publique – Ministère de la Culture et des 
Communications – Mandat 

60. Intégration d’une œuvre d’art publique – Création d’un comité de sélection – 
Nomination 

61. La Grande Carte blanche – Global Mind inc. – Renouvellement de contrat 

62. École des Mésanges – Défi Pierre-Lavoie – Circulation dans les rues – 
Autorisation 

63. Tableau des événements récurrents – Autorisation 

64. Appui à la coalition pour faire modifier la Loi sur les barrages 

65. Adhésion à Tourisme Lanaudière – Autorisation 
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66. Activités de financement d’organismes – Représentations diverses 

67. Divers 

67.a) Carrefour Giratoire – Travaux additionnels – Mandat 

67.b) Facture impayée – Mandat à Me Pierre-Édouard Asselin 

68. Dépôt de rapports 

69. Période de questions 

70. Date et heure de la prochaine assemblée 

71. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-09 – RAPPORT FINANCIER 2012 CONSOLIDÉ 
 
Monsieur le conseiller Alain Beaudry, président de la commission des services 
administratifs, des finances et de l’informatique, présente le rapport financier 2012 
consolidé. 
 
Monsieur le Maire commente brièvement le surplus et le fonds de roulement. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le conseiller 
Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE du rapport financier 2012 consolidé préparé par Mme France 
Venne, directrice des opérations financières et trésorière et daté du 12 avril 2013, le 
tout conformément aux articles 105 et suivants de la Loi sur les cités et villes. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-10 – RAPPORT DE L’AUDITEUR INDÉPENDANT POUR L’ANNÉE 2012 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le conseiller 
Alain Lozeau et unanimement résolu :  
 
DE PRENDRE ACTE du rapport de Boisvert & Chartrand, s.e.n.c.r.l., auditeur 
indépendant pour l’année 2012, et signé par monsieur Guy Chartrand, CPA auditeur, en 
date du 15 avril 2013, le tout conformément aux articles 105 et suivants de la Loi sur les 
cités et villes. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-02-11 – SÉANCE ORDINAIRE DU 15 AVRIL 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 15 avril 2013 
a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 
de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est dispensé d’en faire la 
lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 avril 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-12 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans le cadre du 
Règlement numéro 35-2002 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme concernant 
lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2013-03-19 – M. Jason Bussière – Brasserie artisanale Albion – 408, 

boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise par M. Jason Bussières et illustrée par RJA 
Architecture + Design inc., afin d’autoriser l’installation d’une terrasse 
commerciale permanente en cour arrière à l’immeuble sis au 408, boulevard 
Manseau, le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation du 
PIIA-2013-03-19 du comité consultatif d'urbanisme. 

 
2. PIIA-2013-04-25 – M. Philippe Benoît – Les Clercs Saint-Viateur du Canada 

– 132, rue Saint-Charles-Borromée Nord 
D’accepter la demande soumise par M. Philippe Benoît, visant à remplacer neuf 
fenêtres existantes par de nouvelles fenêtres sur l’immeuble sis au 132, rue 
Saint-Charles-Borromée Nord à la seule condition que les nouvelles fenêtres 
soient d’apparence identique aux fenêtres originales (les fenêtres devront 
comprendre uniquement deux sections et les barrotins pourront être intégrés). 
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3. PIIA-2013-04-26 – M. Robert Chouinard – CHSLD Saint-Eusèbe – 585, 
boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise par M. Robert Chouinard et illustrée par Les 
Auvents JD, afin d’autoriser, au niveau des balustrades sises en cour avant, 
l’installation de toiles solaires microperforées rétractables en rapport avec 
l’immeuble sis au 585, boulevard Manseau. 
 

4. PIIA-2013-04-27 – M. Marco Lalancette – Rodéo communication – 323, 
boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Marco Lalancette, afin 
d’autoriser l’installation d’une nouvelle enseigne murale et de deux enseignes de 
type oriflamme sur l’immeuble sis au 323, boulevard Manseau, le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation du PIIA-2013-04-27 du comité 
consultatif d'urbanisme. 
 

5. PIIA-2013-04-28 – Mme Ariane Houbeau – Le bœuf qui miaule – 400, 
boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise par Mme Ariane Houbeau et illustrée par 
M. Richard Rivest, afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne sur socle par 
une nouvelle enseigne sur socle en lien avec l’immeuble sis au 400, boulevard 
Manseau, le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation du 
PIIA-2013-04-28 du comité consultatif d'urbanisme. 

 
6. PIIA-2013-04-30 – M. Julien Durand – L’Âtre bistro traiteur – 40, rue Lajoie 

Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Julien Durand, afin d’autoriser 
l’implantation d’une terrasse commerciale temporaire en cour avant pour 
l’immeuble sis au 40, rue Lajoie Sud, le tout selon les conditions apparaissant à 
la recommandation du PIIA-2013-04-30 du comité consultatif d'urbanisme. 

 
7. PIIA-2013-04-31 – M. André Désautels de International Néon – Super C – 

1445, boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. André Désautels de 
International Néon, afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne murale de 
type boîtier lumineux par une nouvelle enseigne murale de type lettres 
« channel »  en rapport avec l’immeuble sis au 1445, boulevard Firestone. 

 
8. PIIA-2013-04-32 – Mme Évelyne Neveu – 166 à 168, rue Saint-Barthélemy 

Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Évelyne Neveu, afin 
d’autoriser l’isolation et le remplacement du bardeau d’asphalte recouvrant le 
versant sud de la toiture du bâtiment principal relativement à l’immeuble sis aux 
166 à 168, rue Saint-Barthélemy Nord le tout selon les conditions apparaissant à 
la recommandation du PIIA-2013-04-32 du comité consultatif d'urbanisme. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-02-13 – DÉROGATION MINEURE – 260 À 264, RUE LAVALTRIE SUD 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Jean-Pierre 
Bertrand pour le compte des Centres Jeunesse de Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-03-03 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis aux 260 à 264, rue Lavaltrie 
Sud, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne sur socle présentant une superficie 
d’affichage maximale de 4,20 mètres carrés (45 pieds carrés) au lieu de 1,20 mètre 
carré (13 pieds carrés) et une hauteur maximale de 4,57 mètres carrés (15 pieds) au 
lieu de 1,87 mètre carré (6 pieds). 
 
LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant ou les Centres Jeunesse de 
Lanaudière s’engage et s’oblige : 
 

 À ce que l’enseigne projetée soit non lumineuse; 

 À réduire à 3,93 mètres carrés (13 pieds) la hauteur maximale 
de l’enseigne; 

 À réaliser à la base de l’enseigne des aménagements 
paysagers comportant des fleurs, des végétaux et des arbustes 
naturels. Cet aménagement devra dissimuler entièrement les 
ancrages de l’enseigne; 

 À procéder au retrait de l’enseigne sur socle qui est 
perpendiculaire à la rue Monseigneur-Forbes. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-14 – DÉROGATION MINEURE – 969 ET 981, RUE SAINT-VIATEUR 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Louis Gélinas pour 
le compte de 177594 Canada inc.; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-03-04 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
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CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure aux immeubles sis aux 969 et 981, rue 
Saint-Viateur, afin de permettre la construction d’un garage isolé présentant un 
coefficient d’occupation au sol de 13 % au lieu de 10 % et ayant une marge arrière de 
0,60 mètre (2 pieds) au lieu d’un mètre (3,28 pieds). 
 
LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant ou 177594 Canada inc. s’engage et 
s’oblige à : 

 Dissimuler, à l’aide d’une haie de troène et/ou de plantes 
grimpantes, le mur arrière des garages isolés; 

 Prohiber l’installation d’abris d’auto temporaire au niveau des 
cases de stationnement sises dans les cours latérales. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-15 – RÈGLEMENT NUMÉRO 35-2002-32 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE DE MANIÈRE À Y AJOUTER LA ZONE I06-005 À LA LISTE 
DES ZONES ASSUJETTIES AU « P.I.I.A. AUTOROUTE 31 / ROUTE 131 / ROUTE 
158 » – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 35-2002-32 amendant le Règlement de 
numéro 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de manière à 
y ajouter la zone I06-005 à la liste des zones assujetties au « P.I.I.A. AUTOROUTE 31 / 
ROUTE 131 / ROUTE 158 ». 
 
 
G2013-02-16 – RÈGLEMENT NUMÉRO 35-2002-32 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE DE MANIÈRE À Y AJOUTER LA ZONE I06-005 À LA LISTE 
DES ZONES ASSUJETTIES AU « P.I.I.A. AUTOROUTE 31 / ROUTE 131 / ROUTE 
158 » – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu :  
 
D’ADOPTER le projet de Règlement numéro 35-2002-32 amendant le Règlement 
numéro 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) de 
manière à y ajouter la zone I06-005 à la liste des zones assujetties au « P.I.I.A. 
AUTOROUTE 31 / ROUTE 131 / ROUTE 158 ». 
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DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-17 – RÈGLEMENT NUMÉRO 39-2002-7 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 39-2002 CONSTITUANT UN FONDS CONNU SOUS LE NOM DE « FONDS 
DE ROULEMENT » – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Alain Beaudry donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 39-2002-7 amendant le Règlement 
numéro 39-2002 constituant un fonds connu sous le nom de « Fonds de roulement » et 
augmentant de 2 millions de dollars le capital du fonds de roulement de la Ville de 
Joliette. 
 
 
G2013-02-18 – RÈGLEMENT NUMÉRO 45-2003-3 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 45-2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE DE MANIÈRE À 
SOUMETTRE À CE RÈGLEMENT LES PROJETS VISANT LA REQUALIFICATION 
D’UN IMMEUBLE OU D’UN SECTEUR, COMMERCIAL OU INDUSTRIEL À 
L’INTÉRIEUR DE LA ZONE C04-058 – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d’une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 45-2003-3 amendant le Règlement 
numéro 45-2003 sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble de manière à soumettre à ce règlement les projets visant la 
requalification d’un immeuble ou d’un secteur, commercial ou industriel à l’intérieur de la 
zone C04-058. 
 
 
G2013-02-19 – RÈGLEMENT NUMÉRO 45-2003-3 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 45-2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE DE MANIÈRE À 
SOUMETTRE À CE RÈGLEMENT LES PROJETS VISANT LA REQUALIFICATION 
D’UN IMMEUBLE OU D’UN SECTEUR, COMMERCIAL OU INDUSTRIEL À 
L’INTÉRIEUR DE LA ZONE C04-058 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu :  
 
D’ADOPTER le projet de Règlement numéro 45-2003-3 amendant le Règlement 
numéro 45-2003 sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble de manière à soumettre à ce règlement les projets visant la 
requalification d’un immeuble ou d’un secteur, commercial ou industriel à l’intérieur de la 
zone C04-058. 
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DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-20 – RÈGLEMENT NUMÉRO 62-2006-6 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 62-2006 CONCERNANT LA DÉLÉGATION DU POUVOIR D’AUTORISER 
DES DÉPENSES ET DE PASSER DES CONTRATS EN CONSÉQUENCE AU NOM 
DE LA VILLE DE JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-01-68, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 15 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 62-2006-6 amendant le Règlement 
numéro 62-2006 concernant la délégation du pouvoir d’autoriser des dépenses et de 
passer des contrats en conséquence au nom de la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
Madame la conseillère Diane Nicoletti divulgue la nature générale de son intérêt 
concernant ce point et s’abstient de participer aux délibérations. Également, elle quitte 
son siège. 
 
 
G2013-02-21 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-338 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 DE MANIÈRE À MODIFIER LES GRILLES DES USAGES 
ET NORMES APPLICABLES AUX ZONES P03-035, C03-036, C03-037, C03-038, 
C03-039, C03-051, C03-052, C03-057, P03-058, C03-060 ET C03-067 (SECTEUR 
CENTRE-VILLE) AFIN D’Y AUTORISER L’USAGE « LOCATION DE CASES DE 
STATIONNEMENT » EN USAGE ADDITIONNEL AUX USAGES PRINCIPAUX 
COMMERCIAUX OU INSTITUTIONNELS DÉJÀ AUTORISÉS – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

06-05-2013 

154 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 79-338 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 de manière à modifier les grilles des usages et normes applicables aux 
zones P03-035, C03-036, C03-037, C03-038, C03-039, C03-051, C03-052, C03-057, 
P03-058, C03-060 et C03-067 (secteur centre-ville) afin d’y autoriser l’usage « location 
de cases de stationnement » en usage additionnel aux usages principaux commerciaux 
ou institutionnels déjà autorisés. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
Madame la conseillère Diane Nicoletti regagne son siège. 
 
 
G2013-02-22 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-340 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 DE MANIÈRE À MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN 
DE RETRANCHER LES LOTS 4 474 742 ET 4 619 524 DU CADASTRE DU QUÉBEC 
DE LA ZONE H06-031 (SISE LE LONG DES RUES ROLAND-GAUVREAU ET 
ROBERT-QUENNEVILLE) ET LES ANNEXER À LA ZONE H06-032 (SISE LE LONG 
DES RUES ROBERT-QUENNEVILLE ET ROLAND-GAUVREAU) – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 79-340 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 de manière à modifier le plan de zonage afin de retrancher les lots 4 474 742 
et 4 619 524 du cadastre du Québec de la zone H06-031 (sise le long des rues 
Roland-Gauvreau et Robert-Quenneville) et les annexer à la zone H06-032 (sise le long 
des rues Robert-Quenneville et Roland-Gauvreau). 
 
 
G2013-02-23 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-340 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 DE MANIÈRE À MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN 
DE RETRANCHER LES LOTS 4 474 742 ET 4 619 524 DU CADASTRE DU QUÉBEC 
DE LA ZONE H06-031 (SISE LE LONG DES RUES ROLAND-GAUVREAU ET 
ROBERT-QUENNEVILLE) ET LES ANNEXER À LA ZONE H06-032 (SISE LE LONG 
DES RUES ROBERT-QUENNEVILLE ET ROLAND-GAUVREAU) – PREMIER 
PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu :  
 
D’ADOPTER le premier projet de Règlement numéro 79-340 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 de manière à modifier le plan de zonage afin de retrancher les 
lots 4 474 742 et 4 619 524 du cadastre du Québec de la zone H06-031 (sise le long 
des rues Roland-Gauvreau et Robert-Quenneville) et les annexer à la zone H06-032 
(sise le long des rues Robert-Quenneville et Roland-Gauvreau). 
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DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-24 – RÈGLEMENT NUMÉRO 107-2012-1 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 107-2012 PERMETTANT LA CONSTRUCTION, LA 
MODIFICATION OU L’OCCUPATION D’UN BÂTIMENT À DES FINS DE CENTRE DE 
LA PETITE ENFANCE OU DE GARDERIE – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 107-2012-1 amendant le 
Règlement 107-2012 permettant la construction, la modification ou l’occupation d’un 
bâtiment à des fins de centre de la petite enfance ou de garderie. 
 
 
G2013-02-25 – RÈGLEMENT 116-2013-1 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
NUMÉRO 116-2013 DÉCRÉTANT LA TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DES 
SERVICES ET ACTIVITÉS OFFERTS PAR LE SERVICE DES LOISIRS ET DE LA 
CULTURE DE LA VILLE DE JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-02-00, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 15 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 116-2013-1 amendant le règlement 
numéro 116-2013 décrétant la tarification pour le financement des services et activités 
offerts par le service des Loisirs et de la culture de la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-02-26 – RÈGLEMENT NUMÉRO 117-2013 – ORGANISATION DU 
CONCOURS D’EMBELLISSEMENT ET DE FLEURISSEMENT « OSER VERT », 
AINSI QUE LES RÈGLEMENTS OFFICIELS DE CE CONCOURS – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 117-2013 décrétant l’organisation du 
concours d’embellissement et de fleurissement « Oser vert » ainsi que les règlements 
officiels de ce concours. 
 
 
G2013-02-27 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 3 AU 23 AVRIL 2013 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et trésorière de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement numéro 62-2006 
au montant de 655 217,63 $ pour la période du 3 au 23 avril 2013 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 3 au 
23 avril 2013 et d'autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 3 au 23 avril 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds 
d’administration : 

555 364,89 $ 

b. Fonds de dépenses en immobilisations : 198 649,01 $ 
c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 570 468,96 $ 
Total 1 324 482,86 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-28 – AFFECTATION DE SURPLUS À DES FINS DE RÉSERVE FONCIÈRE 
 
CONSIDÉRANT les responsabilités incombant à la Ville de Joliette en matière 
d’aménagement et de développement de son territoire; 
 
CONSIDÉRANT les démarches de planification requise pour la réalisation de différents 
projets; 
 
CONSIDÉRANT les besoins en matière d’acquisition de terrains à des fins publiques; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à affecter une 
somme de 600 000 $ à même le surplus accumulé au 31 décembre 2012 à des fins de 
réserve foncière. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-29 – ASSURANCE EMPLOI – TAUX RÉDUIT – REMISE AUX EMPLOYÉS 
 
CONSIDÉRANT QUE les cotisations régulières d’assurance-emploi sont versées par 
l’employeur et les employés dans une proportion 7/12 et 5/12 respectivement; 
 
CONSIDÉRANT QUE les employés de la Ville de Joliette sont couverts par une 
assurance-invalidité de courte durée, qui permet de bénéficier d’un taux réduit de 
cotisation à l’assurance-emploi; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions de la Loi sur l’assurance-emploi exigent que 
l’employeur remette les 5/12 des économies découlant de la réduction du taux de 
cotisation à tous les employés auxquels s’applique le taux réduit; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
DE VERSER aux employés réguliers couverts par le plan d’assurance-invalidité de 
courte durée le 5/12 de la réduction de prime d’assurance-emploi dont a bénéficié la 
Ville de Joliette en 2012, soit une somme totale de 7 157,55 $ à redistribuer entre les 
employés réguliers qui ont travaillé en 2012 au prorata de leur contribution annuelle. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-30 – RÉFECTION DU BOULEVARD DOLLARD – TROTTOIRS, 
BORDURES ET DALLES DE BÉTON – PHASE 1, LOT 2 – TROTTOIR 
JOLIETTE INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 4 – ACCEPTATION 
PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Dominique Dufour, 
ingénieur chez Dessau, en date du 5 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 4, pour des travaux de réfection du boulevard Dollard pour les trottoirs, 
bordures et dalles de béton, décrétés par la résolution numéro G2012-02-65 et 
d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer à Trottoir 
Joliette inc. la somme de 38 766,26 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-31 – RÉFECTION DU BOULEVARD DOLLARD – PHASE 1, LOT 1 – 
TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES ET VOIRIE ENTRE LES RUES SAINT-THOMAS 
ET CALIXA-LAVALLÉE – SINTRA INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 6 – 
ACCEPTATION PARTIELLE PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Dominique Dufour, 
ingénieur chez Dessau, en date du 5 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation partielle provisoire, recommandée dans le certificat de 
paiement numéro 6, pour des travaux d’infrastructures du boulevard Dollard entre les 
rues Saint-Thomas et Calixa-Lavallée décrétés par la résolution numéro G2012-02-27 
et d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer à Sintra inc. 
la somme de 287 469,33 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-32 – SYSTÈME INFORMATISÉ DE FACTURATION D’ÉLECTRICITÉ – 
ADVANCED UTILITY SYSTEMS DIVISION DE HARRIS COMPUTER – CERTIFICAT 
DE PAIEMENT NUMÉRO 10 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par Advanced Utility 
Systems division de Harris Computer, en date du 26 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 10, pour le système informatisé de 
facturation d’électricité décrété par les résolutions numéro G2011-06-52 et 
G2012-04-85 et d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
à Advanced Utility Systems division de Harris Computer la somme de 77 013,13 $. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-33 – SYSTÈME INFORMATISÉ DE FACTURATION D’ÉLECTRICITÉ – 
ADVANCED UTILITY SYSTEMS DIVISION DE HARRIS COMPUTER – CERTIFICAT 
DE PAIEMENT NUMÉRO 11 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par Advanced Utility 
Systems division de Harris Computer, en date du 26 février 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 11, pour le système informatisé de 
facturation d’électricité décrété par les résolutions numéro G2011-06-52 et 
G2012-04-85 et d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
à Advanced Utility Systems division de Harris Computer la somme de 16 556,40 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-34 – SOUMISSION NUMÉRO 13-015 – SERVICES PROFESSIONNELS – 
RÉFECTION DU BARRAGE GOHIER – DESSAU INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour des services professionnels pour la 
réfection du barrage Gohier (soumission 13-015); 
 
CONSIDÉRANT que cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique d’appel 
d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux (2) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 12 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection en date du 
15 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’est engagée à réaliser les travaux 
recommandés à court terme selon l’étude de sécurité du barrage Gohier de la firme 
Dessau et datée d’aout 2012, le tout avant le 31 décembre 2014; 
CONSIDÉRANT QUE ces travaux se résument comme suit :  
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 Renforcement du seuil déversant; 

 Construction d’une digue de fermeture étanche entre le pilier gauche et la rive 
gauche; 

 Mise en place de garde-corps au-dessus du mur amont de la digue confinée. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour des services professionnels pour la réfection du barrage 
Gohier, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Dessau inc., au montant de 
84 506,63 $, toutes taxes incluses. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 80 831,62 $, soit financé par le fonds de roulement 
de la Ville de Joliette et remboursé en cinq (5) versements annuels égaux et consécutifs 
de 16 166,32 $, puisés à même le fonds général durant les cinq (5) prochaines années. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-35 – SOUMISSION NUMÉRO 13-018 – NETTOYAGE DU CANAL DE 
DÉRIVATION POUR L’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE – MARINE 
INTERNATIONAL DRAGAGE INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour le nettoyage du canal de dérivation pour 
l’approvisionnement en eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois (3) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 19 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois (3) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-163, 
daté du 19 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’ATTRIBUER le contrat pour le nettoyage du canal de dérivation pour 
l’approvisionnement en eau potable, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
Marine International Dragage inc., au montant de 202 000,00 $, plus les taxes 
applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 222 149,50 $, soit financé à même les sommes 
provenant de la réserve financière prévue par le Règlement numéro 48-2003. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-36 – SOUMISSION NUMÉRO 13-034 – ENTRETIEN DES TERRAINS 
SPORTIFS – PELOUSE SANTÉ INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour l’entretien 
des terrains sportifs; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq (5) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, deux (2) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 16 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-168, 
daté du 19 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’entretien des terrains sportifs, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Pelouse Santé inc., au montant de 30 040,00 $, plus 
les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-02-37 – SOUMISSION NUMÉRO 13-035 – ACHAT D’UNE CAMIONNETTE 
POUR LES TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES – ALBI FORD 
LINCOLN JOLIETTE INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour l’achat 
d’une camionnette 2013 de type industriel pour les Travaux publics et services 
techniques en remplacement du véhicule numéro 16; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois (3) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, deux (2) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 9 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-159, 
daté du 11 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’achat d’une camionnette 2013 de type industriel pour 
les Travaux publics et services techniques, au plus bas soumissionnaire conforme, soit 
à Albi Ford Lincoln Joliette inc., au montant de 31 500,00 $, plus les taxes 
applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-38 – SOUMISSION NUMÉRO 13-039 – AGENCE DE SÉCURITÉ – 
GROUPE DE SÉCURITÉ GARDA SENC – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la 
fourniture de services de surveillance; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre (4) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, une seule a remis une soumission, laquelle soumission a été reçue dans les 
délais et ouverte en date du 22 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette soumission est conforme; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-169, 
daté du 22 avril 2013; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de services de surveillance, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Groupe de sécurité Garda SENC, au montant de 
28 231,50 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-39 – SOUMISSION NUMÉRO 13-048 – FOURNITURE DE CÂBLE DE 
CALIBRE 750 MCM – ANIXTER CANADA – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la fourniture de câble de calibre 750 MCM; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre (4) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 16 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces quatre (4) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-164, 
daté du 16 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de câble de calibre 750 MCM, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Anixter Canada, au montant de 119 754,00 $, plus 
les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-02-40 – SOUMISSION NUMÉRO 13-049 – TRANSFORMATEURS SUR 
SOCLE – CARTE INTERNATIONAL INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour 
l’acquisition de cinq transformateurs sur socle; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq (5) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, deux (2) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 19 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-170, 
daté du 22 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’acquisition de cinq transformateurs sur socle, au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit à Carte International inc., au montant de 
24 990,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-41 – SOUMISSION NUMÉRO 13-059 – FLEURS – PLANTATION ET 
ENTRETIEN – LES JARDINIERS E.J. INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la 
plantation et l’entretien des fleurs pour la saison 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre (4) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, deux (2) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 22 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-171, 
daté du 22 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
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D’ATTRIBUER le contrat pour la plantation et l’entretien des fleurs pour la saison 2013, 
au plus bas soumissionnaire conforme, soit à l’entreprise Les Jardiniers E.J. inc., au 
montant de 46 160,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-42 – SOUMISSION NUMÉRO 13-060 – COUPE DE GAZON 2013 – 
ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la coupe 
de gazon dans les parcs et autres espaces verts pour l’année 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE six (6) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de ce 
nombre, quatre (4) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 10 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces quatre (4) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-160, 
daté du 11 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QU’un tirage au sort public a été fait ce-jour même pendant la séance 
du conseil afin de déterminer lequel des deux soumissionnaires pour le secteur centre-
ville se verrait octroyer la coupe de gazon et que le nom de la compagnie Dauphin 
Multi-Services a été tiré; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER les contrats pour la coupe de gazon dans les parcs et autres espaces 
verts pour l’année 2013, au plus bas soumissionnaire conforme de chacun des secteurs 
concernés, savoir : 
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Secteur Soumissionnaire 
Prix par 
coupe 

Coupes 
estimées 

Coût total 
excluant les 

taxes 

Saint-Pierre 9220-4288 Québec inc. 
(Pelouse à prix modique)

849,00 $ 12 10 188,00 $ 

Christ-Roi 
9220-4288 
(Pelouse à prix modique) 979,00 $ 12 11 748,00 $ 

Sainte-Anne 
9220-4288 
(Pelouse à prix modique)

404,00 $ 12 4 848,00 $ 

Cathédrale 
Terrassements Multi-
Paysages inc. 

705,00  $ 12 8 460,00 $ 

Saint-Jean-
Baptiste 

9220-4288 
(Pelouse à prix modique) 949,00 $ 12 11 388,00 $ 

Sainte-Thérèse 
9220-4288 
(Pelouse à prix modique)

749,00 $ 12 8 988,00 $ 

Riverain et Sud Dauphin Multi-Services 988,00 $ 12 11 856,00 $ 

Centre-ville Dauphin Multi-Services 1 988,00 $ 12 23 856,00 $ 

Total des secteurs 7 611,00 $  91 332,00 $ 
 
CES CONTRATS SONT ATTRIBUÉS par le conseil municipal aux conditions prévues 
dans les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-43 – SOUMISSION NUMÉRO 13-062 – RÉFECTION DES RÉSERVES DE 
LA STATION DE TRAITEMENT D’EAU PIERRE « PIT » LAFOREST – PSM 
TECHNOLOGIES INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la réfection des réserves de la station de 
traitement d’eau Pierre « Pit » Laforest; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre (4) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 17 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces quatre (4) soumissions sont conformes; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-158, 
daté du 22 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la réfection des réserves de la station de traitement 
d’eau Pierre « Pit » Laforest, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à PSM 
Technologies inc., au montant de 183 735,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 202 062,56 $, soit financé par le fonds de 
roulement de la Ville de Joliette et remboursé en dix (10) versements annuels égaux et 
consécutifs de 20 206,26 $, puisés à même le fonds général durant les dix (10) 
prochaines années. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-44 – SOUMISSION NUMÉRO 13-066 – PIÈCES D’ASPHALTE 2013 – 
MARION ASPHALTE INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la réalisation de pièces de correction sur 
pavage (EC-5) et de pièces sur pierre (EC-10) sur le territoire de la Ville de Joliette pour 
l’année 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois (3) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 16 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois (3) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-165, 
daté du 19 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’ATTRIBUER le contrat pour la réalisation de pièces de correction sur pavage (EC-5) 
et de pièces sur pierre (EC-10) sur le territoire de la Ville de Joliette pour l’année 2013, 
au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Marion Asphalte inc., au montant de 
135 000,00 $, plus les taxes applicables. Les prix unitaires sont : 
 
  15,00 $ /m2 (Pièces sur pierre – EC-10); 

    9,00 $ /m2 (Pièces de correction sur pavage – EC-5). 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-45 – SOUMISSION NUMÉRO 13-067 – MACHINERIE LOURDE – TAUX DE 
LOCATION 2013-2014 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour l’obtention de taux de location pour la 
machinerie lourde nécessaire à l’exécution de divers travaux municipaux tels que bris de 
conduite, réfection de trottoirs, opérations de déneigement et autres; 
 
CONSIDÉRANT QUE les soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 16 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE lesdites soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-166, 
daté du 22 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER, suivant les besoins des services municipaux, aux soumissionnaires 
ayant déposé les plus basses soumissions conformes, les contrats de location de 
machinerie lourde pour la période du 7 mai 2013 au 14 mai 2014, le tout selon le 
répertoire joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
CES CONTRATS SONT ATTRIBUÉS par le conseil municipal aux conditions prévues 
dans les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-02-46 – CORPORATION DES FÊTES DU 150ième DE LA VILLE DE JOLIETTE 
– VERSEMENT 2 DE 3 DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
CONSIDÉRANT le protocole d’entente intervenu entre la Ville de Joliette et la 
Corporation des fêtes du 150e de la Ville de Joliette par lequel la Ville de Joliette 
s’engageait à verser une contribution financière totale de 400 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce protocole prévoit les modalités de paiement suivantes : 50 % 
de la contribution municipale versée 15 jours suivant la signature, 25 % au plus tard le 
28 février 2013 et 25 % au plus tard le 28 février 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE, des 300 000 $ qui devraient déjà être versés, seul un montant 
de 50 000 $ a été remis à cette corporation conformément à la résolution 
numéro G2012-04-49 et qu’un solde de 250 000 $ demeure à être versé; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par la 
conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à effectuer un 
versement au montant de 250 000 $ à la Corporation des fêtes du 150e de la Ville de 
Joliette, le tout étant financé à même la réserve financière prévue par le Règlement 
numéro 90-2009. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
G2013-02-47 – TRAVAUX DE RÉNOVATION DANS LES LOCAUX DU POSTE DE 
POLICE 
 
CONSIDÉRANT la nécessité d’effectuer des travaux de rénovation dans les locaux du 
poste de police; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
DE PROCÉDER à l’exécution de travaux de rénovation des locaux du poste de police. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 300 000 $, soit financé par le fonds de roulement 
de la Ville de Joliette et remboursé en dix (10) versements annuels égaux et consécutifs 
de 30 000 $, puisés à même le fonds général durant les dix (10) prochaines années. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-02-48 – PROJET D’IMPLANTATION D’UNE TOUR DE 
TÉLÉCOMMUNICATION DE VIDÉOTRON – MUNICIPALITÉ DU VILLAGE 
SAINT-PIERRE – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a manifesté aux autorités d’Industrie Canada 
son opposition à l’implantation d’une tour de télécommunication sur un emplacement 
situé sur le territoire de Village Saint-Pierre, à proximité d’une zone que la Ville de 
Joliette dédie au développement domiciliaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce projet d’implantation était également à courte distance du 
secteur visé par la demande d’annexion de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE par suite de l’opposition manifestée par la Ville de Joliette, des 
discussions ont été entreprises entre les procureurs de Vidéotron et ceux de la Ville, 
discussions qui ont mené à une solution de compromis impliquant notamment le 
déplacement des installations projetées par Vidéotron à une distance de 165 mètres de 
la future zone domiciliaire, tel qu’illustré sous les termes « pylône autoportant projeté » 
au plan ci-après reproduit et annexé à la présente pour en faire partie intégrante; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette distance correspond à un peu moins de 3 fois la hauteur de 
la tour projetée, laquelle ne dépassera pas 65 mètres; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette distance, même si elle s’avère légèrement inférieure à la 
demande initiale de la Ville de Joliette (190 mètres), s’avère néanmoins acceptable, 
s’agissant de la distance la plus éloignée possible; 
 
CONSIDÉRANT QU’il se trouve en effet sur la propriété visée par l’implantation un 
cours d’eau ainsi qu’un milieu humide, dûment reconnus par le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs, et qu’il est difficile sinon 
impossible d’y implanter les installations de Vidéotron, tel document étant aussi annexé; 
 
CONSIDÉRANT QUE Vidéotron accepte de relocaliser son projet au plus près possible 
de ladite zone humide sans pour autant l’affecter, le tout tel qu’il apparaît du plan de 
localisation identifiant le nouvel emplacement et la zone humide protégée, joint en 
annexe à la présente résolution pour en faire partie intégrante; 
 
CONSIDÉRANT QUE Vidéotron a également souscrit l’engagement, auprès des 
municipalités concernées (Ville de Joliette et Village Saint-Pierre), de réclamer à 
nouveau une consultation publique advenant un projet d’agrandissement de ses 
installations, telle lettre d’engagement de Vidéotron demeurant annexée à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville est d’avis que le compromis issu des négociations tenues 
entre les municipalités concernées et Vidéotron s’avère acceptable et que les 
inconvénients résultant de l’implantation de la tour à une distance inférieure à 3 fois sa 
hauteur restent raisonnables étant acquis que la protection du cours d’eau situé à 
proximité demeure importante et acceptable; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
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QUE le préambule de la présente résolution ainsi que les trois documents auxquels il 
réfère fassent partie intégrante de la présente résolution et témoignent des intentions 
qui président à son adoption. 
 
QUE la Ville de Joliette, en considération des engagements souscrits par Vidéotron, 
accepte le nouvel emplacement décrit au plan préparé par M. Martin Gascon, 
arpenteur-géomètre, dossier numéro 1204-26 et daté du 8 janvier 2013 et en informe 
les autorités d’Industrie Canada ainsi que de Vidéotron. 
 
QUE la Ville de Joliette obtienne de Vidéotron l’engagement d’être consultée advenant 
une quelconque modification du projet de construction présentement envisagée. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

ANNEXES À LA RÉSOLUTION NUMÉRO G2013-02-48 : 
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G2013-02-49 – OFFICE MUNICIPAL HABITATION JOLIETTE – ÉTATS 
FINANCIERS 2012 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le conseiller 
Alain Lozeau et unanimement résolu :  
 
DE PRENDRE ACTE des états financiers vérifiés de l’Office municipal d’habitation de 
Joliette pour l’exercice terminé le 31 décembre 2012, lesquels indiquent une contribution 
municipale de 101 075 $ au déficit d’exploitation. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-50 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE JOLIETTE – PRÉVISION 
BUDGÉTAIRES 2013 RÉVISÉES – ABROGATION DE LA RÉSOLUTION 
NUMÉRO G2013-00-81 
 
CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires révisées de l'Office municipal d'habitation 
de Joliette, tel que présenté à la Ville de Joliette dans une correspondance datée du 
26 mars 2013 et signé par Mme Johanne Dechamplain, conseillère en gestion à la 
Société d’habitation du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE des prévisions budgétaires 2013 révisées de l’Office municipal 
d’habitation de Joliette pour l’année 2013, lesquelles prévoient des revenus de 
1 745 309 $, des dépenses de 2 639 713 $, ainsi qu’un déficit d’exploitation de 
894 404 $ absorbé à 90 % par les gouvernements fédéraux et provinciaux et à 10 % par 
la Ville de Joliette, ce qui représente une contribution municipale de 89 439 $. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à payer la 
contribution de la Ville de Joliette au déficit d’exploitation de l'Office municipal 
d'habitation de Joliette pour l’année 2013, laquelle contribution s’élève à 89 439 $. 
 
QUE la présente résolution abroge et remplace la résolution G2013-00-81. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-02-51 – 9125-3575 QUÉBEC INC. (GESTION IMMOBILIA) – TAXES 
MUNICIPALES IMPAYÉES – MANDAT À ME PIERRE-ÉDOUARD ASSELIN 
 
CONSIDÉRANT QUE 9125-3575 Québec inc. est propriétaire de plusieurs immeubles 
sur le territoire de la Ville de Joliette et qu’elle fait défaut de payer les taxes foncières de 
plusieurs immeubles dont elle est propriétaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE, malgré une mise en demeure transmise par huissier le 
30 janvier 2013, la compagnie n’a pas donné suite à la demande de paiement en regard 
des condos sis au 712, rue Albert-Beaulieu, appartements 1, 2, 5 et 7; 
 
CONSIDÉRANT une taxe foncière impayée en regard de l’immeuble situé au 674-678, 
rue Albert-Beaulieu; 
 
CONSIDÉRANT QUE les taxes municipales et le droit de mutation demeurent toujours 
impayés en regard de l’immeuble situé au 678, rue Albert-Beaulieu; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
DE MANDATER Me Pierre-Édouard Asselin, avocat, afin d’entreprendre les procédures 
judiciaires appropriées dans le but de recouvrer tous les montants dus dans les 
dossiers mentionnés plus haut. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante du présent règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-52 – CONVENTION COLLECTIVE ENTRE LA VILLE DE JOLIETTE ET LE 
SYNDICAT DES FONCTIONNAIRES MUNICIPAUX DE LA VILLE DE JOLIETTE 
(C.S.D.) – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la convention collective des cols blancs de la Ville de Joliette est 
échue depuis le 1er janvier 2012; 
 
CONSIDÉRANT les négociations entre la Ville de Joliette et les représentants du 
Syndicat des fonctionnaires municipaux de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-167, 
daté du 24 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QU’une entente de principe est intervenue; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de convention a été accepté à l’unanimité lors de 
l’assemblée générale du Syndicat des fonctionnaires municipaux de la Ville de Joliette 
(CSD) tenue le 17 avril 2013 tel qu’en fait foi l’extrait du procès-verbal soumis par la 
partie syndicale; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER selon ses forme et teneur la convention collective à intervenir entre la 
Ville de Joliette et le Syndicat des fonctionnaires municipaux de la Ville de Joliette 
(C.S.D.). 
 
D’AUTORISER le Maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite convention collective, de même que tout document requis pour donner plein effet 
à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-53 – ACQUISITION DE RUES CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 72 DE LA 
LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette entend se prévaloir des dispositions de 
l’article 72 de la Loi sur les compétences municipales afin que les terrains ci-après 
désignés servant de rues deviennent la propriété de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette approuve l’acquisition des rues désignées 
comme suit :  
 
1. Un terrain servant de rue (rue Flamand) désigné comme étant le 

lot 3 474 328 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 
Propriétaire au cadastre : Nazaire Landry; 

2. Un terrain servant de rue (rue Flamand) désigné comme étant le lot 3 474 327 
au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. Propriétaire au 
cadastre : Julie Anthémise-Taché; 

3. Un terrain servant de rue (partie de l’avenue du Précieux-Sang) désigné 
comme étant le lot 2 903 572 au cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Joliette. Propriétaire au cadastre : Marie-Marthe Boucher; 

4. Un terrain servant de rue (partie de l’avenue du Précieux-Sang) désigné 
comme étant le lot 2 903 419 au cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Joliette. Propriétaire au cadastre : Marie Gouin; 

5. Un terrain servant de rue (rue de Lorimier) désigné comme étant le 
lot 3 438 091 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 
Propriétaire au cadastre : Compagnie d’Expension Industrielle de Joliette Ltée; 

6. Un terrain servant de rue (partie de la rue Piette) désigné comme étant le 
lot 3 329 424 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 
Propriétaire au cadastre : Compagnie d’Expension Industrielle de Joliette Ltée; 

7. Un terrain servant de rue (partie de la rue Piette) désigné comme étant le 
lot 3 438 090 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 
Propriétaire au cadastre : Compagnie d’Expension Industrielle de Joliette Ltée; 
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Une photocopie des plans montrant les lots ci-dessus désignés au cadastre du Québec 
est jointe à la présente résolution, à titre informatif. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette approuve la description des terrains visés ci-dessus servant de 
rues, faite d’après le cadastre en vigueur et pour lesquels terrains elle entend se 
prévaloir des dispositions de l’article 72 de la Loi sur les compétences municipales pour 
en être déclarée seule et unique propriétaire. 
 
QU’une copie des dispositions de l’article 72 de la Loi sur les compétences municipales 
soit déposée au bureau de la municipalité à ces fins. Une copie des dispositions de 
l’article 72 de la Loi sur les compétences municipales est jointe à la présente résolution. 
 
QU’une copie de la description des terrains décrits ci-dessus servant de rues, vidimée 
par un arpenteur-géomètre, soit déposée au bureau de la Ville de Joliette. 
 
QUE la Ville de Joliette procède à la publication dans la Gazette officielle du Québec et 
dans un quotidien circulant sur le territoire de la municipalité deux fois, avec un 
intervalle d’au moins trois mois et d’au plus quatre mois entre chaque publication, de 
l’avis prévu par l’article 72 de la Loi sur les compétences municipales. 
 
QUE la Ville de Joliette autorise la firme Gadoury, Neveu, Landry, arpenteurs-
géomètres, à procéder à toutes demandes requises à cette fin au service du cadastre 
relativement à l’acquisition et/ou au changement de nom de propriétaire des rues ci-
dessus précitées au cadastre afin que celles-ci soient identifiées au nom de la Ville de 
Joliette, suite aux démarches légales à ces fins, à produire tous plans d’arpentage et 
toutes modifications cadastrales requises au service du cadastre, notamment la 
préparation des plans comportant une nouvelle numérotation, le cas échéant, la 
préparation de la description technique des lots visés par la présente résolution, le 
dépôt des plans officiels au service du cadastre. 
 
QUE la Ville de Joliette autorise et accorde le mandat à Me Michel Dionne, notaire et 
ses associés, de procéder à l’exécution des procédures requises pour l’acquisition des 
rues ci-dessous décrites en faveur de la Ville de Joliette, à effectuer et signer les avis 
publics requis par la Loi sur les compétences municipales, à obtenir copies vidimées 
des plans cadastraux de la firme Gadoury, Neveu, Landry, arpenteurs-géomètres, à 
obtenir la description technique des lots visés préparée par la firme Gadoury, Neveu, 
Landry, arpenteurs-géomètres et les documents nécessaires à cet effet, à procéder à 
l’examen des titres des lots visés. 
 
D’AUTORISER le Maire et le Greffier à signer tous documents légaux, tous plans 
d’arpentage ayant pour but une nouvelle numérotation des lots visés par la présente 
résolution, requis pour les fins des présentes. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-54 – AMÉNAGEMENT D’UNE AIRE DE DÉTENTE SUR LA RUE SAINT-
CHARLES-BORROMÉE NORD – DEMANDE D’AUTORISATION D’UN CERTIFICAT 
DE DÉMOLITION AUPRÈS DU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE 
L’ENVIRONNEMENT, DE LA FAUNE ET DES PARCS – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire aménager une aire de détente sur la rue 
Saint-Charles-Borromée Nord; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux bâtiments doivent être démolis pour l’aménagement de 
ladite aire de détente; 
 
CONSIDÉRANT QUE la démolition des deux bâtiments requiert l’obtention d’un 
certificat d’autorisation du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de 
la Faune et des Parcs; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est nécessaire dû au fait que la zone de 
démolition se trouve à l’intérieur de la bande riveraine de la rivière l’Assomption; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques à présenter une 
demande auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs afin d’obtenir ledit certificat d’autorisation. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-55 – DEMANDE DE SUBVENTION – PROGRAMME 
D’INFRASTRUCTURES QUÉBEC-MUNICIPALITÉS - TRAVAUX DES RUES 
SAINT-CHARLES-BORROMÉE SUD, DE LANAUDIÈRE ET SAINT-ANTOINE – 
AUTORISATION – ABROGATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO G2012-04-24 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du guide sur les règles et 
normes du Programme d’infrastructures Québec–Municipalités (PIQM); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande d’aide 
financière au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (MAMROT) pour le projet de réfection des infrastructures pour des parties de 
tronçons des rues Saint-Charles-Borromée Sud, De Lanaudière et de Saint-Antoine; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a réalisé les mesures prévues dans le cadre 
de la Stratégie d’économie d’eau potable; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ABROGER la résolution numéro G2012-04-24. 
 
QUE le conseil de la Ville de Joliette autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière dans le cadre des volets 1.4 et 1.5 du PIQM relativement au projet de 
réfection des infrastructures pour les parties de tronçons suivantes : 
 

- Rue Saint-Charles-Borromée Sud (entre la rue De Lanaudière et le boulevard 
Manseau); 

- Rue De Lanaudière (entre les rues Montcalm et du Canal); 

- Rue Saint-Antoine (entre les rues Montcalm et la rue De Lanaudière); 

- Servitude (entre la rue De Lanaudière et l'usine de filtration). 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal d’immobilisations en 
infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus du projet. 
 
QUE le directeur des Travaux publics et services techniques soit, et il est par les 
présentes, autorisé à signer les documents de demande d’aide financière relatifs à ces 
projets dans le cadre des volets 1.4 et 1.5 du PIQM ou tout document conforme en 
substance de même que tout document requis pour donner pleinement effet à la 
présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-56 – DEMANDE DE SUBVENTION – PROGRAMME 
D’INFRASTRUCTURES QUÉBEC-MUNICIPALITÉS - TRAVAUX DE LA RUE 
RICHARD – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du guide sur les règles et 
normes du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande d’aide 
financière au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (MAMROT) pour le projet de réfection des infrastructures pour des parties de 
tronçons de la rue Richard; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a réalisé les mesures prévues dans le cadre 
de la Stratégie d’économie d’eau potable; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE le conseil de la Ville de Joliette autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière dans le cadre des volets 1.4 et 1.5 du PIQM relativement au projet de 
réfection des infrastructures pour des parties de tronçons de la rue Richard entre les 
rues Saint-Barthélemy et Saint-Marc. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal d’immobilisations en 
infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus du projet. 
 

QUE le directeur des Travaux publics et services techniques soit, et il est par les 
présentes, autorisé à signer les documents de demande d’aide financière relatifs à ces 
projets dans le cadre des volets 1.4 et 1.5 du PIQM ou tout document conforme en 
substance de même que tout document requis pour donner pleinement effet à la 
présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-57 – DEMANDE DE SUBVENTION – PROGRAMME 
D’INFRASTRUCTURES QUÉBEC-MUNICIPALITÉS - TRAVAUX DES RUES BABY, 
SAINT-LOUIS, NOTRE-DAME ET DU BOULEVARD MANSEAU – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du guide sur les règles et 
normes du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande d’aide 
financière au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (MAMROT) pour le projet de réfection des infrastructures pour des parties de 
tronçons des rues Baby, Saint-Louis, Notre-Dame et du boulevard Manseau; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a réalisé les mesures prévues dans le cadre 
de la Stratégie d’économie d’eau potable; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE le conseil de la Ville de Joliette autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière dans le cadre des volets 1.4 et 1.5 du PIQM relativement au projet de 
réfection des infrastructures pour les parties de tronçons suivantes : 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

06-05-2013 

184 
 

- Rue Baby (entre les rues Sainte-Anne et Saint-Marc); 

- Rue Saint-Louis (entre les rues Saint-Charles-Borromée Nord et 
Sainte-Angélique Nord); 

- Rue Notre-Dame (entre la rue Saint-Charles-Borromée Sud et la Place Bourget); 

- Boulevard Manseau (entre la rue Saint-Charles-Borromée et la Place Bourget). 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à réaliser un seuil minimal d’immobilisations en 
infrastructures municipales fixé à 28 $ par habitant par année de réalisation de travaux. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus du projet. 
 
QUE le directeur des Travaux publics et services techniques soit, et il est par les 
présentes, autorisé à signer les documents de demande d’aide financière relatifs à ces 
projets dans le cadre des volets 1.4 et 1.5 du PIQM ou tout document conforme en 
substance de même que tout document requis pour donner pleinement effet à la 
présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-58 – DEMANDE DE SUBVENTION – MISE AUX NORMES ET 
MODERNISATION DU CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro G2013-00-79, adoptée le 18 février 2013, qui 
octroyait un contrat pour des services professionnels pluridisciplinaires, en vue de la 
réalisation de plans, devis et surveillance pour le centre récréatif Marcel-Bonin (CRMB) 
à Bilodeau Baril Associés Architectes (Gesarco inc.); 
 
CONSIDÉRANT QU’il est stipulé, dans le contrat signé entre la Ville de Joliette et cette 
firme, que l’adjudicataire aura la responsabilité de faire les recherches de subventions 
et d’en déposer les demandes auprès des instances au nom de la Ville après 
l’acceptation de celle-ci; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER l’une ou l’autre des personnes suivantes à faire des demandes de 
subventions pour et au nom de la Ville de Joliette dans le cadre du projet de mise aux 
normes et de modernisation du CRMB, savoir : 
 

- M. Jean-François Bilodeau, architecte de la firme Bilodeau Baril Associés 
Architectes; 

- M. Pietro Guerra, ingénieur de la firme EXP. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-59 – SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DE JOLIETTE – DE LANAUDIÈRE – 
SUBVENTION À L’EMBAUCHE D’UNE RESSOURCE 
 
CONSIDÉRANT QUE l’embauche, par la Société d’histoire de Joliette, d’une ressource 
pour une période d’un an permettra à cet organisme de compléter une demande dans le 
cadre du programme d’agrément de Bibliothèque et Archives nationales du Québec et 
d’obtenir le statut de services d’archives privé agréé; 
 
CONSIDÉRANT l’excellent travail accompli par la Société d’histoire de Joliette et la 
volonté de la Ville de Joliette de la soutenir dans ses démarches; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER une aide financière immédiate de 8 319 $ à la Société d’histoire de 
Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-60 – CONTRAT POUR LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES – 
DÉLÉGATION DE COMPÉTENCE À LA MRC DE JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT le renouvellement du contrat pour la gestion des matières résiduelles 
au 1er janvier 2014; 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 267-12-2008 adoptée par la MRC de Joliette 
dans laquelle celle-ci acceptait la délégation de compétence, accordée par les 
Municipalités et Villes constituantes de la MRC de Joliette, relativement à l’octroi d’un 
contrat pour la gestion des matières résiduelles pour la période du 1er janvier 2009 au 
31 décembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE chaque Municipalité ou Ville de la MRC doit déléguer 
complètement sa compétence à la MRC de Joliette pour les procédures d’appel d’offres 
et aux fins d’octroi d’un contrat pour la gestion des matières résiduelles; 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite délégation à la MRC de Joliette n’est valide que si chacune 
des dix Municipalités/Villes de la MRC consent à déléguer complètement sa 
compétence; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
QUE la Ville de Joliette délègue complètement sa compétence à la MRC de Joliette pour 
les procédures d’appel d’offres et aux fins d’octroi d’un contrat pour la gestion des 
matières résiduelles. 
 
QUE copie conforme de la présente résolution soit transmise à la MRC de Joliette. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-61 – ALERTE AMBER – INSCRIPTION DE LA VILLE DE JOLIETTE ET 
AUTORISATION DE PUBLICATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la sécurité des citoyens de la Ville de Joliette est primordiale et 
qu’ALERTE AMBER permet aux forces policières d’intervenir avec encore plus 
d’efficacité lors de la disparition d’un enfant; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette s’inscrive à ALERTE AMBER. 
 
D’AUTORISER la publication de toute annonce de la disparition d’un enfant à la fois sur 
le ou les panneaux électroniques de la Ville de Joliette ainsi que sur le site internet de la 
Ville de Joliette. 
 
QUE le Maire et le greffier soient, et ils sont par les présentes, autorisés à signer tous 
documents jugés nécessaires ou utiles pour donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-62 – MESURE DISCIPLINAIRE – EMPLOYÉ NUMÉRO 008310317 – 
SUSPENSION 
 
CONSIDÉRANT la lettre de M. François Pépin, directeur général, datée du 
26 avril 2013, détaillant les agissements de l’employé portant le matricule 
numéro 008310317 et lui imposant une suspension, sans solde, de vingt (20) jours 
ouvrables; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER LA SUSPENSION, sans solde, de l’employé portant le numéro de 
matricule 008310317 pour une durée de vingt (20) jours ouvrables, soit du 29 avril au 
17 mai inclusivement et du 21 au 27 mai 2013 inclusivement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-63 – MESURE DISCIPLINAIRE – EMPLOYÉ NUMÉRO 008310312 – 
SUSPENSION 
 
CONSIDÉRANT la lettre de M. François Pépin, directeur général, datée du 
26 avril 2013, détaillant les agissements de l’employé portant le matricule 
numéro 008310312 et lui imposant une suspension, sans solde, de vingt (20) jours 
ouvrables; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER LA SUSPENSION, sans solde, de l’employé portant le numéro de 
matricule 008310312 pour une durée de vingt (20) jours ouvrables, soit du 29 avril au 
17 mai inclusivement et du 21 au 27 mai 2013 inclusivement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-64 – MESURE DISCIPLINAIRE – EMPLOYÉ NUMÉRO 003050065 – 
SUSPENSION 
 
CONSIDÉRANT la lettre de M. François Pépin, directeur général, datée du 
30 avril 2013, détaillant les agissements de l’employé portant le matricule 
numéro 003050065 et lui imposant une suspension, sans solde, de dix (10) jours 
ouvrables; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER LA SUSPENSION, sans solde, de l’employé portant le numéro de 
matricule 003050065 pour une durée de dix (10) jours ouvrables, soit du 1er au 
14 mai 2013 inclusivement. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-65 – INTÉGRATION D’UNE ŒUVRE D’ART PUBLIQUE – MINISTÈRE DE 
LA CULTURE ET DES COMMUNICATIONS – MANDAT 
 
CONSIDÉRANT les recommandations contenues dans le procès-verbal de la réunion 
du 11 avril 2013 de la commission des Loisirs et de la culture; 
 
CONSIDÉRANT QUE le carrefour giratoire est un emplacement idéal pour installer une 
œuvre d’art publique, puisque cet emplacement est situé à l’entrée principale de la Ville 
de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE le partenariat existant avec le ministère de la Culture et des 
Communications (MCC), direction des Immobilisations et de l’Intégration des arts à 
l’architecture, dans le cadre d’un projet à participation volontaire, donne accès à leur 
banque d’artistes et à un chargé de projet dont l’expertise est unique au Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par la conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
DE MANDATER le ministère de la Culture et des Communications, direction des 
Immobilisations et de l’Intégration des arts à l’architecture afin de coordonner la mise en 
œuvre du projet. Ce mandat est consenti pour une somme totale de 16 200 $, taxes 
incluses. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-66 – INTÉGRATION D’UNE ŒUVRE D’ART PUBLIQUE – CRÉATION 
D’UN COMITÉ DE SÉLECTION – NOMINATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le carrefour giratoire est un emplacement idéal pour installer une 
œuvre d’art publique, puisque cet emplacement est situé à l’entrée principale de la Ville 
de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité de la politique culturelle et de la 
commission des Loisirs et de la culture, telles que relatées dans le procès-verbal de la 
réunion de cette commission tenue le 11 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de créer un comité de sélection composé, entre autres, 
d’un représentant du propriétaire, d’un représentant des usagers, de l’ingénieur du 
projet et d’un membre observateur; 
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CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Culture et des Communications (MCC), 
direction des Immobilisations et de l’Intégration des arts à l’architecture aura la 
responsabilité de nommer deux (2) spécialistes des arts et un représentant du ministère 
qui siégeront également sur le comité de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
DE NOMMER sur le comité de sélection : 
 

 M. Jean-François Courteau à titre de représentant du propriétaire; 

 M. Martin Lavoie à titre de représentant des usagers; 

 M. David Beauséjour à titre d’ingénieur du projet; 

 Mme Marie-Josée Hardy à titre d’observateur sans droit de vote; 

 Un représentant du Musée d’art de Joliette à titre d’observateur sans droit 
de vote. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-67 – LA GRANDE CARTE BLANCHE – GLOBAL MIND INC. – 
RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat de service entre la Ville de Joliette et Global Mind inc., 
propriétaire de la marque de commerce Playmind, pour le projet intitulé « La Grande 
Carte Blanche » a été conclu pour une durée de deux ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE la clause 11 de ce contrat stipule notamment que « […] en ce qui 
concerne le spectacle 2013, [l’entente] n’entrera en vigueur qu’à la condition que [la 
Ville de Joliette] confirme par écrit au fournisseur, avant le 1er juin 2013, son acceptation 
de la poursuite de l’expérience avec la mise sur pied du spectacle 2013 »; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations de la commission des Loisirs et de la culture, 
telles que relatées dans le procès-verbal de la réunion de cette commission tenue le 
11 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
DE RENOUVELER le contrat entre la Ville de Joliette et Global Mind inc. pour la mise 
sur pied du spectacle 2013 pour un montant de 53 014,00 $ plus les taxes applicables. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-68 – ÉCOLE DES MÉSANGES – DÉFI PIERRE-LAVOIE – CIRCULATION 
DANS LES RUES – AUTORISATION 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ENTÉRINER la tenue de la marche de l’école des Mésanges pour le défi 
Pierre-Lavoie qui s’est déroulée dans les rues de Joliette le 29 avril 2013 entre 11 h et 
11 h 35. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-69 – TABLEAU DES ÉVÉNEMENTS RÉCURRENTS – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la politique d’utilisation de l’espace public, adoptée à la séance 
du 4 mars 2013, stipule que le service des Loisirs et de la culture dépose le tableau des 
événements récurrents pour la période des mois d’avril à septembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit tableau a été remis et que les membres du conseil en ont 
pris connaissance; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la mise en place de l’ensemble des événements présentés dans le 
tableau des événements récurrents pour les mois d’avril à septembre 2013. 
 
D’AUTORISER les demandes qui sont reliées à la tenue de ces événements. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-70 – APPUI À LA COALITION POUR FAIRE MODIFIER LA LOI SUR LES 
BARRAGES 
 
CONSIDÉRANT la situation vécue par plusieurs municipalités, dont la municipalité de 
Dixville, qui se retrouvent dans l’obligation de remettre en état ou de démanteler des 
barrages désuets situés sur leur territoire; 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

06-05-2013 

191 
 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités sont souvent incapables d’assumer les coûts 
financiers que représentent ces travaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPUYER la municipalité de Dixville dans sa demande visant à ce que le 
gouvernement du Québec modifie la Loi sur la sécurité des barrages et son règlement 
d’application de manière à alléger la responsabilité des municipalités en lien avec les 
ouvrages désuets, non dédiés à la production d’électricité, nécessitant une remise en 
état ou encore un démantèlement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-71 – ADHÉSION À TOURISME LANAUDIÈRE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adhésion à Tourisme Lanaudière permettrait de bénéficier de la 
force d’un réseau et de l’inscription dans le Guide touristique officiel, publié 
annuellement à plus de 125 000 copies; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adhésion à Tourisme Lanaudière permettrait en outre à la Ville 
de Joliette de bénéficier de la distribution gratuite de brochures dans tous les lieux 
d’accueil et d’information touristique de la région et, à un tarif préférentiel, dans les 
Centres Infotouriste (Montréal, Québec et les cinq postes frontaliers); 
 
CONSIDÉRANT QUE l’adhésion à Tourisme Lanaudière offrirait à la Ville de Joliette 
plusieurs autres avantages en vue de la promotion de son territoire; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par la conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette adhère à Tourisme Lanaudière pour la période du 1er mai au 
31 décembre 2013. 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à payer à Tourisme 
Lanaudière la somme de 830,00 $ plus les taxes applicables. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-02-72 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu :  
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser une aide 
financière aux organismes suivants : 
 
- Les Ateliers Éducatifs Les Petits Mousses : 100 $ 

- Fondation québécoise du cancer : 100 $ 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la Ville de Joliette 
lors des activités de financement de certains organismes et d’autoriser l’achat de billets 
à cette fin : 
 
- Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière – Tournoi de golf – 20 août 2013 : 

1 billet 

- Fondation de l’Académie Antoine-Manseau – 14e tournoi de golf – 26 mai 2013 : 
1 billet 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-73 – CARREFOUR GIRATOIRE – TRAVAUX ADDITIONNELS – MANDAT 
 
CONSIDÉRANT QUE, dans le cadre du réaménagement d’un carrefour giratoire, le 
remplacement de deux puits d’accès et le rehaussement de trois cheminées d’accès 
doivent être entrepris afin de respecter les normes d’Hydro-Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE si ces travaux ne sont pas réalisés selon les normes 
d’Hydro-Québec, ces derniers viendront les réaliser plus tard, engendrant des travaux 
plus onéreux et laissant des traces de construction dans un carrefour giratoire neuf; 
 
CONSIDÉRANT QU’une bonne partie de la vie utile des équipements en question est 
écoulée; 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme Dessau, notre consultant dans le cadre de ce dossier, 
est déjà approuvée par Hydro-Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
QU’un mandat d’intégration de réseaux souterrains soit, et il est par les présentes, 
donné à la firme Dessau dans le cadre de ce dossier, pour un montant de 28 000 $, 
plus les taxes applicables. 
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QU’une demande soit faite à Hydro-Québec afin d’assumer leur juste part des coûts de 
conception et de construction de ces équipements, compte tenu de la désuétude des 
équipements. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-74 – FACTURE IMPAYÉE – MANDAT À ME PIERRE-ÉDOUARD ASSELIN 
 
CONSIDÉRANT QU’un citoyen est responsable du remplacement d’un arbre 
appartenant à la Ville de Joliette face au 833, boulevard Manseau; 
 
CONSIDÉRANT QUE la facture numéro 0FD000601 lui a été transmise le 
31 décembre 2010 au montant de 845,97 $ n’a pas été acquittée à son échéance; 
 
CONSIDÉRANT QUE malgré la mise en demeure, aucun paiement n’a été fait; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
DE MANDATER Me Pierre-Édouard Asselin, avocat, pour entreprendre les procédures 
judiciaires appropriées afin de recouvrer les montants dus à la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-75 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
Le greffier dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 6 mai 2013; 

- Certificat de l’assistante-greffière relatif au déroulement de la procédure 
d’enregistrement des personnes habiles à voter sur le Règlement 
numéro 79-333; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapports mensuel du mois 
d’avril 2013. 
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69 – PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le Maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Personne n’intervient. 
 
Le Maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujets. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 3 juin 2013, à 20 h, à la salle du 
conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 JACQUES FOUCHER 
 Greffier 
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83e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 21 mai 2013 à 20 h 00 à la 
salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller 
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
   M. Jean-François Courteau, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Est absent :   M. Yves Liard, conseiller 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
La renonciation à l’avis de convocation signée par tous les membres du conseil est 
déposée par le greffier. 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présent 
Me Jacques Foucher, greffier, lequel agit à titre de secrétaire et M. François Pépin, 
directeur général. 
 
 
G2013-02-76 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant, tel que modifié, lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 6 mai 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Dérogation mineure – 1128, rue Louis-Cyr 

5. Règlement numéro 35-2002-32 – Amendant le Règlement numéro 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale de manière à y ajouter la 
zone I06-005 à la liste des zones assujetties au « P.I.I.A. AUTOROUTE 31 / 
ROUTE 131 / ROUTE 158 » – Adoption 

6. Règlement numéro 39-2002-7 – Amendant le Règlement numéro 39-2002 
constituant un fonds connu sous le nom de « fonds de roulement » – Adoption 
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7. Règlement numéro 45-2003-3 – Amendant le Règlement numéro 45-2003 sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble de manière à soumettre à ce règlement les projets visant la 
requalification d’un immeuble ou d’un secteur, commercial ou industriel, à 
l’intérieur de la zone C04-058 – Adoption 

8. Règlement numéro 48-2003-1 – Amendant le Règlement numéro 48-2003 créant 
une réserve financière pour le nettoyage de la prise d’eau potable de la Ville de 
Joliette – Avis de motion 

9. Règlement numéro 79-340 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
de manière à modifier le plan de zonage afin de retrancher les lots 4 474 742 et 
4 619 524 du cadastre du Québec de la zone H06-031 (sise le long des rues 
Roland-Gauvreau et Robert-Quenneville) et les annexer à la zone H06-032 (sise 
le long des rues Robert-Quenneville et Roland-Gauvreau) – Second projet – 
Adoption 

10. Règlement numéro 107-2012-1 – Amendement au Règlement numéro 107-2012 
permettant la construction, la modification ou l’occupation d’un bâtiment à des fins 
de centre de la petite enfance ou de garderie – Adoption 

11. Règlement numéro 117-2013 – Organisation du concours d’embellissement et de 
fleurissement « Oser vert », ainsi que les règlements officiels de ce concours – 
Adoption 

12. Nomination des membres du jury pour le concours « Oser vert » 

13. Liste des déboursés du 24 avril au 7 mai 2013 – Approbation 

14. Réaménagement du quadrilatère du Musée d’art de Joliette – Sintra inc. – 
Certificat de paiement numéro 4 – Estimation progressive numéro 4 

15. Soumission numéro 13-004 – Reprise – Camion cube – Albi Ford Lincoln 
Joliette inc. – Attribution de contrat 

16. Soumission numéro 13-071 – Fourgonnette – Service des Incendies – Albi Ford 
Lincoln Joliette inc. – Attribution de contrat 

17. Soumission numéro 13-078 – Nettoyage des puisards – Léveillé Fosses 
Septiques (1993) inc. – Attribution de contrat 

18. Soumission numéro 13-079 – Nettoyage des conduites d’égouts – Léveillé 
Fosses Septiques (1993) inc. – Attribution de contrat 

19. Soumission numéro 13-084 – Réfection des infrastructures sur les rues 
Saint-Charles-Borromée Sud et De Lanaudière – Généreux Construction inc. – 
Attribution de contrat 

20. Soumission numéro 13-088 – Contrôle des matériaux – Réfection des rues 
Saint-Charles-Borromée Sud et De Lanaudière – Les Services exp inc. – 
Attribution de contrat 

21. Soumission numéro 13-092 – Peinture et éclairage du centre récréatif 
Marcel-Bonin – Développement Atrium inc. – Attribution de contrat 

22. Soumission numéro 12-149 – Système de surveillance – Caméras IP – ALPHA 
TSI inc. – Ajout de quantités au bordereau 

23. Aide financière à la Société d’histoire de Joliette – De Lanaudière et abrogation 
de la résolution numéro G2013-02-59 
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24. La Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière – Aide financière 

25. Aménagement du territoire – Embauche d’un technicien en architecture/design 
urbain – Mme Marilyn Charbonneau 

26. Mandat pour cinq ans à l’Union des municipalités du Québec pour l’achat de sel 
de déglaçage des chaussées (chlorure de sodium) 

27. Protocole d’entente relatif à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du 
sous-volet 1.5 du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités – 
Autorisation 

28. Refoulement d’égout du 11 août 2012 – Poursuites judiciaires – Mandat à 
Me Pierre-Édouard Asselin 

29. Politique d’information et de consultation publique – Adoption 

30. Centre d’amitié autochtone de Lanaudière – Circulation dans les rues – Utilisation 
de l’espace public – Autorisation 

31. La Fondation de l’Académie Antoine-Manseau – Utilisation de l’espace public – 
Autorisation 

32. Activités de financement d’organismes – Représentations diverses 

33. Divers 

33.a) Achat de câble 750 MCM auprès d’Hydro-Québec 

34. Dépôt de rapports 

35. Période de questions 

36. Date et heure de la prochaine assemblée 

37. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-77 – SÉANCE ORDINAIRE DU 6 MAI 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2013 a 
été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 
de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est dispensé d’en faire la 
lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 6 mai 2013. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-78 – DÉROGATION MINEURE – 1128, RUE LOUIS-CYR 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Robert Couture; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-04-05 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 1128, rue Louis-Cyr, afin de 
permettre la construction d’un abri d’auto permanent présentant une marge latérale 
nord-est de 0,15 mètre (0,50 pied) au lieu d’un mètre (3,25 pieds). 
 
LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à : 
 

 Ce que l’excédent du toit du futur abri d’auto permanent 
n’empiète pas sur la propriété voisine; 

 Ne plus installer d’abri d’auto temporaire sur l’immeuble visé 
par la demande. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-79 – RÈGLEMENT NUMÉRO 35-2002-32 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE DE MANIÈRE À Y AJOUTER LA ZONE I06-005 À LA LISTE 
DES ZONES ASSUJETTIES AU « P.I.I.A. AUTOROUTE 31 / ROUTE 131 / ROUTE 
158 » – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue le 21 mai 2013; 
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CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 35-2002-32 amendant le Règlement numéro 35-
2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de manière à y ajouter la 
zone I06-005 à la liste des zones assujetties au « P.I.I.A. AUTOROUTE 31 / ROUTE 
131 / ROUTE 158 ». 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-80 – RÈGLEMENT NUMÉRO 39-2002-7 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 39-2002 CONSTITUANT UN FONDS CONNU SOUS LE NOM DE « FONDS 
DE ROULEMENT » – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-02-17, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 6 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 39-2002-7 amendant le Règlement 
numéro 39-2002 tel que déjà amendé, afin d’augmenter de deux millions de dollars le 
capital du fonds de roulement de la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-02-81 – RÈGLEMENT NUMÉRO 45-2003-3 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 45-2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE DE MANIÈRE À 
SOUMETTRE À CE RÈGLEMENT LES PROJETS VISANT LA REQUALIFICATION 
D’UN IMMEUBLE OU D’UN SECTEUR, COMMERCIAL OU INDUSTRIEL, À 
L’INTÉRIEUR DE LA ZONE C04-058 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue le 21 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 45-2003-3 amendant le Règlement numéro 45-2003 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble de manière à soumettre à ce règlement les projets visant la requalification 
d’un immeuble ou d’un secteur, commercial ou industriel, à l’intérieur de la zone 
C04-058. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-82 – RÈGLEMENT NUMÉRO 48-2003-1 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 48-2003 CRÉANT UNE RÉSERVE FINANCIÈRE POUR LE NETTOYAGE 
DE LA PRISE D’EAU POTABLE DE LA VILLE DE JOLIETTE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Alain Beaudry donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 48-2003-1 amendant le Règlement 
numéro 48-2003 créant une réserve financière pour le nettoyage de la prise d’eau 
potable de la Ville de Joliette. 
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G2013-02-83 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-340 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 DE MANIÈRE À MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN 
DE RETRANCHER LES LOTS 4 474 742 ET 4 619 524 DU CADASTRE DU QUÉBEC 
DE LA ZONE H06-031 (SISE LE LONG DES RUES ROLAND-GAUVREAU ET 
ROBERT-QUENNEVILLE) ET LES ANNEXER À LA ZONE H06-032 (SISE LE LONG 
DES RUES ROBERT-QUENNEVILLE ET ROLAND-GAUVREAU) – SECOND 
PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de Règlement numéro 79-340 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 de manière à modifier le plan de zonage afin de retrancher les 
lots 4 474 742 et 4 619 524 du cadastre du Québec de la zone H06-031 (sise le long 
des rues Roland-Gauvreau et Robert-Quenneville) et les annexer à la zone H06-032 
(sise le long des rues Robert-Quenneville et Roland-Gauvreau). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 

 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-84 – RÈGLEMENT NUMÉRO 107-2012-1 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 107-2012 PERMETTANT LA CONSTRUCTION, LA 
MODIFICATION OU L’OCCUPATION D’UN BÂTIMENT À DES FINS DE CENTRE DE 
LA PETITE ENFANCE OU DE GARDERIE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-02-24, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 6 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 107-2012-1 amendant le Règlement 
numéro 107-2012 permettant la construction, la modification ou l’occupation d’un 
bâtiment à des fins de centre de la petite enfance ou de garderie. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-85 – RÈGLEMENT NUMÉRO 117-2013 – ORGANISATION DU 
CONCOURS D’EMBELLISSEMENT ET DE FLEURISSEMENT « OSER VERT », 
AINSI QUE LES RÈGLEMENTS OFFICIELS DE CE CONCOURS – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-02-26, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 6 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 117-2013 décrétant l’organisation du concours 
d’embellissement et de fleurissement « Oser vert » ainsi que les règlements officiels de 
celui-ci. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-86 – NOMINATION DES MEMBRES DU JURY POUR LE CONCOURS 
« OSER VERT » 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du Règlement numéro 117-2013 décrétant l’organisation du 
concours d’embellissement et de fleurissement « Oser vert » ainsi que les règlements 
officiels de celui-ci; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y lieu de nommer les membres du jury pour le concours « Oser 
vert » pour l’année 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
DE nommer mme. la conseillère Diane Nicoletti à titre de présidente du jury pour le 
concours « Oser vert ». 
 
DE nommer, à titre de membre du jury du concours « Oser vert », mme la conseillère 
Diane Nicoletti, Mme Desneiges Perreault et M. Hubert Coutu. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-87 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 24 AVRIL AU 7 MAI 2013 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et trésorière de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement numéro 62-2006 
au montant de 1 799 456,74 $ pour la période du 24 avril au 7 mai 2013 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 24 avril au 
7 mai 2013 et d'autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 24 avril au 7 mai 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration : 693 182,34 $ 

b. Fonds de dépenses en immobilisations : 520 733,42 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 1 741 631,40 $ 

Total 2 955 547,16 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-88 – RÉAMÉNAGEMENT DU QUADRILATÈRE DU MUSÉE D’ART DE 
JOLIETTE – SINTRA INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 4 – ESTIMATION 
PROGRESSIVE NUMÉRO 4 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Jonathan Joly, 
technicien des Travaux publics et services techniques, en date du 1er mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
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D’APPROUVER l’estimation progressive numéro 4, tel que recommandée dans le 
certificat de paiement numéro 4, pour le réaménagement du quadrilatère du Musée d’art 
de Joliette tel que décrété par la résolution numéro G2012-04-07, et d’autoriser la 
directrice des Opérations financières et trésorière à payer à Sintra inc. la somme de 
11 497,50 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-89 – SOUMISSION NUMÉRO 13-004 – REPRISE – CAMION CUBE – ALBI 
FORD LINCOLN JOLIETTE INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour l’achat d’un camion cube pour les Travaux 
publics et services techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre (4) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 7 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois (3) de ces soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-187, 
daté du 7 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’achat d’un camion cube pour les Travaux publics et 
services techniques, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Albi Ford Lincoln 
Joliette inc., au montant de 84 847,25 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 93 310,76 $, soit financé par le fonds de roulement 
de la Ville de Joliette et remboursé en cinq (5) versements annuels égaux et consécutifs 
de 18 662,15 $, puisés à même le fonds général durant les cinq (5) prochaines années. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-02-90 – SOUMISSION NUMÉRO 13-071 – FOURGONNETTE – SERVICE DES 
INCENCIES – ALBI FORD LINCOLN JOLIETTE INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour 
l’acquisition d’une fourgonnette 2013 pour le service des Incendies; 
 
CONSIDÉRANT QUE neuf (9) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, deux (2) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 6 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-186, 
daté du 6 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’acquisition d’une fourgonnette 2013 pour le service des 
Incendies, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Albi Ford Lincoln 
Joliette inc., au montant de 22 865,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-91 – SOUMISSION NUMÉRO 13-078 – NETTOYAGE DES PUISARDS – 
LÉVEILLÉ FOSSES SEPTIQUES (1993) INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour le 
nettoyage de ± 3 000 puisards et de ± 150 boîtes de vannes au cours de l’été 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq (5) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, trois (3) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 29 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois (3) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-184, 
daté du 1er mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’ATTRIBUER le contrat pour le nettoyage de ± 3000 puisards et de ± 150 boîtes de 
vannes au cours de l’été 2013, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Léveillé 
Fosses Septiques (1993) inc., au prix unitaire de 9,85 $ plus les taxes applicables par 
puisard et par boîte de vanne, pour un total approximatif de 31 027,50 $, plus les taxes 
applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-92 – SOUMISSION NUMÉRO 13-079 – NETTOYAGE DES CONDUITES 
D’ÉGOUTS – LÉVEILLÉ FOSSES SEPTIQUES (1993) INC – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour le 
nettoyage de ± 45 000 mètres linéaires de conduites d’égouts et 50 heures d’unité 
combiné pour nettoyages supplémentaires au cours de l’été 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq (5) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, trois (3) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 29 avril 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois (3) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-185, 
daté du 1er mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour le nettoyage de ± 45 000 mètres linéaires de conduites 
d’égouts et 50 heures d’unité combiné pour nettoyages supplémentaires au cours de 
l’été 2013, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Léveillé Fosses Septiques 
(1993) inc., au montant de 39 850,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-02-93 – SOUMISSION NUMÉRO 13-084 – RÉFECTION DES 
INFRASTRUCTURES SUR LES RUES SAINT-CHARLES-BORROMÉE SUD ET DE 
LANAUDIÈRE – GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la réfection des infrastructures sur les rues 
Saint-Charles-Borromée Sud et De Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois (3) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 9 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois (3) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-188, 
daté du 9 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la réfection des infrastructures sur les rues 
Saint-Charles-Borromée Sud et De Lanaudière, au plus bas soumissionnaire conforme, 
soit à Généreux Construction inc., au montant de 2 490 061,00 $, plus les taxes 
applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-94 – SOUMISSION NUMÉRO 13-088 – CONTRÔLE DES MATÉRIAUX – 
RÉFECTION DES RUES SAINT-CHARLES-BORROMÉE SUD ET DE LANAUDIÈRE 
– LES SERVICES EXP INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour le contrôle 
des matériaux pour la réfection des rues Saint-Charles-Borromée Sud et De 
Lanaudière; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux (2) entreprises ont remis une soumission, lesquelles 
soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en date du 8 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection, dans son 
rapport daté du 8 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour le contrôle des matériaux pour la réfection des rues 
Saint-Charles-Borromée Sud et De Lanaudière, au plus bas soumissionnaire conforme, 
soit à l’entreprise Les Services exp inc., au montant de 45 748,55 $, toutes taxes 
incluses. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-95 – SOUMISSION NUMÉRO 13-092 – PEINTURE ET ÉCLAIRAGE DU 
CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – DÉVELOPPEMENT ATRIUM INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour des travaux de peinture et d’éclairage (lot 1) 
au centre récréatif Marcel-Bonin; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE six (6) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 7 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces six (6) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-189, 
daté du 7 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour des travaux de peinture et d’éclairage (lot 1) au centre 
récréatif Marcel-Bonin, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Développement 
Atrium inc., au montant de 129 800,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-96 – SOUMISSION NUMÉRO 12-149 – SYSTÈME DE SURVEILLANCE – 
CAMÉRAS IP – ALPHA TSI INC. – AJOUT DE QUANTITÉS AU BORDEREAU 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
DE REPORTER ce point à la prochaine séance ordinaire en attendant l’obtention 
d’information additionnelle. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-97 – AIDE FINANCIÈRE À LA SOCIÉTÉ D’HISTOIRE DE JOLIETTE – DE 
LANAUDIÈRE ET ABROGATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO G2013-02-59 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’histoire de Joliette – De Lanaudière assure la 
conservation de documents historiques importants concernant l’histoire de la Ville de 
Joliette et de la région de Lanaudière (histoire générale d’une municipalité/ville, 
personnages importants, personnages publics, familles, affaires religieuses, institutions 
gouvernementales, activités commerciales, services à la population, associations et 
sociétés, urbanisme, documents culturels et artistiques, événements divers); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’histoire de Joliette – De Lanaudière protège le 
patrimoine par diverses interventions auprès des responsables des villes et villages de 
la région et intervient lorsque des éléments de ce dernier semblent menacés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette offre depuis 2009 un local adéquat pour 
conserver tous ces documents et ces volumes à l’Arsenal, bâtisse patrimoniale, sur la 
rue Archambault; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisme bénéficie des services d’une secrétaire jusqu’en 
avril 2013 dans le cadre d’un projet de Centre d’Emploi Québec; 
 
CONSIDÉRANT l’impossibilité pour l’organisme de recruter de nouveaux bénévoles 
pour assurer la continuité de ses activités (archivage, bibliothèque, centre de recherche, 
conférences, etc.); 
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CONSIDÉRANT la demande d’aide financière en date du 7 février 2013 adressée à la 
MRC de Joliette par la Société d’histoire de Joliette – De Lanaudière pour embaucher 
pour une période d’un an une ressource visant à compléter une demande dans le cadre 
du programme d’agrément de Bibliothèque des archives nationales du Québec afin que 
l’organisme obtienne le statut de services d’archives privé agréé et assure ainsi sa 
pérennité; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
DE PRENDRE ACTE des prévisions budgétaires de la MRC de Joliette relativement au 
projet de quote-part en regard de la Société d’histoire de Joliette – De Lanaudière, lequel 
prévoit une dépense de 25 000 $ pour l’année 2013, représentant la totalité des dépenses 
pour l’ensemble des intervenants, incluant une participation de 8 319 $ pour la Ville de 
Joliette. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à contribuer financièrement au projet de la Société 
d’histoire de Joliette – De Lanaudière pour un montant de 8 319 $, et ce, afin de permettre 
l’embauche d’une ressource pour une période d’un an visant à compléter une demande 
dans le cadre du programme d’agrément de Bibliothèque des archives nationales du 
Québec afin que l’organisme obtienne le statut d’un service agréé d’archives privées. 
 
QUE la résolution numéro G2013-02-59 soit, et elle est par les présentes, abrogée. 
 
DE TRANSMETTRE copie conforme de la présente résolution à la MRC de Joliette. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-98 – LA FONDATION POUR LA SANTÉ DU NORD DE LANAUDIÈRE – 
AIDE FINANCIÈRE 
 
CONSIDÉRANT QU’une médecine de jour serait bénéfique aux citoyennes et citoyens 
de la Ville de Joilette et des environs; 
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière formulée Mme Caroline Martel, directrice 
générale de la Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière, en date du 
13 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE les activités de cet organisme contribuent au rayonnement de la 
Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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D’ACCORDER à la Fondation pour la Santé du Nord de Lanaudière une aide financière 
de 5 000 $ pour contribuer à la campagne de financement qui dotera le Centre de santé 
et de services sociaux du Nord de Lanaudière d’une Unité de médecine de jour afin de 
concentrer dans un même lieu plusieurs activités ambulatoires. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-02-99 – AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE – EMBAUCHE D’UN TECHNICIEN 
EN ARCHITECTURE/DESIGN URBAIN – MME MARILYN CHARBONNEAU 
 
CONSIDÉRANT la création du poste de technicien en architecture/design urbain au 
sein du service de l’Aménagement du territoire et la nécessité de le combler; 
 
CONSIDÉRANT l’appel de candidatures pour ce poste; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à la politique de 
dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, exprimées dans le mémoire 
numéro 13-192 daté du 1er mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche Mme Marilyn Charbonneau au poste de technicien 
en architecture/design urbain au sein du service de l’Aménagement du territoire. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 17 juin 2013. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de cent vingt (120) jours, 
débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence à ce 
poste. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-00 – MANDAT POUR CINQ ANS À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU 
QUÉBEC POUR L'ACHAT DE SEL DE DÉGLAÇAGE DES CHAUSSÉES 
(CHLORURE DE SODIUM) 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a reçu une proposition de l'Union des 
municipalités du Québec (UMQ) de préparer, en son nom et au nom de plusieurs autres 
municipalités intéressées, un document d’appel d’offres pour un achat regroupé de sel de 
déglaçage des chaussées (chlorure de sodium); 
 
CONSIDÉRANT QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 14.7.1 du Code 

municipal : 
 

- permettent à une organisation municipale de conclure avec l’UMQ 
une entente ayant pour but l’achat de matériel; 

- précisent que les règles d'adjudication des contrats par une 
municipalité s'appliquent aux contrats accordés en vertu des présents 
articles et que l’UMQ s’engage à respecter ces règles; 

- précisent que le présent processus contractuel est assujetti à la 
Politique de gestion contractuelle de l’UMQ pour ses ententes de 
regroupement adoptée par le conseil d’administration de l’UMQ. 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire participer à cet achat regroupé pour se 
procurer le sel de déglaçage des chaussées (chlorure de sodium) dans les quantités 
nécessaires pour ses activités et selon les règles établies au document d’appel d’offres 
préparé par l’UMQ, pour les cinq (5) prochaines années; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante des présentes comme si récité au long. 
 
QUE la Ville de Joliette confirme, comme les lois le permettent, son adhésion à ce 
regroupement d’achat géré par l’UMQ pour cinq (5) ans, soit jusqu’au 30 avril 2018 
représentant le terme des contrats relatifs à la saison 2017-2018. 
 
QUE pour se retirer de ce programme d’achat regroupé, la Ville de Joliette devra faire 
parvenir une résolution de son conseil à cet effet, et ce, au moins trente (30) jours avant 
la date de publication de l’appel d’offres public annuel. 
 
QUE la Ville de Joliette confie, à l'UMQ, le mandat de préparer, sur une base annuelle, 
en son nom et celui des autres municipalités intéressées, un document d’appel d’offres 
pour adjuger un contrat d’achat regroupé du chlorure de sodium nécessaire aux 
activités de la Ville de Joliette, pour les appels d’offres couvrant les saisons 2013-2014 
à 2017-2018 inclusivement. 
 
QUE si l'UMQ adjuge un contrat, la Ville de Joliette s’engage à respecter les termes de ce 
contrat comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat est 
adjugé. 
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QUE pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel d’offres, la Ville de 
Joliette s’engage à lui fournir les quantités de chlorure de sodium dont elle aura besoin, 
en remplissant à chaque année la fiche d’information et en la retournant à la date fixée. 
 
QUE la Ville de Joliette reconnaît que l’UMQ recevra, directement de l’adjudicataire, des 
frais de gestion, correspondant à un pourcentage du montant total facturé avant taxes à 
chacun des participants. Pour la saison 2013-2014, ce pourcentage est fixé à 0,9 % 
pour les municipalités membres de l’UMQ et à 1,5 % pour les municipalités non 
membres de l’UMQ. Pour les saisons subséquentes, ces pourcentages seront fixés 
annuellement et précisés dans le document d’appel d’offres. 
 
QU’UN exemplaire signé et conforme de la présente résolution soit transmis à l'UMQ. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-01 – PROTOCOLE D’ENTENTE RELATIF À L’OCTROI D’UNE AIDE 
FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU SOUS-VOLET 1.5 DU PROGRAMME 
D’INFRASTRUCTURES QUÉBEC-MUNICIPALITÉS – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des Travaux publics et 
services techniques exprimées dans le mémoire numéro 13-194, daté du 6 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de Joliette et le 
ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire relative 
à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du sous-volet 1.5 du Programme 
d’infrastructures Québec-Municipalités. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ledit protocole ou une entente conforme en substance, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-02 – REFOULEMENT D’ÉGOUT DU 11 AOÛT 2012 – POURSUITES 
JUDICIAIRES – MANDAT À ME PIERRE-ÉDOUARD ASSELIN 
 
CONSIDÉRANT QUE comme plusieurs autres municipalités du Québec, la Ville de 
Joliette a été affectée par les pluies diluviennes du 11 août 2012; 
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CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est poursuivie par Promutuel Lanaudière et 
Desjardins Assurances générales inc. relativement à l’événement du 11 août 2012; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette n’est pas responsable des dommages subis 
par les demanderesses; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
DE MANDATER Me Pierre-Édouard Asselin, avocat, pour représenter les intérêts de la 
Ville de Joliette dans les dossiers ci-après : 
 

 Promutuel Lanaudière c. Ville de Joliette – No 705-22-013171-135; 

 Promutuel Lanaudière c. Ville de Joliette – No 705-22-013172-133; 

 Desjardins Assurances générales inc. c. Ville de Joliette – 
No 705-22-013173-131. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-03 – POLITIQUE D’INFORMATION ET DE CONSULTATION PUBLIQUE – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QU’il est temps pour la Ville de Joliette de se doter d’une politique 
d’information et de consultation publique adaptée à la réalité et aux tendances 
contemporaines; 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite politique repose sur la prémisse suivante : « L’information, 
la consultation et la participation des citoyens aux processus décisionnels peuvent 
bonifier les projets présentés, éclairer la prise de décision des élus, valoriser les 
citoyens et favoriser le renforcement des relations entre la population et l’administration 
municipale »; 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite politique n’est pas restrictive et encourage l’information et 
la consultation sous toutes ses formes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Aménagement du territoire exprimées dans le mémoire numéro 13-193, daté du 
1er mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER et d’adopter selon ses forme et teneur ladite politique en matière 
d’information et de consultation publique. 
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QUE cette politique entre en vigueur immédiatement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-04 – CENTRE D’AMITIÉ AUTOCHTONE DE LANAUDIÈRE – 
CIRCULATION DANS LES RUES – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-190 daté du 29 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER le Centre d’amitié autochtone de Lanaudière à circuler dans les rues de 
Joliette et à utiliser la place Bourget comme fil d’arrivée et lieu de rassemblement dans 
le cadre du projet MOTETAM MAMO qui se tiendra le 21 juin 2013. 
 
D’AUTORISER les prestations de danse et de musique traditionnelle entre 12 h et 17 h. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-05 – LA FONDATION DE L’ACADÉMIE ANTOINE-MANSEAU – 
UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande formulée par M. Roger Desrochers pour la Fondation de 
l’Académie Antoine-Manseau, en date du 19 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la Fondation de l’Académie Antoine-Manseau à utiliser les parcs Saint-
Jean-Baptiste et Réal-Laurin pour la tenue de son tournoi de balle des As, qui se 
tiendra le samedi 1er juin 2013, de 8 h à 17 h. 
 
D’AUTORISER l’utilisation des BBQ conditionnellement à l’approbation du service des 
Incendies. 
 
D’AUTORISER la vente de hot-dogs. 
 
D’AUTORISER un prêt d’équipement, l’accès à l’électricité et aux services des parcs. 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

21-05-2013 

216 
 

LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs de l’événement se conforment 
aux autres exigences de la Ville de Joliette, le cas échéant. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-06 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par la conseillère 
Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la Ville de Joliette 
lors des activités de financement de l’organisme suivant et d’autoriser l’achat de billet à 
cette fin : 
 
- Fondation du Cégep à Joliette – Souper-bénéfice – 18 octobre 2013 : 1 billet. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-07 – ACHAT DE CÂBLE 750 MCM AUPRÈS D’HYDRO-QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT le bris de câbles 750 MCM survenu le 17 mai 2013, près du poste 
Dollard; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois circuits ont été touchés, et qu’Hydro-Joliette doit procéder 
rapidement au rétablissement d’un circuit; 
 
CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec peut rapidement céder à la Ville de Joliette les 306 
mètres de câble requis d’une manière urgente; 
 
CONSIDÉRANT QUE la firme Anixter exige un délai de 8 à 10 semaines pour la 
livraison de ce matériel, et qu’il est impératif de faire les travaux maintenant; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 573.3, second paragraphe, de la Loi sur les 
cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation contenue dans le mémo daté du 21 mai 2013 et 
signé par la directrice adjointe d’Hydro-Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’AUTORISER l’achat, auprès d’Hydro-Québec, de 306 mètres de câble 750 MCM au 
coût de 78 $/mètre, et de 2 500 $ pour le touret, pour un montant total avant taxes de 
26 368 $, tous les frais d’administration étant inclus dans cette somme. 
 
QUE le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-08 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
Le greffier dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 21 mai 2013; 

- Daniel & associés – Hydro-Joliette – Marque officielle. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Personne n’intervient. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujets. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 3 juin 2013, à 20 h, à la salle du 
conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 JACQUES FOUCHER 
 Greffier
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84e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 3 juin 2013 à 20 h 00 à la salle 
du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller 
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
   M. Jean-François Courteau, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présent 
Me Jacques Foucher, greffier, lequel agit à titre de secrétaire et M. François Pépin, 
directeur général. 
 
 
G2013-03-09 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance extraordinaire du 21 mai 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Règlement numéro 28-2001-2 – Amendant le Règlement numéro 28-2001 relatif 
aux ventes de garage – Avis de motion 

6. Règlement numéro 48-2003-1 – Amendant le Règlement numéro 48-2003 créant 
une réserve financière pour le nettoyage de la prise d’eau potable de la Ville de 
Joliette – Adoption 

7. Règlement numéro 50-2003-3 – Amendement au Règlement sur les usages 
conditionnels numéro 50-2003 de manière à modifier les dispositions relatives 
aux contraventions, pénalités et recours, modifier l’article 3.7 relatif aux frais 
exigibles pour l’étude d’une demande d’usages conditionnels et assujettir l’usage 
« débits de boissons sans caractère érotique » – Avis de motion 
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8. Règlement numéro 50-2003-3 – Amendement au Règlement sur les usages 
conditionnels numéro 50-2003 de manière à modifier les dispositions relatives 
aux contraventions, pénalités et recours, modifier l’article 3.7 relatif aux frais 
exigibles pour l’étude d’une demande d’usages conditionnels et assujettir l’usage 
« débits de boissons sans caractère érotique » – Premier projet – Adoption 

9. Règlement numéro 79-339 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
– Avis de motion 

10. Règlement numéro 79-339 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
– Premier projet – Adoption 

11. Retiré de l’ordre du jour 

12. Liste des déboursés du 8 au 21 mai 2013 – Approbation 

13. Dépôt des rapports des revenus et des dépenses au 31 mars 2013 

14. Soumission numéro 12-149 – Système de surveillance – Caméras IP – Alpha 
TSI inc. – Ajout de quantités au bordereau 

15. Soumission numéro 13-043 – Aménagement d’un carrefour giratoire – Les 
Excavations Michel Chartier inc. – Attribution de contrat 

16. Soumission numéro 13-076 – Lampadaires décoratifs – Éclairage Quattro inc. – 
Attribution de contrat 

17. Soumission numéro 13-087 – Contrôle des matériaux – Aménagement d’un 
carrefour giratoire – Les Services exp inc. – Attribution de contrat 

18. Soumission numéro 13-098 – Béton préparé – Laurentien Malo inc. – Attribution 
de contrat 

19. La Grande Carte blanche – Global Mind inc. – Renouvellement de contrat – 
Amendement à la résolution numéro G2013-02-67 

20. Entente intermunicipale entre la Ville de Joliette et la municipalité de 
Saint-Thomas – Rue Marcel 

21. Entente entre la Ville de Joliette et la municipalité de Saint-Paul – Travaux 
d’alésage et de réhabilitation de conduites d’égout 

22. Caucus des cités régionales de l’Union des municipalités du Québec – Formation 
– Autorisation 

23. Commission municipale du Québec – Exemption de taxes foncières – Révision 
périodique – Maison parent-aise – Dossier CMQ-59959 

24. Activité de financement d’organisme 

25. Divers 

26. Dépôt de rapport 

27. Période de questions 

28. Date et heure de la prochaine assemblée 

29. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-10 – SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 21 MAI 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du 
21 mai 2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu 
à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est dispensé d’en 
faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance extraordinaire du 21 mai 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-11 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
Madame la conseillère Diane Nicoletti divulgue la nature générale de son intérêt 
concernant ce point et s’abstient de participer aux délibérations. Également, elle quitte 
son siège. 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans le cadre du 
Règlement numéro 35-2002 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme concernant 
lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2013-04-29 – Mme Krystelle Corriveau – Restaurant Miaki Sushi – 74, 

place Bourget Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Krystelle Corriveau, afin 
d’autoriser l’implantation d’une terrasse commerciale temporaire en cour avant à 
l’immeuble sis au 74, place Bourget Sud, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-04-29 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
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2. PIIA-2013-05-33 – M. Michel Desmarais – RJA Architecture + Design inc. – 
389 à 409, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Michel Desmarais de RJA 
Architecture + Design inc., afin d’autoriser, au niveau de la façade principale, le 
remplacement de la fenestration et des portes d’entrée à l’immeuble sis aux 389 
à 409, rue Notre-Dame, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-05-33 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
3. PIIA-2013-05-34 – M. Steve Bolduc – b + b architecture + design inc. – 

Cégep régional de Lanaudière – 20, rue Saint-Charles-Borromée Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Steve Bolduc de b + b 
architecture + design inc., afin d’autoriser la réfection de la toiture à l’immeuble 
sis au 20, rue Saint-Charles-Borromée Sud, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-05-34 du comité consultatif 
d’urbanisme. 

 
4. PIIA-2013-05-35 – M. Jocelyn Thomas Laporte – Architectes Arcand-Laporte 

– Les Centres Jeunesse de Lanaudière – 260 à 264, rue Lavaltrie Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jocelyn Thomas Laporte des 
Architectes Arcand-Laporte, afin d’autoriser sur le lot 3 329 420 l’aménagement 
d’un nouveau stationnement, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-05-35 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
5. PIIA-2013-05-36 – M. Pierre Marcotte – Audace Visuelle – Fleurs et Passion 

Fleuriste – 20, place Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Pierre Marcotte d’Audace 
Visuelle, afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne murale existante par 
une nouvelle enseigne murale à l’immeuble sis au 20, place Bourget Nord, le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2013-05-36 du 
comité consultatif d’urbanisme. 

 
6. PIIA2013-05-37 – Mme Jacqueline Couture – Bella Pasta bar – 66, place 

Bourget Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Jacqueline Couture, afin 
d’autoriser le remplacement d’une enseigne murale existante par une nouvelle 
enseigne murale à l’immeuble sis au 66, place Bourget Sud. 

 
7. PIIA-2013-05-38 – M. Francis Imonti – Les Créations Projectimage – Coiffure 

Le Chic Boulevard – 8, place Bourget Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Francis Imonti des Créations 
Projectimage, afin d’autoriser l’installation d’une nouvelle enseigne murale et de 
deux enseignes sur vitrage à l’immeuble sis au 8, place Bourget Sud, le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2013-05-38 du 
comité consultatif d’urbanisme. 

 
8. PIIA-2013-05-39 – Mme Monique Rocheleau – 100 à 102, place Bourget Nord 

D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Monique Rocheleau, afin 
d’autoriser, au niveau du mur latéral sud, le remplacement du parement de 
brique existant par un nouveau parement de brique à l’immeuble sis aux 100 à 
102 place Bourget Nord. 
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9. PIIA-2013-05-40 – M. Shakeri Salma – Salma Collection – 22, place Bourget 
Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Shakeri Salma de Salma 
Collection, afin d’autoriser l’installation d’une nouvelle enseigne murale à 
l’immeuble sis au 22, place Bourget Sud, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-05-40 du comité consultatif 
d’urbanisme. 

 
10. PIIA-2013-05-42 – M. Claude Jackson – La Belle Crémerie – 51, place 

Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Claude Jackson, afin 
d’autoriser l’installation d’une terrasse commerciale temporaire à l’immeuble sis 
au 51, place Bourget Nord, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-05-42 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
11. PIIA-2013-05-43 – Mme Xiao Yi Bi – Miaki Sushi – 74, place Bourget Sud 

D’accepter la demande soumise par Mme Xiao Yi Bi et illustrée par les 
Enseignes Amtech Design, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale à 
l’immeuble sis au 74, place Bourget Sud, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-05-43 du comité consultatif 
d’urbanisme. 

 
12. PIIA-2013-05-44 – M. Francis Gélinas – Nuance Maison – 371, rue Saint-

Viateur 
D’accepter la demande soumise par M. Francis Gélinas et illustrée par M. Guy 
Ledoux des Enseignes Métropolitain inc., afin d’autoriser le remplacement d’une 
enseigne murale, de deux enseignes de type oriflamme et de deux auvents, ainsi 
que de permettre au niveau de la façade, l’ajout d’éléments architecturaux à 
l’immeuble sis au 371, rue Saint-Viateur, le tout selon les conditions apparaissant 
à la recommandation PIIA-2013-05-44 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
13. PIIA-2013-05-46 – M. René Beaudry – Amaro – 9, rue Baby 

D’accepter la demande soumise par M. René Beaudry et illustrée par 
Kiwigraphik, afin d’autoriser le remplacement d’enseignes sur vitrage existantes 
par trois nouvelles enseignes sur vitrage à l’immeuble sis au 9, rue Baby, et ce, 
conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à retirer l’enseigne 
sur vitrage arborant la promotion « Gratuite 11e bouteille à l’achat de 10 ». 

 
14. PIIA-2013-05-47 – M. François Morin – Patrick Morin inc. – 920, boulevard 

Firestone 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. François Morin, afin de 
régulariser l’installation de deux enseignes murales à l’immeuble sis au 920, 
boulevard Firestone. 

 
15. PIIA-2013-05-48 – M. François Morin – Patrick Morin inc. – 920, boulevard 

Firestone 
D’accepter la demande soumise par M. François Morin et illustrée par M. Pierre 
Hétu, architecte, afin d’autoriser l’installation d’une étagère extérieure en cour 
arrière à l’immeuble sis au 920, boulevard Firestone. 
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16. PIIA-2013-05-49 – M. Alain Ouellette – Centres d’achats Beauward Ltée – 
1445, boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise par M. Alain Ouellette et illustrée par M. Pierre 
Hétu, architecte, afin d’autoriser l’agrandissement de l’immeuble commercial sis 
au 1445, boulevard Firestone, le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-05-49 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
17. PIIA-2013-05-50 – M. Alain Ouellette – Centres d’achats Beauward Ltée – 

Lot 3 329 216 – Boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise par M. Alain Ouellette et illustrée par M. Pierre 
Hétu, architecte, afin d’autoriser la construction d’un immeuble commercial sur le 
lot 3 329 216 situé sur le boulevard Firestone, le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-05-50 du comité consultatif 
d’urbanisme. 

 
18. PIIA-2013-05-51 – M. Pierre Pauzé – PPU Urbanistes-conseils – 620 à 622, 

rue Calixa-Lavallée 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Pierre Pauzé, urbaniste de 
PPU Urbanistes-conseils, afin d’autoriser la construction d’un bâtiment 
commercial et d’un lave-auto automatique à l’immeuble sis aux 620 à 622, rue 
Calixa-Lavallée, le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2013-05-51 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
DE DÉSAPPROUVER, pour les motifs ci-après exposés, le plan suivant :  
 
1. PIIA-2013-05-41 – M. Claude Jackson – La Belle Crémerie – 51, place 

Bourget Nord 
Le projet d’installation d’une nouvelle enseigne murale à l’immeuble sis au 51, 
place Bourget Nord, est désapprouvé, notamment parce que l’enseigne murale 
proposée ne reflète pas le design recherché pour le secteur centre-ville et parce 
que le comité consultatif d’urbanisme et le conseil municipal se sont fixés comme 
objectif d’éliminer les enseignes de type boîtier lumineux puisqu’elles sont peu 
esthétiques et qu’elles s’intègrent très mal à l’architecture des bâtiments. 
 

QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
Madame la conseillère Diane Nicoletti regagne son siège 
 
 
G2013-03-12 – RÈGLEMENT NUMÉRO 28-2001-2 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 28-2001 RELATIF AUX VENTES DE GARAGE – AVIS DE 
MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 28-2001-2 amendant le Règlement 
numéro 28-2001 relatif aux ventes de garage. 
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G2013-03-13 – RÈGLEMENT NUMÉRO 48-2003-1 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 48-2003 CRÉANT UNE RÉSERVE FINANCIÈRE POUR LE NETTOYAGE 
DE LA PRISE D’EAU POTABLE DE LA VILLE DE JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-02-82, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 21 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 48-2003-1 amendant le Règlement 
numéro 48-2003 créant une réserve financière pour le nettoyage de la prise d’eau 
potable de la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
G2013-03-14 – RÈGLEMENT NUMÉRO 50-2003-3 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS NUMÉRO 50-2003 DE 
MANIÈRE À MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRAVENTIONS, 
PÉNALITÉS ET RECOURS, MODIFIER L’ARTICLE 3.7 RELATIF AUX FRAIS 
EXIGIBLES POUR L’ÉTUDE D’UNE DEMANDE D’USAGES CONDITIONNELS ET 
ASSUJETTIR L’USAGE « DÉBITS DE BOISSON SANS CARACTÈRE ÉROTIQUE » 
– AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 50-2003-3 amendant le Règlement sur les 
usages conditionnels numéro 50-2003 de manière à modifier les dispositions relatives 
aux contraventions, pénalités et recours, modifier l’article 3.7 relatif aux frais exigibles 
pour l’étude d’une demande d’usages conditionnels et assujettir l’usage « débits de 
boissons sans caractère érotique ». 
 
 
G2013-03-15 – RÈGLEMENT NUMÉRO 50-2003-3 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS NUMÉRO 50-2003 DE 
MANIÈRE À MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRAVENTIONS, 
PÉNALITÉS ET RECOURS, MODIFIER L’ARTICLE 3.7 RELATIF AUX FRAIS 
EXIGIBLES POUR L’ÉTUDE D’UNE DEMANDE D’USAGES CONDITIONNELS ET 
ASSUJETTIR L’USAGE « DÉBITS DE BOISSON SANS CARACTÈRE ÉROTIQUE » 
– PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’ADOPTER le premier projet de Règlement numéro 50-2003-3 amendant le 
Règlement sur les usages conditionnels numéro 50-2003 de manière à modifier les 
dispositions relatives aux contraventions, pénalités et recours, modifier l’article 3.7 
relatif aux frais exigibles pour l’étude d’une demande d’usages conditionnels et 
assujettir l’usage « débits de boissons sans caractère érotique ». 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-16 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-339 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 DE MANIÈRE À LIMITER ET À ENCADRER, SUR LE 
TERRITOIRE DE LA VILLE DE JOLIETTE, L’IMPLANTATION D’UN BAR, D’UN 
RESTO-BAR, D’UNE TAVERNE, D’UNE BRASSERIE OU DE TOUT AUTRE 
ÉTABLISSEMENT SIMILAIRE DÉTENANT UN PERMIS D’ALCOOL, MODIFIER LE 
PLAN DE ZONAGE AFIN DE CRÉER LA ZONE C03-068 AU DÉTRIMENT DE LA 
TOTALITÉ DE LA ZONE P03-040 ET D’UNE PARTIE DES ZONES C03-038 ET C03-
039 (SISES À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-VILLE), MODIFIER LE PLAN 
DE ZONAGE AFIN DE CRÉER LA ZONE C03-069 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE 
DES ZONES C03-039 ET C03-052 (SISES À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-
VILLE), MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN D’AGRANDIR LA ZONE C03-039 
AU DÉTRIMENT DE LA TOTALITÉ DE LA ZONE C03-063 ET D’UNE PARTIE DES 
ZONES C03-037 ET C03-038 (SISES À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-
VILLE), MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN D’AGRANDIR LA ZONE C03-036 
AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DES ZONES C03-038 ET C03-039 (SISES À 
L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-VILLE), MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE 
AFIN D’AGRANDIR LA ZONE C03-028 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA 
ZONE C03-038 (SISE À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-VILLE), CRÉER LES 
GRILLES DES USAGES ET NORMES APPLICABLES AUX ZONES C03-068 ET 
C03-069, ABROGER LES GRILLES DES USAGES ET NORMES APPLICABLES 
AUX ZONES C03-038, P03-040 ET C03-063 ET REMPLACER LE LIBELLÉ DU 
PARAGRAPHE A) DES ARTICLES 6.2.2.2.2.1 ET 6.2.2.2.2.2 AFIN QU’IL 
CONCORDE AVEC LE NOUVEAU DÉCOUPAGE DE ZONES DU SECTEUR 
CENTRE-VILLE – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 79-339 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 de manière à limiter et à encadrer, sur le territoire de la Ville de Joliette, 
l’implantation d’un bar, d’un resto-bar, d’une taverne, d’une brasserie ou de tout autre 
établissement similaire détenant un permis d’alcool, modifier le plan de zonage afin de 
créer la zone C03-068 au détriment de la totalité de la zone P03-040 et d’une partie des 
zones C03-038 et C03-039 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), modifier le plan 
de zonage afin de créer la zone C03-069 au détriment d’une partie des zones C03-039 
et C03-052 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), modifier le plan de zonage afin 
d’agrandir la zone C03-039 au détriment de la totalité de la zone C03-063 et d’une 
partie des zones C03-037 et C03-038 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), 
modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone C03-036 au détriment d’une partie 
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des zones C03-038 et C03-039 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), modifier le 
plan de zonage afin d’agrandir la zone C03-028 au détriment d’une partie de la zone 
C03-038 (sise à l’intérieur du secteur centre-ville), créer les grilles des usages et 
normes applicables aux zones C03-068 et C03-069, abroger les grilles des usages et 
normes applicables aux zones C03-038, P03-040 et C03-063 et remplacer le libellé du 
paragraphe a) des articles 6.2.2.2.2.1 et 6.2.2.2.2.2 afin qu’il concorde avec le nouveau 
découpage de zones du secteur centre-ville. 

 
 
G2013-03-17 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-339 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 DE MANIÈRE À LIMITER ET À ENCADRER, SUR LE 
TERRITOIRE DE LA VILLE DE JOLIETTE, L’IMPLANTATION D’UN BAR, D’UN 
RESTO-BAR, D’UNE TAVERNE, D’UNE BRASSERIE OU DE TOUT AUTRE 
ÉTABLISSEMENT SIMILAIRE DÉTENANT UN PERMIS D’ALCOOL, MODIFIER LE 
PLAN DE ZONAGE AFIN DE CRÉER LA ZONE C03-068 AU DÉTRIMENT DE LA 
TOTALITÉ DE LA ZONE P03-040 ET D’UNE PARTIE DES ZONES C03-038 ET 
C03-039 (SISES À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-VILLE), MODIFIER LE 
PLAN DE ZONAGE AFIN DE CRÉER LA ZONE C03-069 AU DÉTRIMENT D’UNE 
PARTIE DES ZONES C03-039 ET C03-052 (SISES À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR 
CENTRE-VILLE), MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN D’AGRANDIR LA ZONE 
C03-039 AU DÉTRIMENT DE LA TOTALITÉ DE LA ZONE C03-063 ET D’UNE 
PARTIE DES ZONES C03-037 ET C03-038 (SISES À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR 
CENTRE-VILLE), MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN D’AGRANDIR LA ZONE 
C03-036 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DES ZONES C03-038 ET C03-039 (SISES 
À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-VILLE), MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE 
AFIN D’AGRANDIR LA ZONE C03-028 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA 
ZONE C03-038 (SISE À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-VILLE), CRÉER LES 
GRILLES DES USAGES ET NORMES APPLICABLES AUX ZONES C03-068 ET 
C03-069, ABROGER LES GRILLES DES USAGES ET NORMES APPLICABLES 
AUX ZONES C03-038, P03-040 ET C03-063 ET REMPLACER LE LIBELLÉ DU 
PARAGRAPHE A) DES ARTICLES 6.2.2.2.2.1 ET 6.2.2.2.2.2 AFIN QU’IL 
CONCORDE AVEC LE NOUVEAU DÉCOUPAGE DE ZONES DU SECTEUR 
CENTRE-VILLE – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller Richard 
Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de Règlement numéro 79-339 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 de manière à limiter et à encadrer, sur le territoire de la Ville de 
Joliette, l’implantation d’un bar, d’un resto-bar, d’une taverne, d’une brasserie ou de tout 
autre établissement similaire détenant un permis d’alcool, modifier le plan de zonage 
afin de créer la zone C03-068 au détriment de la totalité de la zone P03-040 et d’une 
partie des zones C03-038 et C03-039 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), 
modifier le plan de zonage afin de créer la zone C03-069 au détriment d’une partie des 
zones C03-039 et C03-052 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), modifier le plan 
de zonage afin d’agrandir la zone C03-039 au détriment de la totalité de la zone 
C03-063 et d’une partie des zones C03-037 et C03-038 (sises à l’intérieur du secteur 
centre-ville), modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone C03-036 au détriment 
d’une partie des zones C03-038 et C03-039 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), 
modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone C03-028 au détriment d’une partie de 
la zone C03-038 (sise à l’intérieur du secteur centre-ville), créer les grilles des usages 
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et normes applicables aux zones C03-068 et C03-069, abroger les grilles des usages et 
normes applicables aux zones C03-038, P03-040 et C03-063 et remplacer le libellé du 
paragraphe a) des articles 6.2.2.2.2.1 et 6.2.2.2.2.2 afin qu’il concorde avec le nouveau 
découpage de zones du secteur centre-ville. 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-18 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 8 AU 21 MAI 2013 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et trésorière de la Ville 
de Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant 
les dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 
numéro 62-2006 au montant de 954 191,43 $ pour la période du 8 au 21 mai 2013 et la 
liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 8 au 
21 mai 2013 et d'autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 8 au 21 mai 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds 
d’administration : 

583 183,89 $ 

b. Fonds de dépenses en immobilisations : 796 879,06 $ 
c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 870 379,00 $ 
Total 2 250 441,95 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-19 – DÉPÔT DES RAPPORTS DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 
31 MARS 2013 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le conseiller 
Alain Lozeau et unanimement résolu : 
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DE PRENDRE ACTE des rapports des revenus et des dépenses pour la période du 
1er janvier au 31 mars 2013 émis par le service des Opérations financières de la Ville de 
Joliette. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-20 – SOUMISSION NUMÉRO 12-149 – SYSTÈME DE SURVEILLANCE – 
CAMÉRAS IP – ALPHA TSI INC. – AJOUT DE QUANTITÉS AU BORDEREAU 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro G2013-00-23, adoptée le 
21 janvier 2013, le conseil, suite à un appel d’offres public, attribuait à ALPHA TSI inc. 
le contrat relatif à la fourniture, l’installation et la configuration d’un système de caméras 
IP de surveillance périmétrique incluant les équipements et accessoires requis; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est opportun d’ajouter à ce projet la surveillance de deux 
stationnements supplémentaires, soit celui du boulevard Manseau et celui de la rue 
Saint-Viateur; 
 
CONSIDÉRANT le mémoire numéro 13-223 daté du 23 mai 2013 et signé par le 
directeur général; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
DE MODIFIER le bordereau de la façon suivante : 
 
 À l’item 1.1 ajouter 8 caméras de type 1 à 875,00 $; 

 À l’item 1.2 ajouter 3 caméras de type 2 à 1 450,00 $; 

 À l’item 1.3 ajouter 3 boîtiers de type B2 à 2 090,00 $; 

 À l’item 7.4 ajouter 18 licences à 160,00 $. 
 
D’AUGMENTER en conséquence la valeur du contrat déjà octroyé à ALPHA TSI inc. de 
23 523,75 $ taxes incluses. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-21 – SOUMISSION NUMÉRO 13-043 – AMÉNAGEMENT D’UN 
CARREFOUR GIRATOIRE – LES EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour l’aménagement d’un carrefour giratoire à 
l’intersection du boulevard Dollard et de la rue Calixa-Lavallée; 
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CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq (5) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 22 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces cinq (5) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-200, 
daté du 22 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’aménagement d’un carrefour giratoire à l’intersection du 
boulevard Dollard et de la rue Calixa-Lavallée, au plus bas soumissionnaire conforme, 
soit à Les Excavations Michel Chartier inc., au montant de 2 739 139.50 $, plus les 
taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
LE CONSEIL prend note de l’attestation de Revenu Québec délivrée à Les 
Excavations Michel Chartier inc., portant le numéro 401190-AFMA-0097543 et datée 
du 16 avril 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-22 – SOUMISSION NUMÉRO 13-076 – LAMPADAIRES DÉCORATIFS – 
ÉCLAIRAGE QUATTRO INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour l’achat de 
11 lampadaires décoratifs dans le cadre des travaux sur la rue Saint-Charles-Borromée 
et de 6 lampadaires pour le boulevard Dollard; 
 
CONSIDÉRANT QUE six (6) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de ce 
nombre, cinq (5) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues dans 
les délais et ouvertes en date du 22 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces cinq (5) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-199, 
daté du 22 mai 2013; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’achat de 11 lampadaires décoratifs dans le cadre des 
travaux de la rue Saint-Charles-Borromée et de 6 lampadaires pour le boulevard 
Dollard, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Éclairage Quattro inc., au 
montant de 64 310,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-23 – SOUMISSION NUMÉRO 13-087 – CONTRÔLE DES MATÉRIAUX – 
AMÉNAGEMENT D’UN CARREFOUR GIRATOIRE – LES SERVICES EXP INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour le contrôle 
des matériaux pour l’aménagement d’un carrefour giratoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux (2) soumissionnaires ont remis une soumission, lesquelles 
soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en date du 21 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du comité de sélection, 
dans son rapport daté du 21 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour le contrôle des matériaux pour l’aménagement d’un 
carrefour giratoire, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à l’entreprise Les 
Services exp inc., au montant de 61 420,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-24 – SOUMISSION NUMÉRO 13-098 – BÉTON PRÉPARÉ – LAURENTIEN 
MALO INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la 
fourniture de 175 mètres cubes de béton préparé nécessaire à la confection de trottoirs, 
bordures et autres travaux effectués par les services municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois (3) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, deux (2) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 16 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-198, 
daté du 16 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de 175 mètres cubes de béton préparé 
nécessaire à la confection de trottoirs, bordures et autres travaux effectués par les 
services municipaux, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Laurentien 
Malo inc., au montant de 158,75 $ le mètre cube, pour un total de 27 781,25 $, plus les 
taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-25 – LA GRANDE CARTE BLANCHE – GLOBAL MIND INC. – 
RENOUVELLEMENT DE CONTRAT – AMENDEMENT À LA RÉSOLUTION 
NUMÉRO G2013-02-67 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AMENDER la résolution numéro G2013-02-67 afin de modifier le montant de 
« 53 014,00 $ » par le montant de « 54 514,00 $ ». 
 
LE RÉSIDU de cette résolution demeure inchangé. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-26 – ENTENTE INTERMUNICIPALE ENTRE LA VILLE DE JOLIETTE ET 
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-THOMAS – RUE MARCEL 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette et la municipalité de Saint-Thomas désirent 
collaborer ensemble en vue de régulariser la situation de deux parcelles de la rue 
Marcel – qui est une rue située dans la municipalité de Saint-Thomas – parcelles de rue 
se trouvant sur le territoire de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité de Saint-Thomas, par sa résolution 
numéro 150-2013 adoptée le 6 mai 2013, a manifesté son intérêt à élaborer une 
entente intermunicipale à ce propos; 
 
CONSIDÉRANT QUE, par la même résolution, le conseil de la municipalité de 
Saint-Thomas exprime son désir de connaître la position de la Ville de Joliette sur 
l’élaboration d’une entente intermunicipale de délégation de compétence concernant 
ces deux parcelles de la rue Marcel; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur général de la Ville de Joliette 
contenue dans son mémoire numéro 13-208 daté du 22 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la négociation d’une entente à intervenir entre la municipalité de 
Saint-Thomas et la Ville de Joliette afin de régulariser la situation des infrastructures de 
la rue Marcel de la municipalité de Saint-Thomas empiétant sur le territoire de la Ville de 
Joliette. 
 
DE MANDATER le directeur général de la Ville de Joliette afin qu’il procède à la 
négociation avec la municipalité de Saint-Thomas et fasse rapport au conseil lors d’un 
prochain comité plénier. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-27 – ENTENTE ENTRE LA VILLE DE JOLIETTE ET LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-PAUL – TRAVAUX D’ALÉSAGE ET DE RÉHABILITATION DE CONDUITES 
D’ÉGOUT 
 
CONSIDÉRANT QU’un émissaire d’égout combiné, propriété de la Ville de Joliette, 
dessert actuellement une partie de la Ville de Joliette et de la municipalité de 
Saint-Paul; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’état de cet émissaire rend nécessaires des travaux d’alésage et 
de réhabilitation de ces conduites d’égout, sur une longueur approximative de 
670 mètres; 
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CONSIDÉRANT QUE les deux municipalités conviennent de signer une entente aux 
termes de laquelle la Ville de Joliette réalisera les travaux requis, les deux municipalités 
partageant les coûts pour moitié chacune; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité de Saint-Paul a, par sa résolution 
numéro 2013-222, adoptée le 15 mai 2013, approuvé le projet d’entente maintenant 
soumis au conseil de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du greffier de la Ville de Joliette contenue dans 
son mémoire numéro 13-211 daté du 9 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le projet d’entente à intervenir entre la Ville de Joliette et la 
municipalité de Saint-Paul en regard de travaux d’alésage et de réhabilitation de 
conduites d’égout, entente prévoyant que la Ville de Joliette réalisera les travaux requis, 
les deux municipalités partageant les coûts pour moitié chacune. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
cette entente ou toute entente conforme en substance, de même que tous les 
documents jugés nécessaires ou utiles afin de donner plein effet à la présente 
résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-28 – CAUCUS DES CITÉS RÉGIONALES DE L’UNION DES 
MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – FORMATION – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la pertinence de la formation intitulée : « Outil de coût de revient par 
activités », formation destinée aux membres du Caucus des cités régionales de l’Union 
des municipalités du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE les frais pour ladite formation sont assumés par ledit Caucus; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
la conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER M. le conseiller Alain Beaudry à participer à ladite formation. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-29 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION DE TAXES 
FONCIÈRES – RÉVISION PÉRIODIQUE – MAISON PARENT-AISE – DOSSIER 
CMQ-59959 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la Commission 
municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette dans le cadre d’une demande 
de reconnaissance aux fins d’exemption de toutes taxes foncières ou lors de la révision 
périodique de celle-ci; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle reconnaissance a été acceptée le 31 mars 2004 en 
faveur de la Maison parent-aise; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans sa lettre datée du 23 juin 2013, la secrétaire de la 
Commission municipale du Québec demande à la Ville de Joliette de donner son 
opinion en rapport avec la confirmation de la reconnaissance accordée le 
31 mars 2004; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par la conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec qu’elle s’en 
remet à la discrétion de cette dernière concernant la demande de confirmation de la 
reconnaissance aux fins d’exemption de toutes taxes foncières formulée par la Maison 
parent-aise visant l’immeuble sis au 98, rue Saint-Pierre Sud à Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-30 – ACTIVITÉ DE FINANCEMENT D’ORGANISME 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser une aide 
financière à l’organisme suivant : 
 
- Maison d’hébergement jeunesse Roland-Gauvreau : 500 $ 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-31 – DÉPÔT DE RAPPORT 
 
Le greffier dépose auprès des membres du conseil le document suivant : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 3 juin 2013. 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Personne n’intervient 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujets. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 17 juin 2013, à 20 h, à la salle du 
conseil de l'hôtel de ville de Joliette.  
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 JACQUES FOUCHER 
 Greffier 
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85e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 17 juin 2013 à 20 h 00 à la 
salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller 
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
   M. Jean-François Courteau, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présent 
Me Jacques Foucher, greffier, lequel agit à titre de secrétaire et M. François Pépin, 
directeur général. 
 
 
G2013-03-32 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 3 juin 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Émission d’obligations – Résolution d’adjudication 

5. Émission d’obligations – Résolution de concordance 

6. Émission d’obligations – Résolution de courte échéance 

7. Dérogation mineure – 427 à 435, rue Champlain 

8. Dérogation mineure – 360, rue Laporte 

9. Dérogation mineure – 1246 à 1252, rue Valmore-Lapierre 

10. Dérogation mineure – Boulevard Firestone 

11. Dérogation mineure – 1445, boulevard Firestone 
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12. Règlement numéro 28-2001-2 – Amendant le Règlement numéro 28-2001 relatif 
aux ventes de garage – Adoption 

13. Règlement numéro 35-2002-33 – Amendant le Règlement numéro 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale en retirant les zones 
C03-038, P03-040 et C03-063 de la liste des zones assujetties au « P.I.I.A. 
CENTRE-VILLE » et en ajoutant les zones C03-068 et C03-069 à la liste des 
zones assujetties au « P.I.I.A. CENTRE-VILLE » – Projet – Avis de motion 

14. Règlement numéro 35-2002-33 – Amendant le Règlement numéro 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale en retirant les zones 
C03-038, P03-040 et C03-063 de la liste des zones assujetties au « P.I.I.A. 
CENTRE-VILLE » et en ajoutant les zones C03-068 et C03-069 à la liste des 
zones assujetties au « P.I.I.A. CENTRE-VILLE » – Projet – Adoption 

15. Règlement numéro 50-2003-3 – Amendement au Règlement sur les usages 
conditionnels numéro 50-2003 de manière à modifier les dispositions relatives 
aux contraventions, pénalités et recours, à modifier l’article 3.7 relatif aux frais 
exigibles pour l’étude d’une demande d’usages conditionnels et à assujettir 
l’usage « débits de boissons sans caractère érotique » – Second projet – 
Adoption 

16. Règlement numéro 79-339 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
– Second projet – Adoption 

17. Règlement numéro 79-340 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
de manière à modifier le plan de zonage afin de retrancher les lots 4 474 742 et 
4 619 524 du cadastre du Québec de la zone H06-031 (sise le long des rues 
Roland-Gauvreau et Robert-Quenneville) et les annexer à la zone H06-032 (sise 
le long des rues Robert-Quenneville et Roland-Gauvreau) – Adoption 

18. Règlement d’emprunt numéro 181 – Achat d’équipements et travaux pour 
l’augmentation de la capacité du poste Alpha – Avis de motion 

19. Liste des déboursés du 22 mai au 4 juin 2013 – Approbation 

20. Réaménagement paysager – Boulevard Sainte-Anne – Multi-Paysages inc. – 
Certificat de paiement numéro 3 final – Acceptation définitive 

21. Soumission numéro 11-043 - Marquage de la chaussée – Option de 
renouvellement saison 2013 

22. Soumission numéro 12-149 – Système de surveillance – Caméras IP – Alpha 
TSI inc. – Ajout de quantités au bordereau – Amendement de la résolution 
numéro G2013-03-20 

23. Soumission numéro 13-020 – Système de radiocommunication voix – Orizon 
Mobile – Attribution de contrat 

24. Soumission numéro 13-080 – Acquisition d’une camionnette 2013 – Albi Ford 
Lincoln Joliette inc. – Attribution de contrat 

25. Soumission numéro 13-089 – Élagage et haubanage – Service d’arbres 
nature inc. – Attribution de contrat 

26. Soumission numéro 13-091 – Trottoirs, bordures et entrées charretières – Trottoir 
Joliette inc. – Attribution de contrat 

27. Hydro-Joliette – Liste des mauvaises créances – Approbation 
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28. Contrat de publicité radio M 103,5 FM 2013-2014 – Approbation 

29. Agent de communication – Contrat de travail – Renouvellement 

30. M. David Beauséjour – Permanence – Directeur – Travaux publics et services 
techniques 

31. M. Patrick Saint-Louis – Permanence – Chef de division à la prévention – Service 
des Incendies 

32. Association des Sourds de Lanaudière inc. – 7e Journée Mondiale des Sourds du 
Québec – Circulation dans les rues – Autorisation 

33. Sur la route voyage à vélo / Banque Nationale – Tour cycliste Banque Nationale 
– Circulation dans les rues – Autorisation 

34. École secondaire Barthélemy-Joliette – Course du ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport – Fermeture de rue – Autorisation 

35. Vente-trottoir – Demandes additionnelles – Autorisation 

36. Activités de financement d’organismes – Représentations diverses 

37. Divers 

37a) Marge de crédit à la Caisse populaire Desjardins de Joliette – 
Renouvellement 

37b) Soumission numéro 13-118 – Reprise – Contrôle de l’herbe à puce et de 
l’herbe à poux – G.D.G. Environnement ltée – Attribution de contrat 

38. Dépôt de rapports 

39. Période de questions 

40. Date et heure de la prochaine assemblée 

41. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-33 – SÉANCE ORDINAIRE DU 3 JUIN 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juin 2013 a 
été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 
de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est dispensé d’en faire la 
lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 juin 2013. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-34 – ÉMISSION D’OBLIGATIONS – RÉSOLUTION D’ADJUDICATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d’emprunt numéros 038, 151, 
154, 161 et 170, la Ville de Joliette souhaite émettre une série d’obligations, soit une 
obligation par échéance; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a demandé, à cet égard, par l’entremise du 
système électronique « Service d’adjudication et de publication des résultats de titres 
d’emprunts émis aux fins du financement municipal », des soumissions pour la vente 
d’une émission d’obligations, datée du 3 juillet 2013, au montant de 5 920 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QU’à la suite de cette demande, la Ville de Joliette a reçu les 
soumissions détaillées ci-dessous :  
 
Nom du 
soumissionnaire 

Prix 
offert 

Montant Taux Échéance Coût réel 

VALEURS 
MOBILIÈRES 

DESJARDINS INC. 
98,46000 

357 000 $ 1,35 % 2014 

2,51032 % 
366 000 $ 1,50 % 2015 
374 000 $ 1,75 % 2016 
384 000 $ 2,00 % 2017 

4 439 000 $ 2,20 % 2018 

FINANCIÈRE 
BANQUE 

NATIONALE INC. 
98,78900 

357 000 $ 1,50 % 2014 

2,52667 % 
366 000 $ 1,60 % 2015 
374 000 $ 1,75 % 2016 
384 000 $ 2,10 % 2017 

4 439 000 $ 2,30 % 2018 

MARCHÉS 
MONDIAUX CIBC 

INC. 
98,63000 

357 000 $ 1,40 % 2014 

2,55749 % 
366 000 $ 1,50 % 2015 
374 000 $ 1,80 % 2016 
384 000 $ 2,00 % 2017 

4 439 000 $ 2,30 % 2018 
VALEURS 

MOBILIÈRES 
BANQUE 

LAURENTIENNE 
INC. 

98,34700 

357 000 $ 1,30 % 2014 

2,57669 % 
366 000 $ 1,45 % 2015 
374 000 $ 1,70 % 2016 
384 000 $ 2,00 % 2017 

4 439 000 $ 2,25 % 2018 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre provenant de VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 
s’est avérée la plus avantageuse; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
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QUE l’émission d’obligations au montant de 5 920 000 $ de la Ville de Joliette soit 
adjugée à VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 
 
QUE demande soit faite à ces derniers de mandater Services de dépôt et de 
compensation CDS inc. (CDS) pour l’inscription en compte de cette émission. 
 
QUE le maire et la directrice des Opérations financières et trésorière soient autorisés à 
signer les obligations couvertes par la présente émission, soit une obligation par 
échéance. 
 
QUE CDS agisse à titre d’agent d’inscription en compte, d’agent détenteur de 
l’obligation, d’agent payeur et responsable des transactions à effectuer à l’égard de ses 
adhérents, le conseil autorise CDS à agir à titre d’agent financier authentificateur, tel 
que décrit dans le protocole d’entente signé entre le ministre des Affaires municipales 
du Québec et CDS. 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales de 
l’obligation, à cet effet, le conseil autorise la directrice des Opérations financières et 
trésorière à signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
« Autorisation pour le plan de débits pré-autorisés destiné aux entreprises ». 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-35 – ÉMISSION D’OBLIGATIONS – RÉSOLUTION DE CONCORDANCE 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d’emprunt suivants et pour les 
montants indiqués en regard de chacun d’eux, la Ville de Joliette souhaite émettre une 
série d’obligations, soit une obligation par échéance, un montant total de 5 920 000 $ : 
 

RÈGLEMENTS D’EMPRUNT # POUR UN MONTANT DE $ 

038 446 700 $ 

151 981 700 $ 

154 2 363 600 $ 

161 1 680 000 $ 

170 448 000 $ 
 
CONSIDÉRANT QUE, pour les fins de ladite émission, il est nécessaire de modifier les 
règlements en vertu desquels ces obligations sont émises; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
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QUE les règlements d’emprunt indiqués précédemment soient amendés, s’il y a lieu, 
afin qu’ils soient conformes à ce qui est stipulé ci-dessous, et ce, en ce qui a trait au 
montant d’obligations spécifié antérieurement en regard desdits règlements compris 
dans l’émission de 5 920 000 $. 
 
QUE les obligations, soit une obligation par échéance, soient datées du 3 juillet 2013. 
 
QUE ces obligations soient immatriculées au nom de Services de dépôt et de 
compensation CDS inc. (CDS) et soient déposées auprès de CDS. 
 
QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d’inscription en compte, 
agent détenteur de l’obligation, agent payeur et responsable des transactions à 
effectuer à l’égard de ses adhérents, tel que décrit dans le protocole d’entente signé 
entre le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
et CDS. 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales de 
l’obligation, à cet effet, le conseil autorise la trésorière à signer le document requis par 
le système bancaire canadien intitulé « Autorisation pour le plan de débits pré-autorisés 
destinée aux entreprises ». 
 
QUE pour effectuer les paiements aux adhérents par des transferts électroniques de 
fonds, CDS soit autorisée à faire des prélèvements directs, pour le paiement du 
principal et des intérêts, dans le compte de l’institution financière suivante : CAISSE 
POPULAIRE DE JOLIETTE, 575 rue Notre-Dame, Joliette, Québec, J6E 3H8. 
 
QUE les intérêts soient payables semi-annuellement, le 3 juillet et le 3 janvier de 
chaque année. 
 
QUE les obligations ne soient pas rachetables par anticipation; toutefois, elles pourront 
être rachetées avec le consentement des détenteurs conformément à la Loi sur les 
dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q., c. D-7). 
 
QUE les obligations soient signées par le maire et  la directrice des Opérations 
financières et trésorière. La Ville de Joliette, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS 
afin d’agir en tant qu’agent financier authentificateur et les obligations entreront en 
vigueur uniquement lorsqu’elles auront été authentifiées. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-36 – ÉMISSION D’OBLIGATIONS – RÉSOLUTION DE COURTE-
ÉCHÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le conseiller 
Alain Lozeau et unanimement résolu : 
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QUE, pour réaliser l’emprunt au montant total de 5 920 000 $, effectué en vertu des 
règlements numéros 038, 151, 154, 161 et 170, la Ville de Joliette émette des 
obligations pour un terme plus court que le terme prévu dans les règlements d’emprunt, 
c’est-à-dire pour un terme de : 
 

cinq (5) ans (à compter du 3 juillet 2013); en ce qui regarde les amortissements 
annuels de capital prévus pour les années 2019 et suivantes, au lieu du terme 
prescrit pour lesdits amortissements pour les règlements d’emprunt numéros 151, 
154, 161 et 170, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou 
partie du solde dû sur l’emprunt. 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-37 – DÉROGATION MINEURE – 427 À 435, RUE CHAMPLAIN 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Carol Legault; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-05-06 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis aux 427 à 435, rue Champlain, 
afin de régulariser l’implantation d’une partie d’un immeuble industriel existant 
présentant une marge arrière de 1,94 mètre (6,36 pieds) au lieu de 9 mètres 
(29,52 pieds). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-38 – DÉROGATION MINEURE – 360, RUE LAPORTE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par Mme Marie-Claude 
Éthier; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-05-07 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
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CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 360, rue Laporte, afin 
d’autoriser la construction d’un patio à un mètre (3,28 pieds) de la ligne arrière au lieu 
de deux mètres (6,56 pieds). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
Monsieur le maire René Laurin divulgue la nature générale de son intérêt concernant ce 
point et s’abstient de participer aux délibérations. Également, il quitte son siège et se 
retire de la salle. En son absence, M. Yves Liard, maire suppléant, préside l’assemblée. 
 
G2013-03-39 – DÉROGATION MINEURE – 1246 À 1252, RUE VALMORE-LAPIERRE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. René Laurin; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-05-08 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis aux 1246 à 1252, rue 
Valmore-Lapierre, afin de régulariser l’implantation d’une remise existante située à 
0,95 mètre (3,11 pieds) de la ligne latérale nord-ouest au lieu d’un mètre (3,28 pieds), 
de régulariser l’implantation d’un garage isolé existant localisé à 1,85 mètre (6,06 pieds) 
d’une remise au lieu de deux mètres (6,56 pieds) et de régulariser l’implantation d’un 
garage isolé et d’une remise existante présentant un coefficient d’occupation du sol total 
de 10,4 % au lieu de 10 %. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

Monsieur Yves Liard, maire suppléant, a exercé son droit de vote. 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
Monsieur le maire René Laurin regagne son siège. 
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G2013-03-40 – DÉROGATION MINEURE – BOULEVARD FIRESTONE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Alain Ouellette 
pour le compte des centres d’achats Beauward Ltée; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-05-09 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis sur le lot numéro 3 329 216 
situé sur le boulevard Firestone, afin d’autoriser la construction d’un immeuble 
commercial situé à 1,50 mètre (4,92 pieds) d’une ligne de propriété adjacente à une 
voie de circulation au lieu de 15 mètres (49,21 pieds). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-41 – DÉROGATION MINEURE – 1445, BOULEVARD FIRESTONE 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Alain Ouellette 
pour le compte des centres d’achats Beauward Ltée; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-05-10 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 1445, boulevard Firestone, 
afin d’autoriser la construction d’un quai de déchargement intérieur situé à 8 mètres 
(26,24 pieds) d’une ligne de propriété adjacente à une voie de circulation au lieu de 
15 mètres (49,21 pieds). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-42 – RÈGLEMENT NUMÉRO 28-2001-2 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 28-2001 RELATIF AUX VENTES DE GARAGE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-03-12, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 3 juin 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 28-2001-2 amendant le règlement numéro 28-2001 
relatif aux ventes de garage. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
Madame la conseillère Diane Nicoletti divulgue la nature générale de son intérêt 
concernant ce point et les suivants et s’abstient de participer aux délibérations pour les 
résolutions numéros G2013-03-43, G2013-03-44, G2013-03-45 et G2013-03-46. 
Également, elle quitte son siège pendant toute cette durée et se retire de la salle. 
 
 
G2013-03-43 – RÈGLEMENT NUMÉRO 35-2002-33 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE EN RETIRANT LES ZONES C03-038, P03-040 ET C03-063 DE 
LA LISTE DES ZONES ASSUJETTIES AU « P.I.I.A. CENTRE-VILLE » ET EN 
AJOUTANT LES ZONES C03-068 ET C03-069 À LA LISTE DES ZONES 
ASSUJETTIES AU « P.I.I.A. CENTRE-VILLE » – PROJET – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Alain Beaudry donne avis de motion que lors d’une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 35-2002-33 amendant le Règlement 
numéro 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale en retirant 
les zones C03-038, P03-040 et C03-063 de la liste des zones assujetties au « P.I.I.A. 
CENTRE-VILLE » et en ajoutant les zones C03-068 et C03-069 à la liste des zones 
assujetties au « P.I.I.A. CENTRE-VILLE ». 
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G2013-03-44 – RÈGLEMENT NUMÉRO 35-2002-33 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE EN RETIRANT LES ZONES C03-038, P03-040 ET C03-063 DE 
LA LISTE DES ZONES ASSUJETTIES AU « P.I.I.A. CENTRE-VILLE » ET EN 
AJOUTANT LES ZONES C03-068 ET C03-069 À LA LISTE DES ZONES 
ASSUJETTIES AU « P.I.I.A. CENTRE-VILLE » – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de Règlement numéro 35-2002-33 amendant le Règlement 
numéro 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.). 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-45 – RÈGLEMENT NUMÉRO 50-2003-3 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS NUMÉRO 50-2003 DE 
MANIÈRE À MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRAVENTIONS, 
PÉNALITÉS ET RECOURS, À MODIFIER L’ARTICLE 3.7 RELATIF AUX FRAIS 
EXIGIBLES POUR L’ÉTUDE D’UNE DEMANDE D’USAGES CONDITIONNELS ET À 
ASSUJETTIR L’USAGE « DÉBITS DE BOISSON SANS CARACTÈRE ÉROTIQUE » 
– SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de Règlement numéro 50-2003-3 amendant le 
Règlement sur les usages conditionnels numéro 50-2003 de manière à modifier les 
dispositions relatives aux contraventions, pénalités et recours, à modifier l’article 3.7 
relatif aux frais exigibles pour l’étude d’une demande d’usages conditionnels et à 
assujettir l’usage « débits de boissons sans caractère érotique ». 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-46 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-339 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 DE MANIÈRE À LIMITER ET À ENCADRER, SUR LE 
TERRITOIRE DE LA VILLE DE JOLIETTE, L’IMPLANTATION D’UN BAR, D’UN 
RESTO-BAR, D’UNE TAVERNE, D’UNE BRASSERIE OU DE TOUT AUTRE 
ÉTABLISSEMENT SIMILAIRE DÉTENANT UN PERMIS D’ALCOOL, À MODIFIER LE 
PLAN DE ZONAGE AFIN DE CRÉER LA ZONE C03-068 AU DÉTRIMENT DE LA 
TOTALITÉ DE LA ZONE P03-040 ET D’UNE PARTIE DES ZONES C03-038 ET 
C03-039 (SISES À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-VILLE), À MODIFIER LE 
PLAN DE ZONAGE AFIN DE CRÉER LA ZONE C03-069 AU DÉTRIMENT D’UNE 
PARTIE DES ZONES C03-039 ET C03-052 (SISES À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR 
CENTRE-VILLE), À MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN D’AGRANDIR LA ZONE 
C03-039 AU DÉTRIMENT DE LA TOTALITÉ DE LA ZONE C03-063 ET D’UNE 
PARTIE DES ZONES C03-037 ET C03-038 (SISES À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR 
CENTRE-VILLE), À MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN D’AGRANDIR LA ZONE 
C03-036 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DES ZONES C03-038 ET C03-039 (SISES 
À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-VILLE), À MODIFIER LE PLAN DE 
ZONAGE AFIN D’AGRANDIR LA ZONE C03-028 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE 
DE LA ZONE C03-038 (SISE À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-VILLE), À 
CRÉER LES GRILLES DES USAGES ET NORMES APPLICABLES AUX ZONES 
C03-068 ET C03-069, À ABROGER LES GRILLES DES USAGES ET NORMES 
APPLICABLES AUX ZONES C03-038, P03-040 ET C03-063 ET À REMPLACER LE 
LIBELLÉ DU PARAGRAPHE A) DES ARTICLES 6.2.2.2.2.1 ET 6.2.2.2.2.2 AFIN 
QU’IL CONCORDE AVEC LE NOUVEAU DÉCOUPAGE DE ZONES DU SECTEUR 
CENTRE-VILLE – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de Règlement numéro 79-339 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 de manière à limiter et à encadrer, sur le territoire de la Ville de 
Joliette, l’implantation d’un bar, d’un resto-bar, d’une taverne, d’une brasserie ou de tout 
autre établissement similaire détenant un permis d’alcool, à modifier le plan de zonage 
afin de créer la zone C03-068 au détriment de la totalité de la zone P03-040 et d’une 
partie des zones C03-038 et C03-039 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), à 
modifier le plan de zonage afin de créer la zone C03-069 au détriment d’une partie des 
zones C03-039 et C03-052 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), à modifier le plan 
de zonage afin d’agrandir la zone C03-039 au détriment de la totalité de la zone 
C03-063 et d’une partie des zones C03-037 et C03-038 (sises à l’intérieur du secteur 
centre-ville), à modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone C03-036 au détriment 
d’une partie des zones C03-038 et C03-039 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), à 
modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone C03-028 au détriment d’une partie de 
la zone C03-038 (sise à l’intérieur du secteur centre-ville), à créer les grilles des usages 
et normes applicables aux zones C03-068 et C03-069, à abroger les grilles des usages 
et normes applicables aux zones C03-038, P03-040 et C03-063 et à remplacer le libellé 
du paragraphe a) des articles 6.2.2.2.2.1 et 6.2.2.2.2.2 afin qu’il concorde avec le 
nouveau découpage de zones du secteur centre-ville. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
Madame Nicoletti regagne son siège. 
 
 
G2013-03-47 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-340 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 79 DE MANIÈRE À MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN DE 
RETRANCHER LES LOTS 4 474 742 ET 4 619 524 DU CADASTRE DU QUÉBEC DE 
LA ZONE H06-031 (SISE LE LONG DES RUES ROLAND-GAUVREAU ET 
ROBERT-QUENNEVILLE) ET LES ANNEXER À LA ZONE H06-032 (SISE LE LONG 
DES RUES ROBERT-QUENNEVILLE ET ROLAND-GAUVREAU) – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 79-340 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 de manière à modifier le plan de zonage afin de retrancher les 
lots 4 474 742 et 4 619 524 du cadastre du Québec de la zone H06-031 (sise le long 
des rues Roland-Gauvreau et Robert-Quenneville) et les annexer à la zone H06-032 
(sise le long des rues Robert-Quenneville et Roland-Gauvreau). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-48 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 181 – ACHAT 
D’ÉQUIPEMENTS ET TRAVAUX POUR L’AUGMENTATION DE LA CAPACITÉ DU 
POSTE ALPHA – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement d’emprunt numéro 181 décrétant l’achat 
d’équipements et la réalisation de travaux pour l’augmentation de la capacité du poste 
Alpha ainsi qu’un emprunt et une dépense de 2 000 000 $. 
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G2013-03-49 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 22 MAI AU 4 JUIN 2013 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et trésorière de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement numéro 62-2006 
au montant de 1 836 610,78 $ pour la période du 22 mai au 4 juin 2013 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 22 mai au 
4 juin 2013 et d'autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 22 mai au 4 juin 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration : 2 390 717,40 $ 
b. Fonds de dépenses en immobilisations : 179 732,89 $ 
c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 1 598 146,71 $ 
Total 4 168 597,00 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-50 – RÉAMÉNAGEMENT PAYSAGER – BOULEVARD SAINTE-ANNE – 
MULTI-PAYSAGES INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 3 FINAL – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par le directeur adjoint des 
Travaux publics et services techniques, en date du 4 juin 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 3 final, pour des travaux de réaménagement paysager du boulevard Sainte-
Anne et d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer à Multi-
Paysages inc. la somme de 1 244,75 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-51 – SOUMISSION NUMÉRO 11-043 – MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE – 
OPTION DE RENOUVELLEMENT – SAISON 2013 
 
CONSIDÉRANT que le contrat de marquage de la chaussée, attribué par la résolution 
numéro G2011-02-41, devait être renouvelé le ou avant le 16 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT que ce renouvellement n’a pas été effectué avant cette date; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil désirait renouveler le contrat à son échéance; 
 
CONSIDÉRANT qu’il convient de corriger la situation; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE le contrat de marquage de la chaussée, attribué par la résolution du conseil 
portant le numéro G2011-02-41 adoptée le 16 mai 2011 à LIGNCO SIGMA INC. soit, et 
il est par les présentes, renouvelé pour une année supplémentaire aux conditions 
prévues dans la soumission reçue ainsi que dans les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-52 – SOUMISSION NUMÉRO 12-149 – SYSTÈME DE SURVEILLANCE – 
CAMÉRAS IP – ALPHA TSI INC. – AJOUT DE QUANTITÉS AU BORDEREAU – 
AMENDEMENT DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO G2013-03-20 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro G2013-00-23, adoptée le 
21 janvier 2013, le conseil, suite à un appel d’offres public, attribuait à ALPHA TSI inc. 
le contrat relatif à la fourniture, l’installation et la configuration d’un système de caméras 
IP de surveillance périmétrique incluant les équipements et accessoires requis; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette résolution était amendée le 3 juin 2013 par la résolution 
numéro G2013-03-20, afin d’ajouter des quantités au bordereau; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’amender la seconde résolution afin de prévoir le 
financement des coûts additionnels décrétés par celle-ci au moyen du fonds de 
roulement de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’AMENDER la résolution numéro G2013-03-20 afin d’y ajouter le paragraphe suivant :  
« Le coût net, soit un montant de 20 459,88 $ sera financé par le fonds de roulement de 
la Ville de Joliette et remboursé en cinq versements égaux de 4 091,98 $ chacun, 
puisés à même les fonds généraux durant les cinq prochaines années. » 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-53 – SOUMISSION NUMÉRO 13-020 – SYSTÈME DE 
RADIOCOMMUNICATION VOIX – ORIZON MOBILE – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la fourniture, l’installation, la mise en 
service et l’entretien d’un système de radiocommunication voix pour le service des 
Incendies; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre (4) soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 5 juin 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces quatre (4) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-215, 
daté du 5 juin 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture, l’installation, la mise en service et l’entretien 
d’un système de radiocommunication voix pour le service des Incendies, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Orizon Mobile, au montant de 91 963,74 $, plus les 
taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 101 137,23 $, soit financé par le surplus affecté, tel 
que mentionné dans la résolution numéro G2012-07-25 adoptée le 17 décembre 2012. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

17-06-2013 

252 
 

G2013-03-54 – SOUMISSION NUMÉRO 13-080 – ACQUISITION D’UNE 
CAMIONNETTE 2013 – ALBI FORD LINCOLN JOLIETTE INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour 
l’acquisition d’une camionnette 2013 pour les Travaux publics et services techniques en 
remplacement du véhicule numéro 31; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux (2) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, une seule a remis une soumission, laquelle soumission a été reçue dans les 
délais et ouverte en date du 27 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette soumission est conforme; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-217, 
daté du 30 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’acquisition d’une camionnette 2013 pour les Travaux 
publics et services techniques en remplacement du véhicule numéro 31, au seul 
soumissionnaire conforme, soit à Albi Ford Lincoln Joliette inc., au montant de 
33 201,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-55 – SOUMISSION NUMÉRO 13-089 – ÉLAGAGE ET HAUBANAGE – 
SERVICE D’ARBRES NATURE INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour des 
travaux d’élagage et d’haubanage sur l’ensemble du territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre (4) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, deux (2) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 24 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-216, 
daté du 30 mai 2013; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour des travaux d’élagage et d’haubanage sur l’ensemble du 
territoire, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Service d’arbres nature inc., 
au montant de 75 795,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-56 – SOUMISSION NUMÉRO 13-091 – TROTTOIRS, BORDURES ET 
ENTRÉES CHARRETIÈRES – TROTTOIR JOLIETTE INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la réfection 
des trottoirs, bordures et entrées charretières; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois (3) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, deux (2) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 30 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-218, 
daté du 30 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la réfection de trottoirs, bordures et entrées charretières, 
au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Trottoir Joliette inc., au montant de 
83 240,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-57 – HYDRO-JOLIETTE – LISTE DES MAUVAISES CRÉANCES – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la liste des mauvaises créances soumise par Hydro-Joliette pour la 
période s’étendant du 1er janvier au 30 avril 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER à toutes fins que de droit la liste des mauvaises créances d’Hydro-
Joliette mentionnée au préambule pour la période s’étendant du 1er janvier au 30 avril 
2013, lesquelles créances totalisent 13 544,30 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-58 – CONTRAT DE PUBLICITÉ RADIO M 103,5 FM 2013-2014 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la radio M 103,5 FM propose de renouveler avec la Ville de 
Joliette son contrat publicitaire annuel pour un montant annuel de 7 956 $, plus les 
taxes applicables, versé en douze paiements égaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE les économies, pour la Ville, seront de l’ordre d’environ 60 %; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général, dans son 
mémoire numéro 13-234, daté du 4 juin 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette accepte la proposition de contrat annuel de la radio M 103,5 FM 
au montant de 7 956 $, plus les taxes applicables, pour une durée d’un an débutant le 
5 juin 2013 et se terminant le 4 juin 2014, moyennant douze versements mensuels 
égaux et consécutifs de 663 $ chacun, taxes en sus; la présente acceptation est 
toutefois conditionnelle :  
 

1.-  à la garantie, donnée par radio M 103,5 FM, qu’elle fournira à la Ville de 
Joliette, contre cette somme, une valeur publicitaire d’environ 20 000 $ 
calculée au taux régulier; 

 
2.-  à la fourniture par radio M 103,5 FM à la Ville de Joliette d’un relevé 

trimestriel des publicités diffusées. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ledit contrat de publicité, de même que tout document requis pour donner plein effet à la 
présente résolution. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-59 – AGENT DE COMMUNICATION – CONTRAT DE TRAVAIL – 
RENOUVELLEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat de l’agent de communication de la Ville de Joliette est 
échu; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’accorder un nouveau contrat d’une durée d’un an; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général, dans son 
mémoire numéro 13-232, daté du 3 juin 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le contrat de travail à intervenir entre la Ville de Joliette et M. Yvon 
Fréchette. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ledit contrat de travail, de même que tout document requis pour donner plein effet à la 
présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-60 – M. DAVID BEAUSÉJOUR – PERMANENCE – DIRECTEUR – 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro G2012-06-94, le conseil municipal 
procédait à l’embauche de M. David Beauséjour au poste de directeur des Travaux 
publics et services techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de probation de six 
mois à compter du 3 janvier 2013, date de son entrée en fonction, en vue de l’obtention 
d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
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DE NOMMER M. David Beauséjour au poste permanent de directeur des Travaux 
publics et services techniques, à compter du 3 juillet 2013, le tout conformément aux 
dispositions du protocole des cadres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-61 – M. PATRICK SAINT-LOUIS – PERMANENCE – CHEF DE DIVISION À 
LA PRÉVENTION – SERVICES DES INCENDIES 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro G2012-07-43, le conseil municipal 
procédait à l’embauche de M.  Patrick Saint-Louis au poste de chef de division à la 
prévention du service des Incendies; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de probation de six 
mois à compter du 18 décembre 2012, date de son entrée en fonction, en vue de 
l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans son mémoire numéro 13-220, 
daté du 28 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
DE NOMMER M. Patrick Saint-Louis au poste permanent de chef de division à la 
prévention du service des Incendies, à compter du 18 juin 2013, conditionnellement à 
ce que M. Saint-Louis établisse sa résidence principale dans un rayon de huit 
kilomètres de la caserne dans un délai de six mois suivant sa permanence comme en 
fait foi sa lettre initiale d’embauche. 
 
LE TOUT conformément aux dispositions de la convention collective des pompiers. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-62 – ASSOCIATION DES SOURDS DE LANAUDIÈRE INC. – 7E JOURNÉE 
MONDIALE DES SOURDS DU QUÉBEC – CIRCULATION DANS LES RUES – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-225 daté du 24 mai 2013; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER L’Association des Sourds de Lanaudière inc. à tenir une marche et des 
activités dans le cadre de la 7e Journée Mondiale des Sourds du Québec qui se 
déroulera dans les rues de Joliette et au parc Lajoie le 28 septembre 2013 entre 10 h et 
21 h. 
 
D’AUTORISER la réalisation des autres recommandations faites par le directeur du 
service des Loisirs et de la culture dans le mémoire mentionné au préambule. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette et obtiennent l’autorisation préalable de la Sûreté du Québec. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-63 – SUR LA ROUTE VOYAGE À VÉLO / BANQUE NATIONALE – TOUR 
CYCLISTE BANQUE NATIONALE – CIRCULATION DANS LES RUES – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-226 daté du 23 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER l’organisme « Sur la route voyage à vélo / Banque Nationale » à tenir le 
Tour cycliste Banque Nationale 2013 qui se déroulera dans les rues de Joliette du 12 au 
14 juillet 2013. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette et obtiennent l’autorisation préalable de la Sûreté du Québec. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-64 – ÉCOLE SECONDAIRE BARTHÉLEMY-JOLIETTE – COURSE DU 
MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR ET DU SPORT – FERMETURE DE RUE 
– AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-228 daté du 24 mai 2013; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la fermeture de la rue Lépine, entre De Lorimier et Beaudry, dans le 
cadre de la course du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport qui se déroulera le 
20 juin 2013 entre 13 h et 15 h. 
 
D’AUTORISER le prêt d’équipement pour ladite activité. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette et obtiennent l’autorisation préalable de la Sûreté du Québec. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-65 – VENTE-TROTTOIR – DEMANDES ADDITIONNELLES – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro G2013-02-69 adoptée à la séance du 6 mai 2013 
autorisant la tenue de la vente-trottoir du 3 au 6 juillet 2013; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-227 daté du 24 mai 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par la 
conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la présence du camion de pompier et d’un préventionniste le jeudi 
4 juillet 2013. 
 
D’AUTORISER la démonstration de tir à l’arc sur la place Bourget le samedi 6 juillet 
2013 en après-midi sur la place de l’ancien marché. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-66 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser une aide 
financière aux organismes suivants : 
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- Olympiques spéciaux Québec Joliette : 500 $ 

- Corporation Répit-dépannage de Lanaudière : 500 $ 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-67 – MARGE DE CRÉDIT À LA CAISSE POPULAIRE DESJARDINS DE 
JOLIETTE – RENOUVELLEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE l'article 567.2 de la Loi sur les cités et villes autorise une 
municipalité à effectuer un emprunt temporaire pour permettre le paiement de certaines 
dépenses nécessaires aux fins d'administration courante; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de renouveler cet emprunt temporaire auprès de la 
Caisse populaire Desjardins de Joliette suivant les conditions actuellement en vigueur; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D'AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière de la Ville de 
Joliette à utiliser, au besoin, un emprunt temporaire auprès de la Caisse populaire 
Desjardins de Joliette pour un montant maximum de 2 500 000 $ aux fins 
d'administration courante. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-68 – SOUMISSION NUMÉRO 13-118 – REPRISE – CONTRÔLE DE 
L’HERBE À PUCE ET DE L’HERBE À POUX – G.D.G. ENVIRONNEMENT LTÉE – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour le contrôle de l’herbe à puce et de l’herbe à 
poux; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 14 juin 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines dans sa lettre datée du 14 juin 2013; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour le contrôle de l’herbe à puce et de l’herbe à poux, au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à G.D.G. Environnement ltée, au montant de 
48 692,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-69 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
Le greffier dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 17 juin 2013; 

- Service des Opérations financières – Indicateurs de gestion 2012; 

- Commission de toponymie du Québec – Attestation d’officialisation. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Personne n’intervient. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs perosnnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujets. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 15 juillet 2013, à 20 h, à la salle du 
conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 JACQUES FOUCHER, 
 Greffier 
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86e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 2 juillet 2013 à 20 h 00 à 
la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller 
   M. Jean-François Courteau, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Est absente :  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présent 
Me Jacques Foucher, greffier, lequel agit à titre de secrétaire et M. François Pépin, 
directeur général. 
 
 
G2013-03-70 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 17 juin 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Règlement numéro 35-2002-33 – Amendant le Règlement numéro 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale en retirant les zones 
C03-038, P03-040 et C03-063 de la liste des zones assujetties au « P.I.I.A. 
CENTRE-VILLE » et en ajoutant les zones C03-068 et C03-069 à la liste des 
zones assujetties au « P.I.I.A. CENTRE-VILLE » – Adoption 

6. Règlement numéro 35-2002-34 – Amendant le Règlement numéro 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale de manière à y assujettir 
les zones H05-032 et H05-033 « P.I.I.A. RUE NICOLETTI / AUTOROUTE 31 » et 
en ajoutant la zone C04-035 à la liste des zones assujetties au « P.I.I.A. 
AUTOROUTE 31 / ROUTE 131 / ROUTE 158 » – Avis de motion 
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7. Règlement numéro 35-2002-34 – Amendant le Règlement numéro 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale de manière à y assujettir 
les zones H05-032 et H05-033 « P.I.I.A. RUE NICOLETTI / AUTOROUTE 31 » et 
en ajoutant la zone C04-035 à la liste des zones assujetties au « P.I.I.A. 
AUTOROUTE 31 / ROUTE 131 / ROUTE 158 » – Projet – Adoption 

8. Règlement numéro 50-2003-3 – Amendement au Règlement sur les usages 
conditionnels numéro 50-2003 de manière à modifier les dispositions relatives 
aux contraventions, pénalités et recours, à modifier l’article 3.7 relatif aux frais 
exigibles pour l’étude d’une demande d’usages conditionnels et à assujettir 
l’usage « débits de boisson sans caractère érotique » – Adoption 

9. Règlement numéro 78-27 – Amendant le Règlement du plan d’urbanisme 
numéro 78, tel que déjà amendé, de manière à créer l’aire d’affectation M05-11 
(sise le long de l’autoroute 31 et de la route 158) au détriment de la totalité de 
l’aire d’affectation I05-11 et d’une partie de l’aire d’affectation C05-13 – Avis de 
motion 

10. Règlement numéro 78-27 – Amendant le Règlement du plan d’urbanisme 
numéro 78, tel que déjà amendé, de manière à créer l’aire d’affectation M05-11 
(sise le long de l’autoroute 31 et de la route 158) au détriment de la totalité de 
l’aire d’affectation I05-11 et d’une partie de l’aire d’affectation C05-13 – Projet – 
Adoption 

11. Règlement numéro 79-339 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
– Adoption 

12. Règlement numéro 79-341 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
– Avis de motion 

13. Règlement numéro 79-341 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
– Adoption 

14. Règlement numéro 119-2013 – Créant un nouveau parc municipal sur le site du 
lac Laporte – Avis de motion 

15. Règlement d’emprunt numéro 181 – Décrétant l’exécution de travaux sur le 
réseau électrique municipal ainsi qu’un emprunt et une dépense de 
2 000 000,00 $ – Adoption 

16. Liste des déboursés du 5 au 18 juin 2013 – Approbation 

17. Place Leblanc – Alésage et réhabilitation par chemisage structural de la conduite 
d’aqueduc – AquaRéhab – Certificat de paiement numéro 2 – Acceptation 
provisoire 

18. Réaménagement – Caserne de pompiers – Construction Julien Dalpé – Certificat 
de paiement numéro 6 final – Acceptation définitive 

19. Soumission numéro 13-107 – Fournitures informatiques – Parro info 
Développement inc. – Attribution de contrat 

20. Fourniture de services professionnels – Réfection d’un pont existant à l’île Vessot 
– Les Services exp inc. – Attribution de contrat 

21. Travaux publics et services techniques – Embauche d’un contremaître – 
M. Gérard Malo 

22. Centre de la nature et de la culture (lac Laporte) – Création d’un comité de 
sélection 
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23. Centre récréatif Marcel-Bonin et piscine municipale – Intégration d’œuvres d’art 
public – Création d’un comité de sélection 

24. Carré Saint-Louis – Soutien au déplacement de l’alimentation électrique 

25. Murale Création – Deuxième fresque murale – Autorisation 

26. Musée d’art de Joliette – Demande d’utilisation du mobilier urbain – Autorisation 

27. Représentation diverse 

28. Divers 

29. Dépôt de rapports 

30. Période de questions 

31. Date et heure de la prochaine assemblée 

32. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 

G2013-03-71 – SÉANCE ORDINAIRE DU 17 JUIN 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 17 juin 2013 
a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu à l’article 333 
de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est dispensé d’en faire la 
lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 17 juin 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-72 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans le cadre du 
Règlement numéro 35-2002 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme concernant 
lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2013-06-52 – M. Michel Desmarais – RJA Architecture + Design inc. – 

École Les Mélèzes – 393, rue De Lanaudière 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Michel Desmarais de RJA 
Architecture + Design inc., afin d’autoriser plusieurs travaux de rénovation 
extérieure à l’immeuble sis au 393, rue De Lanaudière le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-06-52 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

2. PIIA-2013-06-53 – Mme Rachel Bibeau – Chelart de la Beauté – 411, 
boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise par Mme Rachel Bibeau et illustrée par Création 
Kaytech, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante à l’immeuble sis 
au 411, boulevard Manseau. 
 

3. PIIA-2013-06-54 – Mme Annie Gauthier – Musée d’art de Joliette – 110, place 
Bourget Nord 
D’accepter uniquement le projet d’affichage numéro 2 soumis et illustré par 
Mme Annie Gauthier du Musée d’art de Joliette, afin d’autoriser un projet 
d’affichage comportant plusieurs enseignes et de repeindre la façade principale à 
l’immeuble sis au 110, place Bourget Nord le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-06-54 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

4. PIIA-2013-06-55 – M. David Pelletier – Bar La Grenouille – 521, rue Notre-
Dame 
D’accepter la demande soumise par M. David Pelletier et illustrée par FX 
Boisvert, afin d’autoriser l’installation de deux enseignes murales à l’immeuble sis 
au 521, rue Notre-Dame le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-06-55 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2013-06-56 – Mme Diane Loiselle – Mystral Ésotérique - 497, rue Saint-
Louis 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Diane Loiselle de Mystral 
Ésotérique, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale à l’immeuble sis 
au 497, rue Saint-Louis le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-06-56 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

6. PIIA-2013-06-57 – M. Sébastien Mayrand – Les Créations Projectimage – 
Axé Beauté Esthétique - 417, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Sébastien Mayrand des 
Créations Projectimage, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante à 
l’immeuble sis au 417, boulevard Manseau le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-06-57 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
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7. PIIA-2013-06-58 – M. Raja Tabah – 108 à 116, rue Saint-Paul 
D’accepter la demande soumise par M. Raja Tabah et illustrée par M. Patrick 
Girard de Réno Construction P. Girard & Fils inc., afin d’autoriser, au niveau de 
l’élévation arrière, plusieurs travaux de rénovation extérieure à l’immeuble sis aux 
108 à 116, rue Saint-Paul le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-06-58 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

8. PIIA-2013-06-59 – Mme Audrey Robert – Lachance & associée architectes – 
CSN – Conseil Central de Lanaudière inc. – 190, rue Montcalm 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Audrey Robert, architecte, 
de Lachance & associée architectes, afin d’autoriser l’agrandissement d’un 
bâtiment commercial sis au 190, rue Montcalm le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-06-59 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

9. PIIA-2013-06-61 – M. Steve Bolduc – b + b architecture + design inc. – 
Clinique dentaire Dupuis Aissa Meagher – 69 et 75, rue Baby 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Steve Bolduc de b + b 
architecture + design inc., afin d’autoriser, en cour arrière, l’agrandissement d’un 
bâtiment commercial et de permettre le réaménagement des stationnements 
existants aux immeubles sis aux 69 et 75, rue Baby le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-06-61 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

10. PIIA-2013-06-62 – M. François Dupuis – Clinique dentaire Dupuis Aissa 
Meagher – 69, rue Baby 
D’accepter la demande soumise par M. François Dupuis et illustrée par 
M. Claude Athanase des Enseignes Métropolitain, afin d’autoriser l’installation de 
deux enseignes murales et de permettre le remplacement des facettes d’une 
enseigne sur poteau à l’immeuble sis au 69, rue Baby le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-06-62 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

11. PIIA-2013-06-63 – M. François Allard – 25 à 33, rue Baby 
D’accepter la demande soumise par M. François Allard et illustrée par 
M. Christian Blouin, architecte, afin d’autoriser la réfection de la façade principale 
d’un immeuble commercial et le réaménagement du stationnement sis en cour 
avant à l’immeuble sis aux 25 à 33, rue Baby le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-06-63 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 

12. PIIA-2013-06-64 – M. Daniel Provencher – Daniel Provencher & Cie inc. – 
M. Lube – 1505, boulevard Firestone  
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Daniel Provencher de Daniel 
Provencher & Cie inc., afin de permettre l’installation d’une enseigne murale de 
type lettres « channel » à l’immeuble sis au 1505, boulevard Firestone le tout 
selon les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2013-06-64 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
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13. PIIA-2013-02-12 – Mme Marie-Ève Belhumeur – b + b architecture + design 
inc. – 405, rue De Salaberry 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Marie-Ève Belhumeur de b 
+ b architecture + design inc., afin de permettre la réfection d’une partie de 
l’élévation latérale donnant sur la rue De Salaberry et de l’élévation arrière ainsi 
que d’autoriser l’agrandissement du stationnement existant à l’immeuble sis au 
405, rue De Salaberry le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-02-12 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

14. PIIA-2013-05-45 – M. Alain Ratelle – Immeubles Ratelle et Ratelle inc. – 
Lot 3 327 254 – rue Saint-Antoine 
D’accepter la demande soumise par M. Alain Ratelle et illustrée par Mme Louise 
Roy, architecte, afin d’autoriser la construction d’un bâtiment multifamilial 
comportant cinq logements sur le lot 3 327 254 situé sur la rue Saint-Antoine le 
tout selon les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2013-05-45 du 
comité consultatif d’urbanisme. 
 

QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-73 – RÈGLEMENT NUMÉRO 35-2002-33 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE EN RETIRANT LES ZONES C03-038, P03-040 ET C03-063 DE 
LA LISTE DES ZONES ASSUJETTIES AU « P.I.I.A. CENTRE-VILLE » ET EN 
AJOUTANT LES ZONES C03-068 ET C03-069 À LA LISTE DES ZONES 
ASSUJETTIES AU « P.I.I.A. CENTRE-VILLE » – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue le 2 juillet 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 35-2002-33 amendant le Règlement 
numéro 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale en retirant 
les zones C03-038, P03-040 et C03-063 de la liste des zones assujetties au « P.I.I.A. 
CENTRE-VILLE » et en ajoutant les zones C03-068 et C03-069 à la liste des zones 
assujetties au « P.I.I.A. CENTRE-VILLE » 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-74 – RÈGLEMENT NUMÉRO 35-2002-34 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 
NUMÉRO 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE DE MANIÈRE À Y ASSUJETTIR LES ZONES H05-032 ET 
H05-033 « P.I.I.A. RUE NICOLETTI / AUTOROUTE 31 » ET EN AJOUTANT LA ZONE 
C04-035 À LA LISTE DES ZONES ASSUJETTIES AU « P.I.I.A. AUTOROUTE 31 / 
ROUTE 131 / ROUTE 158 » – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d’une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 35-2002-34 amendant le Règlement 
numéro 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de manière à 
y assujettir les zones H05-032 et H05-033 « P.I.I.A. RUE NICOLETTI / 
AUTOROUTE 31 » et en ajoutant la zone C04-035 à la liste des zones assujetties au 
« P.I.I.A. AUTOROUTE 31 / ROUTE 131 / ROUTE 158 ». 
 
 
G2013-03-75 – RÈGLEMENT NUMÉRO 35-2002-34 – AMENDANT LE RÈGLEMENT 

NUMÉRO 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 

ARCHITECTURALE DE MANIÈRE À Y ASSUJETTIR LES ZONES H05-032 ET H05-033 

« P.I.I.A. RUE NICOLETTI / AUTOROUTE 31 » ET EN AJOUTANT LA ZONE C04-035 A LA 

LISTE DES ZONES ASSUJETTIES AU « P.I.I.A. AUTOROUTE 31 / ROUTE 131 / 
ROUTE 158 » – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le conseiller 
Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de Règlement numéro 35-2002-34 amendant le Règlement 
numéro 35-2002 sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) de 
manière à y assujettir les zones H05-032 et H05-033 « P.I.I.A. RUE NICOLETTI / 
AUTOROUTE 31 » et en ajoutant la zone C04-035 à la liste des zones assujetties au 
« P.I.I.A. AUTOROUTE 31 / ROUTE 131 / ROUTE 158 ». 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-76 – RÈGLEMENT NUMÉRO 50-2003-3 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT SUR LES USAGES CONDITIONNELS NUMÉRO 50-2003 DE 
MANIÈRE À MODIFIER LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONTRAVENTIONS, 
PÉNALITÉS ET RECOURS, À MODIFIER L’ARTICLE 3.7 RELATIF AUX FRAIS 
EXIGIBLES POUR L’ÉTUDE D’UNE DEMANDE D’USAGES CONDITIONNELS ET À 
ASSUJETTIR L’USAGE « DÉBITS DE BOISSON SANS CARACTÈRE ÉROTIQUE » 
– ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 50-2003-3 amendant le Règlement sur les usages 
conditionnels numéro 50-2003 de manière à modifier les dispositions relatives aux 
contraventions, pénalités et recours, à modifier l’article 3.7 relatif aux frais exigibles pour 
l’étude d’une demande d’usages conditionnels et à assujettir l’usage « débits de 
boisson sans caractère érotique ». 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
G2013-03-77 – RÈGLEMENT NUMÉRO 78-27 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DU 
PLAN D’URBANISME NUMÉRO 78, TEL QUE DÉJÀ AMENDÉ, DE MANIÈRE À 
CRÉER L’AIRE D’AFFECTATION M05-11 (SISE LE LONG DE L’AUTOROUTE 31 ET 
DE LA ROUTE 158) AU DÉTRIMENT DE LA TOTALITÉ DE L’AIRE D’AFFECTATION 
I05-11 ET D’UNE PARTIE DE L’AIRE D’AFFECTATION C05-13 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d’une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 78-27 amendant le Règlement du plan 
d’urbanisme numéro 78, tel que déjà amendé, de manière à créer l’aire d’affectation 
M05-11 (sise le long de l’autoroute 31 et de la route 158) au détriment de la totalité de 
l’aire d’affectation I05-11 et d’une partie de l’aire d’affectation C05-13. 
 
 
G2013-03-78 – RÈGLEMENT NUMÉRO 78-27 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DU 
PLAN D’URBANISME NUMÉRO 78, TEL QUE DÉJÀ AMENDÉ, DE MANIÈRE À 
CRÉER L’AIRE D’AFFECTATION M05-11 (SISE LE LONG DE L’AUTOROUTE 31 ET 
DE LA ROUTE 158) AU DÉTRIMENT DE LA TOTALITÉ DE L’AIRE D’AFFECTATION 
I05-11 ET D’UNE PARTIE DE L’AIRE D’AFFECTATION C05-13 – PROJET – 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le conseiller 
Alain Beaudry et unanimement résolu : 
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D’ADOPTER le projet de Règlement numéro 78-27 amendant le Règlement du plan 
d’urbanisme numéro 78, tel que déjà amendé, de manière à créer l’aire d’affectation 
M05-11 (sise le long de l’autoroute 31 et de la route 158) au détriment de la totalité de 
l’aire d’affectation I05-11 et d’une partie de l’aire d’affectation C05-13. 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-79 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-339 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 DE MANIÈRE À LIMITER ET À ENCADRER, SUR LE 
TERRITOIRE DE LA VILLE DE JOLIETTE, L’IMPLANTATION D’UN BAR, D’UN 
RESTO-BAR, D’UNE TAVERNE, D’UNE BRASSERIE OU DE TOUT AUTRE 
ÉTABLISSEMENT SIMILAIRE DÉTENANT UN PERMIS D’ALCOOL, À MODIFIER LE 
PLAN DE ZONAGE AFIN DE CRÉER LA ZONE C03-068 AU DÉTRIMENT DE LA 
TOTALITÉ DE LA ZONE P03-040 ET D’UNE PARTIE DES ZONES C03-038 ET 
C03-039 (SISES À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-VILLE), À MODIFIER LE 
PLAN DE ZONAGE AFIN DE CRÉER LA ZONE C03-069 AU DÉTRIMENT D’UNE 
PARTIE DES ZONES C03-039 ET C03-052 (SISES À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR 
CENTRE-VILLE), À MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN D’AGRANDIR LA ZONE 
C03-039 AU DÉTRIMENT DE LA TOTALITÉ DE LA ZONE C03-063 ET D’UNE 
PARTIE DES ZONES C03-037 ET C03-038 (SISES À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR 
CENTRE-VILLE), À MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE AFIN D’AGRANDIR LA ZONE 
C03-036 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DES ZONES C03-038 ET C03-039 (SISES 
À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-VILLE), À MODIFIER LE PLAN DE 
ZONAGE AFIN D’AGRANDIR LA ZONE C03-028 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE 
DE LA ZONE C03-038 (SISE À L’INTÉRIEUR DU SECTEUR CENTRE-VILLE), À 
CRÉER LES GRILLES DES USAGES ET NORMES APPLICABLES AUX ZONES 
C03-068 ET C03-069, À ABROGER LES GRILLES DES USAGES ET NORMES 
APPLICABLES AUX ZONES C03-038, P03-040 ET C03-063 ET À REMPLACER LE 
LIBELLÉ DU PARAGRAPHE A) DES ARTICLES 6.2.2.2.2.1 ET 6.2.2.2.2.2 AFIN 
QU’IL CONCORDE AVEC LE NOUVEAU DÉCOUPAGE DE ZONES DU SECTEUR 
CENTRE-VILLE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’ADOPTER le Règlement numéro 79-339 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 de manière à limiter et à encadrer, sur le territoire de la Ville de Joliette, 
l’implantation d’un bar, d’un resto-bar, d’une taverne, d’une brasserie ou de tout autre 
établissement similaire détenant un permis d’alcool, à modifier le plan de zonage afin de 
créer la zone C03-068 au détriment de la totalité de la zone P03-040 et d’une partie des 
zones C03-038 et C03-039 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), à modifier le plan 
de zonage afin de créer la zone C03-069 au détriment d’une partie des zones C03-039 
et C03-052 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), à modifier le plan de zonage afin 
d’agrandir la zone C03-039 au détriment de la totalité de la zone C03-063 et d’une 
partie des zones C03-037 et C03-038 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), à 
modifier le plan de zonage afin d’agrandir la zone C03-036 au détriment d’une partie 
des zones C03-038 et C03-039 (sises à l’intérieur du secteur centre-ville), à modifier le 
plan de zonage afin d’agrandir la zone C03-028 au détriment d’une partie de la zone 
C03-038 (sise à l’intérieur du secteur centre-ville), à créer les grilles des usages et 
normes applicables aux zones C03-068 et C03-069, à abroger les grilles des usages et 
normes applicables aux zones C03-038, P03-040 et C03-063 et à remplacer le libellé 
du paragraphe a) des articles 6.2.2.2.2.1 et 6.2.2.2.2.2 afin qu’il concorde avec le 
nouveau découpage de zones du secteur centre-ville. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-80 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-341 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE DE MANIÈRE 
À CRÉER LA ZONE H05-032 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DES ZONES C05-005 
ET C05-016 (LOCALISÉES LE LONG DU BOULEVARD BASE-DE-ROC ET DE LA 
RUE NICOLETTI), DE MANIÈRE À CRÉER LA ZONE H05-033 AU DÉTRIMENT 
D’UNE PARTIE DE LA ZONE C05-005 (LOCALISÉE LE LONG DE 
L’AUTOROUTE 31 ET DE LA RUE NICOLETTI), DE MANIÈRE À CRÉER LA ZONE 
C05-034 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE C05-005, DE MANIÈRE À 
AGRANDIR LA ZONE P05-012 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE 
C05-005 ET DE CRÉER LES GRILLES DES USAGES ET NORMES APPLICABLES 
AUX ZONES H05-032, H05-033 ET C05-034 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Alain Beaudry donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 79-341 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier le plan de zonage de manière à créer la zone H05-032 au 
détriment d’une partie des zones C05-005 et C05-016 (localisées le long du boulevard 
Base-de-Roc et de la rue Nicoletti), de manière à créer la zone H05-033 au détriment 
d’une partie de la zone C05-005 (localisée le long de l’autoroute 31 et de la rue 
Nicoletti), de manière à créer la zone C05-034 au détriment d’une partie de la zone 
C05-005, de manière à agrandir la zone P05-012 au détriment d’une partie de la zone 
C05-005 et de créer les grilles des usages et normes applicables aux zones H05-032, 
H05-033 et C05-034. 
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G2013-03-81 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-341 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE DE MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE DE 
MANIÈRE À CRÉER LA ZONE H05-032 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DES 
ZONES C05-005 ET C05-016 (LOCALISÉES LE LONG DU BOULEVARD BASE-DE-
ROC ET DE LA RUE NICOLETTI), DE MANIÈRE À CRÉER LA ZONE H05-033 AU 
DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE C05-005 (LOCALISÉE LE LONG DE 
L’AUTOROUTE 31 ET DE LA RUE NICOLETTI), DE MANIÈRE À CRÉER LA ZONE 
C05-034 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE C05-005, DE MANIÈRE À 
AGRANDIR LA ZONE P05-012 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE 
C05-005 ET DE CRÉER LES GRILLES DES USAGES ET NORMES APPLICABLES 
AUX ZONES H05-032, H05-033 ET C05-034 – PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le premier projet de Règlement numéro 79-341 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 de manière à créer la zone H05-032 au détriment d’une partie 
des zones C05-005 et C05-016 (localisées le long du boulevard Base-de-Roc et de la 
rue Nicoletti), de manière à créer la zone H05-033 au détriment d’une partie de la zone 
C05-005 (localisée le long de l’AUTOROUTE 31 et de la rue Nicoletti), de manière à 
créer la zone C05-034 au détriment d’une partie de la zone C05-005, de manière à 
agrandir la zone P05-012 au détriment d’une partie de la zone C05-005 et de créer les 
grilles des usages et normes applicables aux zones H05-032, H05-033 et C05-034. 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-82 – RÈGLEMENT NUMÉRO 119-2013 – CRÉANT UN NOUVEAU PARC 
MUNICIPAL SUR LE SITE DU LAC LAPORTE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 119-2013 créant un nouveau parc municipal 
sur le site du lac Laporte. 
 
 
G2013-03-83 – RÈGLEMENT D’EMPRUNT NUMÉRO 181 – DÉCRÉTANT 
L’EXÉCUTION DE TRAVAUX SUR LE RÉSEAU ÉLECTRIQUE MUNICIPAL AINSI 
QU’UN EMPRUNT ET UNE DÉPENSE DE 2 000 000,00 $ – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-03-48, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 17 juin 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 181 décrétant l’exécution de travaux sur le réseau 
électrique municipal ainsi qu’un emprunt et une dépense de 2 000 000,00 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-84 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 5 AU 18 JUIN 2013 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice des Opérations financières et trésorière de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement numéro 62-2006 
au montant de 708 901,03 $ pour la période du 5 au 18 juin 2013 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 5 au 
18 juin 2013 et d'autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 5 au 18 juin 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration :    369 818,21 $ 
b. Fonds de dépenses en immobilisations :    413 060,00 $ 
c. Liste des paiements effectués via Accès-D :    674 186,17 $ 
Total 1 457 064,38 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-85 – PLACE LEBLANC – ALÉSAGE ET RÉHABILITATION PAR 
CHEMISAGE STRUCTURAL DE LA CONDUITE D’AQUEDUC – AQUARÉHAB – 
CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 2 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par le directeur adjoint des 
Travaux Publics et services techniques, en date du 20 juin 2013; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 2, pour des travaux d’alésage et de réhabilitation par chemisage structural de la 
conduite d’aqueduc sur la Place Leblanc tel que décrétés par la résolution numéro 
G2013-00-21 et d’autoriser la directrice des Opérations financières et trésorière à payer 
à AquaRéhab la somme de 16 898,50 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-86 – RÉAMÉNAGEMENT – CASERNE DE POMPIERS – CONSTRUCTION 
JULIEN DALPÉ – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 6 FINAL – ACCEPTATION 
DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par le directeur du service 
des Incendies en date du 4 juin 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 6 final, des travaux de réaménagement de la caserne de pompiers tels que 
décrétés par la résolution numéro G2011-05-96 et d’autoriser la directrice des 
Opérations financières et trésorière à payer à Construction Julien Dalpé la somme de 
2 749,67 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-87 – SOUMISSION NUMÉRO 13-107 – FOURNITURES INFORMATIQUES 
– PARRO INFO DÉVELOPPEMENT INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour l’achat de 
fournitures informatiques requises pour les 12 prochains mois, principalement les 
cartouches laser requises pour l’ensemble des services; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq (5) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, deux (2) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 11 juin 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux (2) soumissions sont conformes; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, dans son mémoire numéro 13-237, 
daté du 11 juin 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’achat de fournitures informatiques requises pour les 12 
prochains mois, principalement les cartouches laser requises pour l’ensemble des 
services, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Parro Info 
Développement inc., au montant de 40 217,56 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-88 – FOURNITURE DE SERVICES PROFESSIONNELS – RÉFECTION 
D’UN PONT EXISTANT À L’ÎLE VESSOT – LES SERVICES EXP INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la 
fourniture de services professionnels en vue de la réfection d’un pont existant à l’île 
Vessot; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois (3) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, une (1) a remis une soumission, laquelle soumission a été reçue dans les 
délais et ouverte en date du 4 juin 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette soumission est conforme; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines suite à la négociation à la baisse du 
prix soumissionné, le tout exprimé dans son mémoire numéro 13-247, daté du 
20 juin 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de services professionnels en vue de la 
réfection d’un pont existant à l’île Vessot au seul soumissionnaire conforme, soit à la 
compagnie Les Services exp inc., au montant de 28 200,00 $, plus les taxes 
applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
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QUE le coût net, soit un montant de 31 012,95 $, soit financé par le fonds de roulement 
de la Ville de Joliette et remboursé en 5 versements annuels égaux et consécutifs de 
6 202,59 $, puisés à même le fonds général durant les 5 prochaines années. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-89 – TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES – EMBAUCHE 
D’UN CONTREMAÎTRE – M. GÉRARD MALO 
 
CONSIDÉRANT la création du poste de contremaître au sein du service des Travaux 
publics et services techniques et la nécessité de le combler; 
 
CONSIDÉRANT l’appel de candidatures pour ce poste; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à la politique de 
dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, exprimées dans le mémoire 
numéro 13-244 daté du 20 juin 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Gérard Malo au poste de contremaître au sein du 
service des Travaux publics et services techniques. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 3 juillet 2013. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de six (6) mois, débutant à la 
date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QU’à son entrée en fonction, sa rémunération soit établie à la classe 1, échelon 5 du 
protocole applicable aux cadres et au personnel non-syndiqué. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-90 – CENTRE DE LA NATURE ET DE LA CULTURE (LAC LAPORTE) – 
CRÉATION D’UN COMITÉ DE SÉLECTION 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité de sélection qui statue habituellement sur les offres de 
service n’est pas approprié pour évaluer ce type d’offre de services; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de créer un comité de sélection qui aura les 
compétences nécessaires pour évaluer une telle offre de services; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
DE NOMMER sur le comité de sélection, à titre de représentant de la Ville de Joliette, 
les personnes suivantes : 
 

 M. Sylvain Gagnon, directeur de l’Aménagement du territoire; 

 M. Martin Lavoie, directeur des Loisirs et de la culture; 

 M. Robert Parent, directeur d’Hydro-Joliette; 

 M. David Beauséjour, directeur Travaux publics et services techniques. 
 
DE NOMMER sur le comité de sélection, à titre de membre externe, la personne 
suivante : 
 

 Mme Carol Roy, urbaniste, ou en cas d’impossibilité, M. Bernard Clavel, 
architecte et urbaniste. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-91 – CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN ET PISCINE MUNICIPALE – 
INTÉGRATION D’ŒUVRES D’ART PUBLIC – CRÉATION D’UN COMITÉ DE 
SÉLECTION 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a d’importants travaux de rénovation en cours au centre 
récréatif Marcel-Bonin et à la piscine municipale; 
 
CONSIDÉRANT l’orientation 4 de la politique culturelle qui va comme suit :  
 

« la Ville s’engage à soutenir la vitalité culturelle en 
intégrant des œuvres d’art sur le territoire de 
Joliette »; 

 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de créer un comité de sélection composé, entre autres, 
de représentants du propriétaire, d’un représentant des usagers, d’un représentant du 
Musée d’art de Joliette à titre d’expert en arts visuels et d’observateurs; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
DE NOMMER sur le comité de sélection, à titre de représentant du propriétaire, les 
personnes suivantes : 
 

 M. Jean-François Courteau, conseiller; 

 M. Normand-Guy Lépine, conseiller; 

 M. Alain Lozeau, conseiller. 
 
DE NOMMER sur le comité de sélection, à titre d’expert en arts visuels, un représentant 
du Musée d’art de Joliette. 
 
DE NOMMER sur le comité de sélection, à titre d’observateurs sans droit de vote, les 
personnes suivantes : 
 

 Mme Marie-Josée Hardy, chef de division culture et vie communautaire; 

 M. Marc-André Derome, chef de division sport et plein air. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-92 – CARRÉ SAINT-LOUIS – SOUTIEN AU DÉPLACEMENT DE 
L’ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 
 
CONSIDÉRANT la lettre de M. François Savoie, président de Carré Saint-Louis de 
Joliette, datée du 6 juin 2013, demandant un soutien de la Ville de Joliette en rapport 
avec le projet de réparations d’envergures du Carré Saint-Louis visant à préserver le 
patrimoine bâti; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité, à l’intérieur de ce projet, de déplacer l’alimentation 
électrique; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette consente à assurer les coûts liés à l’alimentation électrique et 
aux frais afférents, jusqu’à concurrence d’une somme maximale de 12 000 $ plus les 
taxes applicables, sur présentation de pièces justificatives appropriées. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-93 – CRÉATION MURALE INC. – DEUXIÈME FRESQUE MURALE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’intérêt pour la Ville de Joliette de planifier dès maintenant la 
réalisation d’une seconde fresque murale dans le centre-ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT le tableau des coûts et des échéanciers transmis par Création 
Murale inc. en date du 20 juin 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la conception-maquette d’une seconde fresque historique par Création 
Murale inc. au coût de 12 000 $ plus les taxes applicables 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner pleinement effet à la présente 
résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-94 – MUSÉE D’ART DE JOLIETTE – DEMANDE D’UTILISATION DU 
MOBILIER URBAIN – AUTORISATION 
 
CONSIDRÉANT la demande formulée par Mme Annie Gauthier, directrice générale du 
Musée d’art de Joliette, dans sa lettre datée du 7 juin 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution numéro G2012-02-72, la Ville de Joliette 
proclamait les journées de la culture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER, à l’occasion de la 17e édition des Journées de la culture, qui se tiendra 
du 27 au 29 septembre 2013, l’utilisation du mobilier urbain, ainsi que les arbres de la 
Ville de Joliette dans le cadre du projet Tricoté serré. 
 
QUE les tricots restent exposés pour une durée de 4 mois, soit jusqu’au 
28 janvier 2014. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-95 – REPRÉSENTATION DIVERSE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la Ville de Joliette 
lors des activités de financement de l’organisme suivant et d’autoriser l’achat de billets à 
cette fin : 
 
- Sinfonia de Lanaudière – 6e grand Souper-concert – 25 octobre 2013 : 2 billets 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-96 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
Le greffier dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 2 juillet 2013; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif mensuel du 
mois de mai 2013; 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Personne n’intervient. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujet. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 15 juillet 2013, à 20 h, à la salle du 
conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 MÉLANIE BROUSSEAU, 
 Assistante-greffière 
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87e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 15 juillet 2013 à 20 h 00 à la 
salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller 
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
   M. Jean-François Courteau, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présent 
Mme Mélanie Brousseau, assistante-greffière, laquelle agit à titre de secrétaire et 
M. François Pépin, directeur général. 
 
 
G2013-03-97 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance extraordinaire du 2 juillet 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Règlement numéro 119-2013 – Désignant, parc, le terrain composé des 
lots 3 329 058, 3 905 173, 3 957 178, 3 764 550 et 3 329 063 du cadastre du 
Québec – Adoption 

5. Liste des déboursés du 19 juin au 2 juillet 2013 – Approbation 

6. Soumission numéro 13-099 – Réfection de la toiture de la caserne – Toitures 
Loyer inc. – Attribution de contrat 

7. Soumission numéro 13-120 – Fourniture de services professionnels – Centre de 
la nature et de la culture – Étude de faisabilité – OPTION aménagement – 
Attribution de contrat 
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8. Déneigement secteur Joliette Sud – Saison 2013-2014 – Option de 
renouvellement 

9. Déneigement des trottoirs – Saison 2013-2014 – Option de renouvellement 

10. Carrefour giratoire – Boulevard Dollard – Échange et acquisition de terrains – 
Autorisation 

11. Demande d’aide financière du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités 
– Réfection de la toiture du garage municipal – Autorisation 

12. Demande d’aide financière du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités 
– Réfection du mur de façade de la gare de Joliette – Autorisation 

13. Tragédie à Lac-Mégantic – Contribution financière au fonds de l’Union des 
municipalités du Québec – Autorisation 

14. Nomination d’une assistante-greffière – Madame Céline Jacques-Gagnon 

15. Calendrier de conservation – Approbation 

16. Fournitures de services professionnels – Système d’évaluation et de pondération 
des offres – Membres des comités de sélection – Amendement à la résolution 
numéro G2012-06-92 

17. Centre récréatif Marcel-Bonin et piscine municipale – Intégration d’œuvres d’art 
public – Comité de sélection – Ajout du nom de M. Martin Lavoie 

18. Renouée du Japon – Demande d’aide au ministère du Développement durable, 
de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 

19. Mme Johannie Vincent – Permanence – Technicienne en urbanisme – 
Aménagement du territoire 

20. Opposition au transport de déchets radioactifs liquides sur les chemins publics – 
Appui de la Ville de Joliette 

21. Mme Ginette Bourdon – Pique-nique familial annuel – Fermeture de rue – 
Autorisation 

22. Divers 

22.a) Engagement de la Ville de Joliette – Limites de débit et qualité des eaux 
pluviales – Nouvelles rues quartier Saint-Pierre Sud (rues du Père-Paul-
Émile-Farley et du Père-Florian-Bournival) 

23. Dépôt de rapports 

24. Période de questions 

25. Date et heure de la prochaine assemblée 

26. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-03-98 – SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 2 JUILLET 2013 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du 
2 juillet 2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu 
à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est dispensé d’en 
faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance extraordinaire du 2 juillet 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-03-99 – RÈGLEMENT NUMÉRO 119-2013 – DÉSIGNANT, PARC, LE 
TERRAIN COMPOSÉ DES LOTS 3 329 058, 3 905 173, 3 957 178, 3 764 550 ET 
3 329 063 DU CADASTRE DU QUÉBEC – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-03-82, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 2 juillet 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 119-2013 désignant le terrain composé des 
lots 3 329 058, 3 905 173, 3 957 178, 3 764 550 et 3 329 063 du cadastre du Québec 
en tant que parc. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-00 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 19 JUIN AU 2 JUILLET 2013 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe des Opérations financières de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement numéro 62-2006 
au montant de 1 615 802,61 $ pour la période du 19 juin au 2 juillet 2013 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 19 juin au 
2 juillet 2013 et d'autoriser la directrice adjointe des Opérations financières à payer pour 
et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 19 juin au 2 juillet 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration :  1 722 538,49 $ 

b. Fonds de dépenses en immobilisations :  576 914,98 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D :  1 579 465,92 $ 

Total  3 878 919,39 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-01 – SOUMISSION NUMÉRO 13-099 – RÉFECTION DE LA TOITURE DE 
LA CASERNE – TOITURES LOYER INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la 
réfection de la toiture de la caserne; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq (5) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, trois (3) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 3 juillet 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois (3) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, exprimées dans son mémoire 
numéro 13-264, daté du 3 juillet 2013; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la réfection de la toiture de la caserne, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Toitures Loyer inc., au montant de 41 192,00 $, plus 
les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-02 – SOUMISSION NUMÉRO 13-120 – FOURNITURE DE SERVICES 
PROFESSIONNELS – CENTRE DE LA NATURE ET DE LA CULTURE – ÉTUDE DE 
FAISABILITÉ – OPTION AMÉNAGEMENT – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la 
fourniture de services professionnels en vue de l’obtention d’une étude de faisabilité 
relativement au Centre de la nature et de la culture; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois (3) entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de 
ce nombre, trois (3) ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues 
dans les délais et ouvertes en date du 27 juin 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois (3) soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection en date du 
5 juillet 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de services professionnels en vue de 
l’obtention d’une étude de faisabilité relativement au Centre de la nature et de la culture, 
au plus bas soumissionnaire conforme, soit à OPTION aménagement, au montant de 
38 470,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-03 – DÉNEIGEMENT SECTEUR JOLIETTE SUD – SAISON 2013-2014 – 
OPTION DE RENOUVELLEMENT 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des Travaux publics et 
services techniques, exprimées dans son mémoire numéro 13-248, daté du 
26 juin 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
DE RENOUVELER, pour la saison 2013-2014, le contrat de Simon Hélie ltée pour le 
déneigement du secteur Joliette Sud, le tout pour un montant provisoire de 
170 685,19 $ plus les taxes applicables, incluant un ajustement de carburant de 
9 045,59 $ plus les taxes applicables. L’ajustement de l’IPC sera ajouté à ce montant 
lorsqu’il sera disponible. 
 
LE TOUT selon les conditions prévues aux documents d’appel d’offres, et 
conditionnellement à ce que Simon Hélie ltée identifie clairement le nom de son 
entreprise sur chaque équipement employé sur le territoire de la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-04 – DÉNEIGEMENT DES TROTTOIRS – SAISON 2013-2014 – OPTION DE 
RENOUVELLEMENT 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des Travaux publics et 
services techniques, exprimées dans le mémoire numéro 13-249, daté du 27 juin 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
DE RENOUVELER les contrats de déneigement des trottoirs, pour la 
saison 2013-2014, conformément à l’option de renouvellement prévue à l’article 8 du 
cahier des charges générales, avec les entreprises suivantes, soit, Les Équipements 
Denis Préville inc., Clôture Joliette inc., Robert Ducharme et Simon Pagé. 
 
LE TOUT pour un total provisoire de 292 633,10 $ plus les taxes applicables incluant un 
ajustement de carburant de 3 892,43 $ plus les taxes applicables. L’ajustement de l’IPC 
sera ajouté à ce montant lorsqu’il sera disponible. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-05 – CARREFOUR GIRATOIRE – BOULEVARD DOLLARD – ÉCHANGE 
ET ACQUISITION DE TERRAINS – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général exprimées dans le 
mémoire numéro 13-272, daté du 5 juillet 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE des échanges et acquisitions de terrain sont requis afin de 
permettre la réalisation du carrefour giratoire; 
 
CONSIDÉRANT le plan démontrant les échanges et acquisitions à réaliser; 
 
CONSIDÉRANT QU’une partie du lot numéro 4 798 510 sera acquis par la Ville de 
Joliette à titre gratuit; 
 
CONSIDÉRANT QU’une partie du lot numéro 3 328 203 appartenant à la Ville de 
Joliette et que parties des lots numéro 3 328 204 et 3 328 213 appartenant à l’entreprise 
Les centres d’achats Beauward ltée devront faire l’objet d’échange et que les valeurs 
des superficies à échanger seront établies selon l’évaluation municipale; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, les 
ententes requises avec Les centres d’achats Beauward ltée et le groupe Marcil et 
Vézina inc., de même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein 
effet à la présente résolution. 
 
QUE Me André Cantin, notaire, soit, et il est par les présentes, mandaté pour préparer 
l’acte de vente. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-06 – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DU PROGRAMME 
D’INFRASTRUCTURES QUÉBEC-MUNICIPALITÉS – RÉFECTION DE LA TOITURE 
DU GARAGE MUNICIPAL – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du guide sur les règles et 
normes du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande d’aide 
financière au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (MAMROT) pour le projet de réfection de la toiture du garage municipal sis au 
485, rue P.-H.-Desrosiers; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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QUE le conseil de la Ville de Joliette autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière dans le cadre du volet 5.1 du PIQM relativement au projet de réfection de la 
toiture du garage municipal sis au 485, rue P.-H.-Desrosiers. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus du projet. 
 
QUE le directeur des Travaux publics et services techniques soit, et il est par les 
présentes, autorisé à signer les documents de demande d’aide financière relatifs à ce 
projet dans le cadre du volet 5.1 du PIQM ou tout document conforme en substance de 
même que tout document requis pour donner pleinement effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-07 – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DU PROGRAMME 
D’INFRASTRUCTURES QUÉBEC-MUNICIPALITÉS – RÉFECTION DU MUR DE 
FAÇADE DE LA GARE DE JOLIETTE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a pris connaissance du guide sur les règles et 
normes du Programme d’infrastructures Québec-Municipalités (PIQM); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande d’aide 
financière au ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (MAMROT) pour le projet de réfection du mur de façade de la gare de Joliette 
sise au 380, rue Champlain; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE le conseil de la Ville de Joliette autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière dans le cadre du volet 5.1 du PIQM relativement au projet de réfection du 
mur de façade de la gare de Joliette sise au 380, rue Champlain. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus du projet. 
 
QUE le directeur des Travaux publics et services techniques soit, et il est par les 
présentes, autorisé à signer les documents de demande d’aide financière relatifs à ce 
projet dans le cadre du volet 5.1 du PIQM ou tout document conforme en substance de 
même que tout document requis pour donner pleinement effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-08 – TRAGÉDIE À LAC-MÉGANTIC – CONTRIBUTION FINANCIÈRE AU 
FONDS DE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la tragédie survenue à Lac-Mégantic dans la nuit du 5 au 6 juillet 
dernier, causée par le déraillement et l’explosion d’un train transportant du pétrole; 
 
CONSIDÉRANT QUE devant l’ampleur de cette tragédie, l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ) a lancé un appel à la solidarité à l’ensemble du monde municipal pour 
venir en aide à la municipalité de Lac-Mégantic et à ses citoyens dans la reconstruction 
de leur communauté; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’UMQ invite les municipalités à faire des dons en argent au nom 
de l’UMQ pour le fonds en fidéicommis « UMQ-Tragédie/Lac-Mégantic 2013 »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est solidaire de la municipalité de 
Lac-Mégantic; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette souhaite contribuer financièrement au fonds 
mis en place par l’UMQ pour venir en aide à cette communauté; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette autorise la directrice adjointe des Opérations financières à 
verser la somme de 10 000 $ à l’UMQ à titre de contribution au fonds 
Tragédie/Lac-Mégantic 2013 pour venir en aide à la municipalité de Lac-Mégantic 
touchée par une tragédie ferroviaire. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT, avec le vote de monsieur le Maire 
 
 
G2013-04-09 – NOMINATION D’UNE ASSISTANTE-GREFFIÈRE – MADAME 
CÉLINE JACQUES-GAGNON 
 
CONSIDÉRANT le départ prochain de madame Mélanie Brousseau, technicienne 
juridique et assistante-greffière, pour un congé de maternité; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt du bon fonctionnement de la Ville de Joliette de 
nommer une nouvelle assistante-greffière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE madame Céline Jacques-Gagnon, technicienne juridique, soit, et elle est par les 
présentes, nommée assistante-greffière au service du Greffe de la Ville de Joliette. 
 
QUE sa date d’entrée en fonction soit fixée au 19 juillet 2013, et ce pour toute la durée 
de l’absence de madame Mélanie Brousseau. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-10 – CALENDRIER DE CONSERVATION – APPROBATION ET 
TRANSMISSION 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur les archives (L.R.Q., 
chap. A-21.1), tout organisme public doit établir et tenir à jour un calendrier de 
conservation de ses documents; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 8 de cette loi, tout 
organisme public visé aux paragraphes 4 à 7 de l’annexe doit, conformément au 
règlement, soumettre à l’approbation de Bibliothèque et Archives nationales du Québec 
son calendrier de conservation et toute modification relative à l’addition de nouveaux 
documents ou relative aux documents destinés à être conservés de manière 
permanente; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est un organisme public visé au paragraphe 4 
de l’annexe de cette loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette n’a pas de règlement de délégation de 
pouvoirs ou de signature ou que son règlement ne prévoit pas la matière de la présente 
résolution; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, le 
calendrier de conservation et toute modification relative à l’addition de nouveaux 
documents ou relative aux documents destinés à être conservés de manière 
permanente, et à soumettre ce calendrier ou cette modification à l’approbation à 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-11 – FOURNITURES DE SERVICES PROFESSIONNELS – SYSTÈME 
D’ÉVALUATION ET DE PONDÉRATION DES OFFRES – MEMBRES DES COMITÉS 
DE SÉLECTION – AMENDEMENT À LA RÉSOLUTION NUMÉRO G2012-06-92 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller Richard Leduc 
et unanimement résolu : 
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D’AMENDER la résolution numéro G2012-06-92 afin d’ajouter la possibilité que le 
directeur du service de l’Approvisionnement et des ressources humaines puisse agir à 
titre de secrétaire de tous les comités de sélection en remplacement du greffier. 
 
LE RÉSIDU de cette résolution demeure inchangé. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-12 – CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN ET PISCINE MUNICIPALE – 
INTÉGRATION D’ŒUVRES D’ART PUBLIC – COMITÉ DE SÉLECTION – AJOUT DU 
NOM DE M. MARTIN LAVOIE  
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution numéro G2013-03-91, le conseil créait un 
comité de sélection pour des œuvres d’art à intégrer au centre récréatif Marcel Bonin et 
à la piscine municipale; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de nommer également M. Martin Lavoie, directeur du 
service des Loisirs et de la culture, sur le comité de sélection; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AMENDER la résolution numéro G2013-03-91 pour y ajouter, dès le début, le texte 
suivant :  

« DE NOMMER sur le comité de sélection, à titre de 
représentant des usagers, M. Martin Lavoie, directeur du 
service des Loisirs et de la culture » 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-13 – RENOUÉE DU JAPON – DEMANDE D’AIDE AU MINISTÈRE DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA FAUNE ET DES 
PARCS 
 
CONSIDÉRANT QUE la Renouée du Japon est une plante exotique dite envahissante 
et qu’il est très difficile de s’en débarrasser; 
 
CONSIDÉRANT QUE ladite plante se retrouve particulièrement sur les bords des plans 
d’eau, les milieux humides, les fossés et les abords de routes et, qu’en plus d’étouffer 
les autres espèces, peut favoriser l’érosion des berges; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette plante fait l’objet de recherches expérimentales en 
Angleterre; 
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CONSIDÉRANT QUE le gouvernement ne devrait pas attendre que la Renouée du 
Japon soit davantage répandue avant d’agir concrètement puisque plus une espèce 
exotique envahissante est dans sa phase d’expansion et de saturation, plus la gestion 
et le contrôle de celle-ci sont complexes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
DE demander au ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs, d’étayer un dossier permettant aux municipalités du Québec 
d’avoir une expertise et des moyens financiers pour lutter contre la Renouée du Japon. 
 
QU’une copie de la présente résolution soit transmise à madame Véronique Hivon, 
députée de Joliette et ministre déléguée aux Services sociaux et à la protection de la 
jeunesse et ministre responsable de la région de Lanaudière, à l’Union des 
municipalités du Québec, à la Fédération Québécoise des Municipalités, à la 
Corporation d’aménagement de la rivière l’Assomption, à la MRC de Joliette ainsi 
qu’aux municipalités qui la compose. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-14 – MME JOHANNIE VINCENT – PERMANENCE – TECHNICIENNE EN 
URBANISME – AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro G2013-00-90, le conseil municipal 
procédait à l’embauche de Mme Johannie Vincent au poste de technicienne en 
urbanisme du service de l’Aménagement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de probation de 
cent-vingt (120) jours de travail, et ce à compter du 19 février 2013, date de son entrée 
en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-251, daté du 27 juin 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
DE NOMMER Mme Johannie Vincent au poste permanent de technicienne en 
urbanisme du service de l’Aménagement du territoire, et ce à compter du 14 août 2013, 
le tout conformément aux dispositions de la convention collective des cols blancs. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-15 – OPPOSITION AU TRANSPORT DE DÉCHETS RADIOACTIFS 
LIQUIDES SUR LES CHEMINS PUBLICS – APPUI DE LA VILLE DE JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE le Department of Energy des États-Unis prévoit transporter par 
camion 23 000 litres de déchets liquides hautement radioactifs depuis les laboratoires 
de Chalk River, en Ontario, jusqu’au site de Savannah River, en Caroline du Sud, en 
une série de livraisons hebdomadaires réparties sur un an ou plus; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces livraisons pourraient débuter dès le mois d’août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE jusqu’à maintenant en Amérique du Nord, personne n’a jamais 
transporté de déchets liquides hautement radioactifs sur les routes et les ponts publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE la quantité de déchets liquides hautement radioactifs contenue 
dans une seule cargaison suffit amplement à contaminer l’eau potable d'une ville 
entière; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune audience publique d’évaluation environnementale ni aucun 
autre forum public, au Canada ou aux États-Unis, n’a évalué le risque de ces transports 
de déchets liquides hautement radioactifs sur les routes et les ponts publics; 
 
CONSIDÉRANT QU’il n’y a eu aucune procédure publique pour discuter des solutions 
de rechange à ces transports de déchets liquides hautement radioactifs sur les routes et 
les ponts publics, comme par exemple la solidification préalable des déchets – alors 
que c’est pratique courante à Chalk River pour tous les déchets liquides hautement 
radioactifs produits depuis 2003; 
 
CONSIDÉRANT QUE les déchets hautement radioactifs sont les produits les plus 
radioactifs de la planète, créés en irradiant de l’uranium ou du plutonium dans un 
réacteur nucléaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE les déchets hautement radioactifs émettent un rayonnement si 
pénétrant et si intense qu’on ne peut les approcher pendant des siècles; 
 
CONSIDÉRANT QUE la radiotoxicité extrême des déchets hautement radioactifs 
persiste pendant des millénaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces déchets liquides hautement radioactifs proviennent de la 
dissolution dans l’acide nitrique des déchets solides d’un réacteur nucléaire, ce qui 
produit une solution très corrosive contenant des dizaines d'éléments radiotoxiques 
comme le césium 137, l’iode 129 ou le strontium 90; 
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CONSIDÉRANT QUE les déchets liquides hautement radioactifs en provenance de 
Chalk River contiennent une quantité importante d’uranium de qualité militaire 
(hautement enrichi), soit la même substance qui a servi d'explosif nucléaire pour la 
première bombe atomique, larguée en 1945; 
 
CONSIDÉRANT QUE la principale justification de ces transferts de déchets liquides de 
Chalk River vers le site de Savannah River serait de débarrasser le Canada du risque 
de prolifération nucléaire associé à l’uranium de qualité militaire toujours contenu dans 
ce liquide; 
 
CONSIDÉRANT QUE le site de Savannah River est un des endroits les plus 
contaminés par la radioactivité parmi toutes les installations du Department of Energy 
reliées à l’armement nucléaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE le recyclage prévu des déchets liquides de Chalk River au centre 
vieillissant de retraitement H-Canyon de Savannah River créera des risques de sécurité 
non nécessaires, ajoutera des quantités supplémentaires de déchets hautement 
radioactifs liquides dans le système de gestion des déchets déjà surchargé de 
Savannah River et imposera des contraintes budgétaires insoutenables au Department 
of Energy; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les objectifs de non-prolifération associés aux déchets 
liquides de Chalk River peuvent être atteints en « dénaturant » l’uranium de qualité 
militaire sur place, à Chalk River, si bien que cet uranium ne serait donc plus un risque 
de prolifération; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette s’oppose en principe à tout transport de déchets radioactifs 
liquides sur les routes et les ponts publics, sur toute voie navigable ou par voie aérienne 
puisque ces déchets peuvent être solidifiés, l’ont déjà été et devraient l’être pour réduire 
le risque qu’ils ne se répandent dans l’environnement des êtres vivants; 
 
QUE la Ville de Joliette exhorte les gouvernements du Canada et des États-Unis à 
suspendre le transfert de déchets liquides hautement radioactifs des laboratoires de 
Chalk River vers le site de Savannah River jusqu’à la conclusion de consultations 
publiques approfondies sur l’à-propos et les impacts potentiels des transferts proposés 
ainsi que sur les autres mesures qui permettraient d’atteindre les objectifs officiels de 
ces livraisons; 
 
QUE la Ville de Joliette exhorte les gouvernements du Canada et des États-Unis ainsi 
que ceux de tous les États, provinces et municipalités ainsi que les gouvernements 
indigènes souverains des nations tribales amérindiennes des États-Unis et ceux des 
nombreuses nations autochtones du Canada à tout mettre en œuvre pour interdire et 
empêcher le transport de déchets radioactifs liquides sur les routes et les ponts publics, 
sur toute voie navigable ou par voie aérienne. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-16 – MME GINETTE BOURDON – PIQUE-NIQUE FAMILIAL ANNUEL – 
FERMETURE DE RUE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la chef de division, culture et vie 
communautaire exprimées dans le mémoire numéro 13-263 daté du 2 juillet 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la fermeture d’une partie de la rue Saint-Joseph, entre les rues Richard 
et Champlain, pour un pique-nique familial annuel qui se déroulera le 3 août 2013 entre 
13 h et minuit, lequel sera remis au 4 août 2013 en cas de pluie. 
 
D’AUTORISER le prêt d’équipement. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette et obtiennent l’autorisation préalable de la Sûreté du Québec. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-17 – ENGAGEMENT DE LA VILLE DE JOLIETTE – LIMITES DE DÉBIT ET 
QUALITÉ DES EAUX PLUVIALES – NOUVELLES RUES QUARTIER SAINT-PIERRE 
SUD (RUES DU PÈRE-PAUL-ÉMILE-FARLEY ET DU PÈRE-FLORIAN-BOURNIVAL) 
 
CONSIDÉRANT le projet d’ouverture de nouvelles rues dans le quartier Saint-Pierre 
Sud; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce type de projet requiert l’obtention d’un certificat d’autorisation 
du ministère du Développement durable, de L’Environnement de la Faune et des Parcs 
(MDDEFP); 
 
CONSIDÉRANT QUE le MDDEFP exige maintenant que les nouveaux développements 
soient construits en respectant le Guide de gestion des eaux pluviales produit par le 
MDDEFP et le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
Territoire (MAMROT), autant pour les emprises municipales que les terrains privés; 
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CONSIDÉRANT QUE le MDDEFP exige un engagement de la Ville de Joliette stipulant 
que cette dernière s’engage à faire respecter le Guide de gestion des eaux pluviales 
produit par le MDDEFP et le MAMROT tant sur son emprise municipale que sur les 
terrains riverains du projet d’ouverture de nouvelles rues dans le quartier Saint-Pierre 
Sud; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter le programme d’exploitation et d’entretien 
des deux bassins de rétention avec retenue permanente présenté dans le rapport du 
consultant, les limites de débit et de qualité des eaux pluviales, le tout suivant le Guide 
de gestion des eaux pluviales produit par le MDDEFP et le MAMROT sur le projet 
d’ouverture de nouvelles rues dans le quartier Saint-Pierre Sud ainsi que sur les terrains 
privés limitrophes à cette rue. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-18 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
L’assistante-greffière dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 15 juillet 2013; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif mensuel du 
mois de juin 2013; 

- Monsieur Normand-Guy Lépine – Déclaration d’intérêts pécuniaires; 

- Certificat du registre du Règlement d’emprunt numéro 181. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Un journaliste pose des questions. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. Une 
personne s’entretient avec les membres du conseil sur différents sujets. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 19 août 2013, à 20 h, à la salle du 
conseil de l'hôtel de ville de Joliette.  
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LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 MÉLANIE BROUSSEAU, 
 Assistante-greffière 
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88e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 19 août 2013 à 20 h 00 à la 
salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller 
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
   M. Jean-François Courteau, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présents Mme Céline 
Jacques-Gagnon, assistante-greffière, laquelle agit à titre de secrétaire et M. François 
Pépin, directeur général. 
 
 
G2013-04-19 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant, tel que modifié, lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 15 juillet 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Émission d’obligations – Résolution d’adjudication 

5. Émission d’obligations – Résolution de concordance 

6. Émission d’obligations – Résolution de courte échéance 

7. Dérogation mineure – 1404, boulevard Base-de-roc 

8. Dérogation mineure – 681, rue Marion 

9. Dérogation mineure – 190, rue Montcalm 

10. Dérogation mineure – 723 à 725, rue Ladouceur 

11. Dérogation mineure – 145, rue Père-Wilfrid-Corbeil 
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12. Usage conditionnel – 827, rue Archambault 

13. Règlement numéro 45-2003-4 – Amendement au Règlement numéro 45-2003 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble afin de retirer la zone C03-038 et d’ajouter la zone C03-036 – Avis de 
motion 

14. Règlement numéro 45-2003-4 – Amendement au Règlement numéro 45-2003 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble afin de retirer la zone C03-038 et d’ajouter la zone C03-036 – Projet – 
Adoption 

15. Règlement numéro 79-343 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier l’article 7.32 de manière à retirer, dans certains cas, l’obligation 
de maintenir une zone tampon entre un usage industriel et un usage habitation – 
Avis de motion 

16. Règlement numéro 79-343 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier l’article 7.32 de manière à retirer, dans certains cas, l’obligation 
de maintenir une zone tampon entre un usage industriel et un usage habitation – 
Projet – Adoption 

17. Règlement numéro 97-2011-4 – Amendement au Règlement numéro 97-2011 
concernant la circulation, le stationnement des véhicules et la sécurité publique 
de la Ville de Joliette – Avis de motion 

18. Règlement numéro 112-2012-2 – Amendement au Règlement numéro 112-2012 
régissant l’utilisation de l’eau potable en vue de préserver la qualité et la quantité 
de la ressource tel que déjà amendé de manière à revoir la procédure 
d’interdiction d’arrosage – Avis de motion 

19. Règlement numéro 79-341 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier le plan de zonage de manière à créer la zone H05-032 au 
détriment d’une partie des zones C05-005 et C05-016 (localisées le long du 
boulevard Base-de-Roc et de la rue Nicoletti), de modifier le plan de zonage de 
manière à créer la zone H05-033 au détriment d’une partie de la zone C05-005 
(localisée le long de l’autoroute 31 et de la rue Nicoletti), de modifier le plan de 
zonage de manière à créer la zone C05-034 au détriment d’une partie de la zone 
C05-005, de modifier le plan de zonage de manière à agrandir la zone P05-012 
au détriment d’une partie de la zone C05-005 et de créer les grilles des usages et 
normes applicables aux zones H05-032, H05-033 et C05-034 – Second projet – 
Adoption 

20. Liste des déboursés du 3 juillet au 6 août 2013 – Approbation 

21. Réfection des infrastructures des rues Saint-Charles-Borromée Sud et De 
Lanaudière – Généreux Construction inc. – Certificat de paiement numéro 1 – 
Estimation progressive 

22. Réfection de la piscine municipale et mise aux normes de son bâtiment – 
Bernard Malo inc. – Certificat de paiement numéro 3 – Estimation progressive 

23. Prolongement du réseau de pistes cyclables – Acquisition d’une partie des lots 
3 327 412 et 3 327 447 – Autorisation 

24. Aménagement d’une piste cyclable en bordure de la rivière L’Assomption – 
Demande d’un certificat d’autorisation auprès du ministère du Développement 
durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs – Autorisation 
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25. Résolution G2012-04-37 – Honoraires professionnels supplémentaires – 
Dessau inc. – Amendement 

26. Soumission numéro 11-043 – Marquage de la chaussée – Option de 
renouvellement – Saison 2014 

27. Soumission numéro 13-083 – Réfection de la rue Richard entre les rues 
Saint-Barthélemy et Saint-Marc – Sintra inc. – Attribution de contrat 

28. Soumission numéro 13-102 – Vente de terrain – Partie du lot 4 946 837 – 
Secteur Saint-Pierre Sud – 2440-8601 Québec inc. – Autorisation 

29. Soumission numéro 13-121 – Réfection du barrage Gohier – Maskimo 
Construction inc. – Attribution de contrat 

30. Soumission numéro 13-123 – Achat de poteaux de bois – Stella-Jones inc. / 
Guelph Utility Pole Co. – Attribution de contrat 

31. Exécution de l’alésage de la conduite d’égout combiné située sur le territoire de 
la municipalité de Saint-Paul – Autorisation 

32. Entente intermunicipale établissant la fourniture mutuelle de services pour la 
protection incendie – Autorisation 

33. Protocole d’entente – Le club de patinage artistique Les étoiles d’argent – 
Location des heures de glace au centre récréatif Marcel-Bonin – Autorisation 

34. Protocole d’entente – L’Association de hockey mineur Joliette Crabtree – 
Location des heures de glace au centre récréatif Marcel-Bonin – Autorisation 

35. Gestion du transport ferroviaire – Demandes aux autorités publiques 
responsables 

36. Politiques diverses – Adoption 

37. Programme de reconnaissance des employés – Adoption 

38. Nomination d’une personne responsable de l’Accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels – Abrogation de la résolution 
G2012-01-35 

39. Nomination d’un assistant-greffier – M. François Pépin 

40. Service des Incendies – Embauche d’un pompier préventionniste – M. Carl 
Desroches 

41. Mesure disciplinaire – Employé numéro 001400800 – Suspension 

42. Service des Loisirs et de la culture – Journées de la culture – Édition 2013 – 
Utilisation de l’espace public – Autorisation 

43. M. Joémi Verdon – Fête de quartier – Utilisation de l’espace public – Autorisation 

44. Activités de financement d’organismes 

45. Divers 

45a) Nettoyage du canal de dérivation pour l’approvisionnement en eau potable 
– Marine International Dragage inc. – Certificat de paiement numéro 1 – 
Acceptation provisoire 

45b) Soumission numéro 12-110 – Services professionnels pluridisciplinaires – 
Surveillance de chantier – Piscine municipale – Beaudoin Hurens – 
Attribution de contrat 
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45c) Me Jacques Foucher – Greffier de la Ville de Joliette – Fin de contrat 

46. Dépôt de rapports 

47. Période de questions 

48. Date et heure de la prochaine assemblée 

49. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-20 – SÉANCE ORDINAIRE DU 15 JUILLET 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 
15 juillet 2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai 
prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est 
dispensé d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 15 juillet 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-21 – ÉMISSION D’OBLIGATIONS – RÉSOLUTION D’ADJUDICATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d’emprunt numéros 175 et 180, 
la Ville de Joliette souhaite émettre une série d’obligations, soit une obligation par 
échéance; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a demandé, à cet égard, par l’entremise du 
système électronique « Service d’adjudication et de publication des résultats de titres 
d’emprunts émis aux fins du financement municipal », des soumissions pour la vente 
d’une émission d’obligations, datée du 4 septembre 2013, au montant de 3 820 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QU’à la suite de cette demande, la Ville de Joliette a reçu les 
soumissions détaillées ci-dessous :  
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Nom du 
soumissionnaire 

Prix 

offert 
Montant Taux Échéance Coût réel 

FINANCIÈRE 

BANQUE 

NATIONALE INC. 

98,21300 

   211 000 $ 1,60000 % 2014 

3,09484 % 

   217 000 $ 1,75000 % 2015 

   224 000 $ 2,00000 % 2016 

   232 000 $ 2,40000 % 2017 

2 936 000 $ 2,75000 % 2018 

VALEURS 

MOBILIÈRES 

BANQUE 

LAURENTIENNE 

INC. 

98,20600 

   211 000 $ 1,50000 % 2014 

3,14858 % 

   217 000 $ 1,75000 % 2015 

   224 000 $ 2,10000 % 2016 

   232 000 $ 2,50000 % 2017 

2 936 000 $ 2,80000 % 2018 

VALEURS 

MOBILIÈRES 

DESJARDINS INC. 

98,01300 

   211 000 $ 1,50000 % 2014 

3,15267 % 

   217 000 $ 1,75000 % 2015 

   224 000 $ 2,10000 % 2016 

   232 000 $ 2,50000 % 2017 

2 936 000 $ 2,75000 % 2018 

 
CONSIDÉRANT QUE l’offre provenant de FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
s’est avérée la plus avantageuse; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
QUE l’émission d’obligations au montant de 3 820 000 $ de la Ville de Joliette soit 
adjugée à FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
QUE demande soit faite à ces derniers de mandater Services de dépôt et de 
compensation CDS inc. (CDS) pour l’inscription en compte de cette émission. 
 
QUE le maire et la directrice adjointe des Opérations financières soient autorisés à 
signer les obligations couvertes par la présente émission, soit une obligation par 
échéance. 
 
QUE CDS agisse à titre d’agent d’inscription en compte, d’agent détenteur de 
l’obligation, d’agent payeur et responsable des transactions à effectuer à l’égard de ses 
adhérents, le conseil autorise CDS à agir à titre d’agent financier authentificateur, tel 
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que décrit dans le protocole d’entente signé entre le ministre des Affaires municipales 
du Québec et CDS. 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales de 
l’obligation, à cet effet, le conseil autorise la directrice adjointe des Opérations 
financières à signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
« Autorisation pour le plan de débits pré-autorisés destiné aux entreprises ». 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-22 – ÉMISSION D’OBLIGATIONS – RÉSOLUTION DE CONCORDANCE 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d’emprunt suivants et pour les 
montants indiqués en regard de chacun d’eux, la Ville de Joliette souhaite émettre une 
série d’obligations, soit une obligation par échéance, un montant total de 3 820 000 $ : 
 

RÈGLEMENTS D’EMPRUNT # POUR UN MONTANT DE $ 

175 (TECQ # 961025) 1 353 269 $ 

175 1 026 731 $ 

180 1 440 000 $ 
 
CONSIDÉRANT QUE, pour les fins de ladite émission, il est nécessaire de modifier les 
règlements en vertu desquels ces obligations sont émises; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
QUE les règlements d’emprunt indiqués précédemment soient amendés, s’il y a lieu, 
afin qu’ils soient conformes à ce qui est stipulé ci-dessous, et ce, en ce qui a trait au 
montant d’obligations spécifié antérieurement en regard desdits règlements compris 
dans l’émission de 3 820 000 $. 
 
QUE les obligations, soit une obligation par échéance, soient datées du 
4 septembre 2013. 
 
QUE ces obligations soient immatriculées au nom de Services de dépôt et de 
compensation CDS inc. (CDS) et soient déposées auprès de CDS. 
 
QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d’inscription en compte, 
agent détenteur de l’obligation, agent payeur et responsable des transactions à 
effectuer à l’égard de ses adhérents, tel que décrit dans le protocole d’entente signé 
entre le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
et CDS. 
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QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales de 
l’obligation, à cet effet, le conseil autorise la directrice adjointe des Opérations 
financières à signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
« Autorisation pour le plan de débits pré-autorisés destinée aux entreprises ». 
 
QUE pour effectuer les paiements aux adhérents par des transferts électroniques de 
fonds, CDS soit autorisée à faire des prélèvements directs, pour le paiement du 
principal et des intérêts, dans le compte de l’institution financière suivante : CAISSE 
POPULAIRE DE JOLIETTE, 575 rue Notre-Dame, Joliette, Québec, J6E 3H8. 
 
QUE les intérêts soient payables semi-annuellement, le 4 février et le 4 septembre de 
chaque année. 
 
QUE les obligations ne soient pas rachetables par anticipation; toutefois, elles pourront 
être rachetées avec le consentement des détenteurs conformément à la Loi sur les 
dettes et les emprunts municipaux (L.R.Q., c. D-7). 
 
QUE les obligations soient signées par le maire et la directrice adjointe des Opérations 
financières. La Ville de Joliette, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS afin d’agir en 
tant qu’agent financier authentificateur et les obligations entreront en vigueur 
uniquement lorsqu’elles auront été authentifiées. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-23 – ÉMISSION D’OBLIGATIONS – RÉSOLUTION DE COURTE-
ÉCHÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le conseiller 
Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
QUE, pour réaliser l’emprunt au montant total de 3 820 000 $, effectué en vertu des 
règlements numéros 175 et 180, la Ville de Joliette émette des obligations pour un 
terme plus court que le terme prévu dans les règlements d’emprunt, c’est-à-dire pour un 
terme de : 
 

cinq (5) ans (à compter du 4 septembre 2013); en ce qui regarde les 
amortissements annuels de capital prévus pour les années 2019 et suivantes, au 
lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les règlements d’emprunt 
numéros 175 et 180, chaque émission subséquente devant être pour le solde ou 
partie du solde dû sur l’emprunt. 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-24 – DÉROGATION MINEURE – 1404, BOULEVARD BASE-DE-ROC 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Raynald Nadeau; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-06-11 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 1404, boulevard Base-de-
Roc, afin de régulariser l’implantation d’un garage isolé présentant une marge latérale 
nord-ouest et une marge arrière de 0,91 mètre (3 pieds) au lieu d’un mètre (3,28 pieds). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-25 – DÉROGATION MINEURE – 681, RUE MARION 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Michel Bérard 
pour le compte de la microbrasserie L’Alchimiste; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-06-12 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 681, rue Marion, afin 
d’autoriser, en cour avant, l’implantation d’un quai de chargement localisé à six mètres 
(20 pieds) d’une ligne de rue au lieu de 18 mètres (60 pieds). 
 
LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à asphalter la 
descente et l’accès au quai de chargement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-26 – DÉROGATION MINEURE – 190, RUE MONTCALM 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par Mme Audrey Robert, 
architecte pour Lachance & Associée architectes pour le compte de la CSN – Conseil 
Central de Lanaudière inc.; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-06-13 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 190, rue Montcalm, afin 
d’autoriser l’agrandissement d’un bâtiment commercial présentant une marge latérale 
donnant sur la rue Montcalm de 7,25 mètres (23,78 pieds) au lieu de 7,50 mètres 
(24,60 pieds). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-27 – DÉROGATION MINEURE – 723 À 725, RUE LADOUCEUR 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par Mme Marie-Claude 
Roussin; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-06-14 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis aux 723 à 725, rue Ladouceur, 
afin d’autoriser l’agrandissement d’un duplex présentant une marge latérale nord-est de 
1,80 mètre (5,90 pieds) au lieu de trois mètres (9,84 pieds). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-28 – DÉROGATION MINEURE – 145, RUE PÈRE-WILFRID-CORBEIL 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par Mme Annie Gauthier 
pour le compte du Musée d’art de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-06-15 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 145, rue Père-Wilfrid-
Corbeil, afin d’autoriser l’agrandissement et la rénovation d’un immeuble institutionnel 
comportant trois étages au lieu de deux étages, présentant une marge avant de 
4,45 mètres (14,60 pieds) au lieu de neuf mètres (29,52 pieds) et une marge latérale 
donnant sur la rue Chanoine-Tisdell de 8,60 mètres (28,21 pieds) au lieu de neuf 
mètres (29,52 pieds) ainsi que d’autoriser l’aménagement d’une terrasse en cour avant. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-29 – USAGE CONDITIONNEL – 827, RUE ARCHAMBAULT 
 
CONSIDÉRANT la demande de d’usage conditionnel formulée par M. Luc Delangis; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation UC-2013-06-02 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCEPTER la demande d’usage conditionnel afin d’autoriser sur le lot 2 900 475 
l’usage maison d’hébergement pour personnes âgées (service de répit pour les aidants 
naturels de jour uniquement) à l’immeuble sis au 827, rue Archambault. 
 
LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à : 
 

 Ce qu’un maximum de huit clients soient gardés par jour; 

 Ce que le bâtiment principal conserve une architecture résidentielle; 
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 Ce qu’un minimum d’un employé soit présent sur place pendant les heures 
d’ouverture; 

 Aménager, au pourtour de la cour arrière (sauf le long de l’allée de circulation), 
une bande tampon présentant une profondeur minimale de deux mètres 
(6,56 pieds). Cette bande tampon doit être gazonnée et comporter une haie de 
cèdres ou de troène; 

 Réaliser en façade du bâtiment, des aménagements paysagers comportant des 
fleurs, des végétaux et des arbustes afin de mettre en valeur le bâtiment et les 
caractéristiques particulières de l’emplacement; 

 Ce que tout éclairage et tout bruit émanant de l’usage conditionnel ne portent 
pas atteinte à la jouissance du droit de propriété des propriétaires des 
immeubles voisins. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-30 – RÈGLEMENT NUMÉRO 45-2003-4 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 45-2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE AFIN 
DE RETIRER LA ZONE C03-038 ET D’AJOUTER LA ZONE C03-036 – AVIS DE 
MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 45-2003-4 amendant le Règlement de 
numéro 45-2003 sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble afin de retirer la zone C03-038 (sise en partie le long de la 
rue Saint-Viateur) de la liste des zones assujetties au « PPCMOI – Projet particulier de 
requalification d’un bâtiment ou d’un secteur commercial ou industriel » et en ajoutant la 
zone C03-036 (sise en partie le long de la rue Saint-Viateur) à la liste des zones 
assujetties au « PPCMOI – Projet particulier de requalification d’un bâtiment ou d’un 
secteur commercial ou industriel ». 
 
 
G2013-04-31 – RÈGLEMENT NUMÉRO 45-2003-4 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 45-2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE AFIN 
DE RETIRER LA ZONE C03-038 ET D’AJOUTER LA ZONE C03-036 – PROJET – 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ, par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de Règlement numéro 45-2003-4 amendant le Règlement 
numéro 45-2003 sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble afin de retirer la zone C03-038 (sise en partie le long de la 
rue Saint-Viateur) de la liste des zones assujetties au « PPCMOI – Projet particulier de 
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requalification d’un bâtiment ou d’un secteur commercial ou industriel » et en ajoutant la 
zone C03-036 (sise en partie le long de la rue Saint-Viateur) à la liste des zones 
assujetties au « PPCMOI – Projet particulier de requalification d’un bâtiment ou d’un 
secteur commercial ou industriel » 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-32 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-343 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER L’ARTICLE 7.32 DE MANIÈRE À 
RETIRER, DANS CERTAINS CAS, L’OBLIGATION DE MAINTENIR UNE ZONE 
TAMPON ENTRE UN USAGE INDUSTRIEL ET UN USAGE HABITATION – AVIS DE 
MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 79-343 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier l’article 7.32 de manière à retirer l’obligation de maintenir 
une zone tampon entre un usage industriel et un usage habitation, que ce dernier soit 
situé ou non sur le territoire de la Ville de Joliette, lorsque l’usage industriel est adjacent 
à une rue ou une emprise de rue. 
 
 
G2013-04-33 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-343 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER L’ARTICLE 7.32 DE MANIÈRE À 
RETIRER, DANS CERTAINS CAS, L’OBLIGATION DE MAINTENIR UNE ZONE 
TAMPON ENTRE UN USAGE INDUSTRIEL ET UN USAGE HABITATION – PROJET 
– ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ, par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de Règlement numéro 79-343 amendant le Règlement de 
zonage numéro 79 afin de modifier l’article 7.32 de manière à retirer l’obligation de 
maintenir une zone tampon entre un usage industriel et un usage habitation, que ce 
dernier soit situé ou non sur le territoire de la Ville de Joliette, lorsque l’usage industriel 
est adjacent à une rue ou une emprise de rue. 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-34 – RÈGLEMENT NUMÉRO 97-2011-4 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 97-2011 CONCERNANT LA CIRCULATION, LE 
STATIONNEMENT DES VÉHICULES ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 97-2011-4 amendant le Règlement 97-2011 
concernant la circulation, le stationnement des véhicules et la sécurité publique de la 
Ville de Joliette afin de moduler certains tarifs de parcomètre et mettre à jour certaines 
règles régissant les espaces de stationnement. 
 
 
G2013-04-35 – RÈGLEMENT NUMÉRO 112-2012-2 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 112-2012 RÉGISSANT L’UTILISATION DE L’EAU 
POTABLE EN VUE DE PRÉSERVER LA QUALITÉ ET LA QUANTITÉ DE LA 
RESSOURCE TEL QUE DÉJÀ AMENDÉ DE MANIÈRE À REVOIR LA PROCÉDURE 
D’INTERDICTION D’ARROSAGE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d’une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 112-2012-2 amendant le Règlement 
numéro 112-2012 régissant l’utilisation de l’eau potable en vue de préserver la qualité et 
la quantité de la ressource tel que déjà amendé, de manière à revoir la procédure 
d’interdiction d’arrosage. 
 
 
G2013-04-36 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-341 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE DE MANIÈRE 
À CRÉER LA ZONE H05-032 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DES ZONES C05-005 
ET C05-016 (LOCALISÉES LE LONG DU BOULEVARD BASE-DE-ROC ET DE LA 
RUE NICOLETTI), DE MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE DE MANIÈRE À CRÉER LA 
ZONE H05-033 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE C05-005 (LOCALISÉE 
LE LONG DE L’AUTOROUTE 31 ET DE LA RUE NICOLETTI), DE MODIFIER LE 
PLAN DE ZONAGE DE MANIÈRE À CRÉER LA ZONE C05-034 AU DÉTRIMENT 
D’UNE PARTIE DE LA ZONE C05-005, DE MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE DE 
MANIÈRE À AGRANDIR LA ZONE P05-012 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA 
ZONE C05-005 ET DE CRÉER LES GRILLES DES USAGES ET NORMES 
APPLICABLES AUX ZONES H05-032, H05-033 ET C05-034 – SECOND PROJET – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT les avis publiés dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de Règlement numéro 79-341 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 afin de modifier le plan de zonage de manière à créer la zone 
H05-032 au détriment d’une partie des zones C05-005 et C05-016 (localisées le long du 
boulevard Base-de-Roc et de la rue Nicoletti), de manière à créer la zone H05-033 au 
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détriment d’une partie de la zone C05-005 (localisée le long de l’autoroute 31 et de la 
rue Nicoletti), de manière à créer la zone C05-034 au détriment d’une partie de la zone 
C05-005, de manière à agrandir la zone P05-012 au détriment d’une partie de la zone 
C05-005 et de créer les grilles des usages et normes applicables aux zones H05-032, 
H05-033 et C05-034. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-37 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 3 JUILLET AU 6 AOÛT 2013 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe des Opérations financières de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement numéro 62-2006 
au montant de 7 064 593,53 $ pour la période du 3 juillet au 6 août 2013 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 3 juillet au 
6 août 2013 et d'autoriser la directrice adjointe des Opérations financières à payer pour 
et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 3 juillet au 6 août 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration : 805 359,42 $ 
b. Fonds de dépenses en immobilisations : 390 424,04 $ 
c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 6 908 228,18 $ 
Total 8 104 011,64 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-38 – RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES DES RUES SAINT-
CHARLES-BORROMÉE SUD ET DE LANAUDIÈRE – GÉNÉREUX 
CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 1 – ESTIMATION 
PROGRESSIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. François Philibert, 
ingénieur pour la firme Génivar, en date du 18 juillet 2013; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’estimation progressive, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 1, des travaux de réfection des infrastructures des rues Saint-Charles-
Borromée Sud et De Lanaudière tels que décrétés par le Règlement d’emprunt 
numéro 179 et d’autoriser la directrice adjointe des Opérations financières à payer à 
Généreux Construction inc. la somme de 494 664,36 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-39 – RÉFECTION DE LA PISCINE MUNICIPALE ET MISE AUX NORMES 
DE SON BÂTIMENT – BERNARD MALO INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 3 – ESTIMATION PROGRESSIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Othman 
Benmerzouq, ingénieur pour la firme Beaudoin Hurens, en date du 15 juillet 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’estimation progressive, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 3, des travaux de réfection de la piscine municipale et mise aux normes de son 
bâtiment tels que décrétés par le Règlement d’emprunt numéro 180 et d’autoriser la 
directrice adjointe des Opérations financières à payer à Bernard Malo inc. la somme de 
435 123,66 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-40 – PROLONGEMENT DU RÉSEAU DE PISTES CYCLABLES – 
ACQUISITION D’UNE PARTIE DES LOTS 3 327 412 ET 3 327 447 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Aménagement du territoire exprimées dans le mémoire numéro 13-281, daté du 
15 juillet 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE des acquisitions de partie de lots sont requises afin de permettre 
le prolongement du réseau de pistes cyclables; 
 
CONSIDÉRANT le plan démontrant les acquisitions à réaliser; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par la conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la Ville de Joliette à acquérir une partie des lots 3 327 412 et 3 327 447 
selon le prix déjà négocié pour chacune d’elle, le tout conditionnellement à l’obtention 
d’un certificat d’autorisation du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs pour l’établissement d’une piste cyclable. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, les 
documents jugés nécessaires ou utiles relatifs à ces transactions afin de donner plein 
effet à la présente résolution. 
 
QUE Me Michel Dionne, notaire, soit, et il est par les présentes, mandaté pour préparer 
l’acte de vente. 
 
QUE la firme Castonguay Robitaille Harnois, arpenteurs-géomètres, soit, et elle est par 
les présentes, mandatée pour procéder à toutes demandes requises à cette fin au 
service du cadastre relativement à l’acquisition d’une partie des lots visés par la 
présente résolution, à produire tous plans d’arpentage et toutes modifications 
cadastrales requises au service du cadastre, notamment la préparation des plans 
comportant une nouvelle numérotation, le cas échéant, la préparation de la description 
technique des lots visés par la présente résolution et le dépôt des plans officiels au 
service du cadastre. 
 
QUE la Ville de Joliette utilise le surplus affecté par la résolution numéro G2013-02-28 
pour financer l’acquisition d’une partie des lots 3 327 412 et 3 327 447 pour un montant 
avant taxes de 73 031,01 $ et 87 793,75 $ respectivement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-41 – AMÉNAGEMENT D’UNE PISTE CYCLABLE EN BORDURE DE LA 
RIVIÈRE L’ASSOMPTION – DEMANDE D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION 
AUPRÈS DU MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE 
L’ENVIRONNEMENT, DE LA FAUNE ET DES PARCS – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire aménager une piste cyclable en bordure 
de la rivière L’Assomption; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’aménagement de la piste cyclable requiert l’obtention d’un 
certificat d’autorisation du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de 
la Faune et des Parcs; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est nécessaire dû au fait que la piste cyclable se 
trouve en bordure de la rivière L’Assomption; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques à présenter une 
demande auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs afin d’obtenir ledit certificat d’autorisation. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-42 – RÉSOLUTION NUMÉRO G2012-04-37 – HONORAIRES 
PROFESSIONNELS SUPPLÉMENTAIRES – DESSAU INC. – AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE les projets de réfection du boulevard Dollard et de mise en place 
d’un carrefour giratoire ont dû être modifiés à plusieurs reprises de façon importante et 
ce, à la demande de divers intervenants publics ou privés, à savoir : 

 Ministère des Transports du Québec; 
 Les chemins de fer Québec et Gatineau; 
 Bell Canada; 
 Gaz Métro; 
 Hydro-Québec. 

 

CONSIDÉRANT QUE ces modifications importantes ont entraîné des travaux 
supplémentaires de la part du consultant, qui ont été acceptés en deux volets par la 
résolution numéro G2012-04-37; 
 
CONSIDÉRANT toutefois qu’un des deux volets s’est révélé substantiellement plus 
onéreux que prévu et qu’une revue à la baisse de ces honoraires devait être négociée; 
 
CONSIDÉRANT QUE le consultant a parallèlement présenté des demandes 
d’honoraires supplémentaires en lien avec d’autres exigences des intervenants publics 
et qu’une partie de ces demandes était recevable; 
 
CONSIDÉRANT la contre-proposition déposée au consultant par le directeur général à 
la demande du conseil municipal en date du 11 juillet 2013; 
 
CONSIDÉRANT l’acceptation des termes par le consultant en date du 15 juillet 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
DE MODIFIER la résolution numéro G2012-04-37 afin de fixer la rémunération de la 
surveillance supplémentaire (bureau et chantier) au taux fixe de 1 000 $/jour avant 
taxes en lieu et place d’une rémunération au prorata tel qu’initialement prévu. 
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D’ENTÉRINER la contre-proposition soumise au consultant le 11 juillet 2013 et 
annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
DE PRENDRE acte de l’acceptation écrite du consultant datée du 15 juillet 2013 et 
annexée à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-43 – SOUMISSION NUMÉRO 11-043 – MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE – 
OPTION DE RENOUVELLEMENT – SAISON 2014 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat de marquage de la chaussée, attribué par la résolution 
numéro G2011-02-41, doit être renouvelé le ou avant le 1er septembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des Travaux publics et 
services techniques, exprimées dans le mémoire numéro 13-286 daté du 11 juillet 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE la compagnie Lignco Sigma inc. exerce un travail satisfaisant 
depuis que le contrat lui a été attribué en 2011; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE le contrat de marquage de la chaussée attribué à LIGNCO SIGMA INC. soit, et il 
est par les présentes, renouvelé pour l’année 2014 aux conditions prévues dans la 
soumission reçue ainsi que dans les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-44 – SOUMISSION NUMÉRO 13-083 – RÉFECTION DE LA RUE RICHARD 
ENTRE LES RUES SAINT-BARTHÉLEMY ET SAINT-MARC – SINTRA INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la réfection de la rue Richard entre les rues 
Saint-Barthélemy et Saint-Marc; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 7 août 2013; 
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CONSIDÉRANT QUE ces quatre soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines et exprimées dans son mémoire 
numéro 13-278, daté du 7 août 2013 et préconisant l’option B; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat, selon l’option B, pour la réfection de la rue Richard entre les 
rues Saint-Barthélemy et Saint-Marc, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
Sintra inc., au montant de 907 027,25 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 997 503,21 $, soit financé par le fonds de 
roulement de la Ville de Joliette et remboursé en 10 versements annuels égaux et 
consécutifs de 99 750,32 $, puisés à même le fonds général durant les 10 prochaines 
années. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-45 – SOUMISSION NUMÉRO 13-102 – VENTE DE TERRAIN – PARTIE DU 
LOT 4 946 837 – SECTEUR SAINT-PIERRE SUD – 2440-8601 QUÉBEC INC. – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la vente d’une partie du lot 4 946 837 du 
cadastre du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais et ouverte en 
date du 7 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette soumission est conforme; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans le mémoire 
numéro 13-288, daté du 7 août 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par la 
conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
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D’AUTORISER la vente d’une partie du lot 4 946 837 du cadastre du Québec, au seul 
soumissionnaire conforme, soit à l’entreprise 2440-8601 Québec inc., au montant de 
1,35 $ le pied carré, plus les taxes applicables, le tout conditionnellement au respect 
des conditions stipulées aux documents d’appels d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-46 – SOUMISSION NUMÉRO 13-121 – RÉFECTION DU BARRAGE 
GOHIER – MASKIMO CONSTRUCTION INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la réfection du barrage Gohier; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 7 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces cinq soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse de M. Sylvain Bédard, ingénieur de la firme Dessau; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux optionnels dépassent l’enveloppe budgétaire et que 
ces derniers ne sont pas essentiels; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la réfection du barrage Gohier, sans les éléments 
optionnels de la section D du bordereau de soumission, au plus bas soumissionnaire 
conforme, soit à Maskimo Construction inc., au montant de 351 204 $, plus les taxes 
applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 386 236,60 $, soit financé par le fonds de 
roulement de la Ville de Joliette et remboursé en cinq versements annuels égaux et 
consécutifs de 77 247,32 $, puisés à même le fonds général durant les cinq prochaines 
années. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-47 – SOUMISSION NUMÉRO 13-123 – ACHAT DE POTEAUX DE BOIS – 
STELLA-JONES INC. / GUELPH UTILITY POLE CO. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour l’achat de poteaux de bois en cèdre rouge 
de l’Ouest, soit :  

 5 poteaux de 35 pieds – Classe 5; 
 10 poteaux de 40 pieds – Classe 4; 
 20 poteaux de 40 pieds – Classe 2; 
 10 poteaux de 45 pieds – Classe 2. 

 

CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue dans les délais et ouverte en 
date du 7 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette soumission est conforme; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur de l’Approvisionnement et 
des ressources humaines exprimées dans son mémoire numéro 13-275, daté du 
7 août 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’achat de poteaux de bois en cèdre rouge de l’Ouest, au 
seul soumissionnaire conforme, soit à Stella-Jones inc. / Guelph Utility Pole Co., au 
montant de 31 326,40 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-48 – EXÉCUTION DE L’ALÉSAGE DE LA CONDUITE D’ÉGOUT 
COMBINÉ SITUÉE SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-PAUL – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE pour être admissible à la subvention du ministère des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du Territoire, une inspection télévisée 
complète du segment de la conduite à réhabiliter doit être faite; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour réaliser ce type d’inspection, l’alésage de la conduite doit 
être réalisé; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des Travaux publics et 
services techniques, exprimées dans le mémoire numéro 13-289, daté du 
17 juillet 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER l’exécution de l’alésage du segment concerné de la conduite d’égout 
combiné située sur le territoire de la municipalité de Saint-Paul. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-49 – ENTENTE INTERMUNICIPALE ÉTABLISSANT LA FOURNITURE 
MUTUELLE DE SERVICES POUR LA PROTECTION INCENDIE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Incendies 
exprimées dans le mémoire numéro 13-284, daté du 12 juillet 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente intermunicipale à intervenir entre la Ville de Joliette et la Ville 
de Repentigny relative à la fourniture mutuelle de services pour la protection incendie. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite entente intermunicipale ou une entente conforme en substance, de même que 
tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente 
résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-50 – PROTOCOLE D’ENTENTE – LE CLUB DE PATINAGE ARTISTIQUE 
LES ÉTOILES D’ARGENT – LOCATION DES HEURES DE GLACE AU CENTRE 
RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-283, daté du 10 juillet 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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D’APPROUVER le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de Joliette et le club de 
patinage artistique Les Étoiles d’argent relatif à la location des heures de glace au 
Centre récréatif Marcel-Bonin. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ledit protocole d’entente ou une entente conforme en substance, de même que tout 
document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-51 – PROTOCOLE D’ENTENTE – L’ASSOCIATION DE HOCKEY MINEUR 
JOLIETTE CRABTREE – LOCATION DES HEURES DE GLACE AU CENTRE 
RÉCRÉATIF MARCEL-BONIN – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-283, daté du 10 juillet 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de Joliette et 
l’Association de hockey mineur Joliette Crabtree relatif à la location des heures de glace 
au Centre récréatif Marcel-Bonin. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ledit protocole d’entente ou une entente conforme en substance, de même que tout 
document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-52 – GESTION DU TRANSPORT FERROVIAIRE – DEMANDES AUX 
AUTORITÉS PUBLIQUES RESPONSABLES 
 
CONSIDÉRANT QUE le 6 juillet 2013 un accident ferroviaire s’est produit à 
Lac-Mégantic alors qu’un convoi de 72 wagons-citernes contenant du pétrole brut a 
déraillé dans le centre-ville provoquant des explosions et un incendie qui a détruit un 
grand nombre d’édifices; 
 
CONSIDÉRANT QU’à ce jour les autorités confirment la mort de 38 personnes et la 
disparition de plusieurs autres; 
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CONSIDÉRANT QUE ce train traversait alors le centre-ville de Lac-Mégantic; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet accident ferroviaire aura aussi des effets sur l’environnement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette n’est pas à l’abri d’un événement tel que celui 
de Lac-Mégantic du 6 juillet dernier; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette ne remet nullement en question le transport 
ferroviaire puisque celui-ci est nécessaire au bon fonctionnement et à l’économie des 
villes; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est primordial que l’ensemble du réseau ferroviaire et les 
équipements roulants soient bien entretenus afin d’être des plus sécuritaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ensemble des maires réunis appuie l’Union des municipalités du 
Québec, la Fédération québécoise des municipalités ainsi que la Fédération 
canadienne des municipalités, et ce, afin d’être partie prenante des comités mis en 
place; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette demande aux autorités publiques responsables, dont le 
Ministère des Transports, de prendre les mesures nécessaires à court terme afin que 
les entreprises oeuvrant dans le domaine du transport ferroviaire fassent l’objet d’une 
inspection systématique de leurs infrastructures et de leurs équipements. 
 
QUE la Ville de Joliette demande aux autorités publiques responsables, dont le 
Ministère des Transports, de procéder à une révision complète de la réglementation en 
matière ferroviaire afin que le transport des produits dangereux soit réalisé en toute 
sécurité et d’empêcher que de telles catastrophes ne surviennent de nouveau. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-53 – POLITIQUES DIVERSES – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT le désir de la Ville de Joliette de se doter ou de mettre à jour les 
politiques suivantes :  

 Politique de limitation de la marche au ralenti des véhicules; 
 Politique de remboursement des frais de séjour et de déplacement; 
 Politique portant sur l’usage du tabac; 
 Politique portant sur l’utilisation des biens matériels. 
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CONSIDÉRANT la recommandation de la Commission des ressources humaines et de 
protection de la personne et de la propriété qui s’est tenue le 17 juillet 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER et d’adopter selon ses forme et teneur lesdites politiques. 
 
QUE ces politiques entrent en vigueur le 20 août 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-54 – PROGRAMME DE RECONNAISSANCE DES EMPLOYÉS – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil souhaitent pouvoir reconnaître 
l’excellence des employés de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucun mécanisme formel ne permet actuellement de souligner une 
telle excellence; 
 
CONSIDÉRANT le désir de la Ville de Joliette de mettre en place un programme formel 
de reconnaissance des employés; 
 
CONSIDÉRANT le projet de programme déposé lors de la Commission des ressources 
humaines et de protection de la personne et de la propriété qui s’est tenue le 
17 juillet 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER et d’adopter selon ses forme et teneur ledit programme. 
 
DE nommer le président de la Commission des ressources humaines et de protection de 
la personne et de la propriété, à titre de président pour siéger au comité du programme de 
reconnaissance des employés. 
 
QUE ce programme entre en vigueur le 20 août 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-55 – NOMINATION D’UNE PERSONNE RESPONSABLE DE L’ACCÈS 
AUX DOCUMENTS OU DE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS – ABROGATION DE LA RÉSOLUTION G2012-01-35 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution numéro G2012-01-35 citait nominalement une 
personne au lieu de son titre et qu’il y a lieu de citer des titres et non des personnes; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y aurait également lieu qu’un deuxième membre de la direction 
puisse agir en remplacement à titre de responsable de l’accès aux documents et à la 
protection des renseignements personnels de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
DE nommer le greffier à titre de personne responsable de l’accès aux documents et à la 
protection des renseignements personnels de la Ville de Joliette conformément à la Loi 
sur l’accès à l’information et la protection des renseignements personnels. 
 
DE nommer, en cas d’absence du greffier, le directeur général à titre de seconde 
personne responsable de l’accès aux documents et à la protection des renseignements 
personnels de la Ville de Joliette conformément à la Loi sur l’accès à l’information et la 
protection des renseignements personnels. 
 
QUE la résolution numéro G2012-01-35 soit, et elle est par les présentes, abrogée. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-56 – NOMINATION D’UN ASSISTANT-GREFFIER – M. FRANÇOIS PÉPIN 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt du bon fonctionnement de la Ville de Joliette de 
nommer un assistant-greffier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
QUE M. François Pépin, directeur général, soit, et il est par les présentes, nommé 
assistant-greffier. 
 
QUE sa date d’entrée en fonction soit fixée au 19 août 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-57 – SERVICE DES INCENDIES – EMBAUCHE D’UN POMPIER 
PRÉVENTIONNISTE – M. CARL DESROCHES 
 
CONSIDÉRANT la démission de M. Guillaume Joly au poste de pompier 
préventionniste au service des Incendies; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à la politique de 
dotation de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, exprimées dans le mémoire 
numéro 13-273, daté du 16 juillet 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Carl Desroches au poste de pompier 
préventionniste au sein du service des Incendies. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée à son premier jour de travail à titre de 
pompier préventionniste, soit le 20 août 2013. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de six mois, débutant à la 
date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-58 – MESURE DISCIPLINAIRE – EMPLOYÉ NUMÉRO 001400800 – 
SUSPENSION 
 
CONSIDÉRANT la lettre de M. François Pépin, directeur général, datée du 
19 juillet 2013, détaillant les agissements de l’employé portant le matricule 
numéro 001400800 et lui imposant une suspension, sans solde, d’une journée ouvrable; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER LA SUSPENSION, sans solde, de l’employé portant le numéro de 
matricule numéro 001400800 pour une durée d’une journée ouvrable, soit le 
6 août 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-59 – SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE – JOURNÉES DE LA 
CULTURE – ÉDITION 2013 – UTILISATION DE L’ESPACE PUBLIC – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la commission des Loisirs et de la culture en 
date du 11 juillet 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER le service des Loisirs et de la culture à utiliser la place Bourget, en 
collaboration avec les organismes culturels de Joliette les 27, 28 et 29 septembre 
prochain. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette et obtiennent l’autorisation préalable de la Sûreté du Québec. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-60 – M. JOÉMI VERDON – FÊTE DE QUARTIER – UTILISATION DE 
L’ESPACE PUBLIC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la commission des Loisirs et de la culture en 
date du 11 juillet 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER M. Joémi Verdon à utiliser le parc Réal-Laurin pour la tenue d’une fête 
de quartier qui se déroulera le 14 septembre prochain entre 11 h et 21 h 30. 
 
D’AUTORISER la réalisation des autres recommandations faites par la commission des 
Loisirs et de la culture à l’exception de la présence d’un camion de pompier. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que l’organisateur se conforme aux exigences de la 
Ville de Joliette et obtienne l’autorisation préalable de la Sûreté du Québec. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-61 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ, par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières à verser une aide 
financière aux organismes suivants : 

- Tournée du cinéma québécois : 500 $ 
- Défi Vélo de Lanaudière : 100 $ 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-62 – NETTOYAGE DU CANAL DE DÉRIVATION POUR 
L’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE – MARINE INTERNATIONAL 
DRAGAGE INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 1 – ACCEPTATION 
PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par Mme Véronique Papin, 
surintendante à l’usine de filtration, en date du 9 août 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 1, pour des travaux de nettoyage du canal de dérivation pour 
l’approvisionnement en eau potable tels que décrétés par la résolution 
numéro G2013-02-35 et d’autoriser la directrice adjointe des Opérations financières à 
payer à Marine International Dragage inc. la somme de 222 546,30 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-63 – SOUMISSION NUMÉRO 12-110 – SERVICES PROFESSIONNELS 
PLURIDISCIPLINAIRES – SURVEILLANCE DE CHANTIER – PISCINE MUNICIPALE 
– BEAUDOIN HURENS – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro G2012-07-33, par laquelle le conseil octroyait à 
Beaudoin Hurens un mandat d’honoraires professionnels pour des services 
professionnels pluridisciplinaires, réalisation de plans, devis et surveillance pour la 
piscine municipale; 
 
CONSIDÉRANT l’adoption par le conseil du Règlement d’emprunt numéro 180, 
autorisant lesdits travaux et décrétant un emprunt et une dépense de 1 800 000 $; 
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CONSIDÉRANT la résolution numéro G2013-00-20, par laquelle le conseil amendait la 
résolution numéro G2012-07-33, à toutes fins que de droit, afin que le mandat 
d’honoraires professionnels octroyé à Beaudoin Hurens soit, dans un premier temps, 
limité à la réalisation de plans et devis, pour un montant de 63 811,13 $, incluant toutes 
les taxes applicables; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu maintenant de compléter l’octroi du contrat pour la 
surveillance de chantier à Beaudoin Hurrens suite à l’appel d’offres public pour des 
services professionnels pluridisciplinaires pour la surveillance pour la piscine; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour des services professionnels pluridisciplinaires de 
surveillance pour la piscine municipale, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
Beaudoin Hurens, au montant de 55 188 $, toutes taxes incluses. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-64 – ME JACQUES FOUCHER – GREFFIER DE LA VILLE DE JOLIETTE – 
FIN DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette et Me Jacques Foucher ont décidé de mettre 
un terme au contrat de travail qui les unit;  
 
CONSIDÉRANT le mandat confié à Me Jocelyn Roy de l’étude Roy Laporte inc. de 
tenter de convenir avec les procureurs de Me Foucher des conditions de fin d’emploi de 
ce dernier; 
 
CONSIDÉRANT le rapport de Me Roy à l’effet que Me Foucher et ses procureurs 
acceptent les principales modalités soumises pour mettre fin au contrat de travail et à 
l’emploi de Me Foucher au sein de la Ville de Joliette;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE soit mandaté Me Jocelyn Roy de l’étude Roy Laporte inc. pour finaliser le 
règlement de la fin d’emploi de Me Jacques Foucher selon les modalités déjà 
convenues et préparer les documents de transaction-quittance appropriés. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
G2013-04-65 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
L’assistante-greffière dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 19 août 2013; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif mensuel du 
mois de juillet 2013. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Un journaliste pose des questions. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujets. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 16 septembre 2013, à 20 h, à la 
salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. Il faudra toutefois prévoir une séance 
extraordinaire le mardi 3 septembre. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 CÉLINE JACQUES-GAGNON, 
 Assistante-greffière 
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89e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 3 septembre 2013 à 
20 h 00 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller 
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
   M. Jean-François Courteau, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présents mme Céline 
Jacques-Gagnon, assistante-greffière, laquelle agit à titre de secrétaire et M. François 
Pépin, directeur général. 
 
 
G2013-04-66 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 19 août 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Règlement numéro 45-2003-4 – Amendement au Règlement numéro 45-2003 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble afin de retirer la zone C03-038 et d’ajouter la zone C03-036 – Adoption 

5. Règlement numéro 79-343 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier l’article 7.32 de manière à retirer, dans certains cas, l’obligation 
de maintenir une zone tampon entre un usage industriel et un usage habitation – 
Adoption 

6. Règlement numéro 97-2011-4 – Amendement au Règlement numéro 97-2011 
concernant la circulation, le stationnement des véhicules et la sécurité publique 
de la Ville de Joliette – Adoption 
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7. Règlement numéro 112-2012-2 – Amendement au Règlement numéro 112-2012 
régissant l’utilisation de l’eau potable en vue de préserver la qualité et la quantité 
de la ressource tel que déjà amendé de manière à revoir la procédure 
d’interdiction d’arrosage – Adoption 

8. Liste des déboursés du 7 au 20 août 2013 – Approbation 

9. Stationnements rue Saint-Antoine – Centre récréatif Marcel-Bonin – Modification 
de la tarification 

10. Aménagement d’un carrefour giratoire à l’intersection du boulevard Dollard et 
Calixa-Lavallée – Les Excavations Michel Chartier inc. – Certificat de paiement 
numéro 2 

11. Réfection des infrastructures des rues Saint-Charles-Borromée Sud et De 
Lanaudière – Généreux Construction inc. – Certificat de paiement numéro 2 

12. Prolongement du boulevard Ratelle Phase 3 – Généreux Construction inc. – 
Certificat de paiement numéro 5 final – Acceptation définitive 

13. Réfection du boulevard Dollard – Dessau – Certificat de paiement numéro 6 

14. 9219-0115 Québec inc. (Centre de tir) – Offre d’achat d’une partie du 
lot 4 955 881 – Autorisation 

15. Vente d’équipements à l’encan – Autorisation 

16. Travaux de réfection du pont de l’île Vessot – Demande d’un certificat 
d’autorisation auprès du ministère du Développement durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs – Autorisation 

17. Résolution numéro G2012-06-92 – Fournitures de services professionnels – 
Système d’évaluation et de pondération des offres – Membres des comités de 
sélection – Amendement 

18. Entente à intervenir entre la Ville de Joliette et la municipalité de Saint-Thomas – 
Empiétement de la rue Marcel – Approbation 

19. Cession par la compagnie 9243-1535 Québec inc. des lots 5 232 877 et 
5 233 142 et servitude de passage piétonnier et cyclable à la Ville de Joliette – 
Approbation et signature 

20. Me Jacques Foucher – Greffier de la Ville de Joliette – Fin de contrat – 
Autorisation 

21. Mesure disciplinaire – Employé numéro 008250299 – Suspension 

22. Activités de financement d’organismes 

23. Dépôt de rapport 

24. Période de questions 

25. Date et heure de la prochaine assemblée 

26. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-67 – SÉANCE ORDINAIRE DU 19 AOÛT 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 
19 août 2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai prévu 
à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est dispensé d’en 
faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 19 août 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-68 – RÈGLEMENT NUMÉRO 45-2003-4 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 45-2003 SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE 
CONSTRUCTION, DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE AFIN 
DE RETIRER LA ZONE C03-038 ET D’AJOUTER LA ZONE C03-036 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 45-2003-4 amendant le Règlement numéro 45-2003 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble afin de retirer la zone C03-038 et d’ajouter la zone C03-036. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-69 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-343 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER L’ARTICLE 7.32 DE MANIÈRE À 
RETIRER, DANS CERTAINS CAS, L’OBLIGATION DE MAINTENIR UNE ZONE 
TAMPON ENTRE UN USAGE INDUSTRIEL ET UN USAGE HABITATION – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 79-343 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier l’article 7.32 de manière à retirer l’obligation de maintenir 
une zone tampon entre un usage industriel et un usage habitation, que ce dernier soit 
situé ou non sur le territoire de la Ville de Joliette, lorsque l’usage industriel est adjacent 
à une rue ou une emprise de rue. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-70 – RÈGLEMENT NUMÉRO 97-2011-4 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 97-2011 CONCERNANT LA CIRCULATION, LE 
STATIONNEMENT DES VÉHICULES ET LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DE LA VILLE DE 
JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-04-34, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 19 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 97-2011-4 amendant le Règlement 
numéro 97-2011 refondant le Règlement numéro 1-1998 concernant la circulation, le 
stationnement des véhicules et la sécurité publique de la Ville de Joliette. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-71 – RÈGLEMENT NUMÉRO 112-2012-2 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT NUMÉRO 112-2012 RÉGISSANT L’UTILISATION DE L’EAU 
POTABLE EN VUE DE PRÉSERVER LA QUALITÉ ET LA QUANTITÉ DE LA 
RESSOURCE TEL QUE DÉJÀ AMENDÉ DE MANIÈRE À REVOIR LA PROCÉDURE 
D’INTERDICTION D’ARROSAGE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-04-35, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 19 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 112-2012-2 amendant le Règlement 
numéro 112-2012 régissant l’utilisation de l’eau potable en vue de préserver la qualité et 
la quantité de la ressource tel que déjà amendé de manière à revoir la procédure 
d’interdiction d’arrosage. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-72 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 7 AU 20 AOÛT 2013 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe des Opérations financières de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement numéro 62-2006 
au montant de 553 202,52 $ pour la période du 7 au 20 août 2013 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 7 au 
20 août 2013 et d'autoriser la directrice adjointe des Opérations financières à payer 
pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
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Liste des déboursés pour la période du 7 au 20 août 2013 
 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration : 1 080 896,70 $ 
b. Fonds de dépenses en immobilisations :    106 162,61 $ 
c. Liste des paiements effectués via Accès-D :    397 703,70 $ 
Total 1 584 763,01 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-73 – STATIONNEMENTS RUE SAINT-ANTOINE – CENTRE RÉCRÉATIF 
MARCEL-BONIN – MODIFICATION DE LA TARIFICATION 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 60 du règlement numéro 97-2011 
concernant la circulation, le stationnement des véhicules et la sécurité publique de la 
Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT la tarification adoptée aux termes de la résolution 
numéro G2009-05-41 qu’il y a lieu de modifier quant au tarif des vignettes émises pour 
l’espace de stationnement réservé aux détenteurs de vignettes sur la rue Saint-Antoine; 
 
CONSIDÉRANT la tarification adoptée aux termes de la résolution 
numéro G2011-03-89 qu’il y a lieu de modifier quant au tarif des horodateurs du 
stationnement du centre récréatif Marcel-Bonin; 
 
CONSIDÉRANT que des vignettes de stationnement seront disponibles pour le 
stationnement du centre récréatif Marcel-Bonin; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations formulées par M. Patrice Rainville, directeur du 
service de l’Approvisionnement et des ressources humaines, en date du 18 juin 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE le coût d’une vignette de stationnement émise par la Ville de Joliette soit 
désormais de cent dollars (100,00 $) par année pour les espaces de stationnement 
identifiés et réservés aux détenteurs de vignettes sur la rue Saint-Antoine et dans le 
parc de stationnement du centre récréatif Marcel-Bonin.  
 
QUE la tarification applicable à l’horodateur du parc de stationnement du centre 
récréatif Marcel-Bonin soit désormais d’un dollar (1,00 $) pour la journée courante. 
 
QUE la présente résolution entre en vigueur en même temps que le règlement 
numéro 97-2011-4. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-74 – AMÉNAGEMENT D’UN CARREFOUR GIRATOIRE À 
L’INTERSECTION DU BOULEVARD DOLLARD ET CALIXA-LAVALLÉE – LES 
EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 2 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Ronald Goulet, 
ingénieur pour la firme Dessau, en date du 15 août 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’estimation progressive numéro 2, recommandée dans le certificat de 
paiement numéro 2, pour des travaux d’aménagement d’un carrefour giratoire à 
l’intersection du boulevard Dollard et Calixa-Lavallée tels que décrétés par le 
Règlement d’emprunt numéro 175 et d’autoriser la directrice adjointe des Opérations 
financières à payer à l’entreprise Les excavations Michel Chartier inc. la somme de 
564 769,85 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-75 – RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES DES RUES 
SAINT-CHARLES-BORROMÉE SUD ET DE LANAUDIÈRE – GÉNÉREUX 
CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 2 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. François Philibert, 
ingénieur pour la firme Genivar, en date du 15 août 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’estimation progressive numéro 2, recommandée dans le certificat de 
paiement numéro 2, pour des travaux de réfection des infrastructures des rues 
Saint-Charles-Borromée et De Lanaudière tels que décrétés par le Règlement 
d’emprunt numéro 179 et d’autoriser la directrice adjointe des Opérations financières à 
payer à Généreux Construction inc. la somme de 629 771,83 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-76 – PROLONGEMENT DU BOULEVARD RATELLE PHASE 3 – 
GÉNÉREUX CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 5 
FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par le directeur adjoint des 
Travaux publics et services techniques, en date du 22 août 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 5 final, pour des travaux de prolongement du boulevard Ratelle, phase 3, tels 
que décrétés par le Règlement d’emprunt numéro 170 et d’autoriser la directrice 
adjointe des Opérations financières à payer à Généreux Construction inc. la somme de 
1 074,63 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-77 – RÉFECTION DU BOULEVARD DOLLARD – DESSAU – CERTIFICAT 
DE PAIEMENT NUMÉRO 6 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro G2013-04-42, adoptée par le conseil le 
19 août 2013, amendant la résolution numéro G2012-04-37; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’estimation progressive numéro 6, recommandée dans le certificat de 
paiement numéro 6, pour des travaux de réfection du boulevard Dollard tels que 
décrétés par le Règlement d’emprunt numéro 175 et d’autoriser la directrice adjointe 
des Opérations financières à payer à Dessau la somme de 254 844,96 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-78 – 9219-0115 QUÉBEC INC. (CENTRE DE TIR) – OFFRE D’ACHAT 
D’UNE PARTIE DU LOT 4 955 881 – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la compagnie 9219-0115 Québec inc. (Centre de tir) désire 
acquérir une partie du lot 4 955 881 situé sur la rue J.-A.-Roy afin d’agrandir son 
bâtiment principal; 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

03-09-2013 

338 
 

CONSIDÉRANT QUE ce projet nécessitera un investissement approximatif de 
400 000,00 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette accepte l’offre d’achat de la compagnie 9219-0115 Québec inc. 
pour une partie du lot 4 955 881, du cadastre du Québec, dans la circonscription 
foncière de Joliette, conditionnellement à ce que les frais relatifs à cette vente soient à 
la charge de l’acheteur tel que l’arpenteur, le notaire, etc. 
 
QUE les obligations usuelles de l’acheteur, dont celles citées au mémoire 13-299, 
soient incluses dans le contrat à l’exception que le requérant doit construire dans un 
délai de 12 mois maximum. 
 
QUE le maire et le greffier, soient, et ils sont par les présentes, autorisés à signer, pour 
et au nom de la Ville de Joliette, tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner 
plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-79 – VENTE D’ÉQUIPEMENTS À L’ENCAN – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des Travaux publics et 
services techniques, exprimées dans le mémoire numéro 13-301 daté du 14 août 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la vente à l’encan des équipements et véhicules qui ne sont plus en 
service ou qui ne sont plus requis, tels qu’énumérés dans le mémoire numéro 13-301. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-80 – TRAVAUX DE RÉFECTION DU PONT DE L’ÎLE VESSOT – 
DEMANDE D’UN CERTIFICAT D’AUTORISATION AUPRÈS DU MINISTÈRE DU 
DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L’ENVIRONNEMENT, DE LA FAUNE ET DES 
PARCS – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire effectuer des travaux de réfection sur le 
pont de l’île Vessot; 
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CONSIDÉRANT QUE lesdits travaux requièrent l’obtention d’un certificat d’autorisation 
du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette demande est nécessaire dû au fait que le pont se trouve 
dans l’emprise du littoral de la rivière L’Assomption; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER le directeur des Travaux publics et services techniques à présenter une 
demande auprès du ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Faune et des Parcs afin d’obtenir ledit certificat d’autorisation. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-81 – RÉSOLUTION NUMÉRO G2012-06-92 – FOURNITURES DE 
SERVICES PROFESSIONNELS – SYSTÈME D’ÉVALUATION ET DE 
PONDÉRATION DES OFFRES – MEMBRES DES COMITÉS DE SÉLECTION – 
AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont autorisé le service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines à procéder à un appel d’offres sur 
invitation pour des services professionnels relativement à de l’assistance comptable; 
 
CONSIDÉRANT QUE M. Denis Bérubé, citoyen et membre nommé par le conseil, est 
dans l’impossibilité de siéger; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général exprimées dans le 
mémoire numéro 13-305, daté du 22 août 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
QUE la résolution numéro G2012-06-92 soit, et elle est par les présentes, amendée en 
y ajoutant le paragraphe suivant, à savoir :  
 

« QUE le directeur général puisse choisir, en cas d’impossibilité d’avoir la 
présence de trois personnes sur les comités de sélection, une autre personne 
parmi les personnes du public déjà désignées par le conseil à cet effet. » 

 
QUE le titre « Directeur du service de l’Approvisionnement et des stationnements » soit, 
et il est par les présentes, modifié pour le titre « Directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines ». 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-82 – ENTENTE À INTERVENIR ENTRE LA VILLE DE JOLIETTE ET LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-THOMAS – EMPIÉTEMENT DE LA RUE MARCEL – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général exprimées dans le 
mémoire numéro 13-297, daté du 19 août 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de Joliette et la 
municipalité de Saint-Thomas relative à l’empiétement de la rue Marcel. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite entente ou une entente conforme en substance, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-83 – CESSION PAR LA COMPAGNIE 9243-1535 QUÉBEC INC. DES 
LOTS 5 232 877 ET 5 233 142 ET SERVITUDE DE PASSAGE PIÉTONNIER ET 
CYCLABLE À LA VILLE DE JOLIETTE – APPROBATION ET SIGNATURE 
 
CONSIDÉRANT un nouveau développement résidentiel dans le secteur Saint-Pierre 
Sud et la nécessité d’implanter un réseau électrique; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a toujours exigé que les réseaux électriques 
soient implantés en arrière lot afin de protéger et de préserver le paysage urbain; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service 
d’Aménagement du territoire exprimées dans le mémoire numéro 13-014, daté du 
10 décembre 2012; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D'APPROUVER selon ses forme et teneur, les actes de cession par la compagnie 
9243-1535 Québec inc. à la Ville de Joliette des lots 5 232 877 et 5 233 142 du 
cadastre du Québec, dans la circonscription foncière de Joliette, tels que préparés par 
Me Réal Lavoie, notaire. 
 
D’APPROUVER selon ses forme et teneur, l’acte de servitude par la compagnie 
9243-1535 Québec inc. à la Ville de Joliette d’une lisière de terrain connue comme étant 
une partie du lot numéro 5 232 858 et une partie du lot numéro 5 232 859, tel que 
préparé par Me Réal Lavoie, notaire. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, ces 
actes de cession et cet acte de servitude ou un acte conforme en substance, de même 
que tout document jugé nécessaire ou utile pour donner plein effet à la présente 
résolution. Ces cessions sont consenties à titre gratuit, de même que la servitude. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-84 – ME JACQUES FOUCHER – GREFFIER DE LA VILLE DE JOLIETTE – 
FIN DE CONTRAT – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution numéro G2013-04-64, les membres du conseil 
mandataient Me Jocelyn Roy pour finaliser le règlement de la fin d’emploi de 
Me Jacques Foucher, greffier de la Ville de Joliette, selon les modalités déjà convenues 
et préparer les documents de transaction-quittance appropriés; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et le directeur général à signer, pour et au nom de la Ville de 
Joliette, la transaction-quittance, de même que tout document jugé nécessaire ou utile 
afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-85 – MESURE DISCIPLINAIRE – EMPLOYÉ NUMÉRO 008250299 – 
SUSPENSION 
 
CONSIDÉRANT la lettre de M. François Pépin, directeur général, datée du 
30 août 2013, détaillant les agissements de l’employé portant le matricule 
numéro 008250299 et lui imposant une suspension, sans solde, de cinq jours 
ouvrables; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER LA SUSPENSION, sans solde, de l’employé portant le numéro de 
matricule 008250299 pour une durée de cinq jours ouvrables, soit du 5 au 
11 septembre 2013 inclusivement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-86 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ, par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières à verser une aide 
financière aux organismes suivants : 
 
- Cégep régional de Lanaudière à Joliette – Cégeps en spectacle : 1 500 $ 
- Les maisons d’à Côté : 100 $ 
- Service d’urgence de la région de Joliette : 100 $ 
- Croix-Rouge de Joliette : 500 $ 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-87 – DÉPÔT DE RAPPORT 
 
L’assistante-greffière dépose auprès des membres du conseil le document suivant : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 3 septembre 2013. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Aucun journaliste ne pose de 
questions. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujets. 
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DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 16 septembre 2013, à 20 h, à la 
salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette.  
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 CÉLINE JACQUES-GAGNON, 
 Assistante-greffière 
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90e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 16 septembre 2013 à 20 h 00 à 
la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller 
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
   M. Jean-François Courteau, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présents Mme Céline 
Jacques-Gagnon, assistante-greffière, laquelle agit à titre de secrétaire et M. François 
Pépin, directeur général. 
 
 
G2013-04-88 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance extraordinaire du 3 septembre 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Demande de cession de rues et de parcs – M. Serge Labbé – 9232-0936 
Québec inc. – Lots 4 874 016 à 4 874 018 

6. Demande d’un projet particulier de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble – M. Félix Bellevue – 172 à 180, rue Marguerite-Bourgeoys – 
Lot 3 327 313 – Zone C04-058 – Premier projet – Adoption 
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7. Règlement numéro 79-342 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier les grilles des usages et normes applicables aux zones C03-039, 
C03-068 et C03-069 afin d’interdire au niveau du rez-de-chaussée (premier 
étage) d’un bâtiment, les usages de la sous-classe d’usages « service 
professionnel » et l’usage « garderie » – Avis de motion 

8. Règlement numéro 79-342 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier les grilles des usages et normes applicables aux zones C03-039, 
C03-068 et C03-069 afin d’interdire au niveau du rez-de-chaussée (premier 
étage) d’un bâtiment, les usages de la sous-classe d’usages « service 
professionnel » et l’usage « garderie » – Premier projet – Adoption 

9. Règlement numéro 79-344 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier la grille des usages et normes applicables à la zone C03-069 de 
manière à restreindre les usages autorisés à des usages adaptés à une rue 
piétonne et afin d’autoriser, à certaines conditions, la mixité d’usages 
(commerce/habitation) au rez-de-chaussée (premier étage) – Avis de motion 

10. Règlement numéro 79-344 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier la grille des usages et normes applicables à la zone C03-069 de 
manière à restreindre les usages autorisés à des usages adaptés à une rue 
piétonne et afin d’autoriser, à certaines conditions, la mixité d’usages 
(commerce/habitation) au rez-de-chaussée (premier étage) – Premier projet – 
Adoption 

11. Règlement numéro 81-16 – Amendant le Règlement de construction numéro 81 
de manière à ajouter de nouvelles dispositions et conditions relatives à l’émission 
d’un certificat d’occupation – Avis de motion 

12. Règlement numéro 81-16 – Amendant le Règlement de construction numéro 81 
de manière à ajouter de nouvelles dispositions et conditions relatives à l’émission 
d’un certificat d’occupation – Projet – Adoption 

13. Règlement numéro 118-2013 – Règlement sur la salubrité – Avis de motion 

14. Règlement numéro 78-27 – Amendant le Règlement du plan d’urbanisme 
numéro 78, tel que déjà amendé, de manière à créer l’aire d’affectation M05-11 
(sise le long de l’autoroute 31 et de la route 158) au détriment de la totalité de 
l’aire d’affectation I05-11 et d’une partie de l’aire d’affectation C05-13 – Adoption 

15. Règlement numéro 79-341 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier le plan de zonage de manière à créer la zone H05-032 au 
détriment d’une partie des zones C05-005 et C05-016 (localisées le long du 
boulevard Base-de-Roc et de la rue Nicoletti), de manière à créer la zone 
H05-033 au détriment d’une partie de la zone C05-005 (localisée le long de 
l’autoroute 31 et de la rue Nicoletti), de manière à créer la zone C05-034 au 
détriment d’une partie de la zone C05-005, de manière à agrandir la zone 
P05-012 au détriment d’une partie de la zone C05-005 et de créer les grilles des 
usages et normes applicables aux zones H05-032, H05-033 et C05-034 – 
Adoption 

16. Liste des déboursés du 21 août au 3 septembre 2013 – Approbation 

17. Liste des mauvaises créances – Divers comptes à recevoir – Approbation 

18. Étanchéisation des murs de fondation – Bibliothèque Rina-Lasnier – Gilles 
Malo inc. – Certificat de paiement numéro 5 final – Acceptation définitive 
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19. Soumission numéro 13-093 – Centre récréatif Marcel-Bonin – Lot 2 – 
Modernisation et mise aux normes – Les Entreprises Christian Arbour inc. – 
Attribution de contrat 

20. Soumission numéro 13-124 – Décorations candélabres – Super Décoration – 
Attribution de contrat 

21. Soumission numéro 13-129 – Remplacement d’un ponceau – Les excavations 
Michel Chartier inc. – Attribution de contrat 

22. Soumission numéro 13-133 – Réfection d’un pont existant à l’île Vessot – Infra 
Spécialisées inc. – Attribution de contrat 

23. Soumission numéro 13-138 – Assistance comptable – DCA Comptable 
Professionnel Agréé inc. – Attribution de contrat 

24. 9125-3575 Québec inc. (Gestion Immobilia) – Quittance – Autorisation 

25. Mise en demeure – Mandat aux procureurs de la Ville de Joliette 

26. Immeubles du Musée d’art de Joliette – Mandat 

27. Résolution G2013-02-53 – Acquisition de rues conformément à l’article 72 de la 
Loi sur les compétences municipales – Amendement 

28. Règlement hors de Cour – Programme de logement abordable 

29. Protocoles d’entente relatifs à l’octroi d’une aide financière dans le cadre du 
sous-volet 1.5 du programme d’infrastructures Québec-Municipalités – 
Autorisation 

30. Protocole d’entente – Prolongement de la rue du Docteur-Rodolphe-Boulet – 
Autorisation 

31. Résolution G2011-00-48 – Système de pondération et d’évaluation des offres – 
Critères de sélection – Approbation et abrogation 

32. Politique d’utilisation des véhicules municipaux – Adoption 

33. Mesure disciplinaire – Employé numéro 007410795 – Suspension 

34. Activités de financement d’organismes 

35. Divers 

36. Dépôt de rapports 

37. Période de questions 

38. Date et heure de la prochaine assemblée 

39. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-04-89 – SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 3 SEPTEMBRE 2013 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du 
3 septembre 2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai 
prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est 
dispensé d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance extraordinaire du 3 septembre 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-90 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans le cadre du 
Règlement numéro 35-2002 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme concernant 
lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2013-08-65 – M. Alain Malo – Gilles Malo inc. – Palais de justice – 440 à 

450, rue Saint-Louis 
D’accepter la demande soumise par M. Alain Malo des entreprises Gilles 
Malo inc. et illustrée par M. Pierre Labonté de RJA Architecture + Design inc., 
afin d’autoriser plusieurs travaux de rénovation extérieure à l’immeuble sis aux 
440 à 450, rue Saint-Louis le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-08-65 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

2. PIIA-2013-08-66 – Mme Lucie Nadeau – 339 à 343, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise par Mme Lucie Nadeau et illustrée par Les 
Plans MB, afin d’autoriser la construction d’un immeuble multifamilial 
(quadruplex) à l’immeuble sis aux 339 à 343, rue Saint-Viateur le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2013-08-66 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
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3. PIIA-2013-08-67 – M. Jean Désy – Le Bavarois – 425, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise par M. Jean Désy et illustrée par Adaptech, afin 
d’autoriser la réfection de la façade principale et de l’élévation latérale gauche à 
l’immeuble sis au 425, rue Saint-Viateur le tout selon les conditions apparaissant 
à la recommandation PIIA-2013-08-67 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

4. PIIA-2013-08-68 – Mme Gisèle DesRochers – Gestion DesSar inc. – 82 à 90, 
place Bourget Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Gisèle DesRochers, afin 
d’autoriser à repeindre les façades principales d’un bâtiment commercial sis aux 
82 à 90, place Bourget Sud le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-08-68 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

5. PIIA-2013-08-69 – M. André Yergeau – 9204-4205 Québec inc. – 596 à 600, 
boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. André Yergeau, afin 
d’autoriser l’installation d’un gazébo permanent en cour arrière à l’immeuble sis 
aux 596 à 600, boulevard Manseau. 
 

6. PIIA-2013-08-72 – M. Jean-François Jacques – JB Enseignes – Cryos – 385, 
rue De Salaberry 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Jean-François Jacques, afin 
d’autoriser l’installation d’une enseigne murale à l’immeuble sis au 385, rue De 
Salaberry. 
 

7. PIIA-2013-08-73 – M. Paul Bernard – Seigneurie Arthur-Beauséjour – 373, 
rue Saint-Thomas 
D’accepter la demande soumise par M. Paul Bernard et illustrée par Massicotte 
Maloney architectes, afin d’autoriser le réaménagement de l’accès menant au 
stationnement et du stationnement, la réfection des façades et l’installation d’une 
nouvelle enseigne sur muret et de deux enseignes murales à l’immeuble sis au 
373, rue Saint-Thomas le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-08-73 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

8. PIIA-2013-08-74 – M. Serge Vézina – Groupe Marcil et Vézina inc. – 101 à 
103, boulevard Joseph-Arthur 
D’accepter la demande soumise par M. Serge Vézina et illustrée par Sauvé 
Poirier Architectes, afin d’autoriser, en cour arrière, l’aménagement de trois 
enclos visant à dissimuler des systèmes de climatisation à l’immeuble sis aux 
101 à 103, boulevard Joseph-Arthur. 
 

9. PIIA-2013-08-75 – Mme Patil Kassemjian – Groupe BC2 – Tim Hortons – 101 
à 103, boulevard Joseph-Arthur 
D’accepter la demande soumise par Mme Patil Kassemjian et illustrée par les 
Enseignes Leco, afin d’autoriser l’installation de deux enseignes murales, d’une 
enseigne murale directionnelle, de deux enseignes détachées directionnelles et 
de deux enseignes menu à l’immeuble sis aux 101 à 103, boulevard Joseph-
Arthur. 
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10. PIIA-2013-08-76 – M. Patrice Rivest – 159, rue Rosaire Roc 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Patrice Rivest, afin d’autoriser, 
en cour arrière, la construction d’une véranda à l’immeuble sis au 159, rue 
Rosaire-Roc. 
 

11. PIIA-2013-08-77 – Mme Élaine Martel – Restaurant La porte d’à côté – 434, 
boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise par Mme Élaine Martel et illustrée par 
Kiwigraphik, afin d’autoriser l’installation de trois enseignes murales à l’immeuble 
sis au 434, boulevard Manseau le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-08-77 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

12. PIIA-2013-08-78 – Mme Maude Fortin – Les Enseignes professionnelles – 
Wawanesa – 469, rue De Lanaudière 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Maude Fortin de l’entreprise 
Les Enseignes professionnelles pour le compte de Wawanesa, afin d’autoriser le 
remplacement d’une enseigne murale existante à l’immeuble sis au 469, rue De 
Lanaudière. 
 

13. PIIA-2013-08-79 – M. François Morin – Patrick Morin – 920, boulevard 
Firestone 
D’accepter la demande soumise par M. François Morin et illustrée par M. Pierre 
Hétu, architecte, afin d’autoriser l’agrandissement de la cour d’entreposage et du 
stationnement à l’immeuble sis au 920, boulevard Firestone le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2013-08-79 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

14. PIIA-2013-08-80 – M. Serge Labbé – 9232-0936 Québec inc. – Rue Laval – 
Lots 4 874 016 à 4 874 018 
D’accepter la demande soumise par M. Serge Labbé et démontrée sur le plan 
préparé par M. Benoît Neveu, arpenteur-géomètre, afin d’autoriser le lotissement 
des rues et des parcs sur les lots 4 874 016 à 4 874 018. 
 

15. PIIA-2013-09-81 – M. Marc Bergeron – Les Modernisations Marc Bergeron – 
Rue Dugas – Lot 4 874 016 
D’accepter la demande soumise par M. Marc Bergeron et illustrée par M. Karl 
Robert de Planimage, afin d’autoriser la construction d’un immeuble multifamilial 
comportant six logements sur le lot 4 874 016 sis sur la rue Dugas le tout selon 
les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2013-09-81 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

16. PIIA-2013-09-82 – M. Alain Morin – Les Enseignes Amtech – 33, rue Baby 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Alain Morin, afin d’autoriser le 
remplacement des facettes d’une enseigne murale et d’une enseigne sur poteau 
à l’immeuble sis au 33, rue Baby le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-09-82 du comité consultatif d’urbanisme. 
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17. PIIA-2013-09-83 – Mme Irène Bakourou – Pizza Plat d’or – 80, rue Lajoie 
Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Irène Bakourou, afin 
d’autoriser le remplacement du bardeau d’asphalte recouvrant la toiture quatre 
versants par un nouveau bardeau d’asphalte (BP mystique vert forêt) à 
l’immeuble sis au 80, rue Lajoie Nord, et ce, conditionnellement à ce que la 
requérante s’engage et s’oblige à utiliser plutôt un bardeau s’asphalte (BP 
mystique bois champêtre). 
 

QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-91 – DEMANDE DE CESSION DE RUES ET DE PARCS – M. SERGE 
LABBÉ – 9232-0936 QUÉBEC INC. – LOTS 4 874 016 À 4 874 018 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de lotissement, aux articles 3.5.1.1 et 3.5.1.2, exige 
comme condition préalable à l’approbation d’un plan relatif à une opération cadastrale 
l’obligation de céder gratuitement les rues et les parcs; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’aménagement d’un parc central à l’intérieur du projet est 
essentiel puisqu’il permettra d’augmenter la convivialité des lieux et favorisera les 
interactions sociales; 
 
CONSIDÉRANT QUE le parc central (lot 5) permettra de répondre aux exigences du 
ministère du Développement Durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs en 
matière de la gestion des eaux pluviales; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’îlot de verdure (lot 3) sis le long du terrain où nous retrouvons 
l’ancienne usine impériale Tobacco servira de bande tampon; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ancienne emprise du chemin de fer qui desservait l’ancienne 
usine Amsco scinde le boulevard Dollard en deux parties et que son acquisition 
permettrait, en plus de corriger cette situation, de remembrer certains terrains de formes 
non rectilignes qui sont localisés de part et d’autre du boulevard Dollard; 
 
CONSIDÉRANT QUE le site visé par la demande fait actuellement l’objet de travaux de 
décontamination; 
 
CONSIDÉRANT QUE la trame de rue a été acceptée par la recommandation 
CRP-2013-08-01 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
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D’APPROUVER le plan de lotissement illustré sur le plan préparé par M. Benoit Neveu, 
arpenteur-géomètre, daté du 21 août 2013, le tout conditionnellement à ce que le 
requérant s’engage et s’oblige à respecter les conditions apparaissant dans la 
recommandation CRP-2013-08-01. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-92 – DEMANDE D’UN PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE – M. FÉLIX BELLEVUE – 
172 À 180, RUE MARGUERITE-BOURGEOYS – LOT 3 327 313 – ZONE C04-058 – 
PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de M. Félix Bellevue visant la conversion d’un 
bâtiment commercial mixte en une habitation multifamiliale comportant quatre 
logements respecte les critères et objectifs du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) 
numéro 45-2003; 
 
CONSIDÉRANT QUE peu de modifications extérieures devront être apportées au 
bâtiment visé par la demande (modification de l’escalier arrière, ajout et remplacement 
de fenêtres et de portes) puisque le bâtiment arbore déjà une architecture résidentielle; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de conversion du bâtiment commercial en une habitation 
multifamiliale comportant quatre logements est compatible avec le milieu d’insertion; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de conversion permettra de végétaliser (plantation 
d’arbres et réalisation d’aménagements paysagers) en presque totalité les cours avant 
qui avaient été minéralisées puisque le nombre de cases de stationnement situées en 
cour avant sera réduit à deux cases; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation PPCMOI-2013-08-01 du comité consultatif 
d’urbanisme; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ACCEPTER, dans le cadre du Règlement sur les projets particuliers de construction, 
de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) numéro 45-2003, la 
demande de M. Félix Bellevue visant la conversion d’un bâtiment commercial mixte en 
une habitation multifamiliale comportant quatre logements, le tout conditionnellement à 
ce que le requérant s’engage et s’oblige à : 
 
 Végétaliser, jusqu’au trottoir, les cours avant donnant sur les rues Marguerite-

Bourgeoys et Olivier qui sont minéralisées. Cette condition ne s’applique pas aux 
deux espaces de stationnement; 
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 Procéder, à l’intérieur de la cour avant donnant sur la rue Marguerite-Bourgeoys, 
à la plantation de deux arbres prévus pour les petits espaces; 

 Procéder, à l’intérieur, de la cour avant donnant sur la rue Olivier, à la plantation 
de trois arbres prévus pour les petits espaces; 

 Réaliser, à l’intérieur des deux cours avant des aménagements paysagers 
comportant des fleurs, des végétaux, des arbustes et des arbres naturels qui 
mettront en valeur le bâtiment et ses caractéristiques particulières; 

 Fournir à la Ville de Joliette pour l’obtention de son certificat d’autorisation : 

 L’acte notarié et enregistré d’une servitude perpétuelle de passage et 
de stationnement sur l’immeuble portant le numéro de lot 3 327 312 en 
faveur de l’immeuble portant le numéro de lot 3 327 313, le tout tel 
qu’apparaissant sur le certificat de localisation (minute 6860) réalisé par 
M. Claude Labrecque, arpenteur-géomètre; 

 

 L’acte notarié et enregistré d’une servitude perpétuelle de droit de vue 
sur l’immeuble portant le numéro de lot 3 327 312 en faveur de 
l’immeuble portant le numéro de lot 3 327 313; 

 Des plans détaillés des aménagements paysagers à réaliser (plans 
conçus par un spécialiste en paysagement), le tout pour approbation 
par le service d’Aménagement du territoire. 

 Retirer, s’il y a lieu, l’ensemble des enseignes présentes sur l’immeuble visé par 
la demande ainsi que leur support. 

QUE la présente résolution soit soumise au processus d’adoption prévu au Règlement 
sur les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un 
immeuble (PPCMOI) numéro 45-2003, le tout conformément à Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19-.1). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-93 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-342 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LES GRILLES DES USAGES ET 
NORMES APPLICABLES AUX ZONES C03-039, C03-068 ET C03-069 AFIN 
D’INTERDIRE AU NIVEAU DU REZ-DE-CHAUSSÉE (PREMIER ÉTAGE) D’UN 
BÂTIMENT, LES USAGES DE LA SOUS-CLASSE D’USAGES « SERVICE 
PROFESSIONNEL » ET L’USAGE « GARDERIE » – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 79-342 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier les grilles des usages et normes applicables aux zones 
C03-039, C03-068 et C03-069 afin d’interdire au niveau du rez-de-chaussée (premier 
étage) d’un bâtiment, les usages de la sous-classe d’usages « service professionnel » 
et l’usage « garderie ». 
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G2013-04-94 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-342 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LES GRILLES DES USAGES ET 
NORMES APPLICABLES AUX ZONES C03-039, C03-068 ET C03-069 AFIN 
D’INTERDIRE AU NIVEAU DU REZ-DE-CHAUSSÉE (PREMIER ÉTAGE) D’UN 
BÂTIMENT, LES USAGES DE LA SOUS-CLASSE D’USAGES « SERVICE 
PROFESSIONNEL » ET L’USAGE « GARDERIE » – PREMIER PROJET – 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Alain Beaudry et unanimement résolu :  
 
D’ADOPTER le premier projet de Règlement numéro 79-342 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 afin de modifier les grilles des usages et normes applicables aux 
zones C03-039, C03-068 et C03-069 afin d’interdire au niveau du rez-de-chaussée 
(premier étage) d’un bâtiment, les usages de la sous-classe d’usages « service 
professionnel » et l’usage « garderie ». 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-95 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-344 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET 
NORMES APPLICABLES À LA ZONE C03-069 DE MANIÈRE À RESTREINDRE LES 
USAGES AUTORISÉS À DES USAGES ADAPTÉS À UNE RUE PIÉTONNE ET AFIN 
D’AUTORISER, À CERTAINES CONDITIONS, LA MIXITÉ D’USAGES 
(COMMERCE/HABITATION) AU REZ-DE-CHAUSSÉE (PREMIER ÉTAGE) – AVIS DE 
MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 79-344 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier la grille des usages et normes applicables à la zone 
C03-069 de manière à restreindre les usages autorisés à des usages adaptés à une rue 
piétonne et afin d’autoriser, à certaines conditions, la mixité d’usages 
(commerce/habitation) au rez-de-chaussée (premier étage). 
 
 
G2013-04-96 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-344 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET 
NORMES APPLICABLES À LA ZONE C03-069 DE MANIÈRE À RESTREINDRE LES 
USAGES AUTORISÉS À DES USAGES ADAPTÉS À UNE RUE PIÉTONNE ET AFIN 
D’AUTORISER, À CERTAINES CONDITIONS, LA MIXITÉ D’USAGES 
(COMMERCE/HABITATION) AU REZ-DE-CHAUSSÉE (PREMIER ÉTAGE) – 
PREMIER PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Alain Beaudry et unanimement résolu :  
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D’ADOPTER le premier projet de Règlement numéro 79-344 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 afin de modifier la grille des usages et normes applicables à la 
zone C03-069 de manière à restreindre les usages autorisés à des usages adaptés à 
une rue piétonne et afin d’autoriser, à certaines conditions, la mixité d’usages 
(commerce/habitation) au rez-de-chaussée (premier étage). 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-97 – RÈGLEMENT NUMÉRO 81-16 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION NUMÉRO 81 DE MANIÈRE À AJOUTER DE NOUVELLES 
DISPOSITIONS ET CONDITIONS RELATIVES À L’ÉMISSION D’UN CERTIFICAT 
D’OCCUPATION – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 81-16 amendant le Règlement de 
construction numéro 81 de manière à ajouter de nouvelles dispositions et conditions 
relatives à l’émission d’un certificat d’occupation. 
 
 
G2013-04-98 – RÈGLEMENT NUMÉRO 81-16 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION NUMÉRO 81 DE MANIÈRE À AJOUTER DE NOUVELLES 
DISPOSITIONS ET CONDITIONS RELATIVES À L’ÉMISSION D’UN CERTIFICAT 
D’OCCUPATION – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le conseiller 
Alain Beaudry et unanimement résolu :  
 
D’ADOPTER le projet de Règlement numéro 81-16 amendant le Règlement de 
construction numéro 81 de manière à ajouter de nouvelles dispositions et conditions 
relatives à l’émission d’un certificat d’occupation. 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-04-99 – RÈGLEMENT NUMÉRO 118-2013 – RÈGLEMENT SUR LA 
SALUBRITÉ – AVIS DE MOTION 
 
La conseillère Diane Nicoletti donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement numéro 118-2013 portant sur la salubrité. 
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G2013-05-00 – RÈGLEMENT NUMÉRO 78-27 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DU 
PLAN D’URBANISME NUMÉRO 78, TEL QUE DÉJÀ AMENDÉ, DE MANIÈRE À 
CRÉER L’AIRE D’AFFECTATION M05-11 (SISE LE LONG DE L’AUTOROUTE 31 ET 
DE LA ROUTE 158) AU DÉTRIMENT DE LA TOTALITÉ DE L’AIRE D’AFFECTATION 
I05-11 ET D’UNE PARTIE DE L’AIRE D’AFFECTATION C05-13 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue le 19 août 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 78-27 amendant le Règlement du plan d’urbanisme 
numéro 78, tel que déjà amendé, de manière à créer l’aire d’affectation M05-11 (sise le 
long de l’autoroute 31 et de la route 158) au détriment de la totalité de l’aire d’affectation 
I05-11 et d’une partie de l’aire d’affectation C05-13. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-01 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-341 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LE PLAN DE ZONAGE DE MANIÈRE 
À CRÉER LA ZONE H05-032 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DES ZONES C05-005 
ET C05-016 (LOCALISÉES LE LONG DU BOULEVARD BASE-DE-ROC ET DE LA 
RUE NICOLETTI), DE MANIÈRE À CRÉER LA ZONE H05-033 AU DÉTRIMENT 
D’UNE PARTIE DE LA ZONE C05-005 (LOCALISÉE LE LONG DE 
L’AUTOROUTE 31 ET DE LA RUE NICOLETTI), DE MANIÈRE À CRÉER LA ZONE 
C05-034 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE C05-005, DE MANIÈRE À 
AGRANDIR LA ZONE P05-012 AU DÉTRIMENT D’UNE PARTIE DE LA ZONE C05-
005 ET DE CRÉER LES GRILLES DES USAGES ET NORMES APPLICABLES AUX 
ZONES H05-032, H05-033 ET C05-034 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 79-341 amendant le Règlement de zonage 
numéro 79 afin de modifier le plan de zonage de manière à créer la zone H05-032 au 
détriment d’une partie des zones C05-005 et C05-016 (localisées le long du boulevard 
Base-de-Roc et de la rue Nicoletti), de manière à créer la zone H05-033 au détriment 
d’une partie de la zone C05-005 (localisée le long de l’autoroute 31 et de la rue 
Nicoletti), de manière à créer la zone C05-034 au détriment d’une partie de la zone 
C05-005, de manière à agrandir la zone P05-012 au détriment d’une partie de la zone 
C05-005 et de créer les grilles des usages et normes applicables aux zones H05-032, 
H05-033 et C05-034. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-02 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 21 AOÛT AU 3 SEPTEMBRE 2013 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe des Opérations financières de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement numéro 62-2006 
au montant de 2 771 354,79 $ pour la période du 21 août au 3 septembre 2013 et la 
liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 21 août 
au 3 septembre 2013 et d'autoriser la directrice adjointe des Opérations financières à 
payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 21 août au 3 septembre 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration :    282 351,08 $ 
b. Fonds de dépenses en immobilisations : 1 003 254,02 $ 
c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 677 250,33 $ 
Total 3 962 855,43 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-05-03 – LISTE DES MAUVAISES CRÉANCES – DIVERS COMPTES À 
RECEVOIR – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la commission des services administratifs, 
finances et informatique du 4 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER, à toutes fins que de droit, la liste des mauvaises créances de divers 
comptes à recevoir, lesquelles créances totalisent 6 279,19 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-04 – ÉTANCHÉISATION DES MURS DE FONDATION – BIBLIOTHÈQUE 
RINA-LASNIER – GILLES MALO INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 5 
FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par le directeur adjoint des 
Travaux publics et services techniques, en date du 6 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 5 final, des travaux d’étanchéisation des murs de fondation de la bibliothèque 
Rina-Lasnier tels que décrétés par la résolution numéro G2011-04-86 et d’autoriser la 
directrice adjointe des Opérations financières à payer à Gilles Malo inc. la somme de 
2 385,88 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-05 – SOUMISSION NUMÉRO 13-093 – CENTRE RÉCRÉATIF MARCEL-
BONIN – LOT 2 – MODERNISATION ET MISE AUX NORMES – LES ENTREPRISES 
CHRISTIAN ARBOUR INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la modernisation et la mise aux normes du 
centre récréatif Marcel-Bonin, lot 2; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
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CONSIDÉRANT QUE cinq soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 3 septembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces cinq soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de M. Jean-François Bilodeau, 
architecte pour la firme Bilodeau Baril, dans son rapport daté du 3 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la modernisation et la mise aux normes du centre 
récréatif Marcel-Bonin, lot 2, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Les 
Entreprises Christian Arbour inc., au montant de 4 086 734,51 $, plus les taxes 
applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-06 – SOUMISSION NUMÉRO 13-124 – DÉCORATIONS CANDÉLABRES – 
SUPER DÉCORATION – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la 
fourniture de services professionnels pour l’achat de décorations candélabres; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 4 septembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection, exprimées 
dans son rapport, daté du 4 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’achat de décorations candélabres, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Super Décoration, au montant de 27 270,00 $, plus 
les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-07 – SOUMISSION NUMÉRO 13-129 – REMPLACEMENT D’UN 
PONCEAU – LES EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour le 
remplacement d’un ponceau près du 3050, boulevard Base-de-Roc; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de ce 
nombre, quatre ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues dans 
les délais et ouvertes en date du 4 septembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces quatre soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, exprimées dans son mémoire 
numéro 13-312, daté du 4 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour le remplacement d’un ponceau près du 3050, boulevard 
Base-de-Roc, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Les excavations Michel 
Chartier inc., au montant de 40 751,75 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-08 – SOUMISSION NUMÉRO 13-133 – RÉFECTION D’UN PONT 
EXISTANT À L’ÎLE VESSOT – INFRA SPÉCIALISÉES INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la réfection d’un pont existant à l’île Vessot; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
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CONSIDÉRANT QUE huit soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 4 septembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de M. Jean-Sylvain Poupart, ingénieur 
pour la firme Les Services exp inc., dans son rapport daté du 5 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la réfection d’un pont existant à l’île Vessot, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à l’entreprise Infra Spécialisées inc., au montant de 
124 936,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 137 398,36 $, soit financé par le fonds de 
roulement de la Ville de Joliette et remboursé en cinq versements annuels égaux et 
consécutifs de 27 479,67 $, puisés à même le fonds général durant les cinq prochaines 
années. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-09 – SOUMISSION NUMÉRO 13-138 – ASSISTANCE COMPTABLE – DCA 
COMPTABLE PROFESSIONNEL AGRÉÉ INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’absence pour maladie de la directrice du service des Opérations 
financières et que cette absence risque de se prolonger sur plus de six mois; 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe assume l’intérim, mais qu’une assistance 
comptable est requise afin de maintenir le bon fonctionnement dudit service; 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la 
fourniture de services professionnels pour une assistance comptable; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de ce 
nombre, une seule a remis une soumission, laquelle soumission a été reçue dans les 
délais et ouverte en date du 4 septembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette soumission est conforme; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection, exprimées 
dans son rapport, daté du 4 septembre 2013; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de services professionnels pour une 
assistance comptable, au seul soumissionnaire conforme, soit à DCA Comptable 
Professionnel Agréé inc., au taux horaire de 61,00 $ l’heure, plus les taxes 
applicables, pour une banque d’heures approximative de 750 heures. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-10 – 9125-3575 QUÉBEC INC. (GESTION IMMOBILIA) – QUITTANCE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution G2013-02-51, les membres du conseil 
mandataient Me Pierre-Édouard Asselin afin d’entreprendre les procédures judiciaires 
appropriées pour recouvrer tous les montants dus dans le dossier de la compagnie 
9125-3575 Québec inc.; 
 
CONSIDÉRANT l’hypothèque légale résultant d’un jugement, dont copie a été publiée 
au bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Joliette le 
23 avril 2013, sous le numéro 19 878 108; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette reconnaît avoir reçu de 9125-3575 Québec 
inc., toutes sommes à elle dues en capital, intérêts, frais et accessoires et qu’il y a lieu 
d’émettre une quittance à cet effet; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ladite quittance, de même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner 
plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-05-11 – MISE EN DEMEURE – MANDAT AUX PROCUREURS DE LA VILLE 
DE JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT le jugement prononcé par la Cour municipale de Joliette dans l’affaire 
Ville de Joliette c. Annie Deslongchamps en date du 16 août dernier; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce jugement a confirmé la prescription d’une créance municipale, 
laquelle ne peut plus être récupérée de la débitrice; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est insatisfait du traitement qui a été fait de ce dossier 
de perception dont la responsabilité relevait de l’ancien greffier de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est d’avis qu’il incombait à son officier, non 
seulement de voir à la perception des créances de la Ville de Joliette, en temps 
opportun, mais également de contrôler et de valider des informations aussi cruciales 
que les dates de prescription des créances, ce qui n’a manifestement pas été fait dans 
cette affaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette était en droit de s’attendre à ce que l’officier 
responsable des dossiers de perception agisse en temps opportun, pour éviter qu’une 
telle créance ne soit perdue par suite de l’expiration de certains délais; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette situation est susceptible d’interpeller des questions liées à 
la responsabilité professionnelle de l’officier concerné de sorte qu’il convient d’en faire 
état auprès des assureurs de responsabilité en cause; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par la 
conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante pour valoir à toute 
fin que de droit. 
 
QUE les procureurs de la Ville de Joliette, le cabinet Bélanger Sauvé, soient mandatés 
afin de faire parvenir une mise en demeure à l’officier concerné ainsi qu’aux assureurs de 
responsabilité de ce dernier pour réclamer une indemnité conséquente avec la somme 
dont a été frustrée la Ville de Joliette dans cette affaire. 
 
QUE les procureurs soient aussi autorisés à émettre les procédures judiciaires 
nécessaires, le cas échéant, et à impliquer les assureurs susceptibles de couvrir ladite 
perte. 
 
QUE les aviseurs soient requis de faire rapport au conseil de l’évolution de ce dossier. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-12 – IMMEUBLES DU MUSÉE D’ART DE JOLIETTE – MANDAT 
 
CONSIDÉRANT QUE le Musée d’art de Joliette rénove et agrandit ses bâtiments; 
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CONSIDÉRANT QUE l’examen des titres des lots sur lesquels il est construit nécessite 
des modifications ainsi qu’une uniformisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Musée d’art bénéficie de deux baux emphytéotiques qui lui ont 
été consentis par la Ville de Joliette et qu’il y a lieu de les uniformiser; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est dans l’intérêt du Musée d’art et de la Ville de Joliette de 
clarifier et d’actualiser l’ensemble des titres, servitudes et limites de propriété; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du greffier exprimées dans le mémoire 
numéro 13-173, daté du 23 avril 2013; 
 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est disposée à effectuer les opérations 
juridiques suivantes au bénéfice du Musée d’art, savoir : 

1- Donner à titre gratuit au Musée d’art de Joliette tous les 
immeubles qui sont actuellement sous bail emphytéotique ainsi 
que la portion de rue sur laquelle est construit l’édifice actuel. 
Cette donation devra être accompagnée d’une clause prévoyant le 
retour à la Ville de Joliette de tous ces immeubles et des 
lots 5 069 223 et 2 903 292 appartenant actuellement au Musée 
d’art si les lieux devaient servir à d’autres fins que celles de Musée 
d’art; 

2- Constituer les servitudes requises (aqueduc et égout), condamner 
les tuyaux d’aqueduc longeant l’immeuble actuel et assurer la 
desserte au Musée d’art d’une manière plus adéquate. 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
QUE Me Cantin, notaire, soit, et il est par les présentes, mandaté pour préparer les 
projets d’actes notariés qui permettront de donner forme et suite aux modifications 
juridiques projetées conformément à la présente résolution. 
 
QUE le maire et le greffier soient, et ils sont par les présentes, autorisés à signer, pour 
et au nom de la Ville de Joliette, tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner 
plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-05-13 – RÉSOLUTION G2013-02-53 – ACQUISITION DE RUES 
CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 72 DE LA LOI SUR LES COMPÉTENCES 
MUNICIPALES – AMENDEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette entend se prévaloir des dispositions de 
l’article 72 de la Loi sur les compétences municipales afin que les terrains ci-après 
désignés servant de rues deviennent la propriété de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT la résolution G2013-02-53 qui autorisait le processus d’acquisition de 
sept rues; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’ajouter deux rues supplémentaires désignées comme 
suit :  

1. Un terrain servant de rue (rue Ladouceur) désigné comme étant le 
lot 3 474 394 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 
Propriétaire au cadastre : Joseph Médard Parent; 

2. Un terrain servant de rue (rue Sainte-Thérèse) désigné comme étant le 
lot 3 474 324 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 
Propriétaire au cadastre : Joseph Médard Parent; 

Une photocopie des plans montrant les lots ci-dessus désignés au cadastre du Québec 
est jointe à la présente résolution, à titre informatif. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’AMENDER la résolution G2013-02-53, à toutes fins que de droit, afin d’inclure les 
deux rues mentionnées ci-haut. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-14 – RÈGLEMENT HORS DE COUR – PROGRAMME DE LOGEMENT 
ABORDABLE 
 
CONSIDÉRANT QU’un litige existe entre la Ville de Joliette contre 9137-6004 
Québec inc. et Michel Charette dont la Cour du Québec est présentement saisie; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette réclame des défendeurs de rembourser la 
totalité de l’aide financière reçue dans le cadre du Programme de logement abordable 
(PLAQJ) à savoir 63 600,00 $ pour inexécution contractuelle; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties ont tenté de régler entre elles, à l’amiable, le litige qui 
les oppose devant la Cour; 
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CONSIDÉRANT QU’un règlement hors de Cour dans cette affaire s’avère une solution 
acceptable et, en toutes circonstances, préférable à la tenue d’un procès, notamment 
au chapitre des coûts professionnels qu’une telle audition commande; 
CONSIDÉRANT QUE les procureurs de la Ville de Joliette formulent une 
recommandation positive en regard d’un tel règlement hors de Cour; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit règlement hors de Cour permet d’atteindre les principaux 
objectifs que s’était fixés la Ville de Joliette au moment d’instituer les procédures; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette accepte de régler le présent dossier par le truchement d’un 
règlement hors de Cour compte tenu des engagements que souscriront les défendeurs. 
 
QUE les procureurs de la Ville de Joliette soient mandatés afin de préparer tous les 
documents de quittance et de déclaration de règlement hors de Cour à être produits 
devant la Cour afin de mettre un terme définitif à cette affaire. 
 
QUE les procureurs fassent rapport au conseil de l’exécution de la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-15 – PROTOCOLES D’ENTENTE RELATIFS À L’OCTROI D’UNE AIDE 
FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU SOUS-VOLET 1.5 DU PROGRAMME 
D’INFRASTRUCTURES QUÉBEC-MUNICIPALITÉS – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT les demandes de subvention faites auprès du MAMROT pour des 
travaux de réfection des infrastructures pour des parties de tronçons des rues Saint-
Charles-Borromée Sud, De Lanaudière et Saint-Antoine et de la servitude entre la rue 
De Lanaudière et l’usine de filtration; 
 
CONSIDÉRANT la demande de subvention faite auprès du MAMROT pour des travaux 
de réfection des infrastructures pour des parties de tronçons de la rue Richard; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER les protocoles d’entente à intervenir entre la Ville de Joliette et le 
ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire relatif à 
l’octroi d’une aide financière dans le cadre du sous-volet 1.5 du programme 
d’infrastructures Québec-Municipalités. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
lesdits protocoles ou des ententes conformes en substance, de même que tout 
document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-16 – PROTOCOLE D’ENTENTE – PROLONGEMENT DE LA RUE DU 
DOCTEUR-RODOLPHE-BOULET – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des Travaux publics et 
services techniques exprimées dans le mémoire numéro 13-315, daté du 
3 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le protocole d’entente à intervenir entre la Ville de Joliette et la 
compagnie 9243-1535 Québec inc. relative au prolongement de la rue du Docteur-
Rodolphe-Boulet. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ledit protocole ou une entente conforme en substance, de même que tout document 
jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-17 – RÉSOLUTION G2011-00-48 – SYSTÈME DE PONDÉRATION ET 
D’ÉVALUATION DES OFFRES – CRITÈRES DE SÉLECTION – APPROBATION ET 
ABROGATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution G2011-00-48, les membres du conseil 
approuvaient un système de pondération et d’évaluation des offres et une grille de 
critères de sélections; 
 
CONSIDÉRANT QUE les appels d’offres pour la fourniture de services professionnels 
sont soumis au système de pondération et d’évaluation des offres prévu à l’article 
573.1.0.1.1 de la Loi sur les cités et villes et au Règlement sur l'adjudication de contrats 
pour la fourniture de certains services professionnels; 
 
CONSIDÉRANT QUE la mise en place des nouvelles dispositions en matière d’octroi 
de contrats pour services professionnels a permis d’élaborer des critères de sélection 
pour l’analyse qualitative des appels d’offres de cette nature; 
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CONSIDÉRANT QUE les critères d’analyse suggérés sont inspirés du modèle proposé 
par le ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire; 
CONSIDÉRANT la recommandation de la commission des services administratifs, 
finances et informatique du 4 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER la grille de critères de sélection suivante, de même que le pointage 
afférent à chaque critère : 

 

PROJET POINTAGE 

Expérience du soumissionnaire 20 

Chargé du projet 25 

Équipe de projet 25 

Échéancier de travail et compréhension du projet 25 

Qualité de l’offre de services 5 

POINTAGE INTÉRIMAIRE 100 

 
DE REMPLACER l’extrait de cahier des charges définissant chacun des critères par 
celui joint à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
D’ABROGER la grille de critères de sélection apparaissant sur la résolution 
G2011-00-48. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-18 – POLITIQUE D’UTILISATION DES VÉHICULES MUNICIPAUX – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT le désir de la Ville de Joliette de se doter d’une politique d’utilisation 
des véhicules municipaux; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de la commission des services administratifs, 
finances et informatique du 4 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER, selon ses forme et teneur, ladite politique d’utilisation des véhicules 
municipaux. 
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QUE cette politique entre en vigueur le 1er janvier 2014. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-19 – MESURE DISCIPLINAIRE – EMPLOYÉ NUMÉRO 007410795 – 
SUSPENSION 
 
CONSIDÉRANT la lettre de M. François Pépin, directeur général, datée du 
6 septembre 2013, détaillant les agissements de l’employé portant le matricule 
numéro 007410795 et lui imposant une suspension, sans solde, de cinq jours 
ouvrables; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER LA SUSPENSION, sans solde, de l’employé portant le numéro de 
matricule 007410795 pour une durée de cinq jours ouvrables, soit du 16 au 20 
septembre inclusivement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-20 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu :  
 
D’AUTORISER la directrice des Opérations financières et trésorière à verser un don 
aux organismes suivants : 

- Souper de la solidarité 2013 : 300 $ 

- Tournoi de golf du Club Lions de Joliette : 175 $ 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-05-21 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
L’assistante-greffière dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 16 septembre 2013; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Rapport comparatif mensuel du 
mois d’août 2013. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Un journaliste pose des questions. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujets. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le mardi 1er octobre 2013, à 20 h, à la salle 
du conseil de l'hôtel de ville de Joliette.  
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 CÉLINE JACQUES-GAGNON, 
 Assistante-greffière 
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91e SÉANCE 
CONSEIL 2009-2013 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 1er octobre 2013 à 20 h 00 à la 
salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Alain Beaudry, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Alain Lozeau, conseiller 
  Mme Diane Nicoletti, conseillère 
   M. Jean-François Courteau, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire René Laurin 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. René Laurin, maire. Sont également présents Mme Céline 
Jacques-Gagnon, assistante-greffière, laquelle agit à titre de secrétaire et M. François 
Pépin, directeur général. 
 
 
G2013-05-22 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 16 septembre 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Demande de cession de rues et de parcs – M. Benoît Neveu – Gadoury, Neveu, 
Landry inc. – Gestion Geneco inc. – Lot 3 328 053 

6. Dérogation mineure – 159, rue Rosaire-Roch 

7. Dérogation mineure – 385 à 389, rue Garneau 

8. Dérogation mineure – 339 à 343, rue Saint-Viateur 

9. Dérogation mineure – 145, rue Père-Wilfrid-Corbeil 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

01-10-2013 

371 
 

10. Demande d’un projet particulier de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble – M. Félix Bellevue – 172 à 180, rue Marguerite-Bourgeoys – 
Lot 3 327 313 – Zone C04-058 – Second projet de résolution – Adoption 

11. Règlement numéro 79-342 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier les grilles des usages et normes applicables aux zones C03-039, 
C03-068 et C03-069 afin d’interdire au niveau du rez-de-chaussée (premier 
étage) d’un bâtiment, les usages de la sous-classe d’usages « service 
professionnel » et l’usage « garderie » – Second projet – Adoption 

12. Règlement numéro 79-344 – Amendement au Règlement de zonage numéro 79 
afin de modifier la grille des usages et normes applicables à la zone C03-069 de 
manière à restreindre les usages autorisés à des usages adaptés à une rue 
piétonne et afin d’autoriser, à certaines conditions, la mixité d’usages 
(commerce/habitation) au rez-de-chaussée (premier étage) – Second projet – 
Adoption 

13. Règlement numéro 81-16 – Amendant le Règlement de construction numéro 81 
de manière à ajouter de nouvelles dispositions et conditions relatives à l’émission 
d’un certificat d’occupation – Adoption 

14. Règlement 118-2013 – Règlement sur la salubrité – Adoption 

15. Liste des déboursés du 4 au 17 septembre 2013 – Approbation 

16. Hydro-Joliette – Liste des mauvaises créances – Approbation 

17. Aménagement d’un carrefour giratoire à l’intersection du boulevard Dollard et 
Calixa-Lavallée – Les excavations Michel Chartier inc. – Certificat de paiement 
numéro 3 

18. Réfection des infrastructures des rues Saint-Charles-Borromée Sud et De 
Lanaudière – Généreux Construction inc. – Certificat de paiement numéro 3 

19. Réfection du boulevard Dollard Phase 1, Lot 1, travaux d’infrastructures et voirie 
entre les rues Saint-Thomas et Calixa-Lavallée – Sintra inc. – Certificat de 
paiement numéro 9 

20. Soumission numéro 13-139 – Services professionnels – Réfection des panneaux 
de contrôle sur les stations de pompage Albert-Geoffroy, Godin et Lajoie – 
Retour en appel d’offres 

21. Carrefour giratoire – Travaux sur les installations d’Hydro-Québec – Autorisation 

22. Travaux de réfection – Rue Saint-Charles-Borromée – Remplacement d’un puits 
d’accès – Autorisation 

23. Achat regroupé de sel de déglaçage des chaussées – Mines Seleine – Attribution 
de contrat 

24. Bibliothèque Rina-Lasnier – Prévisions budgétaires 2014 – Paiement de la quote-
part 

25. Corporation de Transport Joliette Métropolitain – Prévisions budgétaires 2014 

26. Transport de neige – Taux applicable à la saison 2013-2014 – Approbation 

27. Renouvellement de l’assurance des biens et responsabilité civile – 2013-2014 

28. Contrôle des animaux – Option de renouvellement 

29. Bar le Barracuda – Opposition à une demande de permis d’alcool – Mandat 
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30. Bail à intervenir entre la compagnie des chemins de fer nationaux du Canada et 
la Ville de Joliette – Location du terrain de la gare de Joliette – Autorisation 

31. Stationnement rue McConville – Zone d’interdiction – Approbation 

32. Demande d’appui à l’Union des Municipalités du Québec – Amendement législatif 
en matière de relation de travail dans le domaine de la construction 

33. Appui à la campagne « Je tiens à ma communauté, je soutiens le 
communautaire » 

34. Conditions ministérielles visant la levée d’une servitude de non-accès sur les 
routes appartenant au ministère des Transports du Québec 

35. Travaux publics et services techniques – Embauche d’une technicienne en 
géomatique – Mme Mylène Lachapelle 

36. Service des Opérations financières – Embauche d’un technicien aux opérations 
financières – 2e concours – M. Steve Perreault 

37. Tableau des événements récurrents – Autorisation 

38. Activités de financement d’organismes 

39. Divers 

39a) Service des incendies – Protocole d’implication sociale et de bénévolat des 
pompiers de Joliette – Approbation 

39b) Syndicat des pompiers du Québec, section locale Joliette – Lettre d’entente 
– Formation exigée à l’embauche 

39c) Politique portant sur les médias sociaux – Approbation 

39d) Proclamation de la Semaine de la justice réparatrice 2013 

39e) Report de la négociation sur l’entente Québec-municipalités 

39f) Accueil Jeunesse Lanaudière – Nuit des sans-abri – Activité 
supplémentaire – Marche de solidarité – circulation dans les rues – 
Autorisation 

40. Dépôt de rapports 

41. Période de questions 

42. Date et heure de la prochaine assemblée 

43. Mot du maire 

44. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-05-23 – SÉANCE ORDINAIRE DU 16 SEPTEMBRE 2013 – APPROBATION 
DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 
16 septembre 2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai 
prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait le greffier est 
dispensé d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 16 septembre 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-24 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
Madame la conseillère Diane Nicoletti divulgue la nature générale de son intérêt 
concernant ce point et s’abstient de participer aux délibérations. 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans le cadre du 
Règlement numéro 35-2002 relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme concernant 
lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2013-09-84 – Mme Isabelle Bonneville – La mer d’Alice – 419, rue Notre-

Dame 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Isabelle Bonneville, afin 
d’autoriser l’installation d’une enseigne projetante et la modification d’une 
enseigne murale existante à l’immeuble sis au 419, rue Notre-Dame le tout selon 
les conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2013-09-84 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
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2. PIIA-2013-09-85 – M. Patrice Jetté – Communications Patrice Jetté – 163, 
rue Lajoie Sud 
D’accepter la demande soumise par M. Patrice Jetté et illustrée par Mme Amy-
Kym Gravel de Sens unique design signalétique, afin d’autoriser l’installation 
d’une enseigne projetante à l’immeuble sis au 163, rue Lajoie Sud. 

 
3. PIIA-2013-09-86 – M. Raja Tabah – 108 à 116, rue Saint-Paul 

D’accepter la demande soumise par M. Raja Tabah et illustrée par M. Patrick 
Girard de Réno Construction P. Girard & Fils inc., afin d’autoriser la réfection d’un 
hangar sis en cour arrière et attenant au bâtiment principal à l’immeuble sis aux 
108 à 116, rue Saint-Paul le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-09-86 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
4. PIIA-2013-09-87 – M. Robert Ouellet – Rue des Beaux Arts – 103 à 113, place 

Bourget Nord 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Robert Ouellet, afin d’autoriser 
l’installation de trois enseignes directionnelles non lumineuses à l’immeuble sis 
aux 103 à 113, place Bourget Nord le tout conditionnellement à ce que le 
requérant s’engage et s’oblige à fournir, avant l’installation d’une des enseignes 
directionnelles, une autorisation écrite du propriétaire de l’immeuble sis aux 483 à 
489, rue Saint-Louis, lui permettant d’installer une enseigne directionnelle sur son 
bâtiment. 
 

5. PIIA-2013-09-88 – M. Michel Laurent – Restaurant Subway – 795, boulevard 
Firestone 
D’accepter la demande soumise par M. Michel Laurent et illustrée par les 
Enseignes Lettranet, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne directionnelle 
lumineuse à l’immeuble sis au 795, boulevard Firestone le tout 
conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à réaliser au 
pourtour de l’enseigne directionnelle, des aménagements paysagers comportant 
des fleurs, des végétaux et des arbustes naturels et les délimiter par une bordure 
de béton coulé permanente, le tout sur approbation du service d’Aménagement 
du territoire. 
 

6. PIIA-2013-09-89 – M. Frédéric Beauchesne – C-Comairco – 800, place des 
Prairies 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Frédéric Beauchesne, afin 
d’autoriser le remplacement des facettes d’une enseigne sur poteau existante à 
l’immeuble sis au 800, place des Prairies le tout selon les conditions apparaissant 
à la recommandation PIIA-2013-09-89 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
7. PIIA-2013-09-90 – M. François Thibeault – Enseignes Leco ltée – Esso et Le 

Magasin – 101 à 103, boulevard Joseph-Arthur 
D’accepter la demande soumise par M. François Thibeault et illustrée par les 
Enseignes Leco ltée, afin d’autoriser l’installation de quatre enseignes murales, 
de deux enseignes sur marquise et d’une enseigne sur poteau à l’immeuble sis 
aux 101 à 103, boulevard Joseph-Arthur le tout selon les conditions apparaissant 
à la recommandation PIIA-2013-09-90 du comité consultatif d’urbanisme. 
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8. PIIA-2013-09-91 – M. Christian Le Roux – Joliette Dodge Chrysler – 305, rue 
Curé-Majeau 
D’accepter la demande soumise par M. Christian Le Roux et illustrée par 
M. Philippe Desautel des Enseignes Dominion, afin d’autoriser l’installation de 
deux enseignes murales à l’immeuble sis au 305, rue Curé-Majeau. 

 
9. PIIA-2013-09-92 – M. Vincent Nicoletti – Nicoletti Pneus et Mécanique – 800, 

rue Saint-Pierre Sud 
D’accepter la demande soumise par M. Vincent Nicoletti et illustrée par Pixel XL 
Lettrage, afin d’autoriser l’installation de trois enseignes sur vitrage et 
l’application de vinyle opaque sur les vitrines de la façade à l’immeuble sis au 
800, rue Saint-Pierre Sud, et ce conditionnellement à ce que le requérant 
s’engage et s’oblige à utiliser, pour le recouvrement des vitrines, une pellicule 
noire à effet miroir. 
 

10. PIIA-2013-09-93 – M. Michel Landry – Club Sportif 7-77 – 945, rue Nicoletti 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Michel Landry, afin d’autoriser 
l’aménagement d’une surface d’entraînement extérieur en cour arrière à 
l’immeuble sis au 945, rue Nicoletti le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-09-93 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
11. PIIA-2013-09-94 – M. Alain Ouellette – Centres d’achats Beauward ltée – 

Lot 3 329 216 – Rues Marsolais et Ladouceur 
D’accepter la demande soumise par M. Alain Ouellette et illustrée par BC2, afin 
d’autoriser la construction d’un immeuble commercial et l’installation de plusieurs 
enseignes sur le lot 3 329 216 le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-09-94 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

12. PIIA-2013-09-95 – M. Sylvain Gagnon – Aménagement du territoire – 
L’Arsenal – 585, rue Archambault 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Sylvain Gagnon, afin 
d’autoriser l’installation d’une enseigne murale en aluminium à l’immeuble sis au 
585, rue Archambault. 
 

13. PIIA-2013-09-96 – M. François Karam – 537, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise par M. François Karam et illustrée par 
Architecture St-Martin, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale de 
type lettres « channel » à l’immeuble sis au 537, rue Notre-Dame le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2013-09-96 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

14. PIIA-2013-09-97 – M. Benoît Farmer – Proxim – 478, rue Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise par M. Benoît Farmer et illustrée par Posimage, 
afin d’autoriser le remplacement de trois enseignes sur auvent rigide par deux 
enseignes de type lettres « channel », l’installation de deux enseignes sur vitrage 
et de peindre la section de l’immeuble commercial qui comporte la porte d’entrée 
principale à l’immeuble sis au 478, rue Saint-Viateur le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-09-97 du comité consultatif 
d’urbanisme. 
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15. PIIA-2013-08-68 – Mme Gisèle DesRochers – Gestion DesSar inc. – 82 à 90, 
place Bourget Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Gisèle DesRochers, afin 
d’autoriser à repeindre les façades principales d’un bâtiment commercial à 
l’immeuble sis aux 82 à 90, place Bourget Sud le tout selon les conditions 
apparaissant à la recommandation PIIA-2013-08-68 du comité consultatif 
d’urbanisme. 

 
16. PIIA-2013-09-98 – M. Mathieu Fafard – Multi-Paysages – Gestion Bruneau 

inc. – 405, rue De Salaberry 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Mathieu Fafard, afin 
d’autoriser la réalisation d’aménagements paysagers à l’immeuble sis au 405, rue 
De Salaberry le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2013-09-98 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
 
 
G2013-05-25 – DEMANDE DE CESSION DE RUES ET DE PARCS – M. BENOÎT 
NEVEU – GADOURY, NEVEU, LANDRY INC. – GESTION GENECO INC. – 
LOT 3 328 053 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement de lotissement, aux articles 3.5.1.1 et 3.5.1.2, exige 
comme condition préalable à l’approbation d’un plan relatif à une opération cadastrale 
l’obligation de céder gratuitement les rues et les parcs; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour le site visé, la Ville de Joliette a déjà prévu à l’intérieur d’un 
plan directeur, le passage d’une piste cyclable le long de la rivière; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a toujours exigé aux propriétaires riverains de 
la rivière L'Assomption de céder une bande de terrain suffisante en bordure de la rivière 
à titre de cession pour des fins de parcs, espaces verts et terrains de jeux, et ce, afin 
d’en donner accès à la population; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCEPTER le projet de lotissement (plan 1632-C) préparé par M. Benoit Neveu, 
arpenteur-géomètre, daté du 19 août 2013, le tout conditionnellement à ce que le 
propriétaire du lot visé par la demande, Gestion Geneco inc., s’engage et s’oblige à 
céder gratuitement à la Ville de Joliette une bande de terrain adjacente à la rivière 
L'Assomption sur toute la largeur du lot faisant l’objet de la présente demande et 
présentant une profondeur moyenne de 22,14 mètres (72,65 pieds), le tout équivalent à 
10 % de la superficie totale du site. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-26 – DÉROGATION MINEURE – 159, RUE ROSAIRE-ROCH 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Patrice Rivest; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-08-17 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 159, rue Rosaire-Roch, afin 
de permettre la construction d’une véranda en cour arrière présentant une marge arrière 
de 5,80 mètres (19 pieds) au lieu de 7,50 mètres (24,60 pieds) telle que prescrite par le 
règlement de zonage. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
G2013-05-27 – DÉROGATION MINEURE – 385 À 389, RUE GARNEAU 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par Mme Nicole Suzeau 
pour le compte de la Coop d’Habitation / Maison de Corfou-Joliette; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-08-18 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis aux 385 à 389 rue Garneau, 
afin d’autoriser l’implantation de deux cases de stationnement en cour avant présentant 
une marge avant d’un mètre (3,28 pieds) au lieu de 1,50 mètre (4,92 pieds). 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

01-10-2013 

378 
 

LE TOUT conditionnellement à ce que la requérante s’engage et s’oblige à : 
 

 Délimiter le pourtour des deux cases de stationnement par une 
bordure de béton; 

 Procéder à la plantation d’un arbre prévu pour les petits 
espaces à l’intérieur de la marge avant du stationnement. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-28 – DÉROGATION MINEURE – 339 À 343, RUE SAINT-VIATEUR 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par Mme Lucie Nadeau; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-08-19 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis aux 339 à 343, rue 
Saint-Viateur, afin d’autoriser la construction d’un immeuble multifamilial (quadruplex) 
présentant une marge latérale nord-est de 1,21 mètre (4 pieds) au lieu de 3 mètres 
(9,84 pieds), des marges latérales totales de 4,20 mètres (14 pieds) au lieu de 6 mètres 
(19,68 pieds) et de permettre l’aménagement d’une allée de circulation à double sens 
présentant une largeur de 2,43 mètres (8 pieds) au lieu de 6 mètres (19,68 pieds). 
 
LE TOUT conditionnellement à ce que la requérante s’engage et s’oblige à : 

 Modifier l’implantation du stationnement sis en cour arrière de 
manière à ce qu’il respecte la marge de recul latérale minimale 
d’un mètre (3,28 pieds); 

 Procéder à la plantation de trois arbres adaptés pour les petits 
espaces le long de la ligne arrière; 

 Procéder en cour avant, à la plantation d’un arbre adapté pour 
les petits espaces; 

 Réaliser l’ensemble des aménagements paysagers illustrés sur 
les plans déposés et réalisés par Les Plans / MB datés du 
20 juin 2013; 
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 Obtenir de l’officier responsable de la Ville de Joliette et avant 
de procéder aux travaux de reconstruction, un permis de 
démolition permettant le démantèlement de l’immeuble 
trifamilial sis aux 339 à 343, rue St-Viateur. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-29 – DÉROGATION MINEURE – 145, RUE PÈRE-WILFRID-CORBEIL 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par Mme Annie Gauthier 
pour le compte du Musée d’art de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-06-15 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 145, rue Père-Wilfrid-
Corbeil, afin d’autoriser l’agrandissement et la rénovation d’un immeuble institutionnel 
comportant trois étages au lieu de deux étages et présentant une marge avant de 
3,50 mètres (11,48 pieds) au lieu de neuf mètres (29,52 pieds), une marge latérale 
donnant sur la rue Chanoine-Tisdell de 8,60 mètres (28,21 pieds) au lieu de 
neuf mètres (29,52 pieds) et autoriser l’aménagement d’une terrasse en cour avant. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-30 – DEMANDE D’UN PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE – M. FÉLIX BELLEVUE – 
172 À 180, RUE MARGUERITE-BOURGEOYS – LOT 3 327 313 – ZONE C04-058 – 
SECOND PROJET DE RÉSOLUTION – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un projet 
particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble exigées par 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
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CONSIDÉRANT la recommandation PPCMOI-2013-08-01 du comité consultatif 
d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE peu de modifications extérieures devront être apportées au 
bâtiment visé par la demande (modification de l’escalier arrière, ajout et remplacement 
de fenêtres et de portes) puisque le bâtiment arbore déjà une architecture résidentielle; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de conversion du bâtiment commercial en une habitation 
multifamiliale comportant quatre logements est compatible avec le milieu d’insertion; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de conversion permettra de végétaliser (plantation 
d’arbres et réalisation d’aménagements paysagers) en presque totalité les cours avant 
qui avaient été minéralisées puisque le nombre de cases de stationnement situées en 
cour avant sera réduit à deux cases; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCEPTER le projet présenté par M. Félix Bellevue dans le cadre du Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI) numéro 45-2003, visant la conversion d’un bâtiment commercial mixte en 
une habitation multifamiliale comportant quatre logements, et ce, aux conditions 
suivantes : 

 Végétaliser, jusqu’au trottoir, les cours avant donnant sur les rues Marguerite-
Bourgeoys et Olivier qui sont minéralisées. Cette condition ne s’applique pas aux 
deux espaces de stationnement; 

 Procéder, à l’intérieur de la cour avant donnant sur la rue Marguerite-Bourgeoys, 
à la plantation de deux arbres prévus pour les petits espaces; 

 Procéder, à l’intérieur, de la cour avant donnant sur la rue Olivier, à la plantation 
de trois arbres prévus pour les petits espaces; 

 Réaliser, à l’intérieur des deux cours avant des aménagements paysagers 
comportant des fleurs, des végétaux, des arbustes et des arbres naturels qui 
mettront en valeur le bâtiment et ses caractéristiques particulières; 

 Fournir à la Ville de Joliette pour l’obtention de son certificat d’autorisation : 

 L’acte notarié et enregistré d’une servitude perpétuelle de passage et 
de stationnement sur l’immeuble portant le numéro de lot 3 327 312 en 
faveur de l’immeuble portant le numéro de lot 3 327 313, le tout tel 
qu’apparaissant sur le certificat de localisation (minute 6860) réalisé par 
M. Claude Labrecque, arpenteur-géomètre; 

 L’acte notarié et enregistré d’une servitude perpétuelle de droit de vue 
sur l’immeuble portant le numéro de lot 3 327 312 en faveur de 
l’immeuble portant le numéro de lot 3 327 313; 

 Des plans détaillés des aménagements paysagers à réaliser (plans 
conçus par un spécialiste en paysagement), le tout pour approbation 
par le service d’Aménagement du territoire. 
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 Retirer, s’il y a lieu, l’ensemble des enseignes présentes sur l’immeuble visé par 
la demande ainsi que leur support. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-31 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-342 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LES GRILLES DES USAGES ET 
NORMES APPLICABLES AUX ZONES C03-039, C03-068 ET C03-069 AFIN 
D’INTERDIRE AU NIVEAU DU REZ-DE-CHAUSSÉE (PREMIER ÉTAGE) D’UN 
BÂTIMENT, LES USAGES DE LA SOUS-CLASSE D’USAGES « SERVICE 
PROFESSIONNEL » ET L’USAGE « GARDERIE » – SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de Règlement numéro 79-342 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 afin de modifier les grilles des usages et normes applicables aux 
zones C03-039, C03-068 et C03-069 afin d’interdire au niveau du rez-de-chaussée 
(premier étage) d’un bâtiment, les usages de la sous-classe d’usages « service 
professionnel » et l’usage « garderie ». 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-32 – RÈGLEMENT NUMÉRO 79-344 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 
DE ZONAGE NUMÉRO 79 AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET 
NORMES APPLICABLES À LA ZONE C03-069 DE MANIÈRE À RESTREINDRE LES 
USAGES AUTORISÉS À DES USAGES ADAPTÉS À UNE RUE PIÉTONNE ET AFIN 
D’AUTORISER, À CERTAINES CONDITIONS, LA MIXITÉ D’USAGES 
(COMMERCE/HABITATION) AU REZ-DE-CHAUSSÉE (PREMIER ÉTAGE) – 
SECOND PROJET – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le second projet de Règlement numéro 79-344 amendant le Règlement 
de zonage numéro 79 afin de modifier la grille des usages et normes applicables à la 
zone C03-069 de manière à restreindre les usages autorisés à des usages adaptés à 
une rue piétonne et afin d’autoriser, à certaines conditions, la mixité d’usages 
(commerce/habitation) au rez-de-chaussée (premier étage). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-33 – RÈGLEMENT NUMÉRO 81-16 – AMENDANT LE RÈGLEMENT DE 
CONSTRUCTION NUMÉRO 81 DE MANIÈRE À AJOUTER DE NOUVELLES 
DISPOSITIONS ET CONDITIONS RELATIVES À L’ÉMISSION D’UN CERTIFICAT 
D’OCCUPATION – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis publié dans le journal, conformément à l’article 126 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT l’assemblée publique de consultation tenue ce jour; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement numéro 81-16 amendant le Règlement de construction 
numéro 81 de manière à ajouter de nouvelles dispositions et conditions relatives à 
l’émission d’un certificat d’occupation. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-34 – RÈGLEMENT NUMÉRO 118-2013 – RÈGLEMENT SUR LA 
SALUBRITÉ – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-04-99, donné lors de la 
séance du conseil municipal du 16 septembre 2013; 
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CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement numéro 118-2013 sur la salubrité. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-35 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 4 AU 17 SEPTEMBRE 2013 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe des Opérations financières de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement numéro 62-2006 
au montant de 428 336,52 $ pour la période du 4 au 17 septembre 2013 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 4 au 
17 septembre 2013 et d'autoriser la directrice adjointe des Opérations financières à 
payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 4 au 17 septembre 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration :    836 101,51 $ 
b. Fonds de dépenses en immobilisations : 1 944 377,92 $ 
c. Liste des paiements effectués via Accès-D :    318 852,64 $ 
Total 3 099 332,07 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-36 – HYDRO-JOLIETTE – LISTE DES MAUVAISES CRÉANCES – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la liste des mauvaises créances soumise par Hydro-Joliette pour la 
période s’étendant du 1er mai au 31 août 2013; 
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IL EST PROPOSÉ par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le conseiller Yves Liard 
et unanimement réslou :  
 
D’APPROUVER à toutes fins que de droit la liste des mauvaises créances d’Hydro-
Joliette mentionnée au préambule pour la période s’étendant du 1er mai au 31 août 
2013, lesquelles créances totalisent 125 664,43 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-37 – AMÉNAGEMENT D’UN CARREFOUR GIRATOIRE À 
L’INTERSECTION DU BOULEVARD DOLLARD ET CALIXA-LAVALLÉE – LES 
EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 3 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Ronald Goulet, 
ingénieur de la firme Dessau, en date du 4 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’estimation progressive numéro 3, recommandée dans le certificat de 
paiement numéro 3, pour les travaux d’aménagement d’un carrefour giratoire à 
l’intersection du boulevard Dollard et Calixa-Lavallée tels que décrétés par le 
Règlement d’emprunt numéro 175 et d’autoriser la directrice adjointe des Opérations 
financières à payer à la compagnie Les excavations Michel Chartier inc. la somme de 
367 764,21 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-38 – RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES DES RUES SAINT-
CHARLES-BORROMÉE SUD ET DE LANAUDIÈRE – GÉNÉREUX CONSTRUCTION 
INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 3 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. François Philibert, 
ingénieur pour la firme Génivar, en date du 9 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

01-10-2013 

385 
 

D’APPROUVER l’estimation progressive numéro 3, recommandée dans le certificat de 
paiement numéro 3, pour les travaux de réfection des infrastructures des rues Saint-
Charles-Borromée Sud et De Lanaudière tels que décrétés par le Règlement d’emprunt 
numéro 179 et d’autoriser la directrice adjointe des Opérations financières à payer à 
Généreux Construction inc. la somme de 658 336,27 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-39 – RÉFECTION DU BOULEVARD DOLLARD PHASE 1, LOT 1, 
TRAVAUX D’INFRASTRUCTURES ET VOIRIE ENTRE LES RUES SAINT-THOMAS 
ET CALIXA-LAVALLÉE – SINTRA INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 9 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Serge Alarie, 
ingénieur pour la firme Dessau, en date du 17 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’estimation progressive numéro 9, recommandée dans le certificat de 
paiement numéro 9, pour les travaux de réfection des infrastructures du boulevard 
Dollard entre les rues Saint-Thomas et Calixa-Lavallée tels que décrétés par le 
Règlement d’emprunt numéro 175 et d’autoriser la directrice adjointe des Opérations 
financières à payer à Sintra inc. la somme de 530 046,53 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-40 – SOUMISSION NUMÉRO 13-139 – SERVICES PROFESSIONNELS – 
RÉFECTION DES PANNEAUX DE CONTRÔLE SUR LES STATIONS DE POMPAGE 
ALBERT-GEOFFROY, GODIN ET LAJOIE – RETOUR EN APPEL D’OFFRES 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres par voie d’invitation écrite numéro 13-139 pour la 
fourniture de services professionnels pour la réfection des panneaux de contrôle sur les 
stations de pompage Albert-Geoffroy, Godin et Lajoie; 
 
CONSIDÉRANT les résultats trop élevés par rapport aux estimations; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
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D’ANNULER l’appel d’offres numéro 13-139 et de rejeter toutes les soumissions 
reçues. 
 
DE MANDATER le service de l’Approvisionnement et des ressources humaines pour 
qu’il retourne en appel d’offres pour la fourniture de services professionnels pour la 
réfection des panneaux de contrôle sur les stations de pompage Albert-Geoffroy, Godin 
et Lajoie en ajoutant la partie mécanique des stations Godin et Lajoie. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-41 – CARREFOUR GIRATOIRE – TRAVAUX SUR LES INSTALLATIONS 
D’HYDRO-QUÉBEC – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux du carrefour giratoire nécessitent le déplacement de 
poteaux et l’ajustement de chambres électriques souterraines appartenant à Hydro-
Québec; 
 
CONSIDÉRANT QU’une partie des frais doivent être assumés par la Ville de Joliette, 
tels que présentés à l’évaluation sommaire des coûts des travaux numéro 
DCL-21349353, datée du 6 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ENTÉRINER la réalisation des travaux selon l’évaluation sommaire 
numéro DCL-21349353 pour un montant d’environ 32 222,07 $, plus les taxes 
applicables. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-42 – TRAVAUX DE RÉFECTION – RUE SAINT-CHARLES-BORROMÉE – 
REMPLACEMENT D’UN PUITS D’ACCÈS – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux de réfection des infrastructures sur la rue 
Saint-Charles-Borromée Sud à l’intersection de la rue De Lanaudière ont causé le bris 
du puits d’accès numéro 11; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de remplacer ledit puits, vieux de 40 ans; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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D’AUTORISER le remplacement du puits d’accès numéro 11 au montant de 57 215 $, 
plus les taxes applicables. 
 
DE MANDATER Généreux Construction inc. à procéder aux travaux de remplacement 
du puits d’accès numéro 11. 
 
QUE les taxes soient récupérées puisqu’il s’agit de travaux visant les installations 
d’Hydro-Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-43 – ACHAT REGROUPÉ DE SEL DE DÉGLAÇAGE DES CHAUSSÉES – 
MINES SELEINE – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la résolution G2013-03-00 mandatant l’Union des municipalités du 
Québec pour procéder, au nom de la Ville de Joliette et au nom de plusieurs autres 
municipalités, à un appel d’offres pour l’achat regroupé de sel de déglaçage des 
chaussées; 
 
CONSIDÉRANT QUE les soumissions ont été ouvertes en date du 27 mai 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois entreprises ont répondu à l’appel d’offres et ont déposé une 
soumission; 
 
CONSIDÉRANT QUE les trois soumissions sont conformes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’ENTÉRINER le contrat pour l’achat regroupé de sel de déglaçage des chaussées, au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à Mines Seleine, au montant de 74,44 $ la 
tonne métrique livrée, plus les taxes applicables, pour une quantité approximative de 
2 500 tonnes métriques. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-44 – BIBLIOTHÈQUE RINA-LASNIER – PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES 2014 – PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est partie à l’Entente relative à l’exploitation 
d’une bibliothèque intermunicipale; 
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CONSIDÉRANT QUE la bibliothèque intermunicipale Joliette-Saint-Charles-Borromée a 
transmis à la Ville de Joliette ses prévisions budgétaires pour l’année 2014; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le budget de la bibliothèque pour l’année 2014 au montant de 
1 438 544 $. 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières à payer, à même les 
sommes prévues au budget 2014, et selon les modalités prévues à l’entente 
susmentionnée, la quote-part de la Ville de Joliette, laquelle s’élève à 796 337 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-45 – CORPORATION DE TRANSPORT JOLIETTE MÉTROPOLITAIN – 
PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2014 
 
CONSIDÉRANT QUE la Corporation de Transport Joliette Métropolitain a soumis à la 
Ville de Joliette ses prévisions budgétaires pour l’année 2014; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE des prévisions budgétaires de la Corporation de Transport 
Joliette Métropolitain pour l’année 2014, lesquelles prévoient des dépenses de 
1 939 850,01 $ ainsi qu’une participation de 1 481 858 $ pour l’ensemble des 
intervenants, incluant une participation de 769 038,45 $ pour la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-46 – TRANSPORT DE NEIGE – TAUX APPLICABLE À LA SAISON 2013-
2014 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de procéder à l’appel de services pour le transport de la 
neige pour la période du 15 novembre 2013 au 1er mai 2014; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de décréter le taux applicable au transport de la neige; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des travaux publics et 
services techniques, dans son mémoire numéro 13-318 daté du 11 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE le taux applicable au transport de la neige pour la période du 15 novembre 2013 
au 1er mai 2014 soit établi à 1,662 $/m3. 
 
DE MANDATER le service de l'Approvisionnement et stationnement afin de procéder à 
la publication du nouveau taux dans un journal local. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-47 – RENOUVELLEMENT DE L’ASSURANCE DES BIENS ET 
RESPONSABILITÉ CIVILE – 2013-2014 
 
CONSIDÉRANT QUE par ses résolutions G2009-04-12 et G2009-04-13, la Ville de 
Joliette a renouvelé son adhésion à un regroupement d’achats d’assurance de 
dommages avec d’autres municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Regroupement de l’Agglomération II, dont nous sommes 
membres jusqu’en 2014, a mandaté, BFL Canada, le courtier d’assurance de la Ville de 
Joliette, à négocier le renouvellement du terme 2013-2014; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de l’assistante-greffière dans son mémoire 
numéro 13-339, daté du 25 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER et, en autant que besoin peut être, de ratifier l’octroi des contrats 
d’assurance 2013-2014 à : 

Compagnie d’assurance AIG du Canada 
 

- Contrat d’assurance des biens pour un montant de 32 677,11 $, toutes 
taxes incluses; 

- Contrat d’assurance bris des machines pour un montant de 3 455,30 $, 
toutes taxes incluses; 

- Contrat d’assurance contre les délits et actes criminels pour un montant de 
3 542,50 $, toutes taxes incluses; 

- Contrat d’assurance-responsabilité municipale pour un montant de 
21 734,60 $, toutes taxes incluses; 
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- Contrat d’assurance-automobile des propriétaires pour un montant de 
21 983,85 $ toutes taxes incluses. 

 
Compagnie d’assurance Lloyd’s de Londres 
 

- Contrat d’assurance responsabilité civile primaire et complémentaire pour 
un montant de 41 306,64 $, toutes taxes incluses. 

Les fonds requis, soit la somme de 124 700 $, seront puisés aux postes appropriés du 
budget de fonctionnement 2014. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-48 – CONTRÔLE DES ANIMAUX – OPTION DE RENOUVELLEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat initial pour le contrôle des animaux, couvrant la période 
du 1er janvier au 31 décembre 2013, arrive à terme; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, exprimées dans son mémoire 
numéro 13-308, daté du 16 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
DE RENOUVELER, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2014, le contrat pour 
le contrôle des animaux avec l’Inspecteur canin. 
 
LE TOUT selon les conditions prévues aux documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-49 – BAR LE BARRACUDA – OPPOSITION À UNE DEMANDE DE 
PERMIS D’ALCOOL – MANDAT 
 
CONSIDÉRANT QUE jusqu’à sa fermeture en 2010, le bar situé au 254, rue Richard, 
constituait une nuisance pour les résidants du secteur; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette, avec l’appui de la Commission scolaire des 
Samares et la Sûreté du Québec, s’est objectée en mai 2010 à l’émission d’un nouveau 
permis d’alcool à cet endroit; 
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CONSIDÉRANT QUE le 13 octobre 2011, la Régie des alcools, des courses et des jeux 
a donné raison à la Ville de Joliette en refusant d’émettre ledit permis d’alcool; 
 
CONSIDÉRANT QU’une nouvelle demande de permis d’alcool a été déposée devant la 
Régie des alcools, des courses et des jeux afin de permettre l’ouverture d’un bar au 
254, rue Richard; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’est également opposée à l’émission de ce 
permis; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie des alcools, des courses et des jeux a avisé le service 
du Greffe qu’une audition aurait lieu prochainement; 
 
CONSIDÉRANT QUE Me Jean-François Lambert, du bureau d’avocat Ratelle, Ratelle 
et Associés, a déjà représenté la Ville de Joliette dans le dossier de 2010; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE soit mandaté Me Jean-François Lambert, du bureau d’avocat Ratelle, Ratelle et 
Associés, pour représenter la Ville de Joliette devant la Régie des alcools, des courses 
et des jeux. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-50 – BAIL À INTERVENIR ENTRE LA COMPAGNIE DES CHEMINS DE 
FER NATIONAUX DU CANADA ET LA VILLE DE JOLIETTE – LOCATION DU 
TERRAIN DE LA GARE DE JOLIETTE – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur général exprimées dans le 
mémoire numéro 13-335, daté du 17 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le bail à intervenir entre la Compagnie des chemins de fer nationaux 
du Canada et la Ville de Joliette relatif à la location du terrain où est située la gare de 
Joliette. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ledit bail de même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet 
à la présente résolution. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-51 – STATIONNEMENT RUE MCCONVILLE – ZONE D’INTERDICTION – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la rue McConville n’a pas la largeur nécessaire pour permettre le 
stationnement des 2 côtés de la rue, en plus de permettre la circulation des voitures 
dans les deux sens; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a reçu plusieurs requêtes concernant cette 
problématique; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur des Travaux publics et 
services techniques, exprimées dans le mémoire numéro 13-342 daté du 
30 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la délimitation d’une zone d’interdiction de stationnement d’un côté de 
la rue McConville. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-52 – DEMANDE D’APPUI À L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 
– AMENDEMENT LÉGISLATIF EN MATIÈRE DE RELATION DE TRAVAIL DANS LE 
DOMAINE DE LA CONSTRUCTION 
 
CONSIDÉRANT les démarches de la Ville de Lévis, par l’entremise de l’Union des 
municipalités du Québec (UMQ), pour demander au gouvernement du Québec de 
modifier la Loi sur les relations de travail, la formation professionnelle et la gestion de la 
main d’œuvre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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QUE la Ville de Joliette demande l’appui de l’UMQ afin de requérir du gouvernement du 
Québec un amendement législatif visant à inclure les municipalités au paragraphe 8 de 
l’article 19 de la Loi sur les relations de travail, la formation professionnelle et la gestion 
de la main d’œuvre pour leur permettre de réaliser des travaux sur leurs bâtiments avec 
les mêmes pouvoirs en ce domaine que les commissions scolaires et les 
établissements publics du réseau de la santé, ainsi que l’appui des municipalités 
québécoises à cette démarche. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-53 – APPUI À LA CAMPAGNE « JE TIENS À MA COMMUNAUTÉ, JE 
SOUTIENS LE COMMUNAUTAIRE » 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire appuyer les organismes 
communautaires autonomes dans le cadre de la campagne « Je tiens à ma 
communauté, je soutiens le communautaire »; 
 
CONSIDÉRANT QUE les organismes communautaires autonomes revendiquent un 
meilleur soutien financier pour réaliser la mission pour laquelle ils ont été créés; 
 
CONSIDÉRANT QUE les organismes communautaires autonomes sont indispensables 
au maintien du tissu social québécois et qu’ils constituent des lieux privilégiés que se 
donnent les communautés pour apporter des réponses à leurs besoins; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette reconnaît l’apport positif des organismes dans 
notre milieu; 
 
CONSIDÉRANT notre volonté que le gouvernement s’engage en faveur des 
organismes communautaires autonomes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Diane Nicoletti, appuyé par le 
conseiller Jean-François Courteau et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette appuie les deux demandes des organismes communautaires 
autonomes dans le cadre de la campagne « Je tiens à ma communauté, je soutiens le 
communautaire » soit :  
 

 Un financement à la mission adéquat; 

 Un programme national de financement qui assure leur pérennité. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-05-54 – CONDITIONS MINISTÉRIELLES VISANT LA LEVÉE D’UNE 
SERVITUDE DE NON-ACCÈS SUR LES ROUTES APPARTENANT AU MINISTÈRE 
DES TRANSPORTS DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT QUE l’une des conditions visant la levée d’une servitude de non-accès 
aux routes appartenant au ministère des Transports du Québec, le ministre des 
Transports du Québec exige une contribution financière du requérant; 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant de cette contribution financière est calculée 
notamment en regard de la valeur estimée du terrain, suite à l’aménagement d’un accès 
à une route relevant du ministère des Transports; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette condition ministérielle ne tient pas compte de la capacité de 
payer du requérant; 
CONSIDÉRANT QUE cette condition ministérielle compromet la mise sur pied de 
projets porteurs pour les collectivités; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette condition ministérielle nuit à la relève entrepreneuriale; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette condition ministérielle est un obstacle au développement 
économique du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette demande au ministre des Transports du Québec, dans les 
conditions qui lui sont discrétionnaires en vertu de la Loi sur la Voirie, de ne pas tenir 
compte de la plus-value estimée des sites, suite à l’aménagement d’accès aux routes 
du ministère des Transports du Québec, dans l’évaluation définissant la contribution 
financière exigée aux requérants en vue de la levée de servitudes de non-accès 
auxdites routes. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-55 – TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES – EMBAUCHE 
D’UNE TECHNICIENNE EN GÉOMATIQUE – MME MYLÈNE LACHAPELLE 
 
CONSIDÉRANT la démission de M. Simon Thouin au poste de technicien en 
géomatique de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’appel de candidatures pour ce poste; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à la politique de 
dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, exprimées dans le mémoire 
numéro 13-332 daté du 16 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche Mme Mylène Lachapelle au poste de technicienne 
en géomatique au sein du service des Travaux publics et services techniques. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 2 octobre 2013. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de 120 jours de travail, 
débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence à ce 
poste. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-56 – SERVICE DES OPÉRATIONS FINANCIÈRES – EMBAUCHE D’UN 
TECHNICIEN AUX OPÉRATIONS FINANCIÈRES – 2E CONCOURS – M. STEVE 
PERREAULT 
 
CONSIDÉRANT QUE le poste de technicien aux opérations financières est vacant suite 
à la nomination de Mme Brigitte Saint-Georges au poste de technicienne à la paie; 
 
CONSIDÉRANT l’appel de candidatures pour ce poste; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à la politique de 
dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines, exprimées dans le mémoire 
numéro 13-338 daté du 20 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Alain Beaudry et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche M. Steve Perreault au poste de technicien aux 
opérations financières au sein du service des Opérations financières. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 10 octobre 2013. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de 120 jours de travail, 
débutant à la date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence à ce 
poste. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-57 – TABLEAU DES ÉVÉNEMENTS RÉCURRENTS – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la politique d’utilisation de l’espace public, adoptée à la séance 
du 4 mars 2013, stipule que le service des Loisirs et de la culture dépose le tableau des 
événements récurrents pour la période des mois d’octobre 2013 à mars 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit tableau a été remis et que les membres du conseil en ont 
pris connaissance; 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par le conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la mise en place de l’ensemble des événements présentés dans le 
tableau des événements récurrents pour les mois d’octobre 2013 à mars 2014. 
 
D’AUTORISER les demandes qui sont reliées à la tenue de ces événements. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-58 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé par la conseillère 
Diane Nicoletti et unanimement réslou :  
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières à verser une aide 
financière aux organismes suivants : 
 
- Concours de musique Hélène-Roberge : 100 $; 

- Les Dames de Cœur de Lanaudière : 150 $; 

- Association de hockey mineur Joliette-Crabtree (tournoi de hockey) : 3 000 $; 

- La Manne Quotidienne : 2 500 $, conditionnellement à ce qu’un rapport de 
reddition de compte soit soumit au conseil. 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-05-59 – SERVICE DES INCENDIES – PROTOCOLE D’IMPLICATION 
SOCIALE ET DE BÉNÉVOLAT DES POMPIERS DE JOLIETTE – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT le mandat qu’ont reçu MM Gauthier et Rainville, suite à la commission 
des ressources humaines et de protection de la personne et de la propriété du 17 juillet 
dernier, pour rédiger un protocole encadrant le bénévolat et l’implication sociale des 
pompiers de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la commission des ressources 
humaines et de protection de la personne et de la propriété, tel qu’il appert au procès-
verbal de la réunion de cette commission tenue le 25 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER, selon ses forme et teneur, ledit protocole d’implication sociale et de 
bénévolat des pompiers de Joliette. 
 
QUE ce protocole entre en vigueur immédiatement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-60 – SYNDICAT DES POMPIERS DU QUÉBEC, SECTION LOCALE 
JOLIETTE – LETTRE D’ENTENTE – FORMATION EXIGÉE À L’EMBAUCHE 
 
CONSIDÉRANT QUE le collège Montmorency a modifié le contenu de la formation de 
son diplôme d’études collégiales (D.E.C.) en sécurité incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette nouvelle formation répond aux besoins et obligations des 
services incendie du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE la convention collective des pompiers définit des exigences quant 
à l’embauche des pompiers réguliers et qu’il y lieu de mettre à jour ces exigences en 
prévention incendie; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER la lettre d’entente relative à la mise à jour de l’article 17.01 de la 
convention collective des pompiers concernant les pompiers réguliers. 
 
D’AUTORISER le maire et l’assistante-greffière à signer cette lettre d’entente pour et au 
nom de la Ville de Joliette ainsi que tout autre document jugé nécessaire ou utile afin de 
donner pleinement effet à la présente résolution. 
 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

01-10-2013 

398 
 

QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-61 – POLITIQUE PORTANT SUR LES MÉDIAS SOCIAUX – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT le désir de la Ville de Joliette de se doter d’une politique portant sur les 
médias sociaux; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation de la commission des ressources 
humaines et de protection de la personne et de la propriété, tel qu’il appert au procès-
verbal de la réunion de cette commission tenue le 25 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Lozeau, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER, selon ses forme et teneur, ladite politique portant sur les médias 
sociaux. 
 
QUE cette politique entre en vigueur immédiatement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-62 – PROCLAMATION DE LA SEMAINE DE LA JUSTICE 
RÉPARATRICE 2013 
 
CONSIDÉRANT QUE l’invitation du commissaire Don Head et du Service correctionnel 
du Canada à proclamer la Semaine de la justice réparatrice 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Alain Lozeau et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette proclame la Semaine de la justice réparatrice 2013 qui se 
tiendra du 17 au 24 novembre 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-05-63 – REPORT DE LA NÉGOCIATION SUR L’ENTENTE QUÉBEC-
MUNICIPALITÉS 
 
CONSIDÉRANT QUE le Livre blanc municipal « L’avenir a un lieu » porte la volonté de 
l’ensemble des élus municipaux pour que les municipalités soient considérées comme 
un véritable palier de gouvernement; 
 
CONSIDÉRANT QUE lors de la dernière campagne électorale d’août 2012, la première 
ministre du Québec, Mme Pauline Marois, prenait l’engagement de rembourser aux 
municipalités 100 % de la TVQ qu’elles paient; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’UMQ, de concert avec les autres partenaires municipaux, a 
entrepris le printemps passé les négociations en vue du renouvellement de l’Entente 
Québec-municipalités; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties ont convenu, en juin dernier, de reporter l’Entente 
Québec-municipalités et de reprendre celles-ci après les élections municipales de 
novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour l’année 2014, l’UMQ demandait au gouvernement du 
Québec de reporter l’Entente selon les mêmes modalités qu’en 2013, spécifiquement 
de conserver le traitement comptable du remboursement de la TVQ payée par les 
municipalités qui prend actuellement la forme d’un revenu général; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente d’harmonisation sur la taxe de vente du Québec, 
conclue entre les gouvernements du Canada et du Québec en septembre 2011, oblige 
le gouvernement du Québec à respecter, dès le 1er janvier 2014, les paramètres 
d’harmonisation et donc à transférer le traitement comptable du remboursement de la 
TVQ aux municipalités sous la forme d’un crédit sur intrants; 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités n’ont jamais pris part à ces négociations malgré 
l’impact de cette entente sur ses relations financières avec le gouvernement du 
Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le changement de traitement comptable du remboursement de la 
TVQ se traduit par des impacts budgétaires et fiscaux majeurs pour les municipalités de 
plus de 200 millions de dollars sur les budgets municipaux de 2014 qui devront être 
ultimement assumés par les contribuables municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la situation financière des municipalités du Québec est 
également fragilisée par l’ampleur de leur déficit des régimes de retraite; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Alain Beaudry, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette ajoute sa voix à celle de l’UMQ afin de dénoncer le changement 
dans les modalités de l’Entente touchant le remboursement de la TVQ qui aura des 
impacts majeurs pour les budgets municipaux 2014 et ce, découlant d’une entente entre 
le gouvernement fédéral et le gouvernement du Québec sans que les municipalités en 
aient été parties prenantes. 
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QUE la Ville de Joliette appuie formellement l’UMQ afin qu’elle réitère au gouvernement 
sa demande de reporter, pour l’année 2014, l’Entente Québec-municipalités selon les 
mêmes modalités qu’en 2013 et que le traitement comptable du remboursement de la 
TVQ demeure sous la forme d’un revenu conformément au libellé de l’Entente. 
 
QU’à défaut, le gouvernement du Québec mette en place une compensation financière 
aux municipalités pour leur permettre de neutraliser l’impact financier du changement 
du traitement comptable du remboursement de la TVQ. 
 
QU’une copie de cette résolution soit transmise au ministère des Affaires municipales, 
des régions et de l’Occupation du territoire, au cabinet de la première ministre de même 
qu’à l’UMQ. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-64 – ACCUEIL JEUNESSE LANAUDIÈRE – NUIT DES SANS-ABRI – 
ACTIVITÉ SUPPLÉMENTAIRE – MARCHE DE SOLIDARITÉ – CIRCULATION DANS 
LES RUES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande de Mme Mélanie Bélanger, du comité organisateur de la 
17e Nuit des sans-abri, dans sa lettre datée du 25 septembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Jean-François Courteau, appuyé 
par la conseillère Diane Nicoletti et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la Maison d’hébergement accueil jeunesse Lanaudière à tenir une 
marche de solidarité qui se déroulera dans les rues de Joliette le 18 octobre 2013 à 
17 h. 
 
D’AUTORISER, pendant la marche, l’utilisation d’instruments de musique. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette et obtiennent l’autorisation préalable de la Sûreté du Québec. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-05-65 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
L’assistante-greffière dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 1er octobre 2013; 

- Certificat du registre du Règlement numéro 79-341; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel pour les mois de mai, juin et 
juillet 2013. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Aucun journaliste ne pose de 
question. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujets. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 18 novembre 2013, à 20 h, à la 
salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
MOT DU MAIRE 
 
 
Chers collègues du Conseil, 
Chers concitoyennes et concitoyens, 
 
J’ai présidé ce soir, ma dernière séance du Conseil, terminant ainsi un mandat de 
12 ans et 7 mois à la Mairie de Joliette. Je quitte donc mes fonctions après 44 ans de 
vie publique tant aux niveaux scolaire, fédéral et municipal. Je le fais avec un peu de 
nostalgie au cœur, mais je le fais surtout avec énormément de fierté dans l’âme parce 
que j’ai le sentiment d’avoir contribué à transformer l’image la Ville de Joliette au cours 
de ces 12 dernières années. L’équipe formidable que j’ai eu l’honneur et le privilège de 
diriger a été indispensable à la réalisation de nos objectifs. Il y a plus de 10 ans, cette 
équipe extraordinaire de femme et d’hommes engagés avait planifié de faire de Joliette, 
une ville de Nature, de Travail et de Culture. Cette vision commune a été poursuivie 
sans relâche et nous sommes très fiers aujourd’hui de pouvoir énumérer quelques 
réalisations du Parti Action Joliette – Équipe René Laurin : 
 

- Une politique de dotation et d’évaluation de personnel; 

- La transformation en profondeur et en surface de la Place Bourget; 

- La rénovation du boulevard Manseau, du boulevard Sainte-Anne et du boulevard 
Dollard; 
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- L’achat de l’église Saint-Pierre et sa transformation en bibliothèque 
intermunicipale; 

- La fusion de la Régie de Police avec la Sûreté du Québec qui nous a permis 
d’économiser 1,5 million par année; 

- La rénovation de la salle Rolland-Brunelle; 

- La rénovation de la piscine du Cégep; 

- L’irrigation et l’éclairage de deux terrains de soccer; 

- L’éclairage festif du centre-ville et la présence du Marché de Noël; 

- La restauration du terrain et des estrades des installations de football; 

- La restauration de notre piscine municipale; 

- L’installation de jeux d’eau et de nombreux autres équipements ludiques dans 
plusieurs parcs; 

- Participation financière exceptionnelle pour la rénovation du Musée d’art; 

- Création de plusieurs petites et moyennes entreprises, dont le Centre d’appel 
Vidéotron avec ses 275 emplois; 

- Partenariat important dans le financement récurrent du Festival de Lanaudière, 
du Centre culturel et du Musée d’art; 

- Rénovation de l’Arsenal; 

- Achat de la gare de Via Rail pour la sauvegarde de notre patrimoine bâti; 

- Mise en place d’une politique municipale pour le développement des Arts et de la 
Culture; 

- Rénovation complète du Centre récréatif Marcel-Bonin; 

- Plantations de milliers d’arbres et de fleurs qui ont permis à Joliette d’obtenir 
4 fleurons du Québec sur une possibilité de 5; 

- Préparation de 150e anniversaire de Joliette en 2014; 

- Reconfiguration du transport en commun pour notre territoire et l’intermunicipal; 

- Accroissement de la performance de notre réseau électrique; 

- Développement du réseau de pistes cyclables; 

- Amélioration de l’animation dans tous les parcs de la Ville et développement 
majeur des camps de jour; 

- Règlementation plus claire et mieux structurée pour le zonage et les Plans 
d’implantation et d’intégration architecturale; 

- Plusieurs autres projets ont été réalisés tout en assurant, au quotidien, le 
maintien d’un excellent service aux contribuables; 

Pour ceux qui s’intéressent aux finances, il me fait plaisir de vous dire que tout ceci a 
été réalisé en faisant passer la dette imputable à l’ensemble des contribuables de 
80,83 % qu’elle était en 2002 à un pourcentage de 57,37 % en 2012 (voir annexe A). 
Même la dette totale de la Ville par rapport à la Richesse Foncière Uniformisée est 
passée de 4,58 % en 2002 à 4,23 % en 2012 (voir annexe A). 
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Pour ce qui est du compte de taxes, là aussi on constate que la situation s’est 
grandement améliorée puisqu’une maison résidentielle évaluée à 100 000 $ en 2002 a 
doublé de valeur en 2013, passant à 196 280 $ alors que le compte de taxes pour la 
même maison n’a augmenté que de 32,03 % passant de 1 575 $ en 2002 à 2 079,50 $ 
en 2013 (voir annexe B). 
 
Pendant la même période de 10 ans, on a réussi à augmenter notre fonds de roulement 
à son maximum permis par la loi, c’est-à-dire. 12 millions de dollars. À la lecture d’un tel 
rapport, vous comprendrez facilement la fierté que nous éprouvons d’avoir conduit la 
Ville de Joliette à une situation financière aussi bonne et enviable par plusieurs 
municipalités comparables. Cependant, il faut dire que de nombreux défis restent à 
relever dans les mois et les années qui viennent. Les plus imminents sont ceux de la 
solvabilité précaire du Régime de retraite de nos employés et les nouvelles restrictions 
fiscales que le gouvernement provincial vient d’annoncer et qui se traduiront par un 
manque à gagner de plusieurs centaines de milliers de dollars pour la Ville. 
 
Toutefois, la compétence et l’expérience de ceux qui nous succèderont me donnent 
espoir que la vision que nous avons eue pour Joliette, il y a dix ans, trouvera les appuis 
nécessaires à son maintien et à son développement. 
 
Je termine en remerciant très sincèrement mes collègues du Conseil, notre directeur 
général et l’ex-directeur général de la Ville sans lesquels ces réalisations remarquables 
n’auraient pas pu s’accomplir. Leur loyauté et leur dévouement envers notre Ville ont 
été sans égal. Je veux remercier aussi tous les employés cadres et syndiqués de la 
Ville dont les sentiments d’appartenance et de fierté sont palpables dans 
l’accomplissement des petits comme des grands projets municipaux. 
 
Je veux enfin remercier tous les citoyens et citoyennes de Joliette qui m’ont fait 
confiance pendant toutes ces années et m’ont permis de servir ma communauté de 
façon à la rendre encore plus belle et à y laisser des empreintes qui contribueront à 
faire grandir la renommée de Joliette et la rendre immortelle aux yeux de la postérité. 
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Annexe A 

 
 

Évolution de la dette 
Année 2002 / Année 2012 

 

  2002 2012 
  $ % $ % 
        
DETTE       

   à la charge du gouv.          2 227 345  $  5,52%             5 015 680  $  6,71% 
        
   à la charge des secteurs          5 510 442  $  13,65%           26 862 660  $  35,92% 
        
   à l'ensemble          32 620 997  $  80,83%           42 901 865  $  57,37% 
        
                 TOTAL         40 358 784  $  100,00%           74 780 205  $  100,00% 
        
        
RFU         880 721 821            1 767 228 097       
        
        
DETTE/RFU 4,58 %   4,23 %   
        
          

 
Préparé par le service des Opérations financières 
Le 17 septembre 2013 
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Annexe B 

 
 

Évaluation du compte de taxes d’un immeuble 
résidentiel incluant toutes tarifications 

Année 2002 / Année 2013 
 

Année Évaluation imposable
Montant total du compte de 

taxes incluant la tarification
Taux / 100 $ d'évaluation

2002 100 000 $ 1 575,00 $ 1,58 / 100 $

2013 196 280 $ 2 079,50 $ 1,06 / 100 $

Écart + 96 280 $ + 504,50 $ ‐ 0,52 / 100 $

% + 96,28 % + 32,03 % ‐ 64,25 %
 

 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 RENÉ LAURIN, 
 Maire 
 
 
 
 
 CÉLINE JACQUES-GAGNON, 
 Assistante-greffière 
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1ère SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 18 novembre 2013 à 20 h 00 à 
la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
  M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également présents 
Mme Céline Jacques-Gagnon, assistante-greffière, laquelle agit à titre de secrétaire et 
M. François Pépin, directeur général. Le maire invite la conseillère et les conseillers à 
se présenter tour à tour. 
 
 
G2013-05-66 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par la conseillère Danielle 
Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Rapport du maire sur la situation financière 

4. Désignation des maires suppléants 

5. Nomination au sein des comités et commissions du conseil 

6. Séance ordinaire du 1er octobre 2013 – Approbation du procès-verbal 

7. Dérogation mineure concernant la marge arrière – 818, rue Juges-Denis 

8. Règlement 29-2001-6 – Amendement au Règlement 29-2001 concernant les 
modalités d’établissement de perception, de calcul et de remboursement des 
cotisations à être payées par les membres de la société de développement 
commercial – Avis de motion 
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9. Règlement 94-2010-4 – Amendement au Règlement 94-2010 décrétant la 
tarification pour le financement de certains biens, services et activités de la Ville 
de Joliette – Avis de motion 

10. Règlement 79-341 – Amendement au Règlement de zonage 79 – Tenue d’un 
référendum et demande d’un délai supplémentaire au ministre des Affaires 
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire pour sa tenue 

11. Règlement 79-342 – Amendement au Règlement de zonage 79 afin de modifier 
les grilles des usages et normes applicables aux zones C03-039, C03-068 et 
C03-069 afin d’interdire au niveau du rez-de-chaussée (premier étage) d’un 
bâtiment, les usages de la sous-classe d’usages « service professionnel » et 
l’usage « garderie » – Retrait du règlement 

12. Règlement 79-344 – Amendement au Règlement de zonage 79 afin de modifier 
la grille des usages et normes applicables à la zone C03-069 de manière à 
restreindre les usages autorisés à des usages adaptés à une rue piétonne et afin 
d’autoriser, à certaines conditions, la mixité d’usages (commerce/habitation) au 
rez-de-chaussée (premier étage) – Adoption 

13. Liste des déboursés du 18 septembre au 18 octobre 2013 – Approbation 

14. Liste des déboursés du 19 octobre au 5 novembre 2013 – Approbation 

15. Dépôt des rapports des revenus et des dépenses au 30 septembre 2013 

16. Documents bancaires – Signatures – Autorisation 

17. Remplacement d’un ponceau près du 3050, boulevard de la Base-de-Roc – Les 
excavations Michel Chartier inc. – Certificat de paiement numéro 1 – Acceptation 
provisoire 

18. Aménagement de pistes cyclables – Généreux Construction inc. – Certificat de 
paiement numéro 3 final – Acceptation définitive 

19. Office municipal d’habitation de Joliette – Budget révisé pour l’année 2013 – 
Abrogation de la résolution G2013-02-50 

20. Soumission numéro 12-010 – Vente d’une parcelle de terrain – Lot 
numéro 3 438 050 – Entérinement 

21. Soumission numéro 13-027 – Fourniture de services professionnels – 
Prolongement des services – Rue du Docteur-Rodolphe-Boulet – Les Services 
exp inc. – Attribution de contrat 

22. Soumission numéro 13-134 – Services professionnels – Procureur – Cour 
municipale commune de Joliette –  Me Pierre-Édouard Asselin – Attribution de 
contrat 

23. Soumission numéro 13-149 – Épandage d’asphalte en saison froide – Bellerose 
Asphalte inc. – Attribution de contrat 

24. Soumission numéro 13-151 – Câble 28 kV – Lumen – Attribution de contrat 

25. Soumission numéro 13-152 – Remorquage de véhicules – Transport JLM – 
Attribution de contrat 

26. Demande d’aide financière du programme Véloce II – Divers projets – 
Autorisation 
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27. Entente de financement avec Québec en forme – Patinoire parc des Dalles – 
Autorisation 

28. Poursuite contre la Ville de Joliette – Règlement hors cour – Mandat à notre 
assureur BFL Canada – Entérinement 

29. Service de gestionnaire de risques en assurance dommages et responsabilité 
civile – René Laporte et Associés inc. – Renouvellement de contrat 

30. Assurances collectives – Confirmation d’adhésion au regroupement de l’Union 
des municipalités du Québec 

31. Immeubles du Musée d’art de Joliette – Mandat – Amendement de la résolution 
G2013-05-12 

32. Implantation de ligne de transport d’électricité d’Hydro-Québec – Octroi d’une 
servitude de coupe et d’un droit de coupe sur les lots 3 329 058, 3 329 063 et 
3 905 173 – Servitude d’exploitation et d’entretien sur les lots 4 311 141 et 
3 905 173 – Autorisation 

33. Servitude régularisant une conduite d’aqueduc – Lot 3 329 216 – Mandats et 
autorisation 

34. Calendrier des séances du conseil pour l’année 2014 – Approbation 

35. Travaux publics et services techniques – Embauche d’une secrétaire – 
Mme Sylvie Savignac 

36. Évènement d’ouverture des fêtes du 150e – Utilisation de la place Bourget – 
Autorisation 

37. Activité de financement d’organisme – Représentations diverses 

38. Divers 

38a) Mesure disciplinaire – Employé numéro 003050047 – Suspension 

38b) Mesure disciplinaire – Employé numéro 003050046 – Suspension 

39. Dépôt de rapports 

40. Période de questions 

41. Date et heure de la prochaine assemblée 

42. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-67 – RAPPORT DU MAIRE SUR LA SITUATION FINANCIÈRE 
 
Pour rencontrer les exigences de la  Loi sur les cités et villes  et plus particulièrement 
l'article 474.1 de cette loi et l'article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, je 
vous soumets le présent rapport sur la situation financière de la Ville de Joliette. 
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1. DERNIERS ÉTATS FINANCIERS VÉRIFIÉS 2012 
 
Les états financiers consolidés vérifiés par la firme Boisvert & Chartrand, s.e.n.c.r.l. 
présentent fidèlement la situation financière de la Ville de Joliette, au 31 
décembre 2012. 
 
Les revenus non consolidés ont atteint un montant de 57.7 M $, soit 1.3 M $ de plus 
que prévu. Les dépenses ont atteint 55.7 M $, soit 3.6 M $ de moins que prévu. Quant 
au surplus de fonctionnement, il s’établit à 2.0 M $. Pour la conciliation à des fins 
fiscales, c’est-à-dire pour la taxation, nous devons ajouter l’amortissement des 
immobilisations et l’affectation des surplus, puis soustraire le remboursement de la dette 
et le financement d’investissements par le fonds général. L’ensemble des opérations a 
ainsi dégagé un excédent de fonctionnement à des fins fiscales de 6.6 M $ dont 3.1 M $ 
ont été affectés à l’exercice 2013. 
 
 BUDGET 

$ 
RÉEL 

$ 
Total des revenus  56 437 691 57 701 427
Total des dépenses  (59 313 473) (55 718 687)
Excédent (déficit) de l’exercice selon les normes 
comptables 

(2 875 782) 1 982 740

Conciliation à des fins fiscales 
Amortissement des immobilisations 6 847 913 6 473 649
Remboursement de la dette à long terme (4 148 121) (4 615 235)
Remboursement au fonds de roulement (892 050) (710 254)
Activités de fonctionnement financées à long terme 0 753 632

Affectation des réserves financières et fonds réservés  (132 500) (670 187)

Affectation au montant à pourvoir dans le futur  379 000   3 300 
Affectations provenant des surplus  3 100 000 3 791 626 
Produit sur cession d’actif 0 177 814
Activités d’investissement financées par le fonds général (2 278 460) (588 898)

Total des éléments de conciliation aux fins fiscales 2 875 782 4 615 447 
 

Excédent de fonctionnement à des fins fiscales 0 6 598 187
 
La part de l’excédent de fonctionnement au 31 décembre 2012 attribuable au réseau 
électrique est de 2 824 251 $ et la part de l’excédent pour les activités municipales est 
donc de 3 773 936 $.  
 
 
2. PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS 
 
Le dernier programme triennal d’immobilisations que la Ville de Joliette a adopté pour 
2013-2014-2015 au montant de 45 636 000 $ prévoyait pour l’année 2013 des 
dépenses de 22 673 000 $. Les projets d’infrastructures réalisés ont été : 
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Travaux de réfection du boulevard Dollard; 3.4 M $
Travaux de réfection de la rue Saint-Charles-Borromée; 2.1 M $
Travaux de réfection de la piscine municipale; 1.2 M $
Le renouvellement de la flotte de véhicules; 1.0 M $
Travaux de réfection des infrastructures de la rue Richard; 1.0 M $
L’acquisition de terrains à des fins de réserve foncière; 0.8 M $
La réfection de revêtement asphaltique et des trottoirs de 
plusieurs rues; 

0.7 M $

Réfection du barrage Gohier et de la réserve d’eau 
potable; 

0.7 M $

Modernisation du Centre Récréatif Marcel-Bonin; 0.4 M $

TOTAL 11.3 M $ 

 
3. INDICATIONS PRÉLIMINAIRES DE L'EXERCICE EN COURS 
 
L'exercice financier 2013 se dirige vers un surplus d’environ 2.4 M $. Nous avions prévu 
l’ajout de 15.2 M $ en nouvelles valeurs au rôle d’évaluation pour 2013. Cet objectif a 
été dépassé puisqu’en en date du 31 octobre 2013, le rôle avait augmenté de 33 M $. 
Ceci est dû principalement aux projets d’investissements dans le secteur résidentiel qui 
ont dépassé les prévisions. Au total, les revenus ont été revus à la hausse pour un total 
de 0.8 M $. Quant aux dépenses, nous croyons pouvoir terminer l’année avec des 
économies de l’ordre de 1.6 M $ dans les diverses activités, soit 2.8 % du budget. 
 
4. ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU BUDGET 2014 
 
La Ville de Joliette entend mettre en place tous les efforts pour maintenir l’équilibre 
budgétaire. Les éléments suivants seront étudiés lors de la préparation du budget 
2014 : 
 
 L’impact du dépôt du nouveau rôle triennal 2014, 2015, 2016 représente une 

augmentation moyenne des évaluations foncières de 11%. Une diminution des 
taux de taxes est à l’étude, afin de maintenir les comptes de taxes au plus bas 
niveau possible; 

 Maintenir les dépenses de fonctionnement et les investissements à un niveau 
permettant le développement continu de la ville en respectant la capacité de 
payer des contribuables; 

 Participation et support à l’organisation des fêtes du 150e en collaboration avec  
la Corporation des fêtes; 

 Mise en valeur de l’Île Vessot; 
 Amélioration de la circulation dans le secteur Saint-Pierre Sud. 
 
5. ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU PROCHAIN PROGRAMME TRIENNAL 

D'IMMOBILISATIONS POUR LES ANNÉES 2013-2014-2015 
 
Le nouveau conseil entend poursuivre les travaux d’infrastructures déjà entamés par 
l’ancien conseil municipal, notamment les suivants :  
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 La mise aux normes et la modernisation du Centre Récréatif Marcel-Bonin; 
 L’amélioration au poste Alpha pour répondre à la demande d’électricité en 

période de pointe; 
 Les travaux de réfection et de mise à niveau des installations à l’usine de 

traitement de l’eau. 
 
Par ailleurs, le conseil étudie d’autres projets à venir, ceux-ci vous seront présentés 
éventuellement. Voici toutefois les projets considérés prioritaires : 
 
 Le désenclavement du quartier Saint-Pierre Sud afin de corriger la 

problématique d’embouteillage dans le secteur; 
 Le terrain de soccer/football synthétique. 
 
6. RÉMUNÉRATION ET ALLOCATION DE DÉPENSES DES MEMBRES DU 

CONSEIL 
 
Conformément à l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux (L.R.Q., 
chapitre T-11.001), la rémunération annuelle pour la fonction de maire s’établira pour 
2013 à 57 077,05 $ et son allocation de dépenses est fixée à 15 662,30 $ pour un total 
de 72 739,35 $. À cela s’ajoute la rémunération accordée par la Municipalité régionale 
de comté de Joliette qui est de 9 397.42 $. Quant à la rémunération des conseillers, 
celle-ci s’établira à 15 925,67 $ et l’allocation de dépenses à 7 962,84 $ pour un total de 
23 888,51 $. 
 
7. LISTE DES DÉPENSES DE PLUS DE 25 000 $ 
 
Tel que requis à la Loi sur les cités et villes, je dépose la liste de tous les contrats 
comportant une dépense supérieure à 25 000 $ et des contrats comportant une 
dépense de plus de 2 000 $ conclus avec un même fournisseur lorsque l’ensemble de 
ces contrats comporte une dépense totale de plus de 25 000 $ et ce, pour la période du 
1er novembre 2012 au 31 octobre 2013. Cette liste est disponible pour consultation au 
service des Finances. 
 
En terminant, vous êtes cordialement invités à la séance spéciale d’adoption du 
budget 2014 qui se tiendra le 16 décembre 2013. 
 
 Alain Beaudry, Maire 
 
 
G2013-05-68 – DÉSIGNATION DES MAIRES SUPPLÉANTS 
 
CONSIDÉRANT QUE selon l’article 56 de la Loi sur les cités et villes, le conseil doit 
désigner, pour la période qu’il détermine, un conseiller comme maire suppléant; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
DE DÉSIGNER, à titre de maire suppléant, les membres du conseil mentionnés au 
tableau ci-après reproduit et pour les périodes qui y sont indiquées :  
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NOM PÉRIODE 

Luc Beauséjour 18 novembre 2013 au 28 février 2014 

Normand-Guy Lépine 1er mars au 11 juin 2014 

Patrice Trudel 12 juin au 22 septembre 2014 

Danielle Landreville 23 septembre 2014 au 3 janvier 2015 

Patrick Lasalle 4 janvier au 16 avril 2015 

Yves Liard 17 avril au 28 juillet 2015 

Richard Leduc 29 juillet au 8 novembre 2015 

Luc Beauséjour 9 novembre 2015 au 19 février 2016 

Normand-Guy Lépine 20 février au 1er juin 2016 

Patrice Trudel 2 juin au 12 septembre 2016 

Danielle Landreville 13 septembre au 24 décembre 2016 

Patrick Lasalle 25 décembre 2016 au 6 avril 2017 

Yves Liard 7 avril au 18 juillet 2017 

Richard Leduc 19 juillet au 31 octobre 2017 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-69 – NOMINATION AU SEIN DES COMITÉS ET COMMISSIONS DU 
CONSEIL 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu, en ce début de mandat, de procéder à la nomination des 
membres du conseil qui occuperont des fonctions dans les divers comités et 
commissions du conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions de l’article 70 de la Loi sur les cités et villes; 
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CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de renommer certaines commissions et de créer deux 
nouvelles commissions, soit la commission de la sécurité publique et incendie et la 
commission de la circulation urbaine; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le maire Alain Beaudry, appuyé par tous les 
conseillers et unanimement résolu : 
 
QUE le maire soit d’office membre de tous les comités. 
 
QUE la composition des différents comités et commissions du conseil municipal soit la 
suivante : 

 
LISTE DES DIFFÉRENTES COMMISSIONS 

 
 

COMMISSIONS PRÉSIDENTS MEMBRES 

Loisirs et culture Luc Beauséjour Patrick Lasalle 

Yves Liard 

Environnement et aménagement du territoire 
Danielle 
Landreville 

Richard Leduc 

Luc Be auséjour 

Approvisionnement et ressources humaines 
Normand-Guy 
Lépine Yves Liard 

 
Danielle 
Landreville 

Finances Yves Liard 
Normand-Guy 
Lépine 
Luc Beauséjour 

Travaux publics et électricité Patrick Lasalle Richard Leduc 

Patrice Trudel 

Sécurité publique et incendie Patrice Trudel 
Normand-Guy 
Lépine 

 
Danielle 
Landreville 

Circulation urbaine Richard Leduc Patrick Lasalle 

Patrice Trudel 
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LISTE DES DIFFÉRENTS COMITÉS 

COMITÉS REPRÉSENTANTS 

AREQ Patrick Lasalle Représentant 

C.A. Bibliothèque intermunicipale (Joliette/Saint-
Charles-Borromée) Luc Beauséjour Membre 

Patrick Lasalle Membre 

 
Normand-Guy 
Lépine Membre 

Cara Danielle Landreville Représentante 

Centre Local de Développement Alain Beaudry Représentant 

Chef du protocole Danielle Landreville Représentante 

Comité consultatif d'urbanisme Richard Leduc Président 

Danielle Landreville Membre 

Luc Beauséjour Membre 

Jean-Pierre Bertrand  Mem. ext. 

Desneiges Perreault Mem. ext. 

Carol Roy Mem. ext. 

Hubert Coutu  Mem. ext. 

Comité de démolition Richard Leduc Président 

Danielle Landreville Membre 

Luc Beauséjour Membre 

Comité de sélection pour choix des professionnels Albert Aimaro Mem. ext. 

Denis Bérubé Mem. ext. 

Comité permanent de sécurité publique et des 
incendies (M.R.C.) Alain Beaudry Représentant 

Carl Gauthier Représentant 

Comité Médiation Citoyenne 
Normand-Guy 
Lépine Représentant 

Conférence Régionale des Élus Alain Beaudry Représentant 
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Corporation du 150e anniversaire Michel Dionne Président 

Jacques Martin 1er vp 

René Laurin 2ème vp 

Daniel Boulard Trésorier 

Alain Bergmans Secrétaire 

Martin Lavoie Coordonnateur 

Alain Beaudry Adm. 

Diane Nicoletti Adm. 

François Pépin Adm. 

Claude Perreault Adm. 

Jean Denommé Adm. 

Gilles Malo Adm. 

Père André Thibault Adm. 

Yves Liard Adm. 

 
Normand-Guy 
Lépine Adm. 

MRC de Joliette – C.A.  Alain Beaudry Représentant 

Membres du Conseil  Substitut 

MRC de Joliette – Pacte rural Danielle Landreville Représentant 

MRC de Joliette – Comité consultatif agricole Yves Liard Représentant 

MRC de Joliette – Sécurité publique (S.Q.) Patrice Trudel Représentant 

Danielle Landreville Substitut 

Musée d’art de Joliette Luc Beauséjour Représentant 

Patrick Lasalle Substitut 

Office municipal d'habitation 
Normand-Guy 
Lépine Président 

Patrice Trudel Vp 

Jacques Lane  Secrétaire 

Marc-André Adam  Mem. ext 

Denis Bérubé Mem. ext 

Régie d'assainissement des eaux Richard Leduc Représentant 

Patrick Lasalle Représentant 

Patrice Trudel Substitut 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-70 – SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER OCTOBRE 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 
1er octobre 2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai 
prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait l’assistante-greffière 
est dispensé d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 1er octobre 2013. 

Régime de rentes Yves Liard Président 

 
Normand-Guy 
Lépine Membre 

Luc Beauséjour Membre 
Denis Bérubé Mem ext. 

Société de développement du Centre-ville de Joliette Danielle Landreville Représentante 

Toponymie Richard Leduc Président 

Patrick Lasalle Membre 

Patrice Trudel Membre 

René Charette Mem. ext. 

Jean Chevrette Mem. ext. 

Claire L. St-Aubin  Mem. ext. 

Transport en commun 
 - CRT Lanaudière  Yves Liard Représentant 

Patrice Trudel Représentant 

 - Transport adapté Patrice Trudel  Représentant 

GROUPE DE DISCUSSION Danielle Landreville Membre 
Relance du marché public M. Normand-Guy L.  Membre 

Paskal Guilban Membre 
Sylvain Gagnon Membre 
Martin Lavoie Membre 
Johanne Dubois Membre 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-71 – DÉROGATION MINEURE CONCERNANT LA MARGE ARRIÈRE – 
818, RUE JUGES-DENIS 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par Mme Kathleen Jones; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-09-20 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 818, rue Juges-Denis, afin 
de permettre de régulariser l’implantation d’une résidence unifamiliale isolée présentant 
une marge arrière de 5,76 mètres (18,89 pieds) au lieu de 6,50 mètres (21,32 pieds). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-72 – RÈGLEMENT 29-2001-6 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 29-2001 
CONCERNANT LES MODALITÉS D’ÉTABLISSEMENT DE PERCEPTION, DE 
CALCUL ET DE REMBOURSEMENT DES COTISATIONS À ÊTRE PAYÉES PAR 
LES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL – AVIS DE 
MOTION 
 
La conseillère Danielle Landreville donne avis de motion que lors d'une prochaine 
séance du conseil sera adopté le Règlement 29-2001-6 décrétant le taux de cotisations 
applicable en fonction du budget adopté pour l’année 2014 par la Société de 
développement du centre-ville de Joliette. 
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G2013-05-73 – RÈGLEMENT 94-2010-4 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 94-2010 
DÉCRÉTANT LA TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DE CERTAINS BIENS, 
SERVICES ET ACTIVITÉS DE LA VILLE DE JOLIETTE – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement 94-2010-4 abrogeant et remplaçant les annexes A et 
B par les annexes A et B jointes au présent règlement. 
 
 
G2013-05-74 – RÈGLEMENT 79-341 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 – TENUE D’UN RÉFÉRENDUM ET DEMANDE D’UN DÉLAI 
SUPPLÉMENTAIRE AU MINISTRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DES RÉGIONS 
ET DE L’OCCUPATION DU TERRITOIRE POUR SA TENUE 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la Ville de Joliette a adopté le 16 septembre 2013 le 
règlement 79-341 amendant le Règlement de zonage numéro 79 afin de modifier le 
plan de zonage de manière à créer la zone H05-032 au détriment d’une partie des 
zones C05-005 et C05-016 (localisées le long du boulevard Base-de-Roc et de la rue 
Nicoletti), de manière à créer la zone H05-033 au détriment d’une partie de la zone 
C05-005 (localisée le long de l’autoroute 31 et de la rue Nicoletti), de manière à créer la 
zone C05-034 au détriment d’une partie de la zone C05-005, de manière à agrandir la 
zone P05-012 au détriment d’une partie de la zone C05-005 et de créer les grilles des 
usages et normes applicables aux zones H05-032, H05-033 et C05-034; 
 
CONSIDÉRANT QUE la tenue du registre du 24 septembre 2013 et le dépôt du 
certificat de l’assistante-greffière le 1er octobre 2013 oblige le conseil de la Ville de 
Joliette à choisir s’il décrètera ou non un référendum en regard de ce règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Loi sur les élections et les référendums exige que le scrutin 
référendaire soit tenu dans les 120 jours suivants le 16 septembre 2013, savoir la date 
d’adoption du règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la dernière date disponible pour respecter ces délais est le 
dimanche 12 janvier 2014; 
 
CONSIDÉRANT QU’aucune séance du conseil municipal n’a été tenue depuis en 
raison de l’élection générale tenue le 3 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE les nouveaux élus assermentés le vendredi 8 novembre dernier 
manifestent l’intention de tenir un scrutin référendaire sur le Règlement 79-341; 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes préalables à la tenue du scrutin référendaire 
doivent débuter au plus tard le mardi 3 décembre 2013, et ce, jusqu’au samedi 
21 décembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE les préparatifs pour l’organisation du scrutin référendaire 
s’avèrent être en période des fêtes et lors d’un congé bien établi; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce calendrier imposé par la loi est particulièrement contraignant 
pour la nouvelle administration municipale élue le 3 novembre 2013; 
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CONSIDÉRANT QUE, par souci de transparence et dans le but de favoriser la pleine 
participation citoyenne lors du scrutin référendaire, le conseil de la Ville de Joliette 
désire repousser la date du scrutin référendaire; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est du devoir du conseil municipal d’opter pour une période 
convenable et propice à la tenue du scrutin référendaire dans les meilleures conditions 
possible afin qu’une décision éclairée et bien documentée soit prise par les citoyens 
concernés; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’enjeu du scrutin référendaire est important pour la population 
puisqu’il porte sur un changement de zonage majeur dans le secteur concerné; 
 
CONSIDÉRANT QU’actuellement, la Ville de Joliette n’a pas de greffier en poste et doit 
s’assurer de pouvoir organiser et tenir un scrutin référendaire convenable; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
QUE le conseil de la Ville de Joliette décrète la tenue d’un référendum en regard du 
Règlement 79-341 amendant le Règlement de zonage 79. 
 
QUE la Ville de Joliette transmette sans délai au Ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire une demande afin de bénéficier d’un délai 
supplémentaire pour tenir son scrutin référendaire, le tout conformément à l’article 568 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités. 
 
QUE la date proposée par la Ville de Joliette pour la tenue du scrutin référendaire soit le 
dimanche 30 mars 2014. 
 
QUE le greffier de la Ville de Joliette soit autorisé à procéder à l’organisation dudit 
référendum, à publier les avis prévus par la loi et à entreprendre toutes les procédures 
requises en vertu de la loi pour donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-75 – RÈGLEMENT 79-342 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 AFIN DE MODIFIER LES GRILLES DES USAGES ET NORMES 
APPLICABLES AUX ZONES C03-039, C03-068 ET C03-069 AFIN D’INTERDIRE AU 
NIVEAU DU REZ-DE-CHAUSSÉE (PREMIER ÉTAGE) D’UN BÂTIMENT, LES 
USAGES DE LA SOUS-CLASSE D’USAGES « SERVICE PROFESSIONNEL » ET 
L’USAGE « GARDERIE » – RETRAIT DU RÈGLEMENT 
 
CONSIDERANT QU'en date du 1er octobre 2013, le conseil municipal adoptait le 
second projet de Règlement 79-342 amendant le Règlement de zonage numéro 79 afin 
de modifier les grilles des usages et normes applicables aux zones C03-039, C03-068 
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et C03-069 afin d’interdire au niveau du rez-de-chaussée (premier étage) d’un bâtiment, 
les usages de la sous-classe d’usages « service professionnel » et l’usage « garderie »; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a reçu une lettre de la présidente de la SDCJ, 
Mme France Martin, demandant l’abandon du Règlement 79-342 puisque cette 
modification ne reflèterait pas l’opinion ni la volonté de l’ensemble des propriétaires du 
secteur visé par le règlement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire tenir compte des objections formulées 
par les citoyens du secteur concerné; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
DE RETIRER le Règlement 79-342, de cesser toute procédure de mise en vigueur dudit 
règlement, et d’aviser du tout la Municipalité régionale de comté de Joliette. 
 
QUE le dossier soit étudié de nouveau et qu’il soit soumis à la politique d’information et 
de consultation publique afin de s’assurer de la bonne compréhension de l’objet du 
règlement à venir. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-76 – RÈGLEMENT 79-344 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 79 AFIN DE MODIFIER LA GRILLE DES USAGES ET NORMES 
APPLICABLES À LA ZONE C03-069 DE MANIÈRE À RESTREINDRE LES USAGES 
AUTORISÉS À DES USAGES ADAPTÉS À UNE RUE PIÉTONNE ET AFIN 
D’AUTORISER, À CERTAINES CONDITIONS, LA MIXITÉ D’USAGES 
(COMMERCE/HABITATION) AU REZ-DE-CHAUSSÉE (PREMIER ÉTAGE) – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un règlement 
d'urbanisme exigées par la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D'ADOPTER le Règlement 79-344 amendant le Règlement de zonage 79 afin de 
modifier la grille des usages et normes applicables à la zone C03-069 de manière à 
restreindre les usages autorisés à des usages adaptés à une rue piétonne et afin 
d’autoriser, à certaines conditions, la mixité d’usages (commerce/habitation) au rez-de-
chaussée (premier étage). 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-77 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 18 SEPTEMBRE AU 18 
OCTOBRE 2013 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe des Opérations financières de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 62-2006 au 
montant de 2 258 341,84 $ pour la période du 18 septembre au 18 octobre 2013 et la 
liste des déboursés à payer pour la même période;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 
18 septembre au 18 octobre 2013 et d'autoriser la directrice adjointe des Opérations 
financières à payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport 
annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 18 septembre au 18 octobre 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration : 3 016 730,12 $ 

b. Fonds de dépenses en immobilisations : 1 794 349,48 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 2 004 098,84 $ 

Total 6 815 178,44 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-78 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 19 OCTOBRE AU 5 NOVEMBRE 2013 
– APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe des Opérations financières de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 62-2006 au 
montant de 2 194 723,13 $ pour la période du 19 octobre au 5 novembre 2013 et la liste 
des déboursés à payer pour la même période;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 
19 octobre au 5 novembre 2013 et d'autoriser la directrice adjointe des Opérations 
financières à payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport 
annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 19 octobre au 5 novembre 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration :  908 805,58 $ 

b. Fonds de dépenses en immobilisations :  650 813,94 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D :  2 095 309,57 $ 

Total  3 654 929,09 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-79 – DÉPÔT DES RAPPORTS DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 
30 SEPTEMBRE 2013 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE des rapports des revenus et des dépenses pour la période du 
1er avril au 30 septembre 2013 émis par le service des Opérations financières de la Ville 
de Joliette. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-80 – DOCUMENTS BANCAIRES – SIGNATURES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT les divers chèques, documents bancaires et autres effets négociables 
à signer pour et au nom de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’article 100.1 de la Loi sur les cités et villes; 
 
CONSIDÉRANT la résolution G2010-06-18 concernant les pouvoirs de la directrice 
adjointe aux Opérations financières en cas d’absence ou d’impossibilité d’agir du 
trésorier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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QUE le maire et la directrice des Opérations financières et trésorière soient autorisés à 
signer, pour et au nom de la Ville de Joliette les documents bancaires, les chèques et 
autres effets négociables. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-81 – REMPLACEMENT D’UN PONCEAU PRÈS DU 3050, BOULEVARD 
BASE-DE-ROC – LES EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 1 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par le directeur adjoint des 
Travaux publics et services techniques, en date du 23 octobre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 1, pour des travaux de remplacement d’un ponceau près du 3050, boulevard 
Base-de-Roc tel que décrétés par la résolution G2013-05-07 et d’autoriser la directrice 
adjointe des Opérations financières à payer à Les excavations Michel Chartier inc. la 
somme de 31 089,55 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-82 – AMÉNAGEMENT DE PISTES CYCLABLES – GÉNÉREUX 
CONSTRUCTION INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 3 FINAL – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par le technicien des 
Travaux publics et services techniques, en date du 4 octobre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 3 final, des travaux d’aménagement de pistes cyclables tels que décrétés par la 
résolution G2012-03-61 et d’autoriser la directrice adjointe des Opérations financières à 
payer à Généreux Construction inc. la somme de 24 414,24 $. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-83 – OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION DE JOLIETTE – BUDGET 
RÉVISÉ POUR L’ANNÉE 2013 – ABROGATION DE LA RÉSOLUTION G2013-02-50 
 
CONSIDÉRANT le budget révisé de l'Office municipal d'habitation de Joliette, tel que 
présenté à la Ville de Joliette dans une correspondance datée du 4 octobre 2013 et 
signé par madame Johanne Dechamplain, conseillère en gestion à la Société 
d’habitation du Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE du budget révisé de l’Office municipal d’habitation de Joliette pour 
l’année 2013, lequel prévoit des revenus de 1 745 309 $, des dépenses de 2 643 132 $, 
ainsi qu’un déficit d’exploitation de 897 823 $ absorbé à 90 % par le gouvernement du 
Québec et à 10 % par la Ville de Joliette, ce qui représente une contribution municipale 
de 89 781 $. 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières à payer la contribution 
de la Ville de Joliette au déficit d’exploitation de l'Office municipal d'habitation de Joliette 
pour l’année 2013, laquelle contribution s’élève à 89 781 $. 
 
QUE la présente résolution abroge et remplace la résolution G2013-02-50. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-84 – SOUMISSION NUMÉRO 12-010 – VENTE D’UNE PARCELLE DE 
TERRAIN – LOT NUMÉRO 3 438 050 – ENTÉRINEMENT 
 
CONSIDÉRANT la résolution G2013-00-53 autorisant la vente d’une parcelle de terrain, 
à savoir le lot numéro 3 438 050, à Gestion D.G. Guibault ltée; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
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D’ENTÉRINER la déclaration émise sous serment par M. Pépin, directeur général, et 
Mme Bourgie, directrice adjointe des Opérations financières, datée du 7 octobre 2013 
confirmant que le maire et l’assistante-greffière étaient autorisés à signer l’acte préparé 
par Me Jacques Dionne, notaire, aux termes duquel une partie du lot 
numéro 3 438 050, maintenant connue comme étant le lot numéro 5 324 122, a été 
vendue par la Ville de Joliette en faveur de Gestion D.G. Guibault ltée. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-85 – SOUMISSION NUMÉRO 13-027 – FOURNITURE DE SERVICES 
PROFESSIONNELS – PROLONGEMENT DES SERVICES – RUE DU DOCTEUR-
RODOLPHE-BOULET – LES SERVICES EXP INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la 
fourniture de services professionnels pour le prolongement des services de la rue du 
Docteur-Rodolphe-Boulet dans le quartier Saint-Pierre Sud; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attribution de ce contrat est assujettie au système d’évaluation 
et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissionnaires ont acheminé les documents requis dans 
le délai imparti, soit avant le 24 octobre 2013 à 11 h, savoir Les Services exp inc. et 
Beaudoin Hurens; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et le rapport du comité de sélection datés du 1er novembre 
2013 et signés par M. Patrice Rainville, secrétaire du comité et directeur de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de services professionnels pour le 
prolongement des services de la rue du Docteur-Rodolphe-Boulet, au soumissionnaire 
ayant atteint le plus haut pointage et dont la soumission est conforme, soit à Les 
Services exp inc., au montant de 56 912,63 $, toutes taxes incluses. 
 
D’AUTORISER la firme Les Services exp inc. à présenter une demande auprès du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs 
(MDDEFP) afin d’obtenir un certificat d’autorisation et à présenter tout engagement en 
lien avec cette demande. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à transmettre au MDDEFP, au plus tard 60 jours après 
la fin des travaux, une attestation signée par un ingénieur quant à la conformité des 
travaux avec l’autorisation accordée. 
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QUE la Ville de Joliette s’engage à entretenir les ouvrages de gestion des eaux 
pluviales associés à ce secteur et à tenir un registre d’exploitation et d’entretien. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-86 – SOUMISSION NUMÉRO 13-134 – SERVICES PROFESSIONNELS – 
PROCUREUR – COUR MUNICIPALE COMMUNE DE JOLIETTE – ME PIERRE-
ÉDOUARD ASSELIN – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la 
fourniture de services professionnels comme procureur de la Cour municipale commune 
de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’attribution de ce contrat est assujettie au système d’évaluation 
et de pondération des offres; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissionnaires ont acheminé les documents requis dans 
le délai imparti, soit avant le 25 septembre 2013 à 11 h, savoir Dunton Rainville 
S.E.N.C.R.L. et Me Pierre-Édouard Asselin; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et le rapport du comité de sélection datés du 16 octobre 2013 
et signés par M. Patrice Rainville, secrétaire du comité et directeur de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de services professionnels comme 
procureur de la Cour municipale commune de Joliette, au soumissionnaire ayant atteint 
le plus haut pointage et dont la soumission est conforme, soit à Me Pierre-Édouard 
Asselin, au montant de 86 231,25 $, toutes taxes incluses, et ce, pour la période du 1er 
janvier au 31 décembre 2014. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE ledit contrat soit renouvelable d’année en année pour un terme maximal de cinq 
ans. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

22 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

18-11-2013 

427 
 

G2013-05-87 – SOUMISSION NUMÉRO 13-149 – ÉPANDAGE D’ASPHALTE EN 
SAISON FROIDE – BELLEROSE ASPHALTE INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour l’épandage 
d’asphalte en saison froide; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de ce 
nombre, deux ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues dans 
les délais et ouvertes en date du 31 octobre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-360 daté du 1er novembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’épandage d’asphalte en saison froide, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Bellerose Asphalte inc., au montant de 36 750,00 $, 
plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-88 – SOUMISSION NUMÉRO 13-151 – CÂBLE 28 KV – LUMEN – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour l’achat de 
1200 mètres de câble 3/0 triplexé 28 kV pour l’alimentation des transformateurs sur 
socle dans le développement Calixa-Lavallée/Dollard; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de ce 
nombre, trois ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 10 octobre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-361 daté du 30 octobre 2013; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’achat de 1200 mètres de câble 3/0 triplexé 28 kV, au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à Lumen, au montant de 39 113,71 $, plus les 
taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-89 – SOUMISSION NUMÉRO 13-152 – REMORQUAGE DE VÉHICULES – 
TRANSPORT JML – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour des 
services de remorquage de véhicules principalement lors des opérations de 
déneigement; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de ce 
nombre, trois ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 31 octobre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux de ces soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-362 daté du 1er novembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour des services de remorquage de véhicules principalement 
lors des opérations de déneigement, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à 
Transport JML, au montant de 35 617,50 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-05-90 – DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DU PROGRAMME VÉLOCE II – 
DIVERS PROJETS – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire présenter une demande d’aide 
financière au ministère des Transports du Québec (MTQ) pour divers projets 
d’amélioration de pistes et ponts cyclables; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
QUE le conseil de la Ville de Joliette autorise la présentation d’une demande d’aide 
financière dans le cadre du programme Véloce II relativement à divers projets. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts 
d’exploitation continus du projet. 
 
QUE le directeur des Travaux publics et services techniques soit, et il est par les 
présentes, autorisé à signer les documents de demande d’aide financière relatifs à 
divers projets dans le cadre du programme Véloce II ou tout document conforme en 
substance de même que tout document requis pour donner pleinement effet à la 
présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-91 – ENTENTE DE FINANCEMENT AVEC QUÉBEC EN FORME – 
PATINOIRE PARC DES DALLES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-367 daté du 29 octobre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’entente de financement à intervenir entre la Ville de Joliette et 
Québec en forme relative à la patinoire du parc des Dalles. 
 
D’AUTORISER le maire et le chef de division – sport et plein air à signer, pour et au 
nom de la Ville de Joliette, ladite entente ou une entente conforme en substance, de 
même que tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la 
présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-05-92 – POURSUITE CONTRE LA VILLE DE JOLIETTE – RÈGLEMENT 
HORS COUR – MANDAT À NOTRE ASSUREUR BFL CANADA – ENTÉRINEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est poursuivie par La Personnelle, assurances 
générales inc., pour un montant de 20 234,25 $ relativement à l’éclatement d’une 
conduite d’aqueduc survenu le ou vers le 16 décembre 2012 ayant occasionné des 
dommages à la propriété sise au 1025, rue Gervais; 
 
CONSIDÉRANT QUE notre assureur, BFL Canada, évalue qu’un règlement hors cour 
variant entre 15 000 $ et 16 000 $ est possible; 
 
CONSIDÉRANT la lettre mandatant un représentant de BFL Canada; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ENTÉRINER le mandat accordé à un représentant de BFL Canada pour conclure et 
signer une entente de règlement hors cour dans le cadre de la poursuite intentée par La 
Personnelle, assurances générales inc. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-93 – SERVICE DE GESTIONNAIRE DE RISQUES EN ASSURANCE 
DOMMAGES ET RESPONSABILITÉ CIVILE – RENÉ LAPORTE ET ASSOCIÉS INC. 
– RENOUVELLEMENT DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT QUE, suite à un appel d’offres sous la responsabilité de l’Union des 
municipalités du Québec, la firme René Laporte et Associés inc. est le gestionnaire de 
risques en assurance dommages et responsabilité civile pour le Regroupement de 
l’Agglomération II, dont nous sommes membres jusqu’en 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat avec la firme René Laporte et Associés inc. doit être 
renouvelé en décembre 2013 pour un an; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat accordé à la firme René Laporte et Associés inc. est 
respecté à la satisfaction de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
DE RENOUVELER, pour une durée d’un an, le contrat de service de la firme René 
Laporte et Associés inc. pour effectuer les travaux relatifs à la procédure d’appel 
d’offres ou de négociation de gré à gré en vue de l’acquisition d’un nouveau portefeuille 
d’assurances de dommages, et ce, à l’intérieur du regroupement des municipalités 
participant à la démarche, le tout selon l’offre de service datée du 5 août 2011. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-94 – ASSURANCES COLLECTIVES – CONFIRMATION D’ADHÉSION AU 
REGROUPEMENT DE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT QUE, la Ville de Joliette fait partie du regroupement 
Québec/Beauce/Portneuf/Mauricie/Laurentides; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a mandaté, par sa résolution G2009-04-12, 
l’Union des municipalités du Québec (UMQ) comme porte-parole du regroupement en 
2009; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’UMQ a lancé, au mois de juillet 2013, un appel d’offres public 
pour obtenir des services d’assurance collective pour les employés des villes membres 
du regroupement Québec/Beauce/Portneuf/Mauricie/Laurentides; 
 
CONSIDÉRANT QUE les soumissions reçues ont fait l’objet d’une analyse par le 
consultant Groupe Mallette, lesquelles furent ensuite présentées au comité de gestion 
formé de représentants du regroupement; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil d’administration de l’UMQ, conformément à la loi, a 
suivi la recommandation du comité et a octroyé le contrat à SSQ Groupe financier; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette confirme son adhésion au regroupement de l’UMQ pour requérir 
des services d’assurance collective pour ses employés et au contrat qui a été octroyé à 
SSQ Groupe financier. 
 
QUE le contrat octroyé soit d’une durée maximale de cinq ans, à compter du 1er janvier 
2014. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à fournir à l’UMQ ou au consultant Groupe Mallette, 
dans les délais fixés, les informations nécessaires à l’exécution du contrat. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage à respecter les termes et conditions dudit contrat 
comme si elle avait contracté directement avec le fournisseur à qui le contrat a été 
adjugé par l’UMQ. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-05-95 – IMMEUBLES DU MUSÉE D’ART DE JOLIETTE – MANDAT – 
AMENDEMENT DE LA RÉSOLUTION G2013-05-12 
 
CONSIDÉRANT QUE la résolution G2013-05-12 mandatait Me Cantin pour préparer les 
projets d’actes notariés; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’amender la résolution G2013-05-12 afin d’ajouter la 
préparation d’un acte de cession dans le cadre de la régularisation de la tenure des 
immeubles sur lesquels est situé le Musée d’art de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lot 5 069 221, du cadastre du Québec, appartenant à la Ville 
de Joliette est affecté du caractère de rue, que cela n’a plus lieu d’être compte tenu que 
ce lot n’a jamais et ne sera jamais utilisé comme telle et qu’il sera cédé au Musée d’art 
de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
QUE la résolution G2013-05-12 soit, et elle est par les présentes, amendée afin que 
Me Cantin soit mandaté pour préparer l’acte de cession par le Musée d’art de Joliette 
en faveur de la Ville de Joliette du lot 5 069 222, du cadastre du Québec. 
 
D’ANNULER le caractère de rue affectant le lot 5 069 221, du cadastre du Québec. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-96 – IMPLANTATION DE LIGNE DE TRANSPORT D’ÉLECTRICITÉ 
D’HYDRO-QUÉBEC – OCTROI D’UNE SERVITUDE DE COUPE ET D’UN DROIT DE 
COUPE SUR LES LOTS 3 329 058, 3 329 063 ET 3 905 173 – SERVITUDE 
D’EXPLOITATION ET D’ENTRETIEN SUR LES LOTS 4 311 141 ET 3 905 173 – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec procédera, en avril 2014, à l’implantation d’une 
nouvelle ligne de transport d’électricité de 315 kV le long de l’autoroute 31; 
 
CONSIDÉRANT QUE la nouvelle ligne de transport sera située à l’intérieur d’une 
servitude de passage déjà existante où il y a actuellement une ligne de transport 
d’électricité de 120 kV et un gazoduc; 
 
CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec demande à la Ville de Joliette de lui consentir une 
servitude réelle et perpétuelle de coupe affectant les lots 3 329 058, 3 329 063 et 
3 905 173; 
 
CONSIDÉRANT QUE les arbres et les arbustes matures d’une hauteur maximale de 
2,5 mètres et qui sont localisés à l’intérieur de la bande de protection riveraine de dix 
mètres du lac Laporte seront conservés; 
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CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec demande que la Ville de Joliette lui consente 
également une servitude d’exploitation et d’entretien affectant les lots 4 311 141 et 
3 905 173 visant à permettre l’implantation de la future ligne de transport d’électricité 
315 kV; 
 
CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec, en contrepartie du consentement des deux 
servitudes, versera une indemnité financière de 23 700 $ ainsi qu’une indemnité 
additionnelle de 800 $ pour l’implantation de deux pylônes sur les lots 3 329 058, 
3 329 063 et 3 905 173; 
 
CONSIDÉRANT QU’Hydro-Québec doit obtenir de la Ville de Joliette une autorisation 
écrite lui permettant d’aménager sa nouvelle ligne de transport sur une partie du  
lot 4 311 141; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE les servitudes demandées, affectant les lots 3 329 058, 3 329 063, 3 905 173 et 
4311 141 soient consenties à Hydro-Québec pour l’implantation d’une nouvelle ligne de 
transport d’électricité de 315 Kv. 
 
QUE les indemnités compensatoires soient acceptées. 
 
QUE le maire et le greffier, soient, et ils sont par les présentes, autorisés à signer, pour 
et au nom de la Ville de Joliette, les documents soumis et requis par le demandeur ou 
tout autre document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein effet à la présente 
résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-97 – SERVITUDE RÉGULARISANT UNE CONDUITE D’AQUEDUC – 
LOT 3 329 216 – MANDATS ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QU’une conduite d’aqueduc longe la limite nord-ouest du lot 3 329 216 
et qu’aucune servitude n’existe présentement en faveur de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce lot appartient à Les centres d’achats Beauward Ltée et est 
occupé par le Super C; 
 
CONSIDÉRANT QU’afin de pouvoir effectuer tous les travaux nécessaires à l’entretien 
de cette conduite d’aqueduc, la mise en place d’une servitude perpétuelle est 
impérative; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
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QUE la firme d’arpenteurs-géomètres Gadoury Neveu Landry et le notaire Me Frédéric 
Daoust soient, et ils sont par les présentes, mandatés afin de préparer les documents 
jugés nécessaires ou utiles à l’établissement d’une servitude d’utilité publique 
concernant la conduite d’aqueduc longeant la limite nord-ouest du lot 3 329 216. 
 
QUE le maire et le greffier, soient, et ils sont par les présentes, autorisés à signer, pour 
et au nom de la Ville de Joliette, tous les documents jugés nécessaires ou utiles afin de 
donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-98 – CALENDRIER DES SÉANCES DU CONSEIL POUR L’ANNÉE 2014 – 
ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par le conseiller 
Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le calendrier des séances ordinaires du conseil pour l’année 2014 tel 
que décrit dans le tableau suivant : 
 

Jour Date Heure 
Lundi 20 janvier 2014 à 20 h 00 
Lundi 3 février 2014 à 20 h 00 
Lundi  17 février 2014 à 20 h 00 
Lundi  3 mars 2014 à 20 h 00 
Lundi  17 mars 2014 à 20 h 00 
Lundi 7 avril 2014 à 20 h 00 
Mardi 22 avril 2014 à 20 h 00 
Lundi 5 mai 2014 à 20 h 00 
Mardi 20 mai 2014 à 20 h 00 
Lundi 2 juin 2014 à 20 h 00 
Lundi 16 juin 2014 à 20 h 00 
Lundi 14 juillet 2014 à 20 h 00 
Lundi 18 août 2014 à 20 h 00 
Mardi 2 septembre 2014 à 20 h 00 
Lundi 15 septembre 2014 à 20 h 00 
Lundi 6 octobre 2014 à 20 h 00 
Lundi 20 octobre 2014 à 20 h 00 
Lundi 3 novembre 2014 à 20 h 00 
Lundi 17 novembre 2014 à 20 h 00 
Lundi 1er décembre 2014 à 20 h 00 
Lundi 15 décembre 2014 à 20 h 00 
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QUE le greffier donne avis public des dates prévues ci-haut. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-99 – TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES – EMBAUCHE 
D’UNE SECRÉTAIRE – MME SYLVIE SAVIGNAC 
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste de secrétaire aux Travaux publics et services 
techniques; 
 
CONSIDÉRANT l’appel de candidatures pour ce poste; 
 
CONSIDÉRANT que le processus de recrutement suivi est conforme à la politique de 
dotation en personnel de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du comité de sélection exprimées dans 
le mémoire numéro 13-364 daté du 6 novembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette embauche Mme Sylvie Savignac au poste de secrétaire aux 
Travaux publics et services techniques. 
 
QUE la date de son entrée en fonction soit fixée au 28 novembre 2013. 
 
QUE cette embauche soit assujettie à une période d’essai de 120 jours, débutant à la 
date d’entrée en fonction, en vue de l’obtention d’une permanence à ce poste. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-00 – ÉVÈNEMENT D’OUVERTURE DES FÊTES DU 150E – UTILISATION 
DE LA PLACE BOURGET – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-366 daté du 28 octobre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la Corporation des Fêtes du 150e de la Ville de Joliette à tenir son 
activité d’ouverture des fêtes du 150e qui se déroulerait sur la place Bourget le 4 janvier 
2014 entre 15 h et 20 h. 
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D’AUTORISER également :  
 

- La fermeture des rues de la place Bourget Sud; 
- Les prestations d’artistes et les spectacles de musique; 
- La présence d’animaux sur la place Bourget; 
- La circulation de la calèche dans les rues du centre-ville; 
- L’utilisation du foyer au bois, des BBQ et autre source de feu 

conditionnellement à l’approbation du service des Incendies; 
- Un prêt d’équipement et l’accès à l’électricité. 

 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-01 – ACTIVITÉ DE FINANCEMENT D’ORGANISME – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières à verser une aide 
financière à l’organisme suivant : 
 
- Jeunesse J’écoute : 225 $ 
 
D’AUTORISER les membres du conseil qui le désirent à représenter la Ville de Joliette 
lors des activités de financement de l’organisme suivant et d’autoriser l’achat de billets à 
cette fin : 
 
- Centre d’action bénévole Émilie-Gamelin – 23e brunch-bénéfice – 17 novembre 

2013 : 8 billets 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-02 – MESURE DISCIPLINAIRE – EMPLOYÉ NUMÉRO 003050047 – 
SUSPENSION 
 
CONSIDÉRANT la lettre de M. François Pépin, directeur général, datée du 28 octobre 
2013, détaillant les agissements de l’employé portant le matricule numéro 003050047 et 
lui imposant une suspension, sans solde, de quatre jours ouvrables; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ENTÉRINER LA SUSPENSION, sans solde, de l’employé portant le numéro de 
matricule 003050047 pour une durée de quatre jours ouvrables, soit les 4, 5, 6 et 
7 novembre 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-03 – MESURE DISCIPLINAIRE – EMPLOYÉ NUMÉRO 003050046 – 
SUSPENSION 
 
CONSIDÉRANT la lettre de M. François Pépin, directeur général, datée du 28 octobre 
2013, détaillant les agissements de l’employé portant le matricule numéro 003050046 et 
lui imposant une suspension, sans solde, de quatre jours ouvrables; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ENTÉRINER LA SUSPENSION, sans solde, de l’employé portant le numéro de 
matricule 003050046 pour une durée de quatre jours ouvrables, soit les 29, 30, 31 
octobre et 1er novembre 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-04 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
L’assistante-greffière dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 18 novembre 2013; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Tableau comparatif mensuel du 
mois de septembre 2013; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Tableau comparatif mensuel du 
mois d’octobre 2013; 

- États financiers et bilan 2012 – Corporation des fêtes du 150e de la Ville de 
Joliette; 

- Rapport des activités – Fête du 150e. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Un journaliste pose des questions. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujets. 
 
 
DATE ET HEURE DES PROCHAINES SÉANCE ET ASSEMBLÉE 
 
Une séance extraordinaire aura lieu lundi le 25 novembre 2013 à 17 h, à la salle du 
conseil de l’hôtel de ville de Joliette. 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 2 décembre 2013, à 20 h, à la 
salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 CÉLINE JACQUES-GAGNON, 
 Assistante-greffière 
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2e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 25 novembre 2013 à 
17 h 00 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Est absent :  M. Luc Beauséjour, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE : 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également présents 
Mme Céline Jacques-Gagnon, assistante-greffière, laquelle agit à titre de secrétaire et 
M. François Pépin, directeur général. 
 
 
G2013-06-05 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par le conseiller 
Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant, tel que modifié, lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 18 novembre 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Demande d’un projet particulier de construction, de modification ou d’occupation 
d’un immeuble – M. Félix Bellevue – 172 à 180, rue Marguerite-Bourgeoys – 
Lot 3 327 313 – Zone C04-058 – Adoption 

5. Émission d’obligations – Résolution de prolongation  

6. Émission d’obligations – Résolution d’adjudication  

7. Émission d’obligations – Résolution de concordance 

8. Émission d’obligations – Résolution de courte échéance 

9. Retiré de l’ordre du jour 
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10. Dépôt de rapport 

11. Période de questions 

12. Date et heure de la prochaine assemblée 

13. Levée de l’assemblée 

 
 
G2013-06-06 – SÉANCE ORDINAIRE DU 18 NOVEMBRE 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 18 
novembre 2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai 
prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait l’assistante-greffière 
est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 18 novembre 2013 avec la 
modification suivante :  
 
Dans la résolution G2013-05-89, « Transport JLM » aurait dû se lire « Transport JML ». 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-05-30 – DEMANDE D’UN PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE – M. FÉLIX BELLEVUE – 
172 À 180, RUE MARGUERITE-BOURGEOYS – LOT 3 327 313 – ZONE C04-058 – 
ADOPTION DE LA RÉSOLUTION 
 
CONSIDÉRANT QUE toutes les étapes de la procédure d'adoption d'un projet 
particulier de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble exigées par 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ont été respectées; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation PPCMOI-2013-08-01 du comité consultatif 
d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE peu de modifications extérieures devront être apportées au 
bâtiment visé par la demande (modification de l’escalier arrière, ajout et remplacement 
de fenêtres et de portes) puisque le bâtiment arbore déjà une architecture résidentielle; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet de conversion du bâtiment commercial en une habitation 
multifamiliale comportant quatre logements est compatible avec le milieu d’insertion; 
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CONSIDÉRANT QUE le projet de conversion permettra de végétaliser (plantation 
d’arbres et réalisation d’aménagements paysagers) en presque totalité les cours avant 
qui avaient été minéralisées puisque le nombre de cases de stationnement situées en 
cour avant sera réduit à deux cases; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ACCEPTER le projet présenté par M. Félix Bellevue dans le cadre du Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble 
(PPCMOI) numéro 45-2003, visant la conversion d’un bâtiment commercial mixte en 
une habitation multifamiliale comportant quatre logements, et ce, aux conditions 
suivantes : 
 
 Végétaliser, jusqu’au trottoir, les cours avant donnant sur les rues Marguerite-

Bourgeoys et Olivier qui sont minéralisées. Cette condition ne s’applique pas aux 
deux espaces de stationnement; 

 Procéder, à l’intérieur de la cour avant donnant sur la rue Marguerite-Bourgeoys, 
à la plantation de deux arbres prévus pour les petits espaces; 

 Procéder, à l’intérieur, de la cour avant donnant sur la rue Olivier, à la plantation 
de trois arbres prévus pour les petits espaces; 

 Réaliser, à l’intérieur des deux cours avant des aménagements paysagers 
comportant des fleurs, des végétaux, des arbustes et des arbres naturels qui 
mettront en valeur le bâtiment et ses caractéristiques particulières; 

 Fournir à la Ville de Joliette pour l’obtention de son certificat d’autorisation : 
 

 L’acte notarié et enregistré d’une servitude perpétuelle de passage et 
de stationnement sur l’immeuble portant le numéro de lot 3 327 312 en 
faveur de l’immeuble portant le numéro de lot 3 327 313, le tout tel 
qu’apparaissant sur le certificat de localisation (minute 6860) réalisé par 
M. Claude Labrecque, arpenteur-géomètre; 
 

 L’acte notarié et enregistré d’une servitude perpétuelle de droit de vue 
sur l’immeuble portant le numéro de lot 3 327 312 en faveur de 
l’immeuble portant le numéro de lot 3 327 313; 

 Des plans détaillés des aménagements paysagers à réaliser (plans 
conçus par un spécialiste en paysagement), le tout pour approbation 
par le service d’Aménagement du territoire. 

 Retirer, s’il y a lieu, l’ensemble des enseignes présentes sur l’immeuble visé par 
la demande ainsi que leur support. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-07 – ÉMISSION D’OBLIGATIONS – RÉSOLUTION DE PROLONGATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette désire se prévaloir des dispositions de 
l’article 2 de la Loi sur les dettes et les emprunts municipaux (chapitre D-7), qui prévoit 
que le terme original d’un emprunt peut être prolongé d’au plus douze mois lors de 
chaque émission de nouvelles obligations; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette aura le 2 décembre 2013, un montant de 
5 014 000 $ à renouveler, sur un emprunt original de 6 750 000 $, pour une période de 
5, 10 et 15 ans, en vertu des règlements d’emprunt numéros 067, 076, 079, 113, 118, 
143-1, 141, 146, 150 et 154; 
 
CONSIDÉRANT QUE ledit renouvellement n’est pas effectué à la date prévue; 
 
CONSIDÉRANT QU’un montant de 7 000 $ a été payé comptant laissant ainsi un solde 
net à renouveler de 5 007 000 $; 
 
ATTENDU QUE l’émission d’obligations qui comprendra ledit renouvellement soit datée 
du 10 décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette emprunte 5 007 000 $ par obligations en renouvellement d’une 
émission d’obligations, pour un terme additionnel de 8 jours au terme original des 
règlements mentionnés plus haut. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-08 – ÉMISSION D’OBLIGATIONS – RÉSOLUTION D’ADJUDICATION 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d’emprunt numéros 067, 076, 
079, 113, 118, 143-1, 141, 146, 150 et 154, la Ville de Joliette souhaite émettre une 
série d’obligations, soit une obligation par échéance; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette a demandé, à cet égard, par l’entremise du 
système électronique « Service d’adjudication et de publication des résultats de titres 
d’emprunts émis aux fins du financement municipal », des soumissions pour la vente 
d’une émission d’obligations, datée du 10 décembre 2013, au montant de 5 007 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QU’à la suite de cette demande, la Ville de Joliette a reçu les 
soumissions détaillées ci-dessous : 
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Nom du 
soumissionnaire 

Prix offert Montant Taux Échéance Coût réel 

FINANCIÈRE 
BANQUE NATIONALE 
INC. 

98,57200 

   307 000 $ 1,50000 % 2014 

2,90484 % 

   317 000 $ 1,70000 % 2015 

   327 000 $ 2,00000 % 2016 

   338 000 $ 2,30000 % 2017 

3 718 000 $ 2,65000 % 2018 

MACKIE RESEARCH 
CAPITAL 
CORPORATION 

98,84200 

   307 000 $ 1,50000 % 2014 

2,93082 % 
   317 000 $ 1,75000 % 2015 

   327 000 $ 2,00000 % 2016 

   338 000 $ 2,40000 % 2017 

3 718 000 $ 2,75000 % 2018 

MARCHÉS 
MONDIAUX CIBC INC. 

98,40100 

   307 000 $ 1,50000 % 2014 

2,94903 % 

   317 000 $ 1,65000 % 2015 

   327 000 $ 2,00000 % 2016 

   338 000 $ 2,35000 % 2017 

3 718 000 $ 2,65000 % 2018 

VALEURS 
MOBILIÈRES 
DESJARDINS INC. 

98,38000 

   307 000 $ 1,50000 % 2014 

2,95426 % 

   317 000 $ 1,65000 % 2015 

   327 000 $ 2,00000 % 2016 

   338 000 $ 2,35000 % 2017 

3 718 000 $ 2,65000 % 2018 

VALEURS 
MOBILIÈRES 
BANQUE 
LAURENTIENNE INC. 

98,28100 

   307 000 $ 1,50000 % 2014 

2,97115 % 

   317 000 $ 1,65000 % 2015 

   327 000 $ 1,90000 % 2016 

   338 000 $ 2,30000 % 2017 

3 718 000 $ 2,65000 % 2018 

 
CONSIDÉRANT QUE l’offre provenant de Financière Banque Nationale inc. s’est 
avérée la plus avantageuse; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
QUE l’émission d’obligations au montant de 5 007 000 $ de la Ville de Joliette soit 
adjugée à Financière Banque Nationale inc. 
 
QUE demande soit faite à ce dernier de mandater Services de dépôt et de 
compensation CDS inc. (CDS) pour l’inscription en compte de cette émission. 
 
QUE le maire et la directrice des Opération financières et trésorière soient autorisés à 
signer les obligations couvertes par la présente émission, soit une obligation par 
échéance. 
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QUE CDS agisse à titre d’agent d’inscription en compte, d’agent détenteur de 
l’obligation, d’agent payeur et responsable des transactions à effectuer à l’égard de ses 
adhérents, le conseil autorise CDS à agir à titre d’agent financier authentificateur, tel 
que décrit dans le protocole d’entente signé entre le ministre des Affaires municipales 
du Québec et CDS. 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales de 
l’obligation, à cet effet, le conseil autorise la directrice des Opérations financières et 
trésorière à signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
« Autorisation pour le plan de débits pré-autorisés destiné aux entreprises ». 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-09 – ÉMISSION D’OBLIGATIONS – RÉSOLUTION DE CONCORDANCE 
 
CONSIDÉRANT QUE, conformément aux règlements d’emprunt suivants et pour les 
montants indiqués en regard de chacun d’eux, la Ville de Joliette souhaite émettre une 
série d’obligations, soit une obligation par échéance, un montant total de 5 007 000 $ : 
 

RÈGLEMENTS D’EMPRUNT # POUR UN MONTANT DE $ 

067 28 100 $ 

076 51 700 $ 

079 32 200 $ 

113 398 800 $ 

118 423 600 $ 

143-1 994 300 $ 

141 250 200 $ 

146 263 700 $ 

150 61 300 $ 

154 2 503 100 $ 
 
CONSIDÉRANT QUE, pour les fins de ladite émission, il est nécessaire de modifier les 
règlements en vertu desquels ces obligations sont émises; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE les règlements d’emprunt indiqués précédemment soient amendés, s’il y a lieu, 
afin qu’ils soient conformes à ce qui est stipulé ci-dessous, et ce, en ce qui a trait au 
montant d’obligations spécifié antérieurement en regard desdits règlements compris 
dans l’émission de 5 007 000 $. 
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QUE les obligations, soit une obligation par échéance, soient datées du 
10 décembre 2013. 
 
QUE ces obligations soient immatriculées au nom de Services de dépôt et de 
compensation CDS inc. (CDS) et soient déposées auprès de CDS. 
 
QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d’inscription en compte, 
agent détenteur de l’obligation, agent payeur et responsable des transactions à 
effectuer à l’égard de ses adhérents, tel que décrit dans le protocole d’entente signé 
entre le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 
et CDS. 
 
QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales de 
l’obligation, à cet effet, le conseil autorise la directrice des Opérations financières et 
trésorière à signer le document requis par le système bancaire canadien intitulé 
« Autorisation pour le plan de débits préautorisés destinée aux entreprises ». 
 
QUE pour effectuer les paiements aux adhérents par des transferts électroniques de 
fonds, CDS soit autorisée à faire des prélèvements directs, pour le paiement du 
principal et des intérêts, dans le compte de l’institution financière suivante : CAISSE 
POPULAIRE DE JOLIETTE, 575 rue Notre-Dame, Joliette, Québec, J6E 3H8. 
 
QUE les intérêts soient payables semi-annuellement, le 10 juin et le 10 décembre de 
chaque année. 
 
QUE les obligations ne soient pas rachetables par anticipation; toutefois, elles pourront 
être rachetées avec le consentement des détenteurs conformément à la Loi sur les 
dettes et les emprunts municipaux (chapitre D-7). 
 
QUE les obligations soient signées par le maire et la directrice des Opérations 
financières et trésorière. La Ville de Joliette, tel que permis par la Loi, a mandaté CDS 
afin d’agir en tant qu’agent financier authentificateur et les obligations entreront en 
vigueur uniquement lorsqu’elles auront été authentifiées. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-10 – ÉMISSION D’OBLIGATIONS – RÉSOLUTION DE COURTE 
ÉCHÉANCE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller 
Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE, pour réaliser l’emprunt au montant total de 5 007 000 $, effectué en vertu des 
règlements numéros 067, 076, 079, 113, 118, 143-1, 141, 146, 150 et 154, la Ville de 
Joliette émette des obligations pour un terme plus court que le terme prévu dans les 
règlements d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de : 
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cinq (5) ans (à compter du 10 décembre 2013); en ce qui regarde les 
amortissements annuels de capital prévus pour les années 2019 et 
suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour les 
règlements d’emprunt numéros 113, 118, 143-1, 141, 146, 150 et 154, 
chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie du solde 
dû sur l’emprunt. 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-11 – DÉPÔT DE RAPPORT 
 
L’assistante-greffière dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Relevé des déclarations des intérêts pécuniaires des membres du conseil 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Personne n’intervient. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Personne n’intervient. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 2 décembre 2013, à 20 h, à la 
salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 CÉLINE JACQUES-GAGNON, 
 Assistante-greffière 
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3e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 2 décembre 2013 à 20 h 00 à 
la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
   M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également présents 
Mme Céline Jacques-Gagnon, assistante-greffière, laquelle agit à titre de secrétaire et 
M. François Pépin, directeur général. 
 
 
G2013-06-12 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller Richard Leduc 
et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant, tel que modifié, lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance extraordinaire du 25 novembre 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 

5. Règlement 35-2002-35 – Amendement au Règlement 35-2002 sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale en créant les objectifs et les critères 
du P.I.I.A. Rue Gustave-Guertin et en assujettissant la zone H06-015 – Avis de 
motion 

6. Règlement 120-2013 – Taxation 2014 – Avis de motion 

7. Règlement 29-2001-6 – Amendement au Règlement 29-2001 concernant les 
modalités d’établissement de perception, de calcul et de remboursement des 
cotisations à être payées par les membres de la société de développement 
commercial – Adoption 
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8. Règlement 94-2010-4 – Amendement au Règlement 94-2010 décrétant la 
tarification pour le financement de certains biens, services et activités de la Ville 
de Joliette – Adoption 

9. Liste des déboursés du 6 au 19 novembre 2013 – Approbation 

10. Fourniture et mise en place de jeux d’eau – Parc Arthur-Normand – 
Terrassement Limoges & Fils – Certificat de paiement numéro 2 – Acceptation 
provisoire 

11. Réfection des infrastructures des rues Saint-Charles-Borromée Sud et De 
Lanaudière – Généreux Construction inc. – Certificat de paiement numéro 4 

12. Réaménagement du quadrilatère du Musée d’art de Joliette – Sintra inc. – 
Certificat de paiement numéro 5 final – Acceptation définitive 

13. Soumission numéro 13-072 – Produits chimiques – Regroupement d’achats – 
Attribution de contrats 

14. Soumission numéro 13-128 – Achat d’un camion paysagiste six roues avec 
benne basculante – Réjean Laporte et Fils ltée – Attribution de contrat 

15. Soumission numéro 13-145 – Transformateurs sur socle – CG Power Systems 
USA inc. – Attribution de contrat 

16. Soumission numéro 13-148 – Pierre concassée – Graymont (Québec) inc. et 
Carrières B.G.R. inc. – Attribution de contrats 

17. Regroupement d’achats d’assurances – Franchises collectives – Paiement de la 
quote-part de la Ville de Joliette et des honoraires professionnels de l’Union des 
municipalités du Québec 

18. Régie d’assainissement des eaux du Grand Joliette – Budget 2014 – Paiement 
de la quote-part 

19. Régie d’assainissement des eaux du Grand Joliette – Règlement d’emprunt 
08-2013 – Travaux de traitement aux fines bulles aux étangs aérés – Approbation 

20. Régie d’assainissement des eaux du Grand Joliette – Règlement d’emprunt 
09-2013 – Travaux de vidanges des boues aux étangs aérés – Approbation 

21. Contrat de services d’entretien des logiciels – ACCEO Solutions inc. – Attribution 
de contrat 

22. Cession du lot 4 570 532 à Construction Alain Lebeau inc. – Mandat et 
autorisation 

23. Mainlevée – Clause résolutoire – Lot 3 326 961 – Approbation 

24. Mise en place d’un conseil local du patrimoine – Affectation 

25. Déclaration d’engagement à l’achat public auprès des entreprises collectives 

26. Commission municipale du Québec – Exemption de taxes foncières – Centre 
d’éducation populaire l’Académie populaire inc. – Dossier CMQ-60499 

27. Activités de financement d’organismes – Représentations diverses 

28. Divers 

28.a) Soumission numéro 13-161 – Démolition de bâtiments – 324 à 328 et 336 à 
338 rue Saint-Charles-Borromée Nord – Généreux Construction inc. – 
Attribution de contrat 
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29. Dépôt de rapports 

30. Période de questions 

31. Date et heure de la prochaine assemblée 

32. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-13 – SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 25 NOVEMBRE 2013 – 
APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance extraordinaire du 25 
novembre 2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai 
prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait l’assistante-greffière 
est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance extraordinaire du 25 novembre 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-14 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans le cadre du 
Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme concernant 
lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante, à savoir : 
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1. PIIA-2013-11-99 – M. Dominick Martin – Kiwigraphik – Restaurant La Porte 
d’à côté – 434, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Dominick Martin de 
Kiwigraphik afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne projetante existante 
par une nouvelle enseigne projetante à l’immeuble sis au 434, boulevard 
Manseau le tout selon les conditions apparaissant à la recommandation 
PIIA-2013-11-99 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
2. PIIA-2013-11-100 – Mme Évelyne Robichaud – Ma clinique Santé la Vie – 

371, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Évelyne Robichaud, afin 
d’autoriser l’installation d’une nouvelle enseigne projetante à l’immeuble sis au 
371, rue Notre-Dame le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-11-100 du comité consultatif d’urbanisme. 

 
3. PIIA-2013-11-101 – M. Serge Lachance – Les Enseignes Techno Plus – 

Jeuniplus onglerie & esthétique – 509, rue Notre-Dame 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Serge Lachance des 
Enseignes Techno Plus, afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne murale 
existante par une nouvelle enseigne murale à l’immeuble sis au 509, rue Notre-
Dame, et ce, conditionnellement à ce que le boîtier lumineux annonçant le salon 
de coiffure ABC soit retiré et que les empreintes des enseignes antérieures 
apparaissant sur le revêtement extérieur du bâtiment soient nettoyées. 

 
4. PIIA-2013-11-102 – Mme Danielle Perreault – FADOQ Région Lanaudière – 

626, boulevard Manseau 
D’accepter la demande soumise par Mme Danielle Perreault et illustrée par 
Lettrage Unic, afin d’autoriser l’installation de quatre enseignes sur vitrage à 
l’immeuble sis au 626, boulevard Manseau, et ce, conditionnellement à ce que la 
requérante s’engage et s’oblige à réduire le nombre d’enseignes sur vitrage à 
deux et à installer lesdites enseignes sur les deux fenêtres centrales du rez-de-
chaussée. 
 

5. PIIA-2013-11-103 – Mme Marie-Reine Roy – Desjardins Caisse d’économie 
solidaire – 206, rue Baby 
D’accepter la demande soumise par Mme Marie-Reine Roy et illustrée par CDM 
Signalisation Architecturale, afin d’autoriser l’installation d’une enseigne murale et 
régulariser l’installation de deux facettes sur une enseigne sur poteau existante à 
l’immeuble sis au 206, rue Baby le tout selon les conditions apparaissant à la 
recommandation PIIA-2013-11-103 du comité consultatif d’urbanisme. 
 

6. PIIA-2013-11-106 – Mme Caroline Thuot – Techno Diésel – 1260, chemin des 
Prairies 
D’accepter la demande soumise par Mme Caroline Thuot et illustrée par CDM 
Signalisation Architecturale, afin d’autoriser le remplacement d’une enseigne sur 
poteau existante par une nouvelle enseigne sur poteau à l’immeuble sis au 1260, 
chemin des Prairies, et ce, conditionnellement à ce que la requérante s’engage et 
s’oblige à ce que la nouvelle enseigne sur poteau soit installée à au moins trois 
mètres (9,84 pieds) de toute ligne électrique. 
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7. PIIA-2013-11-107 – M. François Karam – 130, rue Lajoie Sud 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. François Karam, afin 
d’autoriser, au niveau d’une terrasse commerciale permanente, l’installation d’un 
bar avec parasol permanent à l’immeuble sis au 130, rue Lajoie Sud, et ce, 
conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à maintenir les 
toiles du parasol dans leur état originel. 
 

DE DÉSAPPROUVER, pour les motifs ci-après exposés, le plan suivant :  
 
1. PIIA-2013-11-104 – M. Gérald Dubois – Jeans Dépôt – 885, boulevard 

Firestone 
Le projet de régulariser l’installation d’une enseigne murale à l’immeuble sis au 
885, boulevard Firestone, est désapprouvé parce que l’harmonisation dans le 
design des enseignes sur le bâtiment visé et sur les bâtiments du même site 
n’est pas respectée notamment au niveau de la forme, du lettrage et du format du 
message, compte tenu que l’ensemble des enseignes présentes sur les 
immeubles du secteur visé par la demande sont de type lettres « channel ». 
 

QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-15 – RÈGLEMENT 35-2002-35 – AMENDEMENT AU 
RÈGLEMENT 35-2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION 
ARCHITECTURALE EN CRÉANT LES OBJECTIFS ET LES CRITÈRES DU P.I.I.A. 
RUE GUSTAVE-GUERTIN ET EN ASSUJETTISSANT LA ZONE H06-015 – AVIS DE 
MOTION 
 
Le conseiller Richard Leduc donne avis de motion que lors d’une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement 35-2002-35 amendant le Règlement 35-2002 sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale en créant les objectifs et les critères 
du P.I.I.A. Rue Gustave-Guertin et en assujettissant la zone H06-015. 
 
 
G2013-06-16 – RÈGLEMENT 120-2013 – TAXATION 2014 – AVIS DE MOTION 
 
Le conseiller Yves Liard donne avis de motion que lors d'une prochaine séance du 
conseil sera adopté le Règlement 120-2013 pourvoyant à l’imposition de taxes sur les 
propriétés immobilières, à l’imposition des compensations et tarifs pour la fourniture de 
services municipaux, le tout aux fins de l’exercice financier 2014. 
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G2013-06-17 – RÈGLEMENT 29-2001-6 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 29-2001 
CONCERNANT LES MODALITÉS D’ÉTABLISSEMENT DE PERCEPTION, DE 
CALCUL ET DE REMBOURSEMENT DES COTISATIONS À ÊTRE PAYÉES PAR 
LES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL – 
ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-05-72 donné de la séance 
du conseil municipal du 18 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par 
le conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 29-2001-6 décrétant le taux de cotisations applicable en 
fonction du budget adopté pour l’année 2014 par la Société de développement du 
centre-ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-18 – RÈGLEMENT 94-2010-4 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 94-2010 
DÉCRÉTANT LA TARIFICATION POUR LE FINANCEMENT DE CERTAINS BIENS, 
SERVICES ET ACTIVITÉS DE LA VILLE DE JOLIETTE – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion portant le numéro G2013-05-73 donné de la séance 
du conseil municipal du 18 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 94-2010-4 abrogeant et remplaçant les annexes A et B par 
les annexes A et B jointes au présent règlement. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-19 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 6 AU 19 NOVEMBRE 2013 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe des Opérations financières de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 62-2006 au 
montant de 335 940,14 $ pour la période du 6 au 19 novembre 2013 et la liste des 
déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 6 au 19 
novembre 2013 et d'autoriser la directrice adjointe des Opérations financières à payer 
pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport annexé à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 6 au 19 novembre 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration :  416 328,45 $ 

b. Fonds de dépenses en immobilisations :    70 254,92 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D :  246 469,92 $ 

Total  733 053,29 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-20 – FOURNITURE ET MISE EN PLACE DE JEUX D’EAU – PARC 
ARTHUR-NORMAND – TERRASSEMENT LIMOGES & FILS – CERTIFICAT DE 
PAIEMENT NUMÉRO 2 – ACCEPTATION PROVISOIRE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par le directeur adjoint des 
Travaux publics et services techniques en date du 18 novembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation provisoire, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 2, pour la fourniture et la mise en place de jeux d’eau au parc Arthur-Normand 
telles que décrétées par le Règlement d’emprunt 164 et d’autoriser la directrice adjointe 
Opérations financières à payer à Terrassement Limoges & Fils la somme de 
37 722,37 $. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-21 – RÉFECTION DES INFRASTRUCTURES DES RUES SAINT-
CHARLES-BORROMÉE SUD ET DE LANAUDIÈRE – GÉNÉREUX CONSTRUCTION 
INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 4 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. François Philibert, 
ingénieur, de la firme Genivar en date du 4 novembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’estimation progressive numéro 4, recommandée dans le certificat de 
paiement numéro 4, pour des travaux de réfection des infrastructures des rues Saint-
Charles-Borromée Sud et De Lanaudière tels que décrétés par le Règlement 
d’emprunt 179 et d’autoriser la directrice adjointe des Opérations financières à payer à 
Généreux Construction inc. la somme de 517 911,59 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-22 – RÉAMÉNAGEMENT DU QUADRILATÈRE DU MUSÉE D’ART DE 
JOLIETTE – SINTRA INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT NUMÉRO 5 FINAL – 
ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par le directeur adjoint des 
Travaux publics et services techniques, en date du 15 novembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 5 final, pour les travaux de réaménagement du quadrilatère du Musée d’art de 
Joliette tels que décrétés par la résolution G2012-04-07 et d’autoriser la directrice 
adjointe des Opérations financières à payer à Sintra inc. la somme de 25 626,03 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-23 – SOUMISSION NUMÉRO 13-072 – PRODUITS CHIMIQUES – 
REGROUPEMENT D’ACHATS – ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT que, par sa résolution G2013-01-93, la Ville de Joliette mandatait la 
Ville de Sainte-Thérèse afin de procéder, au nom d’un regroupement de municipalités, à 
un appel d’offres public pour l’ensemble des produits chimiques servant notamment au 
traitement de l’eau potable, requis pour l’année 2014; 
 
CONSIDÉRANT les soumissions obtenues par la Ville de Sainte-Thérèse et le rapport 
écrit de M. Yves Lanthier, chef de module station de purification de l’eau de la Ville de 
Sainte-Thérèse; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-371 daté du 15 novembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER les contrats pour la fourniture de produits chimiques selon ce qui suit :  
 

PRODUIT FOURNISSEUR 
PRIX 

UNITAIRE 
QUANTITÉ TOTAL 

Sulfate d’aluminium 
liquide 48.8 % 

Kemira Water 
Solutions Canada inc. 

0.1520 $ 270 000 kg 41 040,00 $ 

Pass 10 Kemira Water 
Solutions Canada inc. 

0.2530 $ 120 000 kg 30 360,00 $ 

Polymère eau potable 
Produits chimiques 

CCC ltée 4.9660 $ 3 000 kg 14 898,00 $ 

Hypochlorite de 
sodium 12 % 

UBA 0.1320 $ 150 000 L 19 800,00 $ 

Chaux hydratée Graymont inc. 0.4030 $ 50 000 kg 20 150,00 $ 

Soude caustique 50 % Quadra Chimie ltée 0.6680 $ 45 000 kg 30 060,00 $ 

 
Le tout pour un montant approximatif de 156 308 $ plus les taxes applicables. 
 
CES CONTRATS SONT ATTRIBUÉS par le conseil municipal aux conditions prévues 
dans les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-24 – SOUMISSION NUMÉRO 13-128 – ACHAT D’UN CAMION 
PAYSAGISTE SIX ROUES AVEC BENNE BASCULANTE – RÉJEAN LAPORTE ET 
FILS LTÉE – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour l’achat 
d’un camion paysagiste six roues avec benne basculante; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de ce 
nombre, trois ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 19 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-372 daté du 19 novembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’achat d’un camion paysagiste six roues avec benne 
basculante, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à Réjean Laporte et Fils Ltée, 
au montant de 64 006,29 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le coût net, soit un montant de 70 390,92 $, soit financé par le fonds de roulement 
de la Ville de Joliette et remboursé en cinq versements annuels égaux et consécutifs de 
14 078,18 $, puisés à même le fonds général durant les cinq prochaines années. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-25 – SOUMISSION NUMÉRO 13-145 – TRANSFORMATEURS SUR 
SOCLE – CG POWER SYSTEMS USA INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour l’achat de quatre transformateurs sur socle; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE huit soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 13 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE six soumissions sont conformes; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-374 daté du 15 novembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’achat de quatre transformateurs sur socle, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à CG Power Systems USA inc., au montant de 
103 556,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-26 – SOUMISSION NUMÉRO 13-148 – PIERRE CONCASSÉE – 
GRAYMONT (QUÉBEC) INC. ET B.G.R INC. – ATTRIBUTION DE CONTRATS 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la 
fourniture de pierre concassée nécessaire pour divers travaux au cours de 
l’année 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de ce 
nombre, deux ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues dans 
les délais et ouvertes en date du 6 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces deux soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-375 daté du 15 novembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER les contrats pour la fourniture de pierre concassée nécessaire pour 
divers travaux au cours de l’année 2014, aux plus bas soumissionnaires conformes, soit 
à Graymont (Québec) inc. et Carrières B.G.R. inc., selon les prix unitaires et 
quantités approximatives indiqués aux tableaux ci-dessous, soit :  
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GRAYMONT (QUÉBEC) INC. 

QTÉ DESCRIPTION PRIX UNITAIRE TOTAL AVANT TAXES 

2500 t.m. Pierre 0-14 mm 9,25 $ 23 125,00 $ 

  500 t.m. Pierre 10-14 DB 10,50 $ 5 250,00 $ 

1000 t.m. Pierre 14-20 DB 10,50 $ 10 500,00 $ 

  TOTAL 38 875,00 $ 

 

 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-27 – REGROUPEMENT D’ACHATS D’ASSURANCES – FRANCHISES 
COLLECTIVES – PAIEMENT DE LA QUOTE-PART DE LA VILLE DE JOLIETTE ET 
DES HONORAIRES PROFESSIONNELS DE L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU 
QUÉBEC 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est membre, avec d’autres municipalités, du 
regroupement Agglomération II d’achats d’assurances de dommages, administré par 
l’Union des municipalités du Québec (UMQ) conformément à la résolution G2009-04-12; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce regroupement comporte un fonds de garantie de franchises 
collectives; 
 
CONSIDÉRANT QUE la facturation afférente à la quote-part de la Ville de Joliette en 
rapport avec les fonds de garantie s’établit comme suit pour la période s’étendant du 
31 décembre 2013 au 31 décembre 2014 : 
 
 
 

LES CARRIÈRES B.G.R. INC. 

QTÉ DESCRIPTION PRIX UNITAIRE TOTAL AVANT TAXES 

  500 t.m. Pierre 0-5 mm 8,75 $ 4 375,00 $ 

1000 t.m. Pierre 0-20 mm (municipal) 10,25 $ 10 250,00 $ 

  500 t.m. Pierre 0-56 mm (municipal) 10,00 $ 5 000,00 $ 

  TOTAL 19 625,00 $ 
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 Assurances générales – Fonds de garantie – Responsabilité  59 375,00 $ 
 Assurances générales – Fonds de garantie – Biens  30 445,00 $ 
 Honoraires UMQ        1 247,00 $ 
 Taxes applicables           186,74 $ 

Le tout représentant une somme totale de    91 253,74 $ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières à verser à l’UMQ la 
quote-part de la Ville de Joliette, au montant de 89 820 $, pour le fonds de garantie de 
franchises collectives pour la période s’étendant du 31 décembre 2013 au 
31 décembre 2014 ainsi que les honoraires facturés par l’UMQ, au montant de 
1 433,74 $, pour un montant total de 91 253,74 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-28 – RÉGIE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX DU GRAND JOLIETTE – 
BUDGET 2014 – PAIEMENT DE LA QUOTE-PART 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est partie à l’entente intermunicipale de la 
Régie d’assainissement des eaux du Grand Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Régie a transmis à la Ville de Joliette ses prévisions 
budgétaires pour l’année 2014; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
DE PRENDRE ACTE du budget de la Régie d’assainissement des eaux du Grand 
Joliette pour l’année 2014, au montant de 1 919 695 $. 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières à payer, à même les 
sommes qui seront disponibles au budget 2014, et selon des modalités à prévoir, la 
quote-part de la Ville de Joliette, laquelle s’élève à 700 629 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-29 – RÉGIE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX DU GRAND JOLIETTE – 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT 08-2013 – TRAVAUX DE TRAITEMENT AUX FINES 
BULLES AUX ÉTANGS AÉRÉS – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution 23-07-2013, la Régie d’assainissement des 
eaux du Grand Joliette adoptait son règlement d’emprunt 08-2013 afin de pourvoir à 
l’exécution de travaux de traitement aux fines bulles aux étangs aérés et prévoyant à 
cette fin un emprunt de 3 925 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’approbation de la Ville de Joliette est requise; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER, selon ses forme et teneur, ledit règlement d’emprunt 08-2013 de la 
Régie d’assainissement des eaux du Grand Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-30 – RÉGIE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX DU GRAND JOLIETTE – 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT 09-2013 – TRAVAUX DE VIDANGES DES BOUES AUX 
ÉTANGS AÉRÉS – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE par sa résolution 30-09-2013, la Régie d’assainissement des 
eaux du Grand Joliette adoptait son règlement d’emprunt 09-2013 afin de pourvoir à 
l’exécution de travaux de vidanges des boues aux étangs aérés et prévoyant à cette fin 
un emprunt de 3 072 600 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’approbation de la Ville de Joliette est requise; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER, selon ses forme et teneur, ledit règlement d’emprunt 09-2013 de la 
Régie d’assainissement des eaux du Grand Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-31 – CONTRAT DE SERVICES D’ENTRETIEN DES LOGICIELS – ACCEO 
SOLUTIONS INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT que, depuis de nombreuses années, le fournisseur ACCEO Solutions 
inc. fournit à la Ville de Joliette des logiciels et progiciels financiers et assure leur mise à 
jour et leur entretien; 
 
CONSIDÉRANT que cette firme est la seule à détenir et gérer les codes sources reliés 
à ces logiciels et progiciels; 
 
CONSIDÉRANT l’article 573.3, alinéa 6, paragraphes a) et b) de la Loi sur les cités et 
villes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER, pour l’année 2014, à ACCEO Solutions inc. la mise à jour et l’entretien 
des logiciels et progiciels financiers fournis par cette entreprise au coût de 56 149,41 $ 
plus les taxes applicables. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, le 
contrat soumis par cette firme ou tout contrat conforme en substance de même que tout 
document jugé nécessaire ou utile pour donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-32 – CESSION DU LOT 4 570 532 À CONSTRUCTION ALAIN 
LEBEAU INC. – MANDAT ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE Construction Alain Lebeau inc. est propriétaire de lots composant 
un projet domiciliaire dans le secteur Saint-Pierre Sud; 
 
CONSIDÉRANT QUE le caractère de rue donné initialement par la Ville de Joliette au 
lot 4 570 532 n’a pas été annulé; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce dernier a été identifié, lors du lotissement des lots visés par 
ledit projet domiciliaire, comme étant la propriété de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce lot aurait été cédé par la Ville de Joliette en faveur de 
Construction Alain Lebeau inc. en échange des lots composant les rues et parcs de ce 
projet; 
 
CONSIDÉRANT QU’un acquéreur s’est manifesté pour ce terrain et que ce dernier 
désirerait démarrer la construction d’un immeuble ce printemps; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a lieu de régulariser la situation; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
QUE la firme Dionne Kelley Paquin inc. soit, et elle est par les présentes, mandatée afin 
de préparer tous les documents jugés nécessaires ou utiles à la cession du 
lot 4 570 532 en faveur de Construction Alain Lebeau inc. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
lesdits documents jugés nécessaires ou utiles afin de donner plein effet à la présente 
résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-33 – MAINLEVÉE – CLAUSE RÉSOLUTOIRE – LOT 3 326 961 – 
APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE 9027-8615 Québec inc. a réalisé les obligations garanties par 
clause résolutoire auxquelles elle s’était engagée aux termes de l’acte de vente par la 
Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette en est entièrement satisfaite; 
 
CONSIDÉRANT QUE 9027-8615 Québec inc. demande à la Ville de Joliette de donner 
mainlevée totale de toutes les obligations de ladite clause résolutoire contenue à l’acte 
publié sous le numéro 343 668 et de consentir à la suppression de tous les droits de 
résolution de ladite clause; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le projet de mainlevée préparé par Me Pierre Sasseville, notaire, aux 
termes duquel la Ville de Joliette donne mainlevée totale à 9027-8615 Québec inc. de 
toutes les obligations résultant de la clause résolutoire contenue à l’acte publié sous le 
numéro 343 668 et consent à la suppression de tous les droits de résolution de ladite 
clause. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer, pour et au nom de la Ville de Joliette, 
ledit projet de mainlevée ou tout document jugé nécessaire ou utile afin de donner plein 
effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-34 – MISE EN PLACE D’UN CONSEIL LOCAL DU PATRIMOINE – 
AFFECTATION 
 
CONSIDÉRANT la politique culturelle adoptée par la Ville de Joliette ayant pour objectif 
d’intégrer officiellement et concrètement la culture dans les décisions et les actions du 
conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’engage à dresser l’inventaire des biens 
patrimoniaux joliettains et à promouvoir les initiatives de protection et de sauvegarde du 
patrimoine; 
 
CONSIDÉRANT QUE la première étape dans le processus de protection et de 
sauvegarde des biens patrimoniaux est de mettre en place un conseil local du 
patrimoine qui aura pour fonction de donner son avis au conseil municipal, à la 
demande de ce dernier, sur toute question relative à l’identification et à la protection du 
patrimoine culturel; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par 
le conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
QU’UN conseil local du patrimoine soit créé. 
 
QUE ledit conseil soit sous la responsabilité de la commission Environnement et 
aménagement du territoire. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-35 – DÉCLARATION D’ENGAGEMENT À L’ACHAT PUBLIC AUPRÈS 
DES ENTREPRISES COLLECTIVES 
 
CONSIDÉRANT QUE les entreprises collectives sont mises en place pour répondre aux 
besoins des populations locales, sont ancrées dans leur milieu et contribuent au 
dynamisme des communautés dans une perspective de développement durable; 
 
CONSIDÉRANT QUE les entreprises collectives ont un apport socioéconomique de par 
leur contribution entre autres à la création d’emplois, à la lutte contre la pauvreté, à 
l’inclusion sociale, à la persévérance scolaire, à l’égalité entre les femmes et les 
hommes et à l’intégration des personnes immigrantes; 
 
CONSIDÉRANT QUE les entreprises collectives participent au maintien et au 
développement de l’offre de biens et services de proximité, et ce, en faveur de 
l’occupation et de la vitalité des territoires; 
 
CONSIDÉRANT QUE les entreprises collectives favorisent le développement de 
l’entrepreneuriat local, l’émergence de nouvelles structures organisationnelles et 
l’innovation sociale; 
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CONSIDÉRANT QUE les organismes publics et municipaux sont engagés dans la 
démarche gouvernementale en faveur de l’occupation et de la vitalité des territoires et 
contribuent, notamment au moyen de leur approvisionnement en biens et en services, à 
l’essor des communautés; 
 
CONSIDÉRANT QUE les organismes publics et municipaux ont la possibilité et la 
capacité d’instaurer un mouvement en faveur de l’achat public auprès des entreprises 
collectives dans le respect des accords intergouvernementaux en matière de marchés 
publics et des règles en vigueur en matière d’octroi de contrats; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par 
le conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette reconnaisse l’apport socioéconomique des entreprises 
collectives au dynamisme des territoires. 
 
QUE la Ville de Joliette accepte de participer au développement de l’achat public 
auprès de ces entreprises. 
 
QUE la Ville de Joliette s’engage, dans le respect des normes et des règles en matière 
d’octroi de contrats publics et municipaux, à s’approvisionner davantage en biens et en 
services provenant de l’économie sociale. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-36 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION DE TAXES 
FONCIÈRES – CENTRE D’ÉDUCATION POPULAIRE L’ACADÉMIE 
POPULAIRE INC. – DOSSIER CMQ-60499 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la Commission 
municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette dans le cadre d’une demande 
de reconnaissance aux fins d’exemption de taxes; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle demande a été formulée par le Centre d’éducation 
populaire l’Académie populaire inc.; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec qu’elle s’en remet 
à la discrétion de cette dernière concernant la demande de reconnaissance aux fins 
d’exemption de taxes formulée par le Centre d’éducation populaire l’Académie populaire 
inc. visant l’immeuble sis aux 196-200, rue de Salaberry, à Joliette. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-37 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par le conseiller 
Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières à verser une aide 
financière à l’organisme suivant : 
 
- L’Ensemble Vocal de Lanaudière : 50 $ 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-38 – SOUMISSION NUMÉRO 13-161 – DÉMOLITION DE BÂTIMENTS – 
324 À 328 ET 336 À 338 RUE SAINT-CHARLES-BORROMÉE NORD – GÉNÉREUX 
CONSTRUCTION INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour la 
démolition complète des bâtiments portant les numéros civiques 324 à 328 et 336 à 
338, rue Saint-Charles-Borromée Nord afin d’y aménager une aire de détente; 
 
CONSIDÉRANT QUE cinq entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de ce 
nombre, trois ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 28 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois soumissions sont conformes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la démolition complète des bâtiments portant les 
numéros civiques 324 à 328 et 336 à 338, rue Saint-Charles-Borromée Nord, au plus 
bas soumissionnaire conforme, soit à Généreux Construction inc., au montant de 
32 900,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-39 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
L’assistante-greffière dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 2 décembre 2013; 

- Service des Incendies – Rapport mensuel des mois d’août et septembre 
2013. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Personne n’intervient. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du coneil sur différents sujets. 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 16 décembre 2013, à 20 h, à la 
salle du conseil de l'hôtel de ville de Joliette, mais sera précédée par une assemblée 
extraordinaire à 19 h 30 pour l’adoption du budget 2014. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 CÉLINE JACQUES-GAGNON, 
 Assistante-greffière 
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4e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance extraordinaire du conseil tenue le 16 décembre 2013 à 
19 h 30 à la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
   M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également présents 
Mme Céline Jacques-Gagnon, assistante-greffière, laquelle agit à titre de secrétaire et 
M. François Pépin, directeur général. 
 
 
G2013-06-40 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par la conseillère Danielle 
Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Présentation des prévisions budgétaires et du programme triennal 
d’immobilisations 

4. Adoption du budget pour l’année 2014 

5. Adoption du programme triennal d’immobilisations pour les années 2014-2015-
2016 

6. Période de questions 

7. Date et heure de la prochaine assemblée 

8. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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PRÉSENTATION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES ET DU PROGRAMME 
TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
 
Monsieur le maire présente une allocution concernant le budget 2014 ainsi qu’une 
rétrospective de l’année 2013. 
 
Monsieur le conseiller Yves Liard, président de la commission des Finances, informe les 
personnes présentes des principaux postes budgétaires pour l’année 2014, ainsi que du 
programme triennal d’immobilisations 2014-2015-2016. 
 
 
G2013-06-41 – ADOPTION DU BUDGET POUR L’ANNÉE 2014 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine et unanimement résolu : 
 
QU’UN montant de 3 100 000 $ provenant du surplus libre au 31 décembre 2013 soit 
affecté aux activités financières pour l’année 2014. 
 
D’ADOPTER le budget pour l’année 2014 tel que plus amplement décrit dans le 
document intitulé « Prévisions budgétaires 2014 » annexé à la présente résolution pour 
en faire partie intégrante. 
 
DE PUBLIER le budget 2014 conformément à l’article 474.3 de la Loi sur les cités et 
villes. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-42 – ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
POUR LES ANNÉES 2014-2015-2016 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le programme triennal d’immobilisations pour les années 2014-2015-
2016, au montant de 50 997 000 $ selon le document annexé à la présente résolution 
pour en faire partie intégrante. 
 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Monsieur le maire invite les médias à poser des questions se rapportant au budget. 
Personne n’intervient. 
 
Monsieur le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions se 
rapportant au budget. Une personne pose des questions. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra ce soir à 20 heures, à la salle du conseil 
de l'hôtel de ville de Joliette. 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 CÉLINE JACQUES-GAGNON, 
 Assistante-greffière 
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5e SÉANCE 
CONSEIL 2013-2017 

  
 

 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil tenue le 16 décembre 2013 à 20 h 00 à 
la salle du conseil située au 614, boulevard Manseau à Joliette 

 
 
Sont présents :   M. Luc Beauséjour, conseiller 
   M. Normand-Guy Lépine, conseiller 
  M. Patrice Trudel, conseiller 
  Mme Danielle Landreville, conseillère 
   M. Patrick Lasalle, conseiller 
   M. Yves Liard, conseiller 
  M. Richard Leduc, conseiller 
 
 
Formant quorum sous la présidence de : M. le Maire Alain Beaudry 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 
La séance est ouverte par M. Alain Beaudry, maire. Sont également présents 
Mme Céline Jacques-Gagnon, assistante-greffière, laquelle agit à titre de secrétaire et 
M. François Pépin, directeur général. 
 
 
G2013-06-43 – ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par le conseiller 
Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour suivant, tel que modifié, lequel se lit comme suit : 
 
1. Ouverture de l’assemblée et vérification des présences et du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Séance ordinaire du 2 décembre 2013 – Approbation du procès-verbal 

4. Dérogation mineure – 942 à 944, rue Perrault 

5. Dérogation mineure – 1086, rue Saint-Louis 

6. Dérogation mineure – 197, rue De Salaberry 

7. Dérogation mineure – 1009, rue Perrault 

8. Plans d’implantation et d’intégration architecturale 
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9. Règlement 35-2002-35 – Amendement au Règlement 35-2002 sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale en créant les objectifs et les critères 
du P.I.I.A. Rue Gustave-Guertin et en assujettissant la zone H06-015 – Projet – 
Adoption 

10. Règlement 120-2013 – Taxation 2014 – Adoption 

11. Liste des déboursés du 20 novembre au 3 décembre 2013 – Approbation 

12. Camions Carl Thibault inc. – Camion autopompe – Autorisation de paiement 

13. Revêtement asphaltique 2012 – Sintra inc. – Certificat de paiement numéro 4 
final – Acceptation définitive 

14. Aménagement d’un carrefour giratoire à l’intersection du boulevard Dollard et 
Calixa-Lavallée – Les excavations Michel Chartier inc. – Certificat de paiement 
numéro 5-REV1 – Approbation 

15. Affectation de surplus – Engagements de l’année 2013 

16. Nouvelle norme sur les paiements de transferts – Subvention du gouvernement 
provincial 

17. Carte affaires Visa Desjardins – Désignation du détenteur – Approbation et 
autorisation de signature 

18. Soumission numéro 13-008 – Transformateur de puissance – MVA Puissance 
inc. – Attribution de contrat 

19. Soumission numéro 13-136 – Prolongement de la piste cyclable – Parc Oswald-
Rivest à l’aire de détente Baby – Terrassement BLR inc. – Attribution de contrat 

20. Soumission numéro 13-140 – Gaz oxygène et réservoir – Usine de filtration – Air 
Liquide Canada inc. – Attribution de contrat 

21. Soumission numéro 13-146 – Fourniture de produits pétroliers 2014 – Harnois 
Groupe pétrolier – Attribution de contrat 

22. Soumission numéro 13-150 – Matériel et logiciels de remplacement du courrier 
électronique – IP Communications inc. – Attribution de contrat 

23. Soumission numéro 13-159 – Alésage d’une conduite d’égout combiné traversant 
Saint-Paul-de-Joliette – Aquaréhab (Canada) inc. – Attribution de contrat 

24. Téléphonie cellulaire – Forfait intervenu entre l’Union des municipalités du 
Québec et Telus – Adhésion 

25. Acquisition de rues de gré à gré – Mandat et autorisation 

26. Protection d’un écosystème forestier d’exception – Avis de réserve pour fins 
publiques – Lot numéro 3 329 180 – 550, chemin des Prairies, Joliette 

27. Servitudes d’utilités publiques – Bornes incendie – Lots 2 901 315 et 2 902 377 – 
Mandat et autorisation 

28. L’Ensemble traditionnel La Foulée – Aide financière – Autorisation 

29. Événement d’ouverture des fêtes du 150e – Utilisation de la place Bourget – 
Demandes supplémentaires – Autorisation 

30. La Fondation de la Commission scolaire des Samares – Demande d’événement 
– Course aux mille pieds – Circulation dans les rues – Autorisation 
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31. Mme Marylin Charbonneau – Permanence – Technicienne en architecture – 
Aménagement du territoire 

32. M. Gérard Malo – Permanence – Contremaître – Travaux publics et services 
techniques 

33. Commission municipale du Québec – Exemption de taxes foncières – 
Regroupement des étudiants et étudiantes du Cégep Joliette de Lanaudière – 
Dossier CMQ-60589 

34. Activités de financement d’organismes – Représentations diverses 

35. Divers 

35.a) Règlement 79-341 – Tenue d’un référendum 

35.b) Glissement de terrain impliquant LBHA & Associés, Laboratoire de 
construction 2000, Alide Bergeron inc. et Les Entreprises M. Bruneau inc. 

36. Dépôt de rapports 

37. Période de questions 

38. Date et heure de la prochaine assemblée 

39. Levée de l’assemblée 

 
(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-44 – SÉANCE ORDINAIRE DU 2 DÉCEMBRE 2013 – APPROBATION DU 
PROCÈS-VERBAL 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du procès-verbal de la séance ordinaire du 2 
décembre 2013 a été remise à chacun des membres du conseil à l’intérieur du délai 
prévu à l’article 333 de la Loi sur les cités et villes et que de ce fait l’assistante-greffière 
est dispensée d’en faire la lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le procès-verbal de la séance ordinaire du 2 décembre 2013. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-45 – DÉROGATION MINEURE – 942 À 944, RUE PERRAULT 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Guy Marcil; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-11-21 du comité consultatif d’urbanisme; 
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CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis aux 942 à 944, rue Perrault, 
afin de régulariser l’implantation de l’agrandissement arrière d’une résidence bifamiliale 
isolée présentant une marge latérale sud-ouest de 1,57 mètre (5,15 pieds) au lieu de 
trois mètres (9,84 pieds). 
 
LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à modifier la 
localisation des deux appareils de climatisation murale de manière à ce qu’ils soient 
situés en cour latérale ou arrière et qu’ils respectent une distance minimale de deux 
mètres (6,56 pieds) avec toute ligne de propriété. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-46 – DÉROGATION MINEURE – 1086, RUE SAINT-LOUIS 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Nicolas Froment; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-11-23 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 1086, rue Saint-Louis, afin 
de régulariser l’implantation de l’agrandissement arrière d’une résidence unifamiliale 
isolée présentant une marge latérale nord-est de 1,98 mètre (6,50 pieds) au lieu de trois 
mètres (9,84 pieds). 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-47 – DÉROGATION MINEURE – 197, RUE DE SALABERRY 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. André Chaput; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-11-24 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 197, rue De Salaberry, afin 
de régulariser, suite à un projet d’agrandissement (ajout d’un solarium), l’implantation 
d’une résidence unifamiliale présentant une marge latérale sud-ouest de 2,27 mètres 
(7,45 pieds) au lieu de trois mètres (9,84 pieds) et des marges latérales totales de 5,07 
mètres (16,63 pieds) au lieu de six mètres (19,68 pieds). 
 
LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à conserver les 
arbres sis le long de la ligne latérale qui dissimulent en totalité le mur latéral du 
solarium. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-48 – DÉROGATION MINEURE – 1009, RUE PERRAULT 
 
CONSIDÉRANT la demande de dérogation mineure formulée par M. Roger Provost; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation DM-2013-11-25 du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis public de la présente demande a été publié conformément à 
la loi; 
 
CONSIDÉRANT QUE tout intéressé a eu l’opportunité de se faire entendre; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ACCORDER une dérogation mineure à l’immeuble sis au 1009, rue Perrault, afin 
d’autoriser l’agrandissement d’une résidence unifamiliale présentant une marge latérale 
sud-ouest (donnant sur la rue Beaudry Sud) de 4,15 mètres (13,61 pieds) au lieu de 
7,50 mètres (24,60 pieds). 
 
LE TOUT conditionnellement à ce que le requérant s’engage et s’oblige à : 
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 Ce que le nouvel agrandissement soit implanté sur le terrain par un 
arpenteur-géomètre; 

 Ne pas abattre les arbres qui sont localisés le long de la rue Beaudry Sud; 

 Ce que le parement de brique préconisé pour le nouvel agrandissement soit 
identique ou similaire à celui qui recouvre le bâtiment principal existant, le 
tout sur approbation du service d’Aménagement du territoire; 

 Ce que le bardeau d’asphalte préconisé pour le toit du nouvel 
agrandissement soit identique ou similaire à celui qui recouvre la toiture de 
bâtiment principal existant, le tout sur approbation du service 
d’Aménagement du territoire; 

 Relocaliser la thermopompe en cour latérale ou en cour arrière; 

 Relocaliser le gazébo en cour arrière et que ce dernier respecte un 
dégagement minimal de six mètres (19,68 pieds) avec la ligne de propriété 
adjacente à la rue Beaudry Sud. 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-49 – PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
 
CONSIDÉRANT les demandes présentées par divers requérants dans le cadre du 
Règlement 35-2002 relatif aux plans d’implantation et d’intégration architecturale; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du comité consultatif d’urbanisme concernant 
lesdites demandes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER les plans dont la liste est jointe à la présente résolution pour en faire 
partie intégrante, à savoir : 
 
1. PIIA-2013-12-108 – Mme Diane Bédard – Bélanger Sauvé Avocats – 574, rue 

Saint-Viateur 
D’accepter la demande soumise et illustrée par Mme Diane Bédard, afin 
d’autoriser le remplacement d’une enseigne murale d’identification par une 
nouvelle enseigne murale d’identification à l’immeuble sis au 574, rue Saint-
Viateur. 
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2. PIIA-2013-09-82 – M. Alain Morin – Les Enseignes Amtech – Le Roi du Party 
– 33, rue Baby 
D’accepter la demande soumise et illustrée par M. Alain Morin des Enseignes 
Amtech, afin d’autoriser le remplacement des facettes d’une enseigne murale et 
d’une enseigne sur poteau à l’immeuble sis au 33, rue Baby le tout selon les 
conditions apparaissant à la recommandation PIIA-2013-09-82 du comité 
consultatif d’urbanisme. 
 

3. PIIA-2013-12-109 – M. David Poulin – Rubin et Rotman associés | 
Architectes – Économax – 1435, boulevard Firestone 
D’accepter la demande soumise par M. David Poulin de Rubin et Rotman 
associés | Architectes et illustrée par les Enseignes Dominion, afin d’autoriser 
l’installation de deux nouvelles enseignes murales de type « channel » à 
l’immeuble sis au 1435, boulevard Firestone, conditionnellement à ce que le 
requérant s’engage et s’oblige à réduire la superficie de la future enseigne 
murale qui sera localisée au-dessus de l’entrée principale (côté stationnement) 
de manière à ce que cette dernière respecte les mêmes proportions par rapport à 
la largeur de la marquise que celles de la future enseigne murale qui donnera 
directement sur le boulevard Firestone. 
 

QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-50 – RÈGLEMENT 35-2002-35 – AMENDEMENT AU RÈGLEMENT 35-
2002 SUR LES PLANS D’IMPLANTATION ET D’INTÉGRATION ARCHITECTURALE 
EN CRÉANT LES OBJECTIFS ET LES CRITÈRES DU P.I.I.A. RUE GUSTAVE-
GUERTIN ET EN ASSUJETTISSANT LA ZONE H06-015 – PROJET – ADOPTION 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Richard Leduc, appuyé par la conseillère Danielle 
Landreville et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le projet de Règlement 35-2002-35 amendant le Règlement 35-2002 sur 
les plans d’implantation et d’intégration architecturale (P.I.I.A.) en créant les objectifs et 
les critères du P.I.I.A Rue Gustave-Guertin et en assujettissant la zone H06-015. 
 
DE DONNER mandat au greffier de fixer, conformément à la loi, la date et le lieu d'une 
assemblée publique de consultation où sera discuté ce projet de règlement. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-51 – RÈGLEMENT 120-2013 – TAXATION 2014 – ADOPTION 
 
CONSIDÉRANT l’avis de motion G2013-06-16 donné lors de la séance du conseil 
municipal du 2 décembre 2013; 
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CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil présents déclarent avoir lu le 
règlement et renoncent à sa lecture; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
D’ADOPTER le Règlement 120-2013 pourvoyant à l’imposition de taxes sur les 
propriétés immobilières, à l’imposition des compensations et tarifs pour la fourniture de 
services municipaux, le tout aux fins de l’exercice financier 2014. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-52 – LISTE DES DÉBOURSÉS DU 20 NOVEMBRE AU 3 DÉCEMBRE 2013 
– APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la directrice adjointe des Opérations financières de la Ville de 
Joliette a déposé et remis à chacun des membres du conseil son rapport détaillant les 
dépenses autorisées par délégation du conseil en vertu du Règlement 62-2006 au 
montant de 1 744 021,85 $ pour la période du 20 novembre au 3 décembre 2013 et la 
liste des déboursés à payer pour la même période; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D'APPROUVER la liste des déboursés à payer pour la période s’étendant du 20 
novembre au 3 décembre 2013 et d'autoriser la directrice adjointe des Opérations 
financières à payer pour et au nom de la Ville de Joliette les comptes inscrits au rapport 
annexé à la présente résolution pour en faire partie intégrante. 
 
Liste des déboursés pour la période du 20 novembre au 3 décembre 2013 
 

a. Dépenses courantes du fonds d’administration :    896 498,44 $ 

b. Fonds de dépenses en immobilisations :    867 647,57 $ 

c. Liste des paiements effectués via Accès-D : 1 610 419,40 $ 

Total 3 374 565,41 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-53 – CAMIONS CARL THIBAULT INC. – CAMION AUTOPOMPE – 
AUTORISATION DE PAIEMENT 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution G2013-00-78, le conseil de la Ville de Joliette 
attribuait le contrat pour l’achat d’un camion autopompe à Camions Carl Thibault inc.; 
 
CONSIDÉRANT la facture numéro 13-070 datée du 3 décembre 2013 au montant de 
462 319,07 $ toutes taxes incluses; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du service Incendies en date du 11 
décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières à payer, à Camions 
Carl Thibault inc., la facture numéro 13-070 au montant de 462 319,07 $ toutes taxes 
incluses. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-54 – REVÊTEMENT ASPHALTIQUE 2012 – SINTRA INC. – CERTIFICAT 
DE PAIEMENT NUMÉRO 4 FINAL – ACCEPTATION DÉFINITIVE 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par le directeur adjoint des 
Travaux publics et services techniques en date du 5 décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER l’acceptation définitive, recommandée dans le certificat de paiement 
numéro 4 final, des travaux de revêtement asphaltique pour l’année 2012 tels que 
décrétés par la résolution G2012-02-26 et d’autoriser la directrice adjointe des 
Opérations financières à payer à Sintra inc. la somme de 36 517,30 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-55 – AMÉNAGEMENT D’UN CARREFOUR GIRATOIRE À 
L’INTERSECTION DU BOULEVARD DOLLARD ET CALIXA-LAVALLÉE – LES 
EXCAVATIONS MICHEL CHARTIER INC. – CERTIFICAT DE PAIEMENT 
NUMÉRO 5-REV1 – APPROBATION 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de paiement formulée par M. Ronald Goulet, 
ingénieur pour la firme Dessau, en date du 5 décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
D’APPROUVER le certificat de paiement numéro 5-REV1, pour l’aménagement d’un 
carrefour giratoire à l’intersection du boulevard Dollard et Calixa-Lavallée tel que 
décrété par le Règlement d’emprunt 175 et d’autoriser la directrice adjointe des 
Opérations financières à payer à Les excavations Michel Chartier inc. la somme de 
645 816,03 $. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-56 – AFFECTATION DE SURPLUS – ENGAGEMENTS DE L’ANNÉE 2013 
 
CONSIDÉRANT QUE certains engagements financiers ont été contractés en 2013, 
mais que les biens et services n’ont pu être livrés avant la fin de l’exercice en cours; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a lieu d’affecter une partie des surplus de l’exercice en cours 
afin de défrayer en 2014 les dépenses afférentes à ces engagements; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
DE CONFIRMER les affectations ci-après énumérées, lesquelles totalisent la somme 
de 217 539 $ : 
 

No commande 
ou CDC 

Descriptions Montant 

3CD*19 
Trottoir Joliette inc. – Trottoirs, bordures et entrées 
charretières 

91 545 $ 

3CD*20 
IP Communications inc. – Matériel et logiciels de 
remplacement du courrier électronique 50 642 $ 

3CD*21 Terrassement BLR inc. – Prolongement de la piste 
cyclable 

54 589 $ 
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No commande 
ou CDC Descriptions Montant 

3CD*22 
Dépôt pour cachets d’artistes dans le cadre des Vendredis 
acoustiques 11 500 $ 

3CM*3806 Parro info développement inc. – Migration des données de 
courrier électronique 

9 263 $ 

 TOTAL 217 539 $ 

 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-57 – NOUVELLE NORME SUR LES PAIEMENTS DE TRANSFERTS – 
SUBVENTION DU GOUVERNEMENT PROVINCIAL 
 
CONSIDÉRANT l’amendement législatif à la Loi sur l’administration financière 
relativement au changement de norme sur les paiements de transfert; 
 
CONSIDÉRANT QUE les régularisations comptables qui devront être apportées aux 
états financiers de 2013 de la Ville de Joliette pour tenir compte de la nouvelle norme 
sur les paiements de transfert entrée en vigueur en 2013 sont susceptibles d’engendrer 
un déséquilibre fiscal; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
QUE le conseil municipal autorise la directrice adjointe des Opérations financières à 
inscrire aux états financiers de 2013 les affectations au poste Dépenses constatées à 
taxer ou à pourvoir nécessaires pour pallier ce déséquilibre, si les montants en cause 
sont significatifs et dépassent 500 000 $ et à retraiter de la même manière l’exercice 
comparatif 2012. Les montants d’affectations, qui pourront être déterminés après la 
fermeture de l’exercice, mais avant la date du rapport de l’auditeur indépendant qui 
portera sur les états financiers 2013, ne pourront pas excéder les montants du 
déséquilibre fiscal directement engendré par l’application de la nouvelle norme. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-58 – CARTE AFFAIRES VISA DESJARDINS – DÉSIGNATION DU 
DÉTENTEUR – APPROBATION ET AUTORISATION DE SIGNATURE 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Yves Liard, appuyé par le conseiller Normand-Guy 
Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE le conseil municipal de la Ville de Joliette entérine la décision et la signature d’une 
demande pour une carte affaires Visa Desjardins au nom de la Ville de Joliette à l’usage 
de M. Alain Beaudry, maire. Le montant maximum du crédit pour cette carte est de 
5 000 $. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-59 – SOUMISSION NUMÉRO 13-008 – TRANSFORMATEUR DE 
PUISSANCE – MVA PUISSANCE INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour l’achat d’un transformateur de 
puissance 38/37/47 MVA, 120-25kV pour le poste Alpha; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE sept soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 29 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-383 daté du 2 décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’achat d’un transformateur de puissance 38/37/47 MVA, 
120-25kV pour le poste Alpha, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à MVA 
Puissance inc., au montant de 862 008,40 $, plus les taxes applicables. Ce montant 
inclut le transformateur, les items optionnels et la garantie de quatre ans. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-60 – SOUMISSION NUMÉRO 13-136 – PROLONGEMENT DE LA PISTE 
CYCLABLE – PARC OSWALD-RIVEST À L’AIRE DE DÉTENTE BABY – 
TERRASSEMENT BLR INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour le 
prolongement de la piste cyclable longeant la rivière L’Assomption entre le parc 
Oswald-Rivest et l’aire de détente Baby; 
 
CONSIDÉRANT QUE quatre entreprises ont été invitées à soumissionner et qu’elles 
ont toutes remis une soumission, lesquelles ont été reçues dans les délais et ouvertes 
en date du 29 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces quatre soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-385 daté du 2 décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour le prolongement de la piste cyclable longeant la rivière 
L’Assomption entre le parc Oswald-Rivest et l’aire de détente Baby, au plus bas 
soumissionnaire conforme, soit à Terrassement BLR inc., au montant de 49 637,39 $, 
plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-61 – SOUMISSION NUMÉRO 13-140 – GAZ OXYGÈNE ET RÉSERVOIR – 
USINE DE FILTRATION – AIR LIQUIDE CANADA INC. – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la fourniture de gaz oxygène avec pureté de 
99,5 % ainsi qu’un réservoir horizontal à l’usage de l’usine de filtration, le tout pour une 
période de cinq ans; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QU’UNE seule soumission a été reçue dans les délais et ouverte en 
date du 26 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette soumission est conforme; 
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CONSIDÉRANT l’analyse de la soumission par la firme Beaudoin Hurens daté du 27 
novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT la négociation à la baisse des prix unitaires tel que soumis par Air 
Liquide Canada inc. en date du 16 décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de gaz oxygène avec pureté de 99,5 % ainsi 
qu’un réservoir horizontal à l’usage de l’usine de filtration, le tout pour une période de 
cinq ans, au seul soumissionnaire conforme, soit à Air Liquide Canada inc., au 
montant de 322 672,00 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-62 – SOUMISSION NUMÉRO 13-146 – FOURNITURE DE PRODUITS 
PÉTROLIERS 2014 – HARNOIS GROUPE PÉTROLIER – ATTRIBUTION DE 
CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT l’appel d’offres public pour la fourniture de produits pétroliers pour 
l’année 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE cet appel d’offres a été publié sur le Système électronique 
d’appel d’offres (SEAO) ainsi que dans le journal local; 
 
CONSIDÉRANT QUE trois soumissions ont été reçues dans les délais et ouvertes en 
date du 29 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-384 daté du 2 décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour la fourniture de produits pétroliers pour l’année 2014, au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à Harnois Groupe Pétrolier, selon les prix 
unitaires et le volume approximatif apparaissant aux documents d’appel d’offres et au 
bordereau des prix, le tout pour les montants suivants, précisés ici à titre indicatif 
seulement : 
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   130 587,60 $ pour le diesel coloré; 

   183 344,00 $ pour le diesel clair; 

     90 270,00 $ pour l’essence ordinaire sans plomb. 

Pour un montant total, à titre indicatif seulement, de 404 201,60 $ plus les taxes 
applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-63 – SOUMISSION NUMÉRO 13-150 – MATÉRIEL ET LOGICIELS DE 
REMPLACEMENT DU COURRIER ÉLECTRONIQUE – IP COMMUNICATIONS INC. – 
ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour l’achat de 
matériel et logiciels nécessaires au stockage des données de courrier électronique; 
 
CONSIDÉRANT QUE six entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de ce 
nombre, trois ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 26 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-381 daté du 29 novembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’achat de matériel et logiciels nécessaires au stockage 
des données de courrier électronique, au plus bas soumissionnaire conforme, soit à IP 
Communications inc., au montant de 46 047,85 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-64 – SOUMISSION NUMÉRO 13-159 – ALÉSAGE D’UNE CONDUITE 
D’ÉGOUT COMBINÉ TRAVERSANT SAINT-PAUL-DE-JOLIETTE – AQUARÉHAB 
(CANADA) INC. – ATTRIBUTION DE CONTRAT 
 
CONSIDÉRANT la demande de soumissions par voie d’invitation écrite pour l’alésage 
d’une conduite d’égout combiné de 750 millimètres de diamètre et d’environ 670 mètres 
de longueur, située sur le territoire de la municipalité de Saint-Paul-de-Joliette, dans un 
quartier résidentiel développé; 
 
CONSIDÉRANT QUE six entreprises ont été invitées à soumissionner et que, de ce 
nombre, trois ont remis une soumission, lesquelles soumissions ont été reçues dans les 
délais et ouvertes en date du 14 novembre 2013; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces trois soumissions sont conformes; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-380 daté du 29 novembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrick Lasalle, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
D’ATTRIBUER le contrat pour l’alésage d’une conduite d’égout combiné de 
750 millimètres de diamètre et d’environ 670 mètres de longueur, située sur le territoire 
de la municipalité de Saint-Paul-de-Joliette, dans un quartier résidentiel développé, au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à Aquaréhab (Canada) inc., au montant de 
24 557,50 $, plus les taxes applicables. 
 
CE CONTRAT EST ATTRIBUÉ par le conseil municipal aux conditions prévues dans 
les documents d’appel d’offres. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-65 – TÉLÉPHONIE CELLULAIRE – FORFAIT INTERVENU ENTRE 
L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC ET TELUS – ADHÉSION 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat actuel de service de téléphonie cellulaire se terminera 
à la mi-janvier 2014; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes autorise une 
municipalité à conclure avec l’Union des municipalités du Québec (UMQ) une entente 
ayant pour but l’achat de matériel ou de matériaux, l’exécution de travaux ou l’octroi 
d’un contrat d’assurance ou de fourniture de services par l’organisme au nom de la 
municipalité; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-398 daté du 3 décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 
D’ADHÉRER au forfait intervenu entre l’UMQ et Telus pour l’ensemble des téléphones 
cellulaires de la Ville de Joliette dès que le contrat actuel sera arrivé à terme. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-66 – ACQUISITION DE RUES DE GRÉ À GRÉ – MANDAT ET 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette veut acquérir de gré à gré les rues ou portions 
de rues ci-après décrites des propriétaires actuels ou de leurs successeurs ou 
représentants légaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette est déjà en possession de ces rues ou portions 
de rues depuis de nombreuses années; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette approuve l’acquisition des rues ou emprises de 
rues désignées comme suit :  

1. Un terrain servant de rue (chemin des Prairies) désigné comme étant le lot 
numéro 3 329 351 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 
Propriétaire au cadastre : Christiane Bélanger; 

2. Un terrain servant de rue (chemin des Prairies), désigné comme étant le lot 
numéro 3 438 030 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 
Propriétaire au cadastre : Michel Parent; 

3. Un terrain servant de rue (chemin des Prairies), désigné comme étant le lot 
numéro 3 474 322 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 
Propriétaire au cadastre : Paul Auger; 

4. Un terrain servant de rue (rue Saint-Pierre Sud), désigné comme étant le lot 
numéro 3 329 504 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 
Propriétaire au cadastre : Les Récluses Missionnaires de Jésus-Marie; 

5. Un terrain servant de rue (rue Saint-Pierre Sud), désigné comme étant le lot 
numéro 3 474 264 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 
Propriétaire au cadastre : Pearl Bousquet; 

6. Un terrain servant de rue (rue Chartier), désigné comme étant le lot 
numéro 3 474 298 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 
Propriétaire au cadastre : Les Immeubles Justin A. Veillette inc.; 
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7. Un terrain servant de rue (rue Arthur-Normand), désigné comme étant le lot 
numéro 3 080 765 au cadastre du Québec, circonscription foncière de Joliette. 
Propriétaire au cadastre : Construction M.C.G. inc. 

Une photocopie des plans montrant les lots ci-dessus désignés au cadastre du Québec 
est jointe à la présente résolution, à titre informatif. 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Richard Leduc, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette acquiert de gré à gré des propriétaires concernés ou de leurs 
successeurs ou représentants légaux les rues ou portions de rues ci-dessus décrites à 
titre purement gratuit. 
 
QUE la Ville de Joliette autorise et accorde le mandat à Me Michel Dionne, notaire, pour 
préparer les actes de cession pour l’acquisition des rues ci-dessus décrites en faveur de 
la Ville de Joliette et tous documents y rattachés, à procéder à l’examen des titres de 
propriété des lots visés et à faire toutes les démarches requises nécessaires et utiles 
auprès des propriétaires concernés ou de leurs successeurs ou représentants légaux. 
 
D’AUTORISER le maire et le greffier à signer pour et au nom de la Ville de Joliette, les 
actes de cession et tous les documents légaux requis pour donner plein effet à la 
présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-67 – PROTECTION D’UN ÉCOSYSTÈME FORESTIER D’EXCEPTION – 
AVIS DE RÉSERVE POUR FINS PUBLIQUES – LOT NUMÉRO 3 329 180 – 550, 
CHEMIN DES PRAIRIES, JOLIETTE 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’est donnée le mandat de protéger les milieux 
naturels d’intérêt sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution G2012-04-06, le conseil mandatait la firme SMi 
Aménatech pour l’identification des milieux naturels d’intérêt; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette dernière a identifié, de concert avec le ministère des 
Ressources naturelles, un écosystème forestier exceptionnel, soit l’immeuble connu et 
désigné comme étant le lot 3 329 180 au cadastre du Québec (550, Chemin des 
Prairies); 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette entend assurer le maintien et la protection du 
couvert forestier et du couvert végétal en général dont est doté cet immeuble; 
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CONSIDÉRANT QUE l’écosystème forestier exceptionnel qui a été identifié sur cette 
propriété permet également le maintien d’un espace tampon important entre, d’une part, 
le quartier à dominance résidentielle Sainte-Thérèse et, d’autre part, les industries 
extractives qui ont cours sur le lot voisin; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette entend utiliser la procédure de réserves à des 
fins publiques que la loi met à sa disposition dans de tels cas en vue d’assurer le 
maintien, l’aménagement et la conservation à court et moyen terme de l’écosystème 
forestier se trouvant sur cette propriété tout en gardant la possibilité d’entreprendre des 
discussions avec le propriétaire en vue d’assurer la conservation à long terme de cet 
écosystème; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Danielle Landreville, appuyé par 
le conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante pour valoir à 
toutes fins que de droit et témoigne des intentions qui président à son adoption. 
 
QUE les procureurs de la Ville de Joliette soient et sont par les présentes mandatés aux 
fins d’inscrire contre le lot numéro 3 329 180 au cadastre du Québec (matricule numéro 
1198-48-6764) une réserve pour fins publiques tel que prévu aux articles 69 et suivants 
de la Loi sur l’expropriation et ce, dans le but d’assurer la mise en place de toute 
servitude réelle et nécessaire ou utile au maintien du couvert forestier et végétal dans 
son ensemble, en plus d’assurer une réserve foncière en regard de l’immeuble dans 
son ensemble. 
 
QUE les procureurs de la Ville de Joliette soient requis de faire rapport au conseil quant 
à l’exécution de ce mandat. 
 
QUE les arpenteurs-géomètres Gadoury Neveu Landry inc. soient requis de produire 
les plans et description requis. 
 
QUE les officiers de la Ville de Joliette soient également requis d’établir un contact, en 
temps opportun, avec les propriétaires dans le but d’entamer des discussions visant à 
assurer, à long terme, la conservation d’un écosystème forestier d’exception se trouvant 
sur ladite propriété. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-68 – SERVITUDES D’UTILITÉS PUBLIQUES – BORNES INCENDIE – 
LOTS 2 901 315 ET 2 902 377 – MANDAT ET AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE deux bornes incendie ont été déplacées dans des emprises 
privées appartenant à la Commission scolaire des Samares; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’établissement de deux servitudes d’utilités publiques est 
nécessaire à l’installation, l’entretien et l’exploitation desdites bornes incendie; 
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CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution C.E.-107-130513, la Commission scolaire des 
Samares a donné son aval à l’établissement desdites servitudes; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Patrice Trudel, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
QUE Me Michel Dionne, notaire, soit, et il est par les présentes, mandaté afin de 
préparer tous les documents jugés nécessaires ou utiles à l’établissement de deux 
servitudes d’utilités publiques concernant les bornes incendie situées sur les 
lots 2 901 315 et 2 902 377. 
 
QUE le maire et le greffier soient, et ils sont par les présentes, autorisés à signer tous 
documents jugés nécessaires ou utiles pour donner plein effet à la présente résolution. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-69 – L’ENSEMBLE TRADITIONNEL LA FOULÉE – AIDE FINANCIÈRE – 
AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT la demande formulée par L’Ensemble traditionnel La Foulée; 
 
CONSIDÉRANT QUE le mandat de l’organisme s’inscrit directement dans les 
orientations de la politique culturelle de la Ville de Joliette; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par la 
conseillère Danielle Landreville et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières à verser à L’Ensemble 
traditionnel La Foulée une aide financière de 2 000 $ pour 2014. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-70 – ÉVÉNEMENT D’OUVERTURE DES FÊTES DU 150E – UTILISATION 
DE LA PLACE BOURGET – DEMANDES SUPPLÉMENTAIRES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-392 daté du 28 novembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrice Trudel et unanimement résolu : 
 

28 

29 



 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 VILLE DE JOLIETTE 

16-12-2013 

490 
 

D’AUTORISER la fermeture des rues de la place Bourget Sud et Nord à partir de minuit 
dans la nuit du 3 au 4 janvier 2014 jusqu’à 22 h ce même jour. 
 
D’AUTORISER la location des toilettes chimiques aux frais de la Ville de Joliette. 
 
LE TOUT, conditionnellement à ce que les organisateurs se conforment aux exigences 
de la Ville de Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-71 – LA FONDATION DE LA COMMISSION SCOLAIRE DES SAMARES – 
DEMANDE D’ÉVÉNEMENT – COURSE AUX MILLE PIEDS – CIRCULATION DANS 
LES RUES – AUTORISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE la Fondation de la Commission scolaire des Samares souhaite 
organiser un événement de course à pied dans les rues de la Ville de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce type d’événement d’envergure n’existe pas dans le nord de la 
région; 
 
CONSIDÉRANT QUE les événements de course à pied sont en plein essor; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Joliette s’est engagée dans la promotion des saines 
habitudes de vie; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service des Loisirs et 
de la culture exprimées dans le mémoire numéro 13-399 daté du 4 décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par le 
conseiller Patrick Lasalle et unanimement résolu : 
 
D’AUTORISER la Fondation de la Commission scolaire des Samares à tenir 
l’événement « Course aux mille pieds » qui se déroulera dans les rues de Joliette le 4 
mai 2014. 
 
QUE le parcours final soit présenté aux membres du conseil de la Ville de Joliette pour 
approbation. 
 
QUE le comité organisateur cible l’école Barthélemy-Joliette comme point de 
rassemblement et de départ de leur événement. 
 
QUE le comité organisateur obtienne l’autorisation préalable de la Sûreté du Québec. 
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QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-72 – MME MARILYN CHARBONNEAU – PERMANENCE – 
TECHNICIENNE EN ARCHITECTURE/DESIGN URBAIN – AMÉNAGEMENT DU 
TERRITOIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro G2013-02-99, le conseil municipal 
procédait à l’embauche de Mme Marilyn Charbonneau au poste de technicienne en 
architecture/design urbain du service d’Aménagement du territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de probation de 
120 jours de travail à compter du 17 juin 2013, date de son entrée en fonction, en vue 
de l’obtention d’une permanence; 
 
CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-389 daté du 3 décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Yves Liard et unanimement résolu : 
 
DE NOMMER Mme Marilyn Charbonneau au poste permanent de technicienne en 
architecture/design urbain du service d’Aménagement du territoire, à compter du 
12 janvier 2014, le tout conformément aux dispositions de la convention collective des 
cols blancs. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-73 – M. GÉRARD MALO – PERMANENCE – CONTREMAÎTRE – 
TRAVAUX PUBLICS ET SERVICES TECHNIQUES 
 
CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro G2013-03-89, le conseil municipal 
procédait à l’embauche de M. Gérard Malo au poste de contremaître au service des 
Travaux publics et services techniques; 
 
CONSIDÉRANT QUE cette embauche était assujettie à une période de probation de six 
mois à compter du 3 juillet 2013, date de son entrée en fonction, en vue de l’obtention 
d’une permanence; 
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CONSIDÉRANT l’analyse et la recommandation du directeur du service de 
l’Approvisionnement et des ressources humaines exprimées dans son mémoire 
numéro 13-388 daté du 3 décembre 2013; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Normand-Guy Lépine, appuyé par 
le conseiller Luc Beauséjour et unanimement résolu : 
 
DE NOMMER M. Gérard Malo au poste permanent de contremaître au service des 
Travaux publics et services techniques, à compter du 3 janvier 2014, sous réserve de 
l’article 8.10 de la convention collective applicable aux cols bleus. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-74 – COMMISSION MUNICIPALE DU QUÉBEC – EXEMPTION DE TAXES 
FONCIÈRES – REGROUPEMENT DES ÉTUDIANTS ET ÉTUDIANTES DU CÉGEP 
JOLIETTE DE LANAUDIÈRE – DOSSIER CMQ-60589 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, la Commission 
municipale du Québec doit consulter la Ville de Joliette dans le cadre d’une demande 
de reconnaissance aux fins d’exemption de taxes; 
 
CONSIDÉRANT QU’une telle demande a été formulée par le Regroupement des 
étudiants et étudiantes du Cégep Joliette de Lanaudière; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Normand-Guy Lépine et unanimement résolu : 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission municipale du Québec qu’elle s’en remet 
à la discrétion de cette dernière concernant la demande de reconnaissance aux fins 
d’exemption de taxes formulée par le Regroupement des étudiants et étudiantes du 
Cégep Joliette de Lanaudière visant l’immeuble sis au 20, rue Saint-Charles-Borromée 
Sud, à Joliette. 
 
QUE le préambule ci-dessus fasse partie intégrante de la présente résolution. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
G2013-06-75 – ACTIVITÉS DE FINANCEMENT D’ORGANISMES – 
REPRÉSENTATIONS DIVERSES 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Luc Beauséjour, appuyé par la conseillère 
Danielle Landreville et unanimement résolu : 
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D’AUTORISER la directrice adjointe des Opérations financières à verser une aide 
financière à l’organisme suivant : 
 
- Festival et Concours de musique classique de Lanaudière – 53e édition : 250 $ 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 

 
 
RÈGLEMENT 79-341 – TENUE D’UN RÉFÉRENDUM 
 
Monsieur le maire informe les gens que le ministère des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire a donné l’autorisation au conseil de la Ville de 
Joliette de tenir un scrutin référendaire à une date postérieure à la date ultime prévue 
par la loi. Le scrutin sera tenu au plus tard le dimanche 30 mars 2014. 
 
 
G2013-06-76 – GLISSEMENT DE TERRAIN IMPLIQUANT LBHA & ASSOCIÉS, 
LABORATOIRE DE CONSTRUCTION 2000, ALIDE BERGERON INC. ET LES 
ENTREPRISES M. BRUNEAU INC. 
 
CONSIDÉRANT QUE le dossier mentionné en titre a fait l’objet de procédures 
judiciaires tel qu’il appert du dossier numéro 705-17-002587-085 des dossiers de la 
Cour supérieure du district judiciaire de Joliette; 
 
CONSIDÉRANT QUE les parties ont néanmoins consenti à tenter l’expérience d’une 
« conférence de règlement à l’amiable » avant de retenir des dates pour la tenue d’un 
procès; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce mode alternatif de résolution des conflits permet, en certaines 
circonstances, d’éviter la tenue d’un procès en favorisant la négociation d’un règlement 
hors de Cour, avec l’aide d’un juge de la Cour supérieure; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’honorable juge Michel A. Caron de la Cour supérieure a présidé 
les séances de négociations qui ont eu lieu les 1er février et 22 mai 2012 et 4 décembre 
2013; 
 
CONSIDÉRANT QU’au terme de la dernière séance, un protocole de règlement hors de 
Cour, donnant satisfaction à chacune des parties impliquées, est intervenu; 
 
CONSIDÉRANT QUE les termes de ce règlement ont été couchés dans un document 
intitulé « Transaction » conformément aux dispositions du Code de procédure civile du 
Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de la Ville de Joliette entend maintenant 
donner son accord en regard de cette entente de principe; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable des procureurs de la Ville de Joliette 
ainsi que de la direction générale; 
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CONSIDÉRANT QUE la complète exécution de la transaction intervenue implique 
également que la Commission de protection du territoire agricole du Québec l’autorise 
puisqu’elle implique un morcellement et une cession de terrain situé en zone agricole; 
 
CONSIDÉRANT QU’il convient donc de mandater les procureurs de la Ville de Joliette, 
un arpenteur-géomètre et un notaire pour que cet aspect puisse aussi être finalisé dans 
les meilleurs délais; 
 
CONSIDÉRANT QU’il convient, par la même occasion, de formuler une 
recommandation auprès de la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Yves Liard, appuyé par le 
conseiller Richard Leduc et unanimement résolu : 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fait partie intégrante pour valoir à toutes 
fins que de droit. 
 
QUE le texte de la transaction signée par chacune des parties en date du 4 décembre 
2013 est approuvé et entériné à toutes fins que de droit par le conseil municipal de la Ville 
de Joliette. 
 
QUE le conseil désigne le maire, M. Alain Beaudry, afin que celui-ci paraphe l’entente. 
 
QUE les procureurs de la Ville de Joliette soient requis de finaliser l’entente en faisant 
homologuer la transaction par un juge de la Cour supérieure. 
 
QUE la Ville de Joliette désigne, par la présente résolution, les arpenteurs-géomètres 
Gadoury Neveu Landry inc. ainsi que le cabinet de notaire Alarie, Desroches, 
Notaires inc. afin d’assurer l’exécution des différents engagements qui ont été souscrits à 
même la transaction en regard de l’immeuble à être cédé et en regard de la servitude à 
être créée. 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission de protection du territoire agricole du 
Québec qu’en conformité avec la transaction, elle se porte demanderesse devant la 
Commission afin de réclamer une autorisation de morcellement puis de cession d’une 
parcelle de sa propriété au bénéfice de Les Entreprises M. Bruneau inc. et qu’elle 
recommande en conséquence de faire droit à ladite demande, notamment en raison des 
différents facteurs énoncés à même l’annexe accompagnant la demande d’autorisation à 
être formulée auprès de la Commission. 
 
QUE la Ville de Joliette informe la Commission qu’en regard des dispositions de 
l’article 62 de la Loi, il appert que la démarche commune de la Ville de Joliette et de Les 
Entreprises M. Bruneau inc. en vue d’assurer l’exécution de la transaction convenue, 
s’avèrent respectueuses de l’ensemble des critères prescrits à l’article 62 de la Loi. 
 

(Monsieur le Maire s’est abstenu de voter) 

ADOPTÉE UNANIMEMENT 
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G2013-06-77 – DÉPÔT DE RAPPORTS 
 
L’assistante-greffière dépose auprès des membres du conseil les documents suivants : 
 

- Liste de la correspondance reçue en date du 16 décembre 2013; 

- Service de l’Aménagement du territoire – Tableau comparatif mensuel du 
mois de novembre 2013. 

 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Le maire invite les médias à poser des questions aux membres du conseil suivant la 
procédure prévue à la réglementation municipale. Un journaliste pose une question. 
 
Le maire invite les personnes présentes dans la salle à poser des questions aux 
membres du conseil selon la procédure prévue à la réglementation municipale. 
Plusieurs personnes s’entretiennent avec les membres du conseil sur différents sujets. 
 
 
DATE ET HEURE DE LA PROCHAINE ASSEMBLÉE 
 
La prochaine assemblée ordinaire se tiendra le lundi 20 janvier 2014, à 20 h, à la salle 
du conseil de l'hôtel de ville de Joliette.  
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le maire déclare la séance levée. 
 
 
 
 
 ALAIN BEAUDRY, 
 Maire 
 
 
 
 
 CÉLINE JACQUES-GAGNON, 
 Assistante-greffière 
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